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Dans le premier volume de cette Histoire de la Com-

mune de i8ji, intitulé le Dix-Huit Mars, nous avons

montré l'ag-itation et l'irritation des habitants de Paris,

civils et g-ardes nationaux, à la veille de la capitulation et

de l'entrée des Prussiens. Cet état des esprits eut pour

résultats : la fédération des bataillons de la g-arde natio-

nale et la formation d'un Comité Central, dirig-eant cette

force, pouvant en disposer.

En même temps, nous avons exposé les plans ingénieux

et perfides de M. Thiers, tendant à briser le Comité Cen-

tral et à désarmer lag-arde nationale, à la suite d'une rébel-

lion qu'il provoquerait. Il avait résolu de susciter l'émeute

pour l'étouffer.

L'orig-inalité de ce plan ne lui appartenait pas : l'insur-

rection de Juin 1848 lui avait servi de guide. Il était aisé

de lacomprimer, dès les premières barricades, cette révolte.

Elle eut toute liberté de s'étendre, de se fortifier, afin de

permettre au général Cavaignac et à ses amis de saigner

si fortement les faubourgs révolutionnaires, qu'on n'eût plus

à craindre la moindre pulsation violente de leur part, même

quand les approbateurs et complices de ce Cavaignac crie-

raient au secours, ou se feraient tuer inutilement sur la

barricade de la rue Sainte-Marguerite, en décembre 5i.

M. Thiers, secondant une partie des vœux de l'Assemblée

nationale, se proposait, non pas de rétablir la monarchie,

comme la droite l'entendait, mais d'imposer une républi-
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que où les républicains eussent été exclus du pouvoir, une

république orléaniste sans les princes d'Orléans. C'était à

lui que devait revenir le g'ouvernement, délivré de la peur

des socialistes, afl'ranchi des ménag'ements à g'arder vis-à-

vis des débris de 48 et du 4 septembre.

Ces préliminaires étaient indispensables à exposer pour

faire bien saisir trois points principaux de l'histoire du

Dix-Huil Mars :

1° le caractère patriotique, encore plus que révolution-

naire, et nuUementsocial, du mouvement
;

2" l'exaspération des sentiments guerriers dans la popu-

lation, vaincue par le général Famine, livrée avec sa ville

sans avoir été menée sérieusement au combat, et le malaise

des intérêts civils et privés subissant un long chômage,

une paralysie des affaires, et menacés par des mesures inop-

portunes et cruelles : la loi des échéances, la loi des loyers
;

3° la provocation sournoise, à propos des canons de

Montmartre, qu'il était si facile de récupérer, sans violen-

ces, et que probablement ceux qui les gardaient eussent

d'eux-mêmes laissé ramener aux parcs et aux arsenaux.

Notre premier volume s'est achevé sur la déroute de la

troupe chargée de provoquer la résistance, sur la fuite du

gouvernement à Versailles et l'entrée imprévue du Comité

Central, surpris par les événements, à l'Hôtel-de-Ville

abandonné.

Le second volume est tout entier consacré au Comité

Central, à ses pourparlers, à ses tâtonnements. Il s'achève

sur sa retraite officielle et la transmission de son autorité

de fait à une assemblée élue, qui prit le nom de Commune
de Paris.
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La plupart de ceux qui ont écrit sur cette intéressante

époque furent pressés d'arriver au récit des combats

autour de Paris, des luttes intestines à l'Hôtel-de-Ville,

aux scènes dramatiques de l'entrée des troupes par la brè-

che du Point-du-Jour, et aussi à l'exécution des otages et à

l'affreux massacre de huit jours dans les rues et les prévô-

tés. Ils ont négligé ou écourté les transactions offertes par

le Comité Central, ayant abouti à la convocation des élec-

teurs, d'accord avec les maires autorisés par M. Thiers et

son ministre de l'intérieur. Les faits précédant l'entrée à

l'Hôtel de Ville d'un gouvernement municipal, supposé

témérairement devoir être durable et régulier, remplaçant

le gouvernement provisoire issu du Dix-Huit Mars, sont

peu ou mal connus.

Il est cependant important de mettre en lumière les

points suivants de cette seconde période de la révolution

de 187 I :

lo la composition du Comité Central, où ne se trouvaient

aucune notoriété de la politique, aucun ancien député, aucun

journaliste ou avocat. C'était la première fois qu'en France

s'accomplissait une révolution sans le concours de chefs

connus, de personnalités importantes désignées par leur

passé ou par leurs actes décisifs de la veille. Une révolu-

tion anonyme d'où sortait un gouvernement exclusivement

plébéien.

a» la continuation du plan de M. Thiers. Pour rentrer

dans Paris, en victorieux, et accomplir l'épuration san-

glante, qui lui paraissait indispensable pour asseoir et

consolider son pouvoir, ISL Thiers rusa sous le couvert des

maires. Il parut favoriser une transaction d'où sortirait un
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pouvoir normal, investi par le suffrage universel et sus-

ceptible d'être reconnu et agréé par l'Assemblée nationale,

par la France entière. Ces négociations trompeuses avaient

pour seul but de gagner du temps, afin de rassembler des

troupes à Versailles
; elles permettraient d'attendre le ra-

patriement de l'armée impériale prisonnière, désireuse

de venger, sur les Parisiens, les défaites et les humiliations

subies.

On verra, dans ce volume, comment M. Thiers a préparé

l'attaque, aussi sournoise que celle des canons, qui devait

continuer l'exécution de son plan.

3" Enfin on aura, dans ce second livre, l'exposé du
refus du Comité Central de diriger sur Versailles, dès le

lendemain du i8 mars, les forces considérables dont il dis-

posait, dans sa préoccupation honorable, mais absurde, de

céder sa place de gouvernement provisoire, c'est-à-dire

insurrectionnel, à une assemblée parlementaire. On connaî-

tra les illusions, qu'il partageait avec la majorité de la popu-

lation, sur la victoire démocratique et sociale qui devait ré-

sulter de la présence de la Commune à l'Hôtel-de-Ville.

Des renseignements précis dévoileront le simulacre de

résistance bourgeoise de l'amiral Saisset aux mairies du
Louvre, de la Bourse, et au Grand-Hôtel.

Il est indispensable de bien connaître les actes et la pen-

sée du Comité Central, pour se rendre compte que la Révo-

lution était compromise, et à peu près perdue avec ceux

qui l'avaient faite, du jour où l'on interrompait le combat,

fans avoir victoire complète et définitive. Chefs et soldats,

élus et électeurs,devaient continuer l'insurrection jusqu'au

triomphe total. La Commune de Paris ne pouvait se main-
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tenir qu a la condition de disperser l'Assemblée nat.ona e,

clmlen :83o, en .848, en x85,, au 4 septem-e .87

avaient été dispersées et remplacées les assemblées de

monarchie, de la république et de l'empire.

Le Comité Central n'a pas compris qu'un peuple d'msur-

ffés n'a de force et de persévérance que pour un temps trè.

Lrt, trois à quatre jours, de victoire ou de défaite, et que

le mouvement arrêté, ses partisans seraient écrases maigre

la vaillance de beaucoup, quand il faudrait soutenir un

sio^e, et livrer, pendant six semaines, des combats quoti-

diens, où la discipline, l'entraînement et l'insouciance des

soldats
professionaelsseraientlesgrandsélémentsde

succès.

L'échec fatal et certain de la Commune, s'efforçant de

soutenir une guerre régulière, était contenu dans l mer le e

dans l'infatuation de légalité dont se rendit ^o^Mele

Comité Central. Il s'imagina que M. Thiers, ^
Assemblé ,

la réaction tout entière, consentiraient, sans avoir été mi-

traillés, terrorisés, à accepter de bonne foi une transaction

et à reconnaître la Commune de Paris. Il ne comprit point

qu'il n'y avait pas d'union possible entre l'Assemblée et la

Commune. L'une devait vaincre et anéantir l autre.

Avec la possession du Mont-Valérien, et les troupes de

Versailles repoussées, mises en déroute avant d'avoir été

réorganisées et groupées, peut-être aurait-on pu entraîner

les républicains des départements et faire imposer, par

les élus, par les comités de la province, une paix honora-

ble et durable, comme il y en avait eu jadi. aux temps des

guerres de religion. San, une victoire décisive, au en-

demain du 18 mars, cette solution était chimérique, et la

Commune, par la faute du Comité Central, sans parler
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d'autre causes secondaires de désorganisation et de perte,

devait infailliblement succomber dans une lutte inégale.

Comme dans le premier volume, on trouvera dans l'his-

toire du Comité Central des documents inédits ou peu ré-

pandus, et des notices sur les principaux acteurs du dra-
me, aujourd'hui disparus, oubliés ou mal connus. L'auteur
rappelle que, comme dans le premier volume, on ne ren-
contrera dans le présent livre, destiné à répandre la con-
naissance des faits parmi ceux qui les ig-norent ou les sa-
vent mal, ni invectives déplacées, ni apolog'ies injustifiées.

Paris, janvier 1912.



LIVRE I

UN GOUVERNEMENT PROVISOIRE

LENDEMAIN DE VICTOIRE

Le dimanche ,9 -ars, le soleil se leva clair et gai sur

la ville paisible, reposée. La journée sannonç t prmta

nière Paris s'éveillait rasséréné comme après un cauche

Tar Du cachot ténébreux, où la cité prisonn.ère, même

:^:és 'armistice, s'était sentie confinée les verrou-ta-

enfin tirés. On retrouvait l'ami soleil! Beaucoup de Pan

s en" au saut du lit, firent le projet d'une promenade à la

campagne, c'est-à-dire hors des murs. Dans la .one devas-

r l'on trouverait de l'herbe, de l'air, des gu.ngue t

ave'c des tonnelles déjà verdissantes, et l'on ramasserait

des éclats d'obus épars auprès des --ons écrou ees^ On

ferait en régalant ses poumons d'oxygène et ^es jeux

d'Lorils, nnventan-e rapide des désastres suburbams^

On paraissait oublier qu'on avait, la ve.lle, assisté à une

^'Dtfles quartiers du centre, c'était la grasse -U-

née. Les rues' étaient sans animation. Aux taubo^s. -

ménagères allaient aux provisions, comme a ^^^ Z\
Is paraître alarmées, ni disposées à des bavardages plus
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Vifs. Les hommes, chez le barbier, au comptoir voisin, de-
vant

1 étalage des marchands dejournau.x, se rencontraient,
sabordaient, mais sans témoig-ner d'inquiétudes ni d'im-
patience. On attendait sans doute des nouvelles, mais
comme personne n'en apportait et que tout était calme, on
ne paraissait pas trop anxieux d'en avoir. Cette popula-
tion nullement effrayée et d'excellente humeur, laissait pas-
ser les heures, comme on reg^arde couler l'eau du haut d'un
pont.

Vers midi, des groupes se formèrent devant des affiches
apposées avec célérité. Aucune démonstration. Ni enthou-
siasme n. hostilité: de l'étonnement seulement; ces affiches
étaient blanches. On reconnut une notification de l'auto-
rité. On ne savait pas encore laquelle. On s'approcha pour
bre et savoir.

PREMIÈRES PROCLAMA r/O.VS

C'était la première proclamation d'un gouvernement
nouveau, qui avait pris possession de l'Hôtel-de-Ville. Elle
était ainsi conçue :

de';;T:;:'ser/"p''
'^ ^"'^ ^ "•=°"^'^ j"-^^ «î"*- --^-^

Calme, impassible daas sa force, il a attendu sans crainte, coin-

République!""""'
'" '""^ ''^"'^^ 'I^' ^'°"'=''-' '°-'«'- à 'a

Celte fois, nos frères de l'armée n'ont pasvoulu porter la mainsur
]
arche sainte de nos libertés. Merci à tous, et que Paris et laFrance jettent ensemble les bases d'une République acclamée

avec toutes ses conséquences, le seul gouvernement qui fermerapour toujours l'ère des invasions et des guerres civiles.
L état de siège est levé.

Le peuple de Paris est convoqué dans ses section» pour faire
ses élections communales.
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La sûreté de tous les citoyens est assurée par le concours de

la garde nationale.

Holel-de-Ville, Paris, le 19 mars 1871.

Le Comilé Central delà Garde Nationale ;

Assi — BiLLioRAY. — Ferrât. — Babick. — Edouard

Moheau. — C. Dupont. — Varlin. — BounsiER. —
MoRTiïR- — GouaiER. — Lavalette. — Fr. Jourde. —
Rou.sseau. — Ch. Lull.er. — Blanchet. — J.

Grollard. - Barbold. — H. Géresme. — Fabre. —
FOUGERET.

On lut, sans grande émotion, cette déclaration, conçue

en termes assez%mphatiques et qui ne précisait pas srand

chose. La phraséologie vague n'indiquait pas ce qui s'é-

tait réellement passé. Il n'était question ni de l'atlaque des

Buttes Montmartre, ni des canons repris, ni de la fuite du

gouvernement, m du maire de Paris obligé de céder l'Hô-

tel-de-Ville, ni de la retraite de l'armée. Il y était parlé d'un

« joug » qu'on voulait imposer au peuple. Thiers et Vinoy

avaient pensé à tout autre chose qu'à un « joug ». Que

venait faire « l'arche .sainte de nos libertés » sur laquelle

« on voulait porter la main » ? Les canons n'avaient rien

d'une « arche ». EnKn on annonçait un gouvernement « qui

devait fermer pour toujours l'ère des invasions et des guer-

res civiles ». C'était pur verbiage. Les invasions dépendent

des peuples envahisseurs, et la révolution du 18 mars sem-

blait plutôt destinée à ouvrir qu'à fermer « l'ère des guer-

res civiles ».

Deux faits clairs étaient seulement énoncés dans ce pla-

card insuffisant : la levée de l'état siège et la convocation

pour les élections communales. C'étaient là deux actes de

gouvernement. Mais il n'était pas dit ce qu'était, ce que
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voulait ce gouvernement de fait, qui se présentait sous ce

nom : « le Comité Central de la Garde Nationale ».

Une seconde affiche, plus nette, fut, presque à la même
heure, apposée. Elle s'adressait aux g-ardes nationaux de
Paris, et disait :

Citoyens, vous nous aviez chargés d'organiser la défense de
Paris aide vos droits.

Nous avons conscience d'avoir rempli cette mission : aidés par
voire généreux courage et votre admirable sang-froid, nous avons
chassé ce gouvernement qui nous trahissait.

A ce moment, notre mandat est expiré, et nous vous le rappor-
tons, car nous ne prétendons pas prendre la place de ceux que le

souille populaire vient de renverser.

Préparez donc et faites de suite vos élections communales, et

donnez-nous pour récompense la seule que nous ayons jamais
espérée : celle de vous voir établir la véritable République.
En attendant, nous conservons, au nom du peuple, l'Hôtel-de-

ViUe.

Hôtel de Ville, Paris, le 19 mars 1871.

Le Comité Central de la Garde Nationale :

Suivaient les mêmes signatures.

Cette affiche,plus explicite,aDnonçait ainsi que le Comité
Central considérait les pouvoirs qu'il tenait de la Fédéra-
tion de la Garde Nationale constituée dans les réunions du
Waux Hall comme près d'expirer, et qu'il céderait bientôt

la place à ceux qui seraient les élus de Paris. Il y aurait

donc des élections immédiates. Jusqu'à la constitution du
pouvoir communal, le Comité Central siégerait et gouver-
nerait à l'Hôtel-de-Ville. Il se constituait en g-ouvorneraent

provisoire. C'était conforme aux traditions insurrection-

nelles età la nécessité du moment. Rien de plus rationnel.

La lecture de ces deux proclamations ne suscita ni pro-

testations ni approbation. Une réflexion, logique suffisam-
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ment, se produisait pourtant dans les groupes épluchant

les signatures mises en bas des deux proclamations. On se

demandait : « Qui est-ce donc celui-ci ? Et celui-là, le con-

naissez-vous î » On s'iiiterrog-eait, on cherchait à se sou-

venir, à deviner la signification de ces noms. Personne ne

semblait connaître ces hommes qui parlaient au peuple et

annonçaient « qu'ils avaient été chargés d'organiser la

défense de Paris et des droits des citoyens ». Dans tel

quartier un nom évoquait une personnalité ; la rue traver-

sée, l'identité s'évanouissait. Un autre nom, pour quelques

passants, représentait quelqu'un de familier, un voisin, un

camarade des bataillons du siège. Deux des noms de l'affi-

che échappaient à cette localisation de la notoriété. Ces

deux noms généralement connus étaient ceux d'Assi et de

Lullier. Encore leur donnait .on une importance excessive

et étaient-ils l'objet d'une fausse interprétation. La pré-

sence de ces deux personnalités, notoires déjà, dans ce

gouvernement provisoire, n'indiquait nullement la partici-

pation, encore moins la prépondérance d'un parti politique

ou d'un groupe socialiste auxquels ils appartenaient. Le

nom d'Assi frappait cependant l'esprit etabusait. Plusieurs

s'écrièrent, de bonne foi, en voyant le très connu mécani-

cien du Creusot figurer en tête des proclamations initiales

de ceux qui se présentaient comme les chefs de l'insurrec-

tion victorieuse : « Mais alors c'est l'Internationale I »

C'était là une erreur.

ASSJ

Assi faisait partie de l'Internationale, mais n'en était

nullement l'un des membres importants et ne pouvait pas-

ser pour la représenter. Il avait été compris, à tort, dans

un de» procès faits sous l'empire aux membres de cette
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association. Assi avait seulement donné à l'audience son

adhésion à l'internalionale. Aussi ne f'ul-il pas condamné.

Adolphe-Alphonse Assi, né en i84o, était un ouvrier

mécanicien. Né en France, mais d'origine italienne, brun,

alerte, nerveux, il avait la phvsionomie et l'énergie de ces

enfants de la Ligurie, dont l'endurance et la sobriété sont

héréditaires, et qui fournirent jadis à Jules César ses meil-

leurs lég-ionnaires. Tout jeune, Assi s'engagea, mais le

régime militaire fut pour lui pénible, bientôt intolérable.

Se trouvant dans un poste isolé, il avait déserté. « Après

vingt-quatre heures de garde, les pieds dans k neige, a-t-il

dit pour expliquer sa fuite, nous ne reçûmes à manger

qu'à quatre heures du soir, et ne fûmes remplacés qu'à

huit heures. En rentrant, je voulus me faire porter malade.

On me mit à la salle de police. Il y avait là trois hommes

qui me proposèrent de passer en Suisse. Je souffrais, j'a-

vais souffert beaucoup, je les écoutai et je les suivis. Je

ne suis donc pas un déserteur pour éviter des peines dis-

ciplinaires, comme on a eu l'air de le dire, et j'ai des

excuses, ne serait-ce que mon jeune âge, car j'avais alors

dix-neuf ans. »

Réfugié en Suisse, il travailla comme mécanicien, et

acquit rapidement une certaine habileté profe-ssionnelle.

Mais Garibaldi faisait alors appel aux braves de tous les

pajs pour donner l'indépendance à l'Italie. Le déserteur fit

partie des vaillants volontaires garibaldiens. Après la dé-

faite il revint en France, bénéficiant de l'amnistie, il se

présenta aux usines du Creusot et fut accepté comme mé-

canicien-ajusteur.

Assi, actif et audacieux, prit bien vite une grande

influence parmi ses camarades. Il avait la parole facile et

possédait quelques notions de socialisme. Il catéchisa ses

compagnons. Bientôt il entraîna dans une révolte, d'abord
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pacifique et d'allure légale, ces rudes travailleurs, serfs

résig-nés de la glèbe minière et industrielle. Une caisse de

secours existait au Creusot. Elle était alimentée par des

prélèvements sur les salaires des ouvriers, mais administrée

par le patron, M. Schneider. Les ouvrieis, à l'instigation

d'Assi, émirent la prétention, fort admissible, de gérer

eux-mêmes cette caisse et de déléguer un des leurs pour en

contrôler le fonctionnement. M. Schneider, personnage

considérable alors, directeur des usines et président du

Corps Législatif, ne voulut pas admettre cette immixtion.

Les ouvriers ayant acclamé Assi comme gérant de la caisse

de secours, ce choix désigna le mécanicien aux foudres

patronales. Assi fut congédié avec une certaine solennité

provocatrice. Devant les ouvriers rassemblés, son renvoi lui

fut signifié. Ce fut le signal d'une grève, dont le retentis-

sement fut grand. L'Internationale soutint la cause des

grévistes, leur envoya des fonds. Des journaux avancés,

dont la Marseillaise publièrent des articles destinés à

passionner l'opinion du dehors, à accroître l'esprit de résis-

tance chez les ouvriers du Creusot, et aussi à leur attirer,

avec les sympathies, des secours. Un rédacteur de la Mar-

seillaise, Achille Dubuc, fut envoyé au Creusot pour sui-

vre les progrès de la grève et en rendre compte jour par

jour. La grève un instant apaisée fut ravivée par la mesure,

brusque et véritablement agressive, prise par la direction, de

diminuer les salaires. Malon et Varlin dirigèrent cette nou-

velle grève, où Assi ne joua qu'un rôle secondaire.

11 fut arrêté le i^f mai 1870 et impliqué dans le procès

fait à l'Internationale. Il fut défendu par JM« Léon Bigot,

qui devait par la suite se signaler par ses plaidoiries devant

les conseils de guerre, notamment dans la défense de

Gustave Maroteau. Assi fut acquitté, car on le poursuivait

pour participation à une société secrète, alors qu'il ne fai-
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sait pas partie de cette association, déférée aux tribunaux.

Ce fut à l'audience seulement qu'il déclara que, tout en

n'étant pas membre de rinternationale, il en approuvait

l'esprit et adhérait à ses statuts.

Ce procès sensationnel, dont tous les journaux reprodui-

sirent les débats, donna à Assi une g^rande notoriété. Son

nom fut un de ceux que le public retint. Il se rencontre

ainsi, à la veille des grandes crises politiques, des noms

devenus significatifs, que la foule répète et vante un peu

au hasard. On prend pour drapeau et on suit de confiance,

.sans examiner de trop près sa valeur, l'homme qui les porte.

Assi parla dans diverses réunions publiques, mais ses

harangues ne sortaient pas de la vulgarité courante, et il

ne débitait que des lieux communs populaires. Il ne joua

qu'un rôle effacé pendant le siège. Il fit partie d'un corps

franc, la guérilla de l'Ile-de-France, avec le grade de

lieutenant. Il obtint aux élections de février un nombre

assez important de suffrages, mais insuffisants pour le

faire nommer. Membre du Comité Central de la garde na-

tionale, dont il présida plusieurs séances, il fut un de ceux

qui siégèrent àla Commune. Ily fut envoyé par le xi' ar-

rondissement, avec 19890 voix. Il fitparliede la commis-

sion de Sûreté générale. Il parut suspect, à une époque où

il y eut compétition et antagonisme entre la Commune et le

Comité Central. Assi fut mis en arrestation par ordre de

la Commune, puis relâché. Il n'eut qu'une influence res-

treinte à l'Hôtel-de-Ville. Il fut arrêté, dès les premiers mo-

ments de la lutte dans Paris, condamné à la déportation

dans une enceinte fortifiée, et envoyé en Calédonie. Il est

mort conseiller municipal, à Nouméa, où il exerçait son

métier do mécanicien et avait pu acquérir une petite aisan-

ce. Figure en somme médiocre, et dont la célébrité a dépas-

sé les mérites.



LE COMITE CENTRAL

CHARLES LULLÏER

Le lieutenant de vaisseau Charles-Ernest Lullier est un

des personnages les plus en vue de la révolution du i8 mars.

Ce fut un incapable turbulent et un orgueilleux étourdi.

L'acoolisme le gouvernait. Une nervosité continue le faisait

gesticuler et grimacer dans les moments de calme. Il con-

vient d'ajouter à ces qualificatifs peu enviables une épi-

thète qui est la pire flétrissure dans notre lovai pays : ce

fanfaron encombrant et déséquilibré fut un traître.

Il ne fut pas payé de sa trahison. Ceux à qui il s'était

ofl'ert, après qu'il eut servi plus ou moins consciemment

leurs desseins, l'envoyèrent en Calédonie. La déportation

qu'il subit peut susciter quelques sentiments de commiséra-

tion, mais elle ne saurait atténuer la gravité de ses fautes

qui ressemblèrent à des crimes. Les durs traitements qu'il

endura au bagne ne peuvent faire oublier ses actes de délo-

yauté. Sa responsabilité demeure grande dans la défaite

de la Commune et la répression qui en fut la conséquen-

ce.

Lullier était né à Mirecourt, dans les Vosges, le 27 avril

i838. Il fut admis à l'école navale, dont il sortit aspirant

de 2* classe, en i856. Il fit, en cette qualité, plusieurs

grands voyages et publia un volume intitulé : « Mission

politique et maritime de la France au xix<^ siècle. » Il était

signalé déjà, parmi ses camarades de navigation et les offi-

ciers des ports, comme un e.xalté et un inquiet, bien près

d'être un dévoyé. Il envoyait à divers journaux des correspon-

dances et des notes, où il critiquait vivement ses chefs, où

il attaquait l'organisation de la marine. Ceci ne saurait lui

être imputé à grand crime, car il est certain qu'alors com-

me de nos jours bien des abus, bien des négligences

étaient à signaler daas l' administration navale. Mais son
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caractère vauileux,querelleur et indiscipliné déjà se révélait.

Le commandant, chef de l'escadre d'évolution à Brest,

lui appliquait la mention suivante sur le tableau des pro-

posilions pour l'avancement : « LuUier, Charles — sans

aptitudes, sans jugement, a besoin de tout apprendre, sur-

tout à ne pas trop écrire. » Excentrique d'allures, atteint

d'une fébrilité maladive, les gestes saccadés, la parole

rauque et scandée, il apparaissait comme un échappé per-

pétuel des maisons de santé. Il avait cependant acquis une

réputation, d'ailleurs peu justifiée, de militaire hardi,

d'homme d'action, de redoutable escrimeur aussi, et on

l'entourait d'un certain respect dans les réunions populai-

res. Les foules ont de l'admiration pour les matamores et

croient les hâbleurs. Dans les bas-fonds sociaux, celui qui

S3 déclare toujours prêt à jouer du couteau est salué du ti-

tre de « terreur » et fait la loi dans son entourag-e. Lullier

passait pour être une terreur de cafés politiques. Maigre-

lot, d'une taille ordinaire, la moustache blonde, peu épais-

se,' tortillée, mordillée avec fureur, les yeux gris-bleu

fixes, la lèvre crispée, les mouvements anguleux et tou-

jours surexcité à la tribune ou à une table de café, soit qu'il

fit le procès de la marine et de seschefs, soit qu'il lançât des

défis à ses adver.saires éloignés,Lullier produisait l'impres-

sion d'un de ces casse-cou.prêtspour toutes les entreprises

téméraires. On le crojait capable de les mener à bien. On

lui attribuait, sur sa parole, une grande compétence mili-

taire. En même temps, il était considéré comme un intré-

pide et un vaillant, avec lequel les ennemis de la démocra-

tie devraient compter. On était flatté, dans les groupes

républicains, d'avoir avec soi un officier, un vrai militai-

re. Son grade de lieutenant de vaisseau était moins fami-

lier aux oreilles parisiennes que celui de capitaine dans

l'armée de terre. On l'appelait commandant, et cela sonnait
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bien et en imposait. Son uniforme réconfortait, sa cas-

quette g'alonnée donnait de l'espoir. On aurait en lui un

chef « à la prochaine ! » Quand, à la suite de ses démêlés

avec ses chefs, Lullier dut quitter la marine et se mit

à fréquenter plus étroitement les journalistes et les politi-

ciens, son prestige grandit. On parla de lui couramment

comme de l'homme indispensable et tout indiqué pour le

coup de force qu'on cherchait, qu'on attendait. Ainsi se

créa une légende funeste, dontil profita jusqu'aux premières

journées qui suivirent le i8 mars.

Ses attitudes de capitaine Fracasse lui avaient attiré

toute la confiance des habitués du café de Madrid, dansles

dernières années de l'empire. Il roulait des yeux si féroces,

à l'heure de l'absinthe, que personne n'eût osé douter qu'on

avait affaire à un grand homme de guerre méconnu. Le

poing sur la hanche, il s'avançait à la terrasse du café,

lieu ordinaire de réunion des républicains, avant le dîner,

comme un premier rôle de mélodrame prêt à dégaîner. Il

empoignait brutalement une chaise, la plantait brusqus-

raent sur l'asphalte, s'asseyait à califourchon, en promenant

des regards terribles à la ronde. Ainsi campé, il prenait sa

consommation en esquissant, avec sa badine, des contres de

quarte, des dégagés, comme s'il fût entouré d'invisibles

assaillants contre lesquels il eût à ferrailler. Ce d'Artagnan

de brasserie parlait peu et fort sèchement, mais pour

raconter des menteries. Il persuadait volontiers à son audi-

toire bénévole, et un peu intimidé par ces façons de mous-

quetaire, que rien ne lui serait plus facile que de pourfen-

dre chaque matin un bonapartiste de marque. On croit

volontiers qui affirme avec aplomb des talents qu'on n'a

pas et que chez autrui l'on admire ; aussi considérait-on

comme déjà occis tous les adversaires à qui le matamore

envoyait des cartels en l'air.
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Malgré ses vantardises et ses allures d'épileptique, oa

prenait donc très ausérieux ce bretteur, qui semblait devoir

couvrir de son épée tous les jeunes républicains et mettre

en déroute tous les vieux champions de l'empire. Il n'alla

pourtant sur le terrain qu'une seule fois, et encore fut-ce

dans des circonstances peu g'iorieuses, où il y eut même
du ridicule. Après l'absorption de nombreux apéritifs, il

s'était avisé de dévisag-er avec outrecuidance, dans un res-

taurant de la rue de l'Ecole-de-Médecine, une jeune femm^
qui dînait là, en compag'nie de son ami, un clerc de notaire

nommé Boiron. Ce dernier, exaspéré par les mines provo-

catrices et la mimique g'alante de son voisin de table, à la

fin se fâcha. 11 y eut échange de mots vifs, puis voies de

fait, et le lendemain rencontre. Sur le terrain, le clerc de

notaire se comporta fort bien, et le résultat dxx duel fut ce

qu'on nomme un coup fourré. C'est un coup de maladroit,

ou du moins de novice en fait d'armes. Le clerc, nullement

escrimeur, avait instinctivement étendu le bras, et LuUier,

au lieu de parer, ne se fiant pas sans doute à son habileté

pour écarter le fer, avait simplement allongé aussi le bras,

négligeant de chercher la parade, le battement et le dégagé :

d'où un embrochage réciproque. Des deux blessures, celle

que reçut Lullier eut seule quelque gravité.

Il n'y a nulle honte à ne pas être un escrimeur de force

et à revenir d'un duel le bras en écharpe. On peut faire un

usage meilleur de sa jeunesse, et un plus intelligent emploi

de son temps que de traîner les sandales sur la planche et

de ferrailler dans les salles d'armes, mais pour Lullier

C'était presque une obligation professionnelle que l'escrime

et une nécessité de s'y exercer. Un gaillard qui parlait sans

cesse de provoquer tout le monde devait justifier par un

peu de pratique du fleuret des prétentions qu'il affirmait.

Cela obligeait de se proclamer le champion toujours prêt du



LE COMITÉ CÏNTUAL "

parti républicain, 'dont les militants, souvent provoques,

ne passaient point pour être de taille à se mesurer avec les

fines lames du clan bonapartiste. Rocbefort, et les autres

polémistes combattant l'empire, revenaient généralement

endommagés de ces rencontres, et cela produisait un ellet

fâcheux dans l'opinion. Le prestige de Lullier demeurait

intact, précisément parce qu'il ne se battait jamais. On ré-

péUit naïvement dans le public que Paul de Cassagnac

.

classé comme épée redoutable et qui n'avait plus à faire ses

preuves, avait eu peur de LuUicr. C'était une illusion. Il

était exact que M. de Cassagnac avait refusé un cartel tapa-

geur de Lullier. Pourquoi cette fin de non-recevo.r ? Un ne

peut admettre que ce fût par crainte. Il est probable que les

allures désordonnées de son adversaire firent craindre au

spadassin bonapartiste un résultat grave, pour Lullier, et

l'éventualité d'une issue funeste à cette rencontre bruyam-

ment cherchée lui en fit éviter l'aventure. Il ne voulait pas

être accusé d'avoir blessé, ou tué peut-être, un extravagant

et maladif adversaire, incapable de se défendre. En réal.lc

ce duel ne pouvait offrir aucun danger pour Cassagnac, et

ce fut son relus inexplicable de croiser le fer avec Lui .or

qui fit toute la réputation de cet inoffensif champion. Lullier

ne fréquentait aucune .salle d'escrime, n'étaitnuUement classé

comme tireur parmi les amateurs. S'il avait, comme tous

les officiers de marine, fait des armes dans sa jeunesse, à

l'école navale, depuis, ne pratiquant pas, il s'était rouillé.

L'escrime, c'est un peu comme le violon. L'exercice doit

en être continu. Si Paganini, a dit justement Balzac, avait

cessé, un seul matin, de prendre son archet, Paganini fût

demeuré un violoniste ordinaire. L'épée, comme l'archet,

exige un exercice constant. Et Lullier n'était ni un virtuose,

ni même un adepte de capacité ordinaire en fait d'armes.

Par négUgence, ou pour toute autre cause, il ne s'était
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jamais exercé. Son duel avec le clerc Boiron fournit la

preuve de son manque de science, de son défaut d'entraîne-

ment, et le parti qui le prenait pour champion eût éprouvé

la plus complète déception, si le fier-à-bras du café de

Madrid eût été amené sur le terrain en face d'un adversaire

sérieux. Mais la légende était si bien établie, Lullier était si

flatteusement classé comme le seul escrimeur devant qui

Cassag-nac eût reculé, que ce mérite lui valut d'être proposé

comme candidat, à Paris, aux élections de novembre 1869,

dans le 3" arrondissement (Arts-et-Métiers). 11 y avait trois

concurrents importants : le bonapartiste Pouyer-Quertier,

industriel renommé, et deux hommes de 48, de grand talent:

Pascal Duprat, ancien constituant, orateur, philosophe.jour-

naliste de haute valeur, et Crémieux, ancien membre du

gouvernement provisoire. Un racoleur de clients sur les

degrés du tribunal de commerce, le défenseur officieux

Falcet, une des notoriétés des réunions publiques, présenta

Lullier le recommanda aux électeurs réunis, salle Molière,

en ces termes qu'il estimait persuasifs : « Citoyens, vous

n'avez pas besoin d'écrivains ou d'avocats pour renverser

l'empire, ce n'est pas avec la langue ou avec la plume qu'on

fait les républiques, c'est avec du fer ! Je vous demande

de voter tous pour le lieutenant de vaisseau Lullier. Je vous

présente en sa personne l'épée de la République ! « Les

électeurs ne prirent au sérieux ni le présentateur ni le

présenté, et ce fut Crémieux qui passn.

Mais au 18 mars, l'occasion se trouva de caser la

fameuse épée. On a vu l'accueil, plutôt frais, fait au (( géné-

ral » Langlois se présentant aux quelques membres du

Comité Central réunis à rHôtel-de-Ville,après le départ de

Jules Ferry, dans la soirée de l'insurrection. Langlois

évincé, il paraissait urgent de nommer sur-le-champ un

chef à la garde nationale. Lullier se trouvait là. Quelqu'un
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rappela son nom, vanta peut-être ses mérites. On l'avait

déià désigné au comité, rue Basfroi, dans lajouroee. On

était embarrassé, pressé de faire un choix et les can-

didats possibles manquaient. Lullier était ofhoer
;
on con-

naissait ses opinions avancées ; et il jouissait d une noto-

riété indiscutable.On lui avait offert, à la réunion du \\ aux-

Hall ce commandement qu'il n'avait pas accepte, parce

qu'on le subordonnait à Garibaldi, qui, par a suite

refusa également. Des membres du Comité Central l avaient

convoqué rue Basfroi. Il s'y était rendu. On lu. fit de nou-

veau l'offre du commandement. Pour ne pas paraître se

ieter goulûment sur cette nomination dont ,1 avait la tr.n-

tale il fit la petite bouche, et demanda à connaître les plans

du c'omité. Un membre lui répondit: ce Notre plan, c^oyen

Lullier, est bien simple. Il consiste à s'emparer de l Hôte -

de-Ville et à y rester jusqu'à ce que l'assemblée versai -

laissait fait droit aux légitimes revendications du peuple

de Paris. » Lullier répondit superbement : « Ces revendi-

cations n'ont rien que de très légitime, je suis votre

homme ! Demain,à cette heure,je serai maître non seu e-

ment de l'Hùtel-de-Ville mais de Paris, ou je serai mort
1

»

Cette rodomontade renouvelée de Ducrot produisit quand

même son effet, et à l'Hôtel-de-ViUe on réitéra 1 oftre faite

rue Basfroi.

Il parut le meilleur candidat. On ne se préoccupa n.

de son état mental ni de sa moralité, et on lui prêta des

talents militaires qu'il ne possédait qu'en rêve. Il fut donc

nommé. Ce choix fut déplorable. Edouard Moreau, qui

l'appuya, pas plus du reste qu'aucun de ses co lègues,

n'en pouvait prévoir les terribles conséquences. La pre--

mièreet la principale fut la non-occupation du Mont-Vale

rien, abandonné par Thiers. De toutes les fautes commises

par le Comité Central et par la Commune, durant les deux
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mois de lutte, aucune ne fut plus désastreuse. Si la Com-
mune avait occupé et conservé le Mont-VaIérien,les condi-
tions de la bataille chang-eaient entièrement, et à défaut
d'une victoire finale et décisive, une transaction se serait
imposée

.

La reprise par les troupes de Versailles de la citadelle de
Paris, nég-liœéeou abandonnée par la faute de Lullier, puis-
que, investi du commandement supérieur, c'était à lui qu'il

incombait d'envoyer à temps des troupes suffisantes afin
de garder cette clef de la cité, fut-elle due à l'incapacité ou
à la trahison? Dans une réunion mémorable tenue à l'Elj-

sée-Montmartrc, après la rentrée des amnistiés(i), Lullier,
revenu de Calédonie, fut mis en accusation, avec une cer-
taine solennité. Tony Révillon, député de BelleviUe, prési-
dait. Lissagaray, combattant de la suprême semaine et au-
teur d'une remarquable /^«/ojVec^e /a Commune, prononça
un éloquent et sévère réquisitoire contre Lullier.

Alphonse Humbert, revenu de Calédonie, où pour fait

de presse il avait subi la peine e.xorbitante du bagne,
démontra la culpabilité de l'accusé.

L'assemblée ratifia par son vote les conclusions de l'ora-
teur. L'ex-général de la garde nationale fut convaincu
d'avoir trahi, en permettant au gouvernement de Versailles
de reprendre facilement la forteresse délaissée. Ce fut
une condamnation morale, sans sanction possible, mais
Lullier s'y soumit en disparaissant.

La trahison calculée, voulue, et portant sur ce fait, pris
isolément, de la non-occupation du Mont-Valérien. n'a pas
été nettement et absolument établie, mais plusieurs autres
actes de Lullier et son attitude en diverses circonstances,
le rendent aisément suspect. En Calédonie, au bagne, U

(i) L'auteur, qui faisailpartie de la commission préparaloire, assistait
a cette séance.
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lénonça une évasion projetée par quelques-uns de ses

,0-détenus. Gaston Da Costa l'a formellement accusé de

:ette dernière infamie. (La Commune vécue
^^\lJ^''.\[

On a vu commenl,dansraprès-midi du i8mars,M.Thiers

Bt les ministres délibérant dans un salon du ministère des

affaires étrangères, avaient failli être surpris et enlevés

par un des bataillons de Grenelle. Ces gardes nationaux

se contentèrent de défiler en musique, sous les fe-tres du

palais, où les membres du gouvernement tremblaient et

perdaient la tôte. Ces gardes ignoraient
j
intéressante

capture qu'ils étaient à même de faire. Leur défile inquié-

îaiteut seulement pour eflet de décider M. Thiers a brus-

querson départ. Sans s'attarder en plus longue conversa-

tion avec ses ministres, il s'empressa de fausser compagnie,

s'esquivant en hâte, par un escalier donnant accès a la rue

de l'Université. LuUicr ne fut pour rien m dans 1
alerte,

ni dans la fuite. Il éprouva le besoin, par la suite de s at-

tribuer un rôle dans la dérobade de M Thiers. Dans son

livre Mei Cachots, où il emploie le style indirect, il attii-

bua « à Charles Lullier le salut de M. Thiers )>. et 1
témoi-

gna en même temps de son admiration pour « cet honora-

ble vieillard ». Voici ce passage significatif de ses Mémoi-

res Lullier du reste ne fut ni récompensé m épargne par

l'ingratThiers, à qui il avait pourtant rendu de si précieux

services :

De la place Vendôme, Charles Lullier envoya l'o';d''« ^ six

bataillons d'occuper la Madeleine, les parties voisines des boule-

vald eues rues aboutissantes... puis il prit aveclu. trois ba a.l-

bns pour s'emparer du min-stère des affaires étrangères et se

donner cette avancée sur la rive gauche.

Comme il débouchait du pont de la Concorde, un capitaine

envoyé avec sa compagnie, par Duval, en patrouille sur la nve

tauche vint à lui et prévint que M. Thiers et les ministres

&t, en ee moment, rassemblés au ministère des affaires etraa-
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gères, qu'il n'avait pas une force suffisante sous la main pour
cerner le ministère et s'en emparer. A cette nouvelle, G. LuUier
arrêta net sa colonne et lui fît rebrousser chemin

;
puis prenant

cette compagnie pour escorte, il s'achemina vers l'hùipl de ville.

La capture de M. Thiers et des ministres ne rentrait d'aucune
façon dans les plans de C. Lullier. Que les communards aient
crié ensuite à la trahison, voilà ce qui lui importe peu.
Souvent, le peuple ne voit pas plus loin que le bout de son nez ;

il n'envisage jamais que les résultats immédiats, sans en prévoir
les conséquences. Ce n'était pas sur M. Thiers ni sur ses minis-
tres, appartenant pour la plupart au parti républicain, qu'il fal-

lait mettre la main, mais bien sur la majorité réactionnaire qui
voulait faire d'eux ses instruments. M. Thiers prisonnier, ils au-
raient nommé un autre chef du pouvoir e.vécutif, Mac-Mahon
ou Changarnier, deux brutes, et un ministère à l'avenant. C.
Lullier connaissait les passions populaires, et, pour rien au mon-
de, il n'eût voulu leur jeter en proie un vieillard honorable, plein
de patriotisme et de talent, qui, depuis quarante ans, combattait
pour la liberté. Il eût préféré voir son propre cadavre servir de
marchepied à l'ambition et à la vengeance des meneurs.

(Ch. Lullier : Mes Cachots, p. 35, Paris, 1881.)

Il y a dans ce récit une inexactitude évidente. Sans tenir

compte des sentiments de Lullier, qu'il s'efforce de montrer
si favorables à M. Thiers et au g-ouvernemont (sentiments

intéressés, et qui probablement n'étaient pas les siens au
18 mars), il est impossible qu'il ait joué ce rôle et qu'il

ait eu, dans la journée, le pouvoir qu'il s'attribue. Lullier

ment et se vante d'exploits imaginaires. Il n'eut de com-
mandement que dans la soirée.

Lullier reconnaît qu'il était sept heures du soir quand
il sortit du .«icge du comité, rue Basfroi. « Les boutiques
se fermaient lentement, dit-il. Un .silence solennel planait

sur Paris. Trois bataillons du quartier attendaient l'arrivée

de C. Lullier sur le boulevard des Filles-du-Calvaire. Il se

fit reconnaître. Les bataillons semirent aussitôlàses ordres..-

A 9 heures, Lullier fit cerner l'Hôtel de Ville et s'en empara
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>n peu après.... » Tout l'ensemble du réct est inexact, et

es heures ne concordent pas. Il dit lui-môme qu d a passe

a iournée du .8 mars « à rêvasser dans le pala.s des

rh mes qu'il ne quitta que vers le soir». « I se présenta

u Comi'te' Central à six heures du soir. >. (Mes Cachots,

r, .8). Ce fut alors seulement qu'on lui ptoposa le com-

Lndement, et qu'il questionna les -mbres du comUé

sur « leur plan ». 11 n'avait donc n. commande, n. com

Lattu, ni m' me figuré dans les événements, durant tou e

la ioûrnée du 18 mars.Tout ce qu'il raconte sur les ordres

o nés I dix bataillons d'occuper la Madele.ne, dans la

ioûrnée, sur sa présence au pont de la Concorde, ou d fut

iv r i de la P-sence de M. Thiers et des ---^-^
/^

'"

bérant au ministère des Affaires étrangères, sont des

in ions. Il se dément lui-même, quelques pa.es plus

oin dans son livre d'apolo.ie, puisqu'd ~.-t> -t

exact et vérifié, qu'il ne fut en présence du Con.. Cen

rai que dans la soirée, et que sa nommation a 1
Hot 1-de-

V Ik, par les membres du Comité qui s'y trouvaient ra -

semblé', sous la présidence de faitd'Edouard Moreau n eu

lieu qu'après l'évacuation du palais municipal et le d.parl

de Jules Ferrv, c'est-à-dire à onze heures du soir.

Toutes ce; hâbleries et imaginations sont sans impor^

tance Lullier n'a joué aucun rôle dans la journée du .8

Z7s jusqu'à sa nomination, faite dans la séance de nuit.

U n'a pu ni prendre les dispositions militaires qu il énu

IL ni se trouver à même de capturer le gouvernement,

pas davantage il ne put, avec magnanimité, laisser Thiers

ïtles ministres libres de s'échapper et de se retirer à Ver-

sadles pour attaquer et bombarder Pans.

Lu lier a suffisamment de méfaits à son dossier, sans lui

in^puter d'avoir sauvé M. Thiers, comme il s'en est vanté

par la suite.
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En Calédonie, Lullier fit montre d'une surexcitation ex-
trême. D'abord, il ne voulut pas descendre à terre et sou-
tint avec ses g-ardiens une lutte dans l'entrepont du Var.
Résistance vaine et protestation puérile. On le happa dans la

cabine-cellule, où il s'était retranché, à l'aide de ringards,
grandes tigres de fer qui servent aux chauii'eurs de navires
pour remuer le charbon en combustion. Transporté à terre,

il continua sa résistance, refusant la nourriture, inju-
riant les officiers et les matelots qui s'approchaient de lui.

II ne voulut pas quitter son uniforme bien vite en lambeaux,
repoussant et déchirant le costume du pénitencier.

Il est certain que les traitements infligés aux malheu-
reux vaincus de la Commune étaient odieux et indignes
d'une marine civilisée. Sauf quelques exceptions, les offi-

ciers furent impitoyables. Mais l'attitude provocatrice et
furieuse de Lullier n'était point faite pour améliorer le
régime de ses compagnons et le sien, ni pour disposer fa-
vorablement marins et gardiens. 11 y avait surtout de l'en-
fantillage et de l'obstination dans sa résistance à se sou-
mettre à un règlement rigoureux, impitoyable, inhumain
sans doute, mais- qu'il eût été plus digne de supporter avec
résignation et mépris. Alphonse Humbert, Da Costa, Luci-
pia, tous les autres condamnés de la Commune, protestè-
rent comme condamnés politiques contre le régime du ba-
gne, qui, au mépris de toute justice, leur était imposé,
mais ils le subirent sans se livrer à des rébellions impuis-
santes. Lullier ne sut pas garder la fière contenance du
gaulois captif, vantée par les histoires. Il se comporta plu-
tôt en dément, qui subit une crise dans son cabanon, qu'en
prisonnier politique se plaignant de rigueurs injustes
et exceptionnelles. « Pendant deux mois, a-t-il raconté, le
prisonnier fut visité par des gens de toute espèce, de tout
uniforme, venant à tour de rôle lui faire des sommations.
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Mais le prisonnier ne s'amusait pas à leur faire des dis-

cours. A qui cela aurait-il pu servira l'Ile Noal Marjaritas

anle porcos.ll se contentait de leur lancer à la face le mot

de Cambronne à Waterloo. » {Mes Cachots, p. 368 )
Bien

qu'on doive s'indigner au récit des mauvais traitements

qu'il énumère, mais que ses violences inutiles paraissent

surtout avoir provoqués, il est permis de préférer la noble

et ferme contenance d'un Blanqui ou d'un Barbes en pré-

sence des vexations dont ilsétaient l'objet, à Doullenset au

Mont-Saint-Michel, de la part des geôliers. Lullicr, en face

de ses persécuteurs, eut la gesticulation désordonnée d'un

ivrogne qu'on conduit au poste et non le fier maintien d'un

martyr au poteau des supplices.

Il passa une partie de son temps de condamnation à l'in-

firmerie, cil il dut être transporté à la suite de ses luttes

quotidiennes avec les gardiens et de ses refus d'alimenta-

tion. Il fut atteint de scorbut. Amnistié, il revint en France,

publia deux volumes {Mes Cachots et Journal d'un Pri-

sonnier) où il faisait son éloge et vantait ses aptitudes mi-

litaires, se comparant modestement à Turenne et à Napo-

léon. Il se retira de la vie politique après l'exécution qui

lui fut infligée à l'Elysée-Montmartre. Il ne reparut qu'un

instant, pour oifrirsa vaillante épée et son génie de stratège

à la faction boulangiste, puis disparut de nouveau pour

aller occuper un petit emploi aux travaux du canal de

Panama, où la mort vint le calmer pour toujours en juillet

1891. Il avait cinquante et un ans.

Ce fut un homme néfaste et un agité nuisible. L'exagé-

ration qu'il manifestait dans sa personne, dans ses écrits,

dans ses actes, s'est retournée contre lui, et il fut la victime

des quelques qualités qu'il pouvait avoir autant que de ses

défauts et de ses tares. Contre lui se dressent, du fond des

charniers de mai, toutes les victimes que son incapacité et
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ses trahisons livrèrent à Thiers et aux cours prévôtales.

Ces témoig'n;ig-es, qu'on ne peut récuser, condamnent à

jamais ce malheureux. La fameuse cpée de la République,

que les naïfs et les abusés croyaient lui voir brandir pourla

déroute des adversaires de la démocratie, ne fut jamais
dans ses mains, que secouait le tremblement alcoolique,

qu'un instrument mortuaire, semblable à la pelle du fos-

soyeur. C'est lui qui, dès le Dix-Huit mars, creusa la fosse

sanglante où ne devaient pas tarder à s'abîmer la Com-
mune et ses défenseurs.

LES lACONNUS DU COMITÉ CENTRAL

On a certainement exagéré dans les journaux de l'époque,

et plus tard dans les livres de la réaction, la « stupeur »

produite par l'apparition de ces hommes nouveaux, incon-

nus surg-issant d'une trappe pour recueillir le pouvoir va-

cant. Assurément, l'opinion se trouvait déroutée. En i83o,

en 1848, quand la monarchie avait cédé la place, évacué

la capitale intenable, quand, l'empire vaincu, l'empereur

prisonnier et ses serviteurs en fuite avaient laissé le champ
libre au g-ouvernement du 4 septembre, il s'était aussitôt

prouvé des notabilités de la Chambre, de la presse, du bar-

reau, des chefs de groupes politiques bourgeois, tous per-

sonnages influents, presque tous désignés d'avance par

l'opinion pour occuper les fauteuils ministériels vides,

pour distribuer ensuite les sièges secondaires à leurs amis.

Rien de semblable au 19 mars. C'étaient des hommes qui

n'avaient ni passé politique, ni illustration quelconque,

qu'on voyait surgir au premier plan et qui se procla-

maient les maîtres. Ces inconnus avaient cependant une rai-

son d'être et leurs titres étaient aussi valables que ceux des

Trochu et des Favre. Ils étaient notoires dans leurs quar-
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iei's, dans leurs bataillons, et cela, pour le momeut,

Hait une investiture suffisante.

Il ne faut pas oublier que la révolution du Dix-Huit mars

j était issue ni d'un conflit parlementaire ni d'une conspi-

ration org-anisée par des chefs déjà notoires et populaires,

:omme c'eût été le cas autrefois. Si les complots et les

émeutes do iSSa, de iSSg, sous Louis-Philippe, eussent

réussi, Barbes, Blanqui, Martin Bernard, avec l'adjonction

Llecélébritésdela presse et de la tribune, comme Louis Blanc,

Proudhon , Raspail , eussent été les membres, prévus ou

subis, du gouvernement provisoire nouveau. Ici rien de

pareil. Le Dix-Huit mars, résultat d'une surprise, suite

l'une provocation manquée, ne fut pas, en réalité,une révo-

lution faite par l'ensemble de la population, c'est-à-dire

par la coalition des travailleurs, des chômeurs, des misé-

reu.x des faubourg-s, avec les mécontents et les audacieux de

la bûurg'eoisie, mais bien un pronunciamiento, républicain

assurément, ayant quand même le caractère et l'impulsion

initiale d'un soulèvement militaire. Ce sont les troupes qui

n'ont pas tenu et se sont prononcées pour la débandade.

Ce sont les bataillons de la g'arde nationale qui ont résisté

à l'attaque de Thiers et de l'armée, qui ont paralysé celle-

ci, mis en fuite celui-là. Le Dix-Huit mars fut une insur-

rection de rég-imenls de ligne accompagnée d'une révolte

de bataillons de miliciens. Ceux-ci étaient composés d e

citoyens armés, de volontaires, mais constituaient une

troupe organisée,enrégimentée, ayantses cadres jlesinsur-

g-c-s non militarisés ne comptaient pas. Tous les citoyens

étaient alors, par le fait de la guerre et du siège, incorporés,

mais la garde nationale n'en composait pas moins une

force militaire, distincte de la population prise dans son

ensemble. Ce n'était plus, mises au service d'une émeute,

les masses ouvrières ou bourgeoises prenant spontanément

II 3
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le fusil et courant aux barricades impioviscî'es au hasard

des appels populaires. C'était donc un résultat logique de

voir les chefs réguliers de cette garde nationale, les élus de

ces bataillons, depuis longtemps formés, prendre le pou-

voir, occuper les sièges et les édifices officiels vacants, et

parler au peuple comme étant la seule autorité existante.

Ces membres du Comité Central, tous investis par le suf-

frage de la garde nationale, formaient comme une dépu-

tntron de l'armée citoyenne. Ils étaient les représentants du

peuple armé. Leur pouvoir provisoire était légitime, sinon

légal. La force faisait leur droit.

L'obscurité de ces chefs nouveaux n'était que relative.

Ils avalent la notoriété qu'il fallait. L'idéal, le type irréali-

sable d'un gouvernement démocratique, n'est-ce pas le gou-

vernement direct ? Chaque citoyen émettant son vote, im-

primant l'impulsion à tout l'Etat, prenant les déci.s.ons

utiles et les appliquant sans intermédiaire? C'estune utopie

admirable, mais aussi une chimère dangereuse et inappli-

cable pour les agglomérationsconsidérables. Les républiques

antiques ne contenaient que des bourgades, et les citoyens

actifs, ceux qui exerçaient le droit de vote et de contrôle

sur les aflaires publiques, pouvaient se trouver tous rassem-

blés, à un signal donné, sur la place publique, comme

dans une salle de séances. Le système concentrique de la

garde nationale fédérée se rapprochait, le plus qu'il était

possible dans notre état social, du gouvernement direct et

chaque mairie devenait forum et agora. Quant à l'inconvé-

nient de la délégation du pouvoir à des hommes n ayant

d'action et derayonnement que dans un cercleétroit, il était

compensé par l'avantage démocratique de la participation

immédiate de toutes les fractions du peuple à l'adminislia-

tion de la cité. C'était le point de départ de l'organisation

de la République communale et fédérale, qui sera cerlai-
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iiement la formule, non seulement en France, dans les

pays latins, mais clans toute l'Europe, puis dans toute la

civilisation mondiale, des démocraties de l'avenir. Alors

c'était prématuré. Il est difficile d'anticiper sur les progrès

et périlleu.v de devancer son temps.

Le défaut de notoriété large, de consentement général et

d'acclamation majoritaire par tout le pajs, furent les vices

originaires et les germes de mort du pouvoir né des événe-

ments du Dix-Huit mars. Go Comité Central et, à sa suite,

la Commune ne pouvaient être des gouvernements viables

parce qu'ils ne semblaient pas continuer une tradition toute

puissante, parce qu'ils apparaissaient comme des pouvoirs

irréguliers, que rien ne pourrait légaliser, ni faire accepter

comme normau.x. La confiance ne se décrète pas. Les in-

fluences de rhérédité, l'habitude de la soumission à des

autorités se succédant comme par une transmission prévue,

acceptée d'avance,déterminent le consentement des peuples.

Les nations, dans les temps actuels, ne sont susceptibles

de supporter que des gouvernements paraissant relever et

continuer les régimes renversés. Anacharsis Cloots, rêveur

humanitaire, a pu s'écrier, en portant sa tête sur l'écha-

faud : « France, guéris des individus ! • La France, comme
les autres pays d'ailleurs, ne veut pas, quant à présent du
moins, de cette guérison. Elle a le respect instinctif des

individualités, et la répugnance qu'elle manifesta à rei'on-

naître pour ses chefs, au Dix-Huit mars, des personnalités

sans célébrité, des maîtres neufs, des hommes ignorés, ne

fut que l'affirmation éclatante de ce misonéisme gouverne-

mental. Cette répulsion contre toute nouveauté dans toute

l'histoire de l'humanité se rencontre, enrayant le progrès

dans sa marche, comme le sabot ralentit le mouvement
d'une voiture, sans pouvoir l'immobiliser complètement,
sans l'empêcher de descendre la pente, d'obéir à l'impul-
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sion dounée et de subir l'énerg'ie de la vitesse acquise.

LES PREMIÈRES FAUTES

Le Comité Central était-il donc destiné à périr, à avor-

ter dès le 19 mars, à raison de sa nouveauté, de son man-

que de preslig-e'POui, s'il voulait g-ouverner, légiférer,org-a.

niser les services publics, convoquer les électeurs, consti-

tuer un pouvoir communal usurpant les attributions natio-

nales. Au contraire, il pouvait durer et imposer une répu-

blique nouvelle au pays, s'il savait borner son rôle à celui

d'un comité révolutionnaire, d'une junte insurrectionnelle,

ne cherchant qucla victoire, finissant par l'obtenir, et en-

traînant toute la nation à en profiter. Il avait pris les

armes le 18 mars, il ne devait pas les déposer le 19. Ce

n'était pas à l'Hôlel-de-Ville qu'il devait siéger, mais sur les

hauteurs de Ville-d'Avray, de Meudon, de Marly, mena-

çant Versailles, cernant l'Assemblée au moment de sa réu-

nion, le 20, la dispersant, l'anéantissant, brisant son pres-

tio-e d'autorité, abolissant son autorité, comme au l^ sep-

tembre avait été abolie l'autorité avec le caractère légal du

Corps législatif mis en fuite. Le Comité Central aurait dû

poursuivre une tâche unique, un but fixe et opiniâtre :
la

suppression de l'Assemblée nationale par l'intimidation,

par la déroute, au besoin par l'arrestation de ses membres.

C'eût été, dira-t-on, un procédé criminel, rappelant le

dix-huit brumaire et le deux décembre; Voilà une objection

sentimentale à mettre au rancart. La diOéreuce du but

eût effacé le mauvais effet de l'analogie des moyens. Est-ce

qu'un chirurgien, s'armant d'un couteau, l'enfonçant dans

la chair vive, ne procède pas comme un assassin ? Cepen-

dant on ne s'avise pas de le qualifier de meurtrier, parce

qu'on sait que, s'il répand le sang, c'est pour ramener la
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santé, et non pour donner la mort. Si le Comité Central

avait aî-i, s'il avait continué le combat, au lieu d'établir un

armistice de fait qui permit à Thiers, un instant affolé, de

se ressaisir vite, et qui donna le temps à l'Assemblée de

se réunir et à l'armée de répression de se constituer, l'in-

surrection du 1 8 mars devenait une grande révolution. Pru-

demment contenue dans Paris, cherchant l'isolement, c'est-

à-dire le suicide, préoccupée d'occuper des fonctions, de

continuer l'administration, de diriger les services munici-

paux, de reprendre les routines parlementaires, la force

populaire que possédait la réunion des braves gens, inca-

pables et timorés pour la plupart, qui se trouvaient rassem-

blés à l'Hôtel-de-Ville, le soir du i8 mars, s'évanouit, de-

vint inutile, nuisible même.

Il ne pouvait y avoir place pour deux pouvoirs :
l'Assem-

blée de Versailles et la Commune de Paris.

Le Comité Central commit la faute inexplicable de vou-

loir constituer l'une sans avoir détruit l'autre.

Pouvait-il, au 19 mars, débarrasser le pays de l'Assemblée

versaillaise ? Ou a contesté cette possibilité. La question est

d'une haute importance historique. De sa solution dépend

la responsabilité de tout le sang- versé, du 3 avril aux der-

niers jours de mai, et aussi le blâme de la postérité contre

une insurrection se perpétuant inutilement et cruellement,

sans aucun espoir de réussir, avec l'impossibilité, bientôt

évidente, d'aboutir à une paciHcation, avec l'impuissance

constatée de constituer un régime régulier et accepté. A

quarante ans de distance, nous possédons les éléments d'ap-

préciation indispensable et le sang-froid nécessaire pour

examiner les termes du problème. Nous pouvons aus.si in-

diquer la solution qui était possible au moment où s'ac-

complissaient les événements.

Les hésitations du Comité Central au 19 mars sont expli-
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cables, excusables même, mais qu'elles eurent des consé-

quences désastreuses !

Il faut d'abord établir, en principe, que toutes les chan-

ces de succès paraissaient être du côté de l'insurrection,

durant les deux journées qui suivirent la surprise du i8

mars.

Le Gomilé Central possédait une force militaire consi-

dérable. 11 avait des canons, des vivres. Il savait où trouver

de l'argent : les caves de la Banque étaient à sa portée. Il

n'avait qu'à étendre la main et à ouvrir ou briser les por-

tes du trésor. Sur les deux cent mille g'ardes nationaux,

armés, équipés, dont il disposait, il y avait un quart de

mauvais combattants, inutilisables, non- valeurs ou réfrac-

taires francliement hostiles, un quart de douteux, un quart

de passables, qui marcheraient au succès passivement,

craintivement, mais qui feraient nombre, comme dans tou-

tes les armées. Restaient donc 26.000 hommes intrépides,

résolus à vaincre ou à périr, avec lesquels on pouvait tout

espérer, tout tenter. Ce sont ces hommes-là qui ont soutenu

la lutte héroïque et disproportionnée dans les communes
suburbaines, Neuilly, Asnières, Clichy, Issy, Vanves, Mont-

rouQ^e, pendant un mois et demi, et qui ont fourni les

combattants, les héros et les cadavres de la dernière se-

maine.

Versailles ne pouvait, dans les journées de mars, oppo-

ser à cette armée de aS.ooo républicains, pleins d'enthou-

siasme, que des bataillons aux faibles conting-ents, démo-

ralisés, peu disciplinés, épuisés physiquement, déprimés

par le siège et par la défaite. Ces troupes, en majeure par-

tie depuis six semaines désarmées, étaient comme dislo-

quées par le séjour dans Paris; les officiers étaient découra-

gées et les hommes disposés à la défection, à la suite du

long' contact avec l'habitant
,
par les propos libertaires
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recueilli., etausslparles verres choqués avec des socialiste»

II. les compJrs. Les chefs. Ducrot V.noy, d Aure e

de Paladines, se trouvaient totalement démonétises. La dc-

rohadedu 18 mars n'était pas de nature à relever leur

Drestine Elle ne devait pas accroître la confiance qu ils

pouvaient .voir dans leurs soldats, dans le gouvernement,

dans eux-mêmes aussi. Les troupes impériales capt.ves,sur

lesquelles Thlers comptait, commençaient seulement à

revenir d'Allemagne. Les régiments rapatries, en petit

nombre, n'avaient pas encore eu le temps de se refaire,

de réparer leurs forces, ni de recevoir l'équipement et l ar-

n^ement indispensables. Il leur fallait plusieurs jours pour

reprendre l'esprit de corps et la pratique de a discipline.

L'argent faisait défaut à Versailles, et .1 était facile de sup-

primer les ressources susceptibles d'être envoyées de Pans

Les hauteurs non défendues et le Mont-Valér.en évacué,

rien n'était plus aisé que de s'emparer de Versailles et d en-

velopper l'Assemblée.

Les ruraux aura'ient-ils émigré ? Se seraient-.l retrouvés

à Fontainebleau, ou au Mans, comme il en avait été déjà

Question, ou seraient-ils retournés à Bordeaux? G était

invraisemblable, surtout si la prise de Versailles, la marche

en avant étant commencée dans la nuit du 19 au ao, était

effectuée dans la matinée du lundi, quelques heures avant

la réunion de l'Assemblée au château. Les députés eussent

été surpris et dispersés sans qu'il y eût du sang répandu,

au moins dans les rangs parlementaires. Les ruraux désa-

^é-és eussent alors prudemm.3nt regagné leur terroir ou

recherché quelque cachette à Paris. Les politiciens de la

l^auche, effarés et irrésolus, eussent accepté le fait accom-

pli Les députes vraiment républicains n'auraient pas osé

demeurer avec les monarchistes. Louis Blanc, Clemenceau,

Lockroy Floquet avec leurs amis, n'auraient pu commuer
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à refuser leurs noms et leur concours à un g-ouvernemenl
insurrectionnel, imposé par Paris sans doute, mais dont
ils fussent devenus membres par la force des choses, imitant
leurs devanciers au 4 septembre. La Commune victorieuse

et les appelant dans son sein aurait eu alors tous les titres,

toutes les vertus, et ceux-là même qui, en refusant de la

servir, l'ont fait prendre en défiance, puis en horreur, par
la province, eussent été ses parrains et ses répondants
devant la France. L'idée communaliste était sauvée.

Le triomphe de l'armée insurrectionnelle à Versailles,

comme à Paris, était certain. Mais la province, quelle eût
été son attitude ? Eût-elle accepté un gouvernement d'é-

meute proclamé sur la Butte de Picardie, à Versailles,

alors qu'elle s'est refusée à reconnaître ce même gouverne-
ment, parce qu'il avait été fait sur la Butte Montmartre ?

On peut admettre que, Thiers réduit à l'impuissance,

et l'Assemblée de Bordeaux ne pouvant se réunir, les cho-
ses changeaient brusquement. L'Assemblée, ajant terminé
la guerre, avait rempli toute sa mis.sion, et personne n'eût

songea la rappeler. Alors la province eût accepté le Dix-
Huit mars comme elle avait accepté le 4 septembre, et plus

volontiers, n'ayant pas la crainte de l'invasion et l'anxiété

de changer les conditions de la guerre, par un change-
ment politique, tandis qu'on se battait.

Il j aurait eu une condition toutefois à cette soumission :

il fallait que, dans le nouveau gouvernement, elle rencontrât

des hommes ayant à peu près le crédit et la notoriété dont
les gens de la Défense nationale avaient bénéficié. Ces
hommes politiques qu'elle connaissait, qui avaient une
popularité acquise sous l'empire et pendant la guerre, Gam-
betta en tête, lui eussent donné confiance, l'eussent rassu-

rée et entraînée.

Or, on aurait eu leconcours de ces hommes connus, qui.



LB COMITé CBNTnAL 4l

BUT, n'étaient pas frappés d'incapacité présumée à ra.son de

leur obscurité, et .'. qui la France eût fait crédit, si le Comité

Central,au lieu de s'occuperd'abolir la conscription et d ins-

taller ses délégués dans les ministères et les -randes admi-

nistrations, eût canonné Versailles de la crête des collines

qui l'environnent, après l'avoir entouré, ce qui était facie

dans la journée du dimanche, d'un cercle de fer. On eût

empêché les députés, les bons et les mauvais, de s échap-

per, d'aller installer au loin un fantôme d'assemblée natio-

nale ou de se fortifier dans la cité de Louis XiV, devenue le

camp retranché delà réaction.

Donc le Comité Central eut le tort de s'endormir sur sa

facile victoire du samedi, i8,etde ne pas poursuivre Thiers

et les fuyards l'escortant, la baïonnette dans les reins.

C'est à Versailles que la Commune devait être imposée,

avant d'être proclamée à Paris.

Pourquoi le Comité n'a-t-il pas marchésur Versailles, dès

le dimanche soir ? Pourquoi a-t-il hésité et permis à Thiers

de gagner du temps et d'amuser la révolution avec les

négociations fallacieuses des maires ? Deux raisons sont

données à cette temporisation ; les historiens favorables à

la cause parisienne ont cru devoir les reproduire, avec

approbation. Ce ne furent pourtant que deux illusions,

deux craintes imaginaires.

Il convient de dire, pour l'excuse du Comité, que ces

deux illusions et ces deux craintes, toutes chimériques

qu'elles nous semblent aujourd'hui, étaient alors prises

très au sérieux et considérées comme très réelles.

C'était d'abord la persuasion que l'on avait, et dans tous

les milieux, d'un retour offensif de Thiers et de Vinoy.

Toute l'après-midi du 18 et une partie de la journée du 19

se passèrent à se prémunir contre une attaque jugée cer-

taine, contre une revanche présumable de l'armée, et à atten-
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dre l'apparition des troupes de Versailles ou l'assaut des

bataillons venus des quartiers bourg-eois. Toutes les bar-

ricades, d'ailleurs peu sérieuses, furent construites de

façon à défendre les quartiers hauts, à protég-er les points

principaux du centre au pouvoir de l'insurrection. Les

mitrailleuses placées au milieu des pavés entassés, sans

g-abions, flanquées de tranchées improvisées, avaient toutes

la g-ueule tournée vers Paris. On redoutait, à Montmartre,

à Belleville, à Montroug'e, dans la Cité et aux abords de

l'Hôtel-de-Ville, un mouvement de reprise des troupes ras-

semblées à l'Ecole Militaire. On craignait aussi un effort

des bataillons dits de l'ordre. On se souvenait de leur irrup-

tion soudaine le 3 1 octobre. A ce retour offensif imprévu

le gouvernement avait dû sa victoire. Cette anxiété devait

pourtant être dissipée dans l'après-midi du samedi, puis-

qu'on apprenait alors que des ordres de retraite étaient don-

nés partout aux troupes. Quant à l'appréhension d'une

attaque des bataillons bourgeois, elle pouvait être lég-itimée

par des bruits qui se répandaient. On sig-nalait une résis-

tance qu'ûrjo^anisaient les maires et les députes tenant une
réunion à la mairie du III« arrondissement. Mais, ainsi

que les journées subséquentes en fournirent la preuve, il

n'y avait pas à compter sur une action bien énerg-ique de

la part de ces bataillons du centre, dont les éléments hos-

tiles étaient diminués par l'exode qui avait suivi l'ouver-

ture des portes.

Le Comité Central, en s'immobilisant dans Paris, en

bornant son action à élever des barricades que personne

ne song'eait à venir attaquer, laissa la fortune échapper,

sans grand espoir de la ressaisir par la suite. Il compro-

mit par son inertie les chances de la Révolution. Ce fut

une faute à peu près irréparable.
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:ES ALLEMANDS ET LE COMITÉ CENTRAL

La seconde excuse donnée à son inaction semble plus

lériouse. Elle n'est encore qu'une apparence. Il s'agit de la

jrésencedesPrussiens.Sl le Comité, eatraînantscs bataillons,

iprès une nuit de repos, availdi.-igô toutes ses forces sur Ver-

sailles d'après le plan, très bien conçu, qui fut mis à exécu-

tion, mais tarJivcmonl, le 3 avril, que serait-il arrivé

D'abord au 19 mars, on n'aurait pas eu la panique d avril

dans la plaine du Nanterre, qui chan-ea en déroute la mar-

cbe sur Versailles. Le Mont-Valérien occupé par les fédères

eût soutenu l'attaque, au lieu de l'arrêter. Gallifet et les

autres généraux versaiUais, démunis de troupes ou n ayant

que des régiments sans organisation, encore sous l'impres-

sion de la démoralisation et de la débandade du 18 mars,

n'eussent pas osé quitter leurs positions pour s'avancer a la

rencontre des bataillons parisiens, vers Rueil et Nanterre.

Ensuite, Versailles attaqué à son point vulnérable, c est-a-

dire par les coteaux de ViUe-d'Avray, les bois de Fausse-

Reposeetdo ViroQay, en passant par Clamart, Meudon,Ples-

sis-Piquet, insuffisamment garnis de troupes, tombait faci-

lement entre les mains des gardes nationaux. Mais alors, se

dira-t-on. quelle eût été l'altitude des Prussiens ? Lus-

sent-ils laissé prendre Versailles ?

On a affirmé qu'ils fussent intervenus dans cette éven-

tualité, et que Paris et la France eussent été écrasés par

les Allemands, m.aîtres des forts et occupant un tiers du

territoire. C'est l'opinion qu'un des plus judicieux observa-

teurs de l'époque, Arthur Arnould, membre de la Commu-

ne, a exprimée dans son livre :

Devant une révolution générale, les Prussiens seraient ioter-

venns. « Et mes milliards ! Qui me les paiera ? « auraient-ils dit.

II me faut un gage, une garantie. Ce gage, cette garantie, je ne
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puis les trouver que dans un gouvernement rés;ulier, et suffisam-
ment réactionnaire pour maintenir la France dans l'état d'abais-
sement moral et matériel, qui a permis mes victoires.

Les Prussiens alors auraient repris leur mouvement en avant,
recommencé la guerre, bombardé, occupé Paris, étendu leur
occupation en province, sans qu'il fiU possible de leur résister.

Leur résister ? avec quels éléments, en effet, au milieu de
cette désorganisation générale ?

Ce n'est point, certes, le gouvernement de Versailles qui aurait
envoyé contre eux, ens'imissant aux révolutionnaires, ce qui res-
tait de troupes régulières en France, et les révolutionnaires,
n\yant pas même eu vingt-quatre heures devant eux pour orga-
niser une force quelconque, n'auraient pu que mourir.

Ils l'auraient fait, mais la France était perdue.
Dans le jeu de M. Thiers il n'y avait qu'un atout, mais un

atout terrible : les Prussiens !

Avec eux, il n'avait rien à craindre.
La révolution victorieuse pour un jour, à laquelle il n'eût

même pas essayé de résister, qu'il attendait à Versailles, son sac
de voyage sous le bras, se lut brisée le lendemain sur la pointe
des casques allemands.

Avec les Prussiens, il l'écrasait, il soulevait le reste du pays en
lui criant :

'

« Voyez ces révolutionnaires, ces socialistes, ce sont eux qui
livrent la patrie à l'étranger, qui nous condamnent à subir les
plus grandes humiliations, à accepter de plus cruelles conces-
sions. Ce sont les complices, les soudoyés de Bismarck. Ce sont
des Prussiens ! »

^

L'idée communaliste, l'idée nouvelle ne pouvait se produire,
s'affirmer, se formuler; elle disparaissait déshonorée et noyée'
dans l'immeuse cataclysme de la patrie.

Cette considération, cette crainte de l'intervention prussienne,
domina toutes les préoccupations du Comité Central, pesa sur
toutes ses décisions.

(Histoire populaire et parlementaire de la Commune de Paris.
Arthur Araould. Bruxelles 1878.)

11 est possible que cette crainte ait paralysé le Comité
Central, et qu'elle l'ait décidé à tempori.ser, quand il fallait

agir, lorsque la rapidité, la violence de l'action étalent les
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îonditions de la victoire. Mais, malgré les excellentes rai-

sons qu'Arthur Arnould consigne en son livre, on peut

soutenir que les inquiétudes du Comité Central étaient peu

Fondées. Arthur Arnould semblait prévoir un soulèvement

Général du pays, et .1 envisageait l'hypothèse d'un recom-

mencement de la guerre. Il dit, avec justesse, si l'on ad-

met la base sur laquelle il établit son augmentation :

Si la province avait été montée au même ton que Parias, si

l'on avait pu compter sur un grand élan révolutionnaire de sa

part, cétail une partie terrible à jouer, mais qui pouvait se

^'ncvlnl la France entière, debout, en armes, résolue à combat,

ire jusqu'à la mort, la Prusse eût, certes, hésite, et fut peut-être

entrée en arrangement, plutôt que de se jeter dans une aven ure

pleine de périls, et qui annulait tontes ses v.cto.res précédentes

Mais la l^rance, déinoralisée par ses déla.tes,euervee par vingt

ans d'empire, se serait-elle levée avec celte unanimité irrésisti-

ble ?

Mais il ne s'agissait nullement de déchirer le traité pré-

liminaire de Bordeaux, ni de refuser d'aborder le traite de

pai.K définitif, qui devait être signé à Franclort. On ne son-

.-eait plus à remettre tout en question.en appelant de nou-

veau la France aux armes. La France n'eût pas répondu,

et l'heure était passée des héroïques désespoirs. Il fallait

au contraire respecter, comme on l'a fait avec sagesse, les

clauses de l'armistice et les prélimaires de paix, et 1 OQ devait

.rarantir à l'Allemagne l'exécution du traité dont elle béné-

ficiait Une révolution intérieure, un changement de ré-

gime ne pouvaient donner lieu aux Allemands de croire à

une rupture de la paix. La fuite de Thiers n'était pas pré-

texte à reprendre les hostilités, ni à recommencer le bom-

bardement. La première chose qu'il convenait de taire

était donc de rassurer les vainqueurs sur le maintien du

statu quo.
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Le Comité Central le comprit si bien, que l'un de ses

premiers actes fut de notifier sa ferme volonté de tenir les

engagements pris. Dès le 19 mars, Grôlier, délég-ué au mi-

nistère de l'Intérieur, faisait afficher une déclaration, dans

laquelle, après avoir dit que « dans trois jours les électeurs

seraient appelés à nommer la municipalité, et que ceux qui,

par nécessité urg-ente,occuperaient le pouvoir, déposeraient

leurs titres provisoires entre les mains des élus du peuple »,

il ajoutait :

Il y a en outre une décision importante que nous devons
prendre immëdiatemeol, c'est celle relative au traité de paix.

Nous déclarons, dès à présent, être fermement décidés à faire

respecter ses préliminaires, afin d'arriver à sauvegarder à la

fois le salut de la France républicaine et la paix générale.

C'était franc et clair.

Cet avis fut porté à la connaissance du public, en môme
temps que des démarches étaient faites par des mem lires

du Comité auprès du g-énéral von Fabrice, commandant l'ar-

mée d'occupation.

Le g-ouvernement versaillais, lui, espérait une immixtion

des Prussiens, sinon le premier jour et en vue d'une action

militaire immédiate, mais au moins quand les hostilités

furent commencées. Une démonstration du général von

Fabrice pouvaitg'éner lesopérations militaires des Parisiens,

était susceptible de faciliter les travaux de défense et

d'approche de l'armée versaillaise. Dans la seconde séance

de l'Assemblée, Jules Favre monta à la tribune, avec des

allures empreintes de mvstère et de solennité. Il déclara

que, bien qu'il ne fût pas dans les usag'es de communiquer

à une assemblée les éléments des incidents diplomatiques

au moment où ils se présentaient, il ne pouvait, dans la

situation exceptionnelle où l'on se trouvait, laisser ignorer

un de ces incidents.
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Je VOUS disais hier, continua Jules Favre, que l'altilude

d'une partie de la population de P:u-is faisait courir a la France

les risques dune reprise d'hostilités ;
je vous fa.sa.s même pres-

sentir le danger que, devant l'absence de garanties que la situa-

tion présente, les Prussiens ne traitassent Pans en ville ennemie

Mes pressentiments n'étaient,hélas ! que trop justes Au moment

même où je descendais de la tribune, je recevais de la chancel-

lerie de ia Conledératiou du Nord une dépèche assez peu rassu-

rante. J'en ai reçu une autre ce matin, que j'ai envoyée a 1
un

des maires de Paris avec ma réponse. La voici :

Le général Von Fabrice à S. Exe. M. Jules Favrc.

Rouen, le 32 mars, 12 h. 20.

« J'ai l'honneur d'informer Votre E.tcellence que, en présence

des événements qui viennent de se passer à Paris et qui n assu-

rent presque plus l'exécution des conventions dans la suite, le

commandant supérieur de l'armée devant Pans interdit ap-

nroche de nos lignes devant les forts occupés par nous réclame

le rétablissement dans les vingt-quatre heures des télégraphes

détruits à Pantin.

Nous serions obligés d'agir militairement et de traiter en enne-

mie la ville de Paris, si Paris use encore de procèdes en con-

tradiction avec les pourparlers engagés et les prehminmres de

paix, ce qui entraînerait l'ouverture du feu des forts occupes par

nous. » „
Signé : Fabrice.

M. de Bismarck étant en Prusse, cette lettre est signée par

celui qui le remplace. . ,

J ai immédiatement répondu que : « L'émeute n avait ete qu une

surprise, et que les départements sont unanimes àla condammer

et à nous promettre leur concours pour l'exécution des clauses

stipulées dans le traité de paix. Si le gouvernement ne réprime

pas, demain même, la faction qui siégea l'Hotel-de-ViUe, c est

pour éviter lenusion du sang. Nos promesses seront ngoureuse-

raenl exécutées. Pour ce qui est du télégraphe de Pantin, nous

sommes dans l'impossibilité de remédiera l'accident; J
en lais

part aux maires qui feront tout leur possible pour le rétablir-
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Dans tous les cas, je vous déclare que, avant peu de jours, j'au-

rai donné satisfaction à Votre Excellence. »

Comme je vous le disais, j'ai euvoyé cette lettre et la dépêche
du chancelier prussien à M. Tirard, maire du deuxième arron-

dissement, qui depuis quelqui^s jours accomplit sa mission avec
un coura<^c qui mérite nos éloges.

M. Tirard m'a répondu qu'il communiquerait cette lettre à ses

collègues de Paris. En même temps il m'est arrivé de l'état-

major prussien un télégramme que je ne puis vouscommuniquer.
<Ju'il me suffise de vous dire qu'on me fait espérer que les mesu-
res qu'on m'annonçait ce matin ne seront que comminatoires.

Il n'y avait là, en effet, qu'une menace. Le gfénéral von
Fabrice, mal informé ou désireu.x d'affirmer son pouvoir,

en saisissant l'occasion de faire la grosse voix, avait feint

de prendre au sérieux un de ces incidents fréquents aux
frontières, qui était survenu aux environs de Pantin. Il s'a-

gissait du renversement d'un poteau télégraphique, fait

accidentel auquel le g-ouvernement parisien, comme celui de

Versailles d'ailleurs, étaient étrangers. La lettre impérieuse

du général allemand était venue à propos pour Jules Favre

dont elle favorisait les emphatiques diatribes. Le ministre

perfide osa même provoquer l'intervention allemande, en

s'écriant à la tribune :

Il s'agit de savoir si en temporisant avec l'émeute vous vou-
lez donner à l'étranger le droit de la réprimer. Eh bien, mes-
sieurs, en face d'une pareille éventualité, comprenez-vous quelle
peut être l'émotion de la ville de Paris, les inquiétudes de l'Eu-
rope? que sommes-nous en effet, et comment pouvons-nous
donner caution de notre solvabilité, quand nous voyons un orage
des bas fonds delà société, monter jusqu'à la majorité populaire,
représentée par cette assemblée et essayer de la renverser ?...

Avec sa méchante rhétorique et l'aveu public que « la sol-

vabilité de la France pouvait être mise en doute » à la suite

d'un changement de régime, Jules Favre, au nom du gou-
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vernement et de l'Assemblée, voulait alarmer les Prussiens.

Il exagérait à dessein l'incertitude du paiement de l'indem-

nité de guerre, afin de provoquer de la part des créanciers

vainqueurs de terribles mesures conservatoires, c'est-à-dire

des mesures offensives et destructives. Il s'efl'orcait de faire

accroire aux Prussiens que leur g'ag'e était en péril. Ce

langage, indig'ne d'un ministre qui à chaque instant se dé-

clarait patriote, était en même temps incompréhensible,

absurde dans la bouche d'un homme d'afl'aires, d'un avo-

cat. Le conflit entre Paris et Versailles était pure contesta-

tion d'ordre intérieur. Une discussion de régime. Une ville

jouirait-elle de prérogatives particulières, comme de pour-

voir à sa g-arde. à sa sûreté ? Aurait-elle des franchises

municipales ? Garderait-elle des ministres qui avaient

eux-mêmes déserté leur poste ? Ferait-elle un appel au

pavs pour renouveler la représentation nationale ? Etabli-

rait-elle, sans consulter la province, comme cela s'était

déjà vu six mois auparavant, un gouvernement qualifié de

provisoire ou de défense républicaine? Telles étaient les

questions qui divisaient Paris et Versailles. Les Allemands

n'avaient rien à craindre de cette compétition rien à voir

non plus dans ce litige entre Français.

Les tiers créanciers, en droit privé, n'ont pas à se préoc-

cuper des modifications dans le personnel et les statuts

d'une grande administration, leur débitrice La dette reste

la même, et les droits du créancier ne sont pas en péril,

tant que le gage n'est pas détruit ou changé. La question

de l'indemnité de guerre était comparable à une transaction

entre commerçants. La France s'était engagée à payer une

ommedans les délais fixés et à laisser en gage une partie de

son territoire aux mains de l'ennemi, tant que les acomptes

à échoir ne seraient point soldés. La collision sur la Butte

Montmartre, la fuite de M. Thiers à Versailles, et le fau-

li 4
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teuil de M. Ferry à l'Hôtel-de-Ville, occupé à tour de rôle

par MM. Edouard Moreau, Assi, Varlin, ou un membre

quelconque du Comité Central, ne pouvaient rien changer

aux obligations des préliminaires de paix, ni aux termes

fixés pour les paiements eux-mêmes. Ce n'était pas

M.Thiers ni l'Assemblée nationale, qui gardaient dans leur

caisse, dans leur poche, les milliards destinés aux Prussiens.

Cette rançon, que la France et Paris reconnaissaient devoir,

dont ni la France ni Paris ne songeaient à nier l'existence,

à contester ou retarder le paiement, devait être fournie par le

produit des impôts, par les ressources de tout le pays, et non

par M. Thiers personnellement ou par les membres de

l'Assemblée individuellement. Le conflit politique tempo-

raire entre Versailles et Paris ne pouvait être considéré par

aucun esprit raisonnable, à Paris, comme à Versailles,

comme à Berlin aussi, ainsi qu'un fait financier nouveau,

dispensant de payer ou mettant dans l'impossibilité de le

faire. Les imprudentes et antipatriotiques déclarations de

Jules Favre devaient seulement ébranler le crédit, gêner

les négociations financières à l'extérieur; mais les faits poli-

tiques ne pouvaient donner à penser à M. de Bismarck,

qu'on ne le paierait pas.

Il convient d'ailleurs de remarquer qu'à l'époque où

Jules Favre menaçait de l'intervention pi-ussienne, où le

général von Fabrice, outrepassant sans doute ses pouvoirs,

exagérait la portée d'un misérable incident comme la chute

d'un poteau télégraphique, il n'y avait ni coups de fusil, ni

même imminence de bataille, entre Français. On était en

présence d'un débat purement intérieur. Il y avait discus-

sion entre les maires, le Comité Central et le gouveruemeat

versaillais, sur les conditions dans lesquelles se feraient

les élections municipales parisiennes. Les Allemands, à

moins de nous chercher une de ces querelles tendancieuses
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uxquelles on a donné le nom de leur race, ne pouvaient

as plus raisonnablement se mêler de nos affaires, qu'ils

'étaient intervenus quand l'assemblée de Bordeaux, par

icemple, avait choisi M. Thiers comme chef du pouvoir exé-

jtif de la République, au lieu de rappeler le prisonnier de

/iihemshoe et de restaurer l'empire français.

La réalité est que la Prusse n'eut aucunement l'intention

'intervenir ni de rouvrir les hostilités. Plus que les ruraux

ançais, ses hobereau.x, ses bourg'eois, ses paysans, ses ai-

es et confédérés, bavarois, saxons, hessois, wurtember-

3ois, devenus sujets de l'empire, aspiraient tous à la tran-

uillité du fojer. Ils voulaient jouir de la détente et con.ser-

;r la paix. Les g'uerriers allemands, pris dans leur ensem-

le, avaient avec joie déposé les armes et ne désiraient plus

s reprendre. Ce sentiment de lassitude militaire était plus

,f peut-être chez les vainqueurs que chez les vaincus. En
Imettant que, par le bombardement du haut des forts,

aris eût été réduit à l'obéissance envers M. Thiers, cette

ctoire eilt été acquise chèrement, sans grand profit pour

A.Uemag'ne. Y aurait-il môme eu victoire ? Les Parisiens

! seraient rués sur les forts au pouvoir de l'ennemi. On
1 eût pris un ou deux, car ils étaient insuffisamment

•mes et défendus. Alors c'eût été le sig'nal d'un massacre

5 tous les détachements isolés, surpris autour de Paris,

n soulèvement national se fût peut-être produit,au moins

ir certains points du territoire et, sans préjuger le succès

aal,on eût assisté au spectacle affreux d'une atroce guerre

extermination. Guillaume aurait-il pu égorger tous les

ibitants après avoir conquis tout leur territoire? L'Europe

i se serait-elle pas enfin interposée ? Les Français ne sem-

laient guère disposés à en venir à ces extrémités, les AUe-

lands en eurent visiblement l'épouvante.

Le général von Fabrice, comme Jules Favre l'indiqua
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d'ailleurs après avoir lancé son insinuation empoisonnée,

ne persista pas dans son attitude de croquemita.ne. Il lut

probablement désavoué par son gouvernement.

Ce qui prouve surabondamment que les intentions de

l'Allemagne ne lurent à aucun moment favorables à une

intervention, c'est que celte intervention ne se produisit pas,

et qu'il n'en fut même aucunement question par la suite,

en pleine bataille, quand les obus éclataient à la Porte-

Maillot, à Issy, à Asnières, alors que le gage des Prussiens

pouvait paraître plus en péril que pendant la discussion des

maires et du Comité Central sur la date des élections, sur la

formule de convocation des électeurs. Lesautorités alleman-

des n'ont certainement jamais favorisé les opérations mili-

taires ou administratives du Comité et delà Commune. Cette

calomnie des journaux et des livres de la réaction est démen-

tie par les faits. Elles ont plutôt donné toutes facilites aux

généraux versaillais pour assiéger Paris, pour l'isoler
;
elle,

leur ont permis de garder des positions maîtresses impor-

tantes dans la zone d'occupation.ou à proximité des portes

devenues allemandes. Les généraux et les diplomates prus-

siens ont autorisé M. Thiers à recevoir des renforts tirés

des prisons d'Allemagne, pour arriver à s'emparer par la

force de la vaillante ville, investie des deux côtes; mais

jamais l'Allemagne n'a donné un appui à la Commune, m,

il faut le constater,apporté un concours effectif à Versailles.

Les autorités prussiennes ont gardé, durant le cours des

hostilités, une neutralité, bienveillante pour Versailles, cir-

conspecte à l'égard de Paris, mais elles n'ont ni notifié un

ordre, ni fait un geste pouvant être interprétés comme un

acte d'intervention, comme un appoint pour l'un ou l'autre

des belligérants, sauf, après l'entrée des versaillais, où elles

ont fermé le passage sur la zone d'occupation.

Ce n'est pas là une appréciation d'après coup, une opi-
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on insoupçonnée des contemporains. Ceux qui assistaient

ix événements émirent le môme avis sur l'invraisemblance

: celle intervention et du bombardement sug-g-érés par

lies Favre.

Le Rappel du jeudi 28 mars 1871 émetlail semblable

gement sur la réalité de cette menace, et publiait la note

livanle :

Voici qui doit faire rêver M. Jules Favre :

L'organe de M. de Bismarck, La Gazelle de l'Allemagne du

ord, se dit hautement satisl'aile de la déclaration du Comité

entrai exprimant l'intention de respecter les préliminaires de

lix.

La Gazette dit textuellement :

« 1! est de la plus grande importance pour nous que le nouveau

ouvernement du Comité Central à Paris ait aussi l'intention

'exécuter le traité de paix. »

Nous pouvons donc tranquillement attendre la marche ulté-

ieure des choses.

Le Rappel et ses lecteurs n'étaient certainement pas

euls à ne pas croire au péril prussien, à contester la re-

irise du bombardement pour faire plaisir à M. Tliiers; l'af-

aire insignifiante du poteau renversé n'inquiélail per.sonne

[uand elle fut connue à Paris; en Allemagne, elle passa

naper^ue. Cette opinion du journal républicain, d'ailleurs

luUement inféodé au Comité Central et dont l'altitude fut

ilutôt hostile envers la Commune, mais avec prudence

ît discrétion, ne souleva ni polémique ni protestations.

Le Comité Central eut le grand tort de prendre le pré-

texte de la peur des Prussiens pour excuser son inaction.

3a faute reste entière. Elle n'est explicable que par l'em-

barras et l'irrésolution qui animaient ses membres. Ils se

trouvaient comme dépaysés à l'Hôtel-de-ViUe. Us avaient

bâte de s'abriter derrière une autorité régulière, ou plutôt
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d'être eux-mêmes cette autorité régularisée. Perdant de

vue le vrai danger, le but véritable, ils ne songèrent qu'à

organiser leur pouvoir insurrectionnel et à lui donner le

caractère légal d'une assemblée communale, comme celles

dont ils avaient le souvenir et dont les révolutions précé-

dentes leur offraient le modèle. Ils s'exagéraient l'impor-

tance de cette légalisation par le suffrage universel. Ils

connaissaient trop l'histoire. Ils se trouvaient à l'Hôtel-de-

Ville par la force insurrectionnelle, comme leurs pères s'y

installèrent après le dix août. Ils voulurent, comme eux,

introduire une Commune élue, dont ils pensaient être les

Danton, les Hébert et peut-être les Marat. Ils recherchaient

la force des suffrages; ayant la force des fusils, ils au-

raient dû s'en contenter jusqu'à la victoire complète.

L'imitation historique a fait bien du mal en diverses épo-

ques. Paris, en 187 1, a éprouvé surtout le danger qu'il y

a, pour les hommes d'une génération, à vouloir décrocher

dans l'armoire du temps la friperie des révolutionnaires

défunts. A situation neuve, il fallait des procédés nouveaux,

et ne pas chercher à recommencer les révolutions du passé,

quand on devait au contraire avoir pour tâche et pour

objectif de faire la révolution moderne.

ARTHUR ARNOULD

Arthur Arnould, et ceux qui ont écrit après lui, approu-

vantl'inertie du Comité Central, et la justifiant par la crainte

de déchaîner un effroyable retour offensif des Prussiens,

par le désir de légaliser par le suffrage universel leur man-

dat de fait, se sont donc trompés. Arthur Arnould fut tou-

tefois un des plus clairvoyants dans l'appréciation de ces

événements et de ces difficultés, où le péril se voyait par-

tout, le salut nulle part. L'auteur de MHistoire populaire
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et parlementaire de la Commune, est une personnalité se-

condaire, mais intéressante et sympathique, de la période

comniunaliste.

Néà Dieuze (Mcurthe) le 7 avril i833, Arthur Arnould

appartenait à une famille d'universitaires. Son père était

professeur à la Sorbonne. Il fit donc de bonnes études clas-

siques, mais ne se voua pas à l'enseignement. La littérature

l'attirait. Comme tant d'autres, il chercha un emploi pour

vivre en attendant la gloire et la fortune par les lettres. Il

se présenta aux examens de la préfecture de la Seine et fut

admis dans les bureaux. Là, à l'abri des cartons verts em-

plis de dossiers rarement remués, plusieurs de ses collèg-ues

rimaient des vers, écrivaient des articles, confectionnaient

des vaudevilles. Les bureaucrates lettrés étaient nombreux

à la ville, sous le baron Haussmann. Arnould débuta dans

la presse satirique, au Charivari. Il donna des articles plus

graves de ton à la Revue Nationale, dont son père était

un des collaborateurs, puis ayant remis sa démission d'em-

plové, il écrivit dans des journaux d'opposition : L'Opinion

Nationale, LEpoque, La Presse Libre, La Réforme,

enfin au Rappel. Il fut poursuivi, condamné et acquit une

notoriété assez grande pour fonder, avec Henri Rochefort,

La Marseillaise, l'organe vigoureux de l'opposition radi-

cale, dans la dernière année de l'empire. Il fut mêlé à la

tragique affaire de Victor Noir. Rochefort, provoqué par le

prince Pierre Bonaparte, l'avait choisi pour témoin, et il

s'était rendu, en celte qualité, à la sinistre maison d'Au-

teuil. Il n'arriva que pour recueillir le corps sanglant de

1 infortuné Victor Noir, s'abattant sur le trottoir, assassiné

par le prince Pierre Bonaparte. Témoin dans le procès de

Tours, sa déposition raesuréeet précise produisit une grande

impression sur l'auditoire. Elle ne pouvait changer l'arrêt

de la haute cour, dont le verdict favorable était acquis d'à-
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vance au cousin de l'empereur. Les vigoureux articles

d'Arthur Arnould, datant de cette époque, ont été réunis

en un volume curieux à consulter pour la connaissance des

polémiques d'alors, sous le titre : Une campagne à la

Marseillaise.

Quand la g-uerre éclata, Arthur Arnould, qui collaborait

à rAvant-Garde, feuille très populaire, fut nommé
adjoint au maire du IV" arrondissement. C'était alors

un homme d'aspect plutôt sévère, paraissant plus que son

âge, avec ses cheveux arg'entés, qu'il portait assez longs,

rejetés en arrière. La taille était moyenne, les yeux bleus

brillaient, chercheurs; la bouche fine, au pli ironique, s'om-

brag-eait d'une moustache en brosse, assez rude. Il avait

l'allure vive et dégagée et la physionomie d'une intelli-

gence éveillée. Son tempérament était d'un frondeur, ses

propos d'un mécontent, mais nullement d'un violent. Il avait

suivi l'évolution de beaucoup d'esprits universitaires de

son temps, et comme Jules Vallès, dont il avait été le col-

laborateur au Journal du Peuple et qu'il retrouva comme
collègue à la Commune, il était passé de l'opposition

au radicalisme, puis au socialisme. Il était de ton et de

sentiments beaucoup moins exaspéré que Jules Vallès.

Son style était aussi moins expressif, moins coloré, aj'ant

conservé une bonne facture classique. On pouvait lui

reprocher une certaine lourdeur de forme. Il usait de

la terne et solennelle phraséologie des publicistes de

l'école des Peyrat, des Desonnaz et des Delescluze. Médio-

cre orateur, il ne figura que comme assistant notoire

dans les clubs et les réunions. Désigné comme candidat

aux élections du 8 février, il obtint un nombre important

de suffrages, mais avec ses C5.ooo voix il ne put être au

nombre des élus. Il fut nommé membre de la Commune
par deux arrondissements, le VIII« et le 1V«. Il opta pour ce
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lernler.oùilavait déjà rempli les foncl.ons d adjomU U

:itr cueilli dans le IV», 8.608 voix, ch.ff.e respectable

A la Commune, il fit partie de la m.norUe modérée. Il

,V exerça qu'une médiocre influence. Il s>cgea success.-

,ement à la commission des relations exteneures et à la

ommission des subsistances. Il combattu '-^'t"'-
/
-

.omité de salut public, disant que « la créaUon de toute

dictature par la Commune serait de la part de cel e c. une

véritable usurpation de la souverameté du peuple .. Il s op-

posa éa-alement au maintien de l'instrucUon secrète que récla-

mait Raoul Rigault. Il en signalait l'immorahe et 1
>ne -

ficacité : « Le secret a quelque chose d'.mmoral, d.a.t-d

c'est la torture morale substituée à la torture physique. » U

ajoutait :

Nous avons tous été mis au secret sous l'empire et pourtant

^aSTas la con.batlrè el si elle est odieuse et immorale, nous ne

devons pas la maintenir.

Arthur Arnould, après la défaite delà Commune s'en

fut en Amérique, puis il revint à Genève, ou il vécut dans

la détresse. On racontait que sa femme, pour soutenir le

ménage, était obligée de vendre des poulets sur le marche.

L'apaisement s'étaot fait peu à peu,il put placer de la copie

dans des journaux parisiens, qui jusque-là tenaient leurs

colonnes closes à tout communard. U renonça, pour faire

accepter des romans feuilletons, non pas à ses opinions,
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mais à leur manifestation et à la notoriété de son nom. Il

prit en littérature le nom de sa femme, Matthey. La
France publia de lui un roman populaire : Zoé-Chien-
Chien, sous cette signature, dont le succès fut vif. L'ai-

sance revint au log-is modeste de Plainpalais, qu'égayait un
malicieux ouistiti, ramené de Buenos-Avres. Sous son
pseudonyme rapidement accrédité, Arnould publia de nom-
breux romans : La Brésilienne, La Revanche de Clodion,
etc., etc. Il donna une pièce à l'Odéon : le Mari. Il avait

antérieurement fait paraître divers ouvrages : Contes Hu-
moristiques; Béranger, ses amis, ses ennemis, ses criti-

ques, a vol.; Une Histoire de l'Inquisition, etc. Il donna
en 1878, à Bruxelles, chez Kistemaeckers, son ouvrage
pùncipal : l'Histoire populaire et parlementaire de la

Commune, en 3 volumes. Ce travail est incomplet, et conçu
dans une forme synthétique,qui a le défaut d'exiger du lec-

teur une complète connaissance préalable des faits sur les-

quels l'auteur émet ses commentaires et ses critiques. On y
trouve des aperçus ingénieux et des considérations généra-
lement justifiées par l'examen des événements, et par l'étu-

de des documents sur lesquels reposent les raisonnements
et les jugement, de l'auteur.

Arthur Arnould, dont l'arme était la plume et non le fu-

sil, homme de cabinet dépaysé dans la rue, penseur assour-
di dans une assemblée tumultueuse, lutteur hardi dans la

polémique et timide dans l'action, était l'un des membres
les plus instruits de la Commune. Il se montra de bon con-
seil dans nombre de débats, mais sans influer sur les déci-

sions prises. Il aurait eu un tout autre rôle dans un gouver-
nement municipal en des temps ordinaires, où le fracas de
l'artillerie n'eût pas coupé les délibérations, où les combats
quotidiens n'eussent pas entraîné les conseillers à des mesu-
res violentes qui répugnaient à sa raison.comme à son tem-

1
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pérament. Il eût été un excellent membre des assemblées

qui suivirent, présidées par un Floquet ou un Br.sson.

Les révolutions déplacent ainsi les hommes et faussent les

destinées. Honnête homme, écrivain habile, républicam

ardent, socialiste prudent et ferme libre-penseur, Arthur

Arnould est, parmi les vaincus de 71, au premier rang de

ceux qui doivent imposer l'estime à tous les partis.

LE JOURNAL OFFICIEL

Aux fautes initiales commises par le Comité Central, il

convient d'ajouter le retard à prendre possession de l'Offi-

ciel. Ce fut là une lourde négligence. La ville était redeve-

nue paisible dans la nuit du 18 au 19. H n'y avait nulle

part trace de combat ou même de résistance. Rien n'était

plus facile que de s'emparer de l'imprimerie et de changer

la rédaction du journal qui était considéré comme 1 agent

gouvernemental', comme le témoin impartial et le déposi-

taire authentique des faits publics. L'incurie du Comité

contribua d'abuser lopinlon départementale. Le numéro

vraiment exceptionnel du 19 mars, le dernier paru a Pans

sous l'inspiration ministérielle, continua donc à laire con-

sidérer comme existant un régime qui avait cessé d'être,

pour Paris du moins. L'0/7îc(e/ publia, comme s. M.Thiers

et ses ministres se trouvaient encore à Pans, exerçant le

pouvoir, les derniers appels du gouvernement en fuite, et

enregistra, dans un sens ministériel, les événements de la

veille. .

Le Journal Officiel inséra ainsi, le dimanche matin,

une proclamation où les faits du 18 mars étaient présentes

de la façon la plus favorable au gouvernement, ou la

garde nationale et ses chefs étaient calomniés et outrages.

Le gouvernement, qu'on pouvait considérer comme dé-

chu ou tout au moins comme démissionnaire, puisqu il



6o HISTOIRE DE LA COMMUNE

avait tout abandonné, exposait, dans ce manifeste posthu-

me, qu'il avait voulu éviter une collision. Il prétendait

avoir épuisé toutes les voies de conciliation, allég-ation

mensong-ère, puisqu'au contraire il avait repoussé toutes les

propositions d'accommodement, comme celle du colonel

Langlois de verser les canons à l'artillerie de la garde natio-

nale. « Le gouvernement, ajoutait son Officiel, a senti qu'il

était de son devoir de faire respecter la loi et de rendre à

la garde nationale son autorité légale. » Singulière façon

de rendre de l'autorité à la g-arde nationale, en la provo-

quant, en la poussant à un soulèvement, afin de parvenir à

la désarmer.

L'apologie du coup d'état, tenté et manqué, se terminait

ainsi :

La journée s'est terminée dans le désordre, sans que la garde
nationale, convoquée cependant dès le matin, par le rappel, parût
en nombre suffisant pour le réprimer sur le théâtre où il se déve-
loppait. Ce soir, l'insurrection a envahi l'état-niajor de la garde
nationale et le ministère de la justice. On se demande avec une
douloureuse stupeur quel peut être le but de ce coupable atten-

tat; des malveillants n'ont pas craint de répandre le bruit que le

gouvernement préparait un coup d'état, que plusieurs républi-
cains étaient arrêtés. Ce sont d'odieuses calomnies. Le gouverne-
ment, issu d'une assemblée nommée par le suffrage universel, a

plusieurs fois déclaré qu'il voulait fonder la république. Ceux qui
veulent la renverser sont des hommes de désordre, des assas-
sins, qui ne craignent pas de semer l'épouvante et la mort dans
une cité qui ne peut se sauver que par le calme, le travail, le

respect des lois. Ces hommes ne peuvent être que les stipendiés

de l'ennemi ou du despotisme. Leurs crimes, nous l'espérons,

soulèveront la juste indignation de la population de Paris, qui

sera debout pour leur infliger le châtiment qu'ils méritent.

On remarquera le ton emphatique de cet appel à la popu-

lation, c'est-à-dire au.x gardes nationaux de ^ l'ordre» qu'on

Inciteà infliger aux autres gardes nationaux, considérés com-
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Ac^ H^sordre « le châliment qu'ils méritent ».

me hommes de désordre « i

^^^^^^^^
Pniir rorser cette excitation a la fjuerro oivi. ,

.

oT/^cSTe craint pas de qualifier ces gardes nationaux

?£ s c^st-à-dire l'immense majorité des bataillons pan-
hostiles c est

^^ ^^^ despotisme ». Ces

siens, de «^'P;°;'^^
"^

Bi,n,arck ou par Napo-
citoyens étaient donc P^^^^

J,^^ ^^érations, avec des
iA„.. 1119 Pp n était pas avec de telles cxa^ei ai ,

léon III . Le ciau p ^^^^^^^ j,^p^^^^.

calomnies aussi sottes, que i uu
i^

L^u rnemental,par son rôle PU^^^-' P^ -"
'f^::; ;leiuji,'-'"

, foWc Tiithentiaues, des récits exacts
passantpourdonnerde.la ts a t^^^^^^^^^

-ait été commis
et vc.nhes, que « '^^

J'"^^ f ^^ C'était une erreur vou-

sous les yeux ^^ ^ounto Cenual
^^^^^^ ^^ ^^^.^.

le. un
-"-"|;-/X"; rue des Rosiers. La plupart

rmSiïïJrrComité ne connurent les faits que

''lI /o^i Officiel publia une seconde proclamation
Le Journa jj

'^^^-^^^^^ de Paris » ; elle était

;;^:"L;r;crt ... us .»»... a. co^uj <..

Ll y étaient qualifiés de communistes, de bonapartistes

ou de Prussiens. Ce langage était plus parliculieremen

odieux dans la bouche d'un gouvernement usant pour la

d niére fois de l'orgaue le plus autorisé du moni eur de.,

actes et des faits publics réputés véritables, inconstestes.

Un romité était-il dit, prenant le nom de Comité Central

ïâHsâ::,îrrïï;r^s/;.=Yra:

•^f. «".relais de i'«,a,,; a . t.» a.. ,.«.»«:.«.
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il a assassiné de sang--froid le général Clément Thomas et un
gênerai de l'armée française, le général Lecomte.

Ouels sont les membres de ce comité ?
Personne à Paris ne les connaît; leurs noms sont nouveaux

pour tout le monde. Nul ne saurait même dire à quel parti ils
appartiennent. Sont-ils communistes ou bonapartistes, ou prus-
siens ? Sont-ils les agents d'une triple coalition ?

(juels qu'ils soient, ce sont les ennemis de Paris qu'ils livrent
au pillage, de la France qu'ils livrent aui Prussiens, de la Répu-
hque qu'ils livreront au despotisme. Les crimes abominables
qu ils ont commis ôlent toute excuse à ceux qui oseraient ou
les suivre ou les subir.

Voulez-vous prendre la responsabilité de leurs assassinats et
des rumes qu'ils vont accumuler ? Alors, demeurez chez vous 1

Mais SI vous avez souci de l'honneur et de vos intérêts les plus
sacres, ralliez-vous au gouvernement de la république et à l'As-
semblée nationale.

Le document est daté de Paris 19 mars 18716! sig-né
des ministres présents à Paris : Dufaure, Jules Favre, Er-
nest Picard, Jules Simon, amiral Pothuau, g-énéral Le Flô.

L'appel ne fut pas entendu. Il est môme douteux que
beaucoup de Parisieife aient lu ce jour-là {'Officiel.
Mais toute la province en eut connaissance, par la voie
administrative, par l'affichag-e à la porte des mairies, et
par la reproduction que firent des deux facturas les' jour-
naux rég-ionaux et locaux. L'effet dut en être fâcheux, mal-
gré ses exag'ération.s évidentes et ses calomnies grossières .

Les provinciaux ne pouvaient rectifier les faits. Les jour-
naux de Paris ne leur arrivaient que tardivement, ou mê-
me pas du tout. Un cordon policier les arrêtait au passag-e.
Ainsi, dès la première journée, l'opinion départementale
fut abusée et circonvenue. L'isolement de Paris recommen-
çait au dehors, daus les départements comme à l'étran-

ger. On crut que Paris était tombé aux mains de scélérats

« stipendiés par l'empire ou par la Prusse », puisque VOf-
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îciel le disait. Ce journal n'était il pas accrcd.te partout,

omme l'orc^ane autorisé, le moniteur lé?al dont chaque

igné était lettre d'évangile, au point que dans la conversa-

,ion courante, pour établir la véracité d un fait, pour af-

îrmer l'authenticité d'un acte ou d'une parole, on d.sa.t :

„ C'est à l'Officiel ! Cela devrait être à l Officiel !
«

Le Comité Central n'a pas d'excuse pour cette faute

d'avoir laissé VOfJiciel aux mains des agents de Versailles,

alors qu'il se préoccupait, avec raison, de faire occuper la

préfecture de police, l'état-major, delà place Vendôme, les

ministères et l'Hôtel-de -Ville. Il était facile, s. le temps

manquait pour réorganiser ce journal, d'envoyer un pelo-

ton de gardes nationaux garder les presses et empêcher

tout numéro de sortir, avant qu'une note eut été rédigée et

composée, résumant brièvement les faits accomplis la

veille, et annonçant que la ville était calme, que les person-

nes et les propriétés étalent sous la sauvegarde du Comité

Central,gouvernement provisoire. L'O/^^^;,-^* fait savoir

en môme temps que le Comité s'installait à 1 Hotel-de-Ville

et prenait toutes les mesures que comportait la situation

pour maintenir la république, pour supî)léer au gouverne-

ment déchu et disparu. Il ne manquait pas autour du Co-

mité Central d'écrivains capables de rédiger cette note ras-

surante; on avait la force armée pour en assurer la publi-

cation. Blanqui présent n'eût certes pas négligé la prise

de possession de VOffcciei Avec la préfecture de police et

le télégraphe, c'eût été sa première pensée et son premier

acte Mais Blanqui, malheureusement, n'était pas à Pans.

Sur un ordre venu du gouvernement, on l'arrêtait a l.ou-

Ué, dans le Lot, malade chez sa mère, le 17 mars la vei le

de cette révolution dont il eût été le guide, l'un des chefs,

et aussi l'âme et peut-être le sauveur.
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LES HÉSITA riOXS DU COMITE CENTRAL

Le Comité Central futsansdoule pris au dépourvu par les

nécessités qui se présentaient simultanées et diverses. Mais

il y avait des décisions plus urg'entes que d'autres. Il fal-

lait sérier après avoir paré aux exigences immédiates.

La nomination d'un commandant supérieur à la garde na-

tionale avait été ainsi décidée. Le choix avait été fâcheux,

mais il était indispensablequ'ily eût un chef promptement

désigné.

Il fallait aussitôt après, et c'était la première tâche de ce

chef, fermer les portes et les barrières de Paris afin d'empê-

cher Versailles de recevoir des renforts immédiats. Il ne

s'agissait pas de retenir indéfiniment les soldats désarmés,

prisonniers de guerre, se trouvant encore dans Paris, ni de

les incorporer de force dans les bataillons de l'insurrection.

On aurait eu là des éléments mauvais, des non-valeurs,

peut-être des ennemis dangereux à l'intérieur ; il eût été

prudent de retarder de quelques jours le départ pour Ver-

sailles, notamment, de deux régiments d'infanterie, faisant

partie de la division Faron, et les meilleures troupes dont

Thiers put bientôt disposer. Ces régiments, le 42e et le i lo^

de ligne, ont rassuré, par leur arrivée prompte, le gouver-

nement qui se sentait perdu, à la merci d'une marche en

avant des Parisiens,que, d'ailleurs, comme nous l'avons dit,

le Comité Central n'eut pas un instant le désir de tenter.

Enfin, troisième mesure aussi urgente que les deux précé-

dentes, il fallait, dans la soirée, s'emparer du Journal

OJJiciel. C'était aussi important que l'occupation de la pré-

fecture de police abandonnée, dont Duval était maître

avant dix heures du soir.
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ABSENCE REGRETTABLE DE BLANQUI

Si Blanqui, comme nous l'avons fait remarquer, eût été

là, on n'eût probablement pas confié le commandement à

Luilier, mais l'on eût certainement fermé les barrières et

rédin-é ['Officiel. L'absence du vieux révolutionnaire, dont

on a peut être exagéré les efl'ets désastreux, se fit surtout

sentir dans ces premières heures d'org-anisation et d'instal-

lation.

Il fallait une tête, un plan tout prêt, une méthode à

suivre et un proa^ramme à exécuter. Dans les insurrections

du passé on avait ce plan, la marche à suivre était tracée,

et chacun savait, parmi ceux qui tentaient le coup de force

combiné, ce qu'il avait à faire, en cas de réussite; chacun

connaissait son poste de combat; les endroits stratégiques,

comme les services publics et administratifs dont il fallait

se rendre maîtres, étaient désignés, et le personnel insur-

rectionnel tout prêt n'avait qu'à fonctionner aussitôt, comme

une équipe d'ouvriers remplace l'autre pour un travail

prévu. Malheureusement, les révolutionnaires de l'école de

Blanqui, de Barbes et des carbonari, qui procédaient à

l'aide de conspirations disciplinées, d'embrigadements, de

préparations savantes, d'affidés et de mots d'ordre donnés

avec des instructions sues par cœur, n'eurent jamais la vic-

toire. Ils ne purent, pas même au 4 septembre, utiliser leurs

organisations minutieuses et leurs troupes exercées. La

défaite fut trop prompte au 3i octobre. Au i8 mars, on eut

la victoire, mais les hommes pouren tirerparli firentdéfaut.

Les blanquistes, les plus aptes à profiter du succès d'une

émeute, étaient condamnés, ou sous le coup de poursuites

ou dispersés; ceux qui avaient échappé aux arrestations

étaient pour la plupart dépourvus de notoriété, sans influ-

ence en dehors d'un cercle étroit. Aucun des hommes éner-

B
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piques du groupe blanquistc qui, par la suite, siégèrent à

la Commune, ne faisait alors partie du Comité Central.

Ce Comité avait été formé au hasard, d'après des répu-

tations de quartiers. Les longues attentes aux remparts,

dans les postes et sous les baraquements, durant les nuits

du siège, les rassemblements aux mairies, la formation des

comités de compagnies, des groupes de vigilance, les

conseils dits de famille, et toute l'organisation de la garde

nationale, avaient permis à des individualités, jusque-là

étrangères à toute action politique, d'obtenir des déléga-

tions, des mandats, des grades. Beaucoup, parmi ces novi-

ces, se laissèrent désigner, par faiblesse, par laisser-aller,

quelques-uns par vanité et ambition. Mais bien peu, parmi

ces braves gens obscurs, et qui, malgré l'importance des

événements et le rang qui leur était attribué, sont demeurés

ignorés, dont toute la biographie tient souvent dans une

ligne relatant leur condamnation ou leur mort, étaient ca-

pables de diriger, d'ordonner une insurrection, encoremoins

d'administrer Paris, au lendemain d'un bouleversement

comme celui qui suivait la fuite du gouvernement.

Ils se montrèrent inquiets et comme intimidés, en sié-

geant à l'Hôtel-de-Ville. Plusieurs regrettaient leurs salles

modestes et rassurantes de la Corderie ou de la rue Bas-

froi. Ils se considéraient, malgré leur victoire, comme des

possesseurs précaires. Ils avaient hâte de régulariser leur

situation, et, pour cesser d'être des intrus, ils n'eurent qu'une

pensée: convoquer les électeurs et faire nommer une assem-

blée municipale, seul pouvoir qui, à leur yeux, aurait

l'autorité suffisante et la légalité nécessaire. Leur premier

décret, annonçant les élections communales, témoigne de

cet état d'esprit et révèle cette modestie inspirée à la fois

par la grandeur de la tâche et par le sentiment de l'impuis-

sance pour l'accomplir. Ils étaient rares ceux qui, parmi ces
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nouveaux maîtres de Paris, se sentaient capables a'user

habilement et heureusement de ce pouvoir absolu qu'ils

n'attendaient pas et qui leur était tombé dans les mains,

fardeau trop lourd pour le porter longtemps. Ceux qui

croyaient posséder celte capacité en étaient malheureuse-

ment dénués. Et Blanqui manquait.

LA PREMIÈRE SÉANCE

La première séance eut lieu à huit heures et demie le di-

manche 19. 11 y avait eu la veille, dans la nuit, une réunion

improvisée que nous avons indiquée. Elle avait suivi la

prise de possession de l'Hùtel-de-Ville. Il n'y avait pas eu de

président officiel; un membre, à peu près inconnu du pu-

blic, Edouard Moreau, avait dirige, et adroitement, les dis-

cussions. 11 n'y avait pas eu à proprement parler de délibé-

rations prises.

La nomination de Lullier au commandement des gardes

nationaux avait été le seul acte important et malheureux

de cette assemblée improvisée. 11 avait été en outre décidé

que tous les membres du Comité seraient convoqués d'ur-

gence pour la matinée du lendemain, à l'Hôtel-de-Ville.

On n'a pas de procès-verbaux authentiques des séances du

Comité Central. Une feuille réactionnaire, Paris-Journal,

a donné de ces séances des extraits incomplets, inexacts,

fabriqués souvent. Ils ont été réunis dans une brochure fai-

sant suite à une publication antérieure, le « Mémorial du

siège de Paris » et publiée, après la chute de la Commune,

sous ce titre : « Les Conciliabules de rmtel-de-ldle.

Comptes rendus des séances du Comité Central et de la

Commune par J. d'Arsac, in-i8, Curot, éditeur Pans,

1871 » L'auteur de ces comptes rendus, aussi malveillant

que mal renseigné, fait présider toutes les premières séan-



08 IlISrOmE DE L\ COMMUNE

ces invariablement par Assi, alors qu'il est certain que le

président changeait à chaque séance. Le& lacunes et les

interpolations sont nombreuses dans cette publication jus-

tement suspecte.

Edouard Moreau, dans cette première séance du diman-

che 19 mars, proposa de discuter la qucslion des élections.

On lecharg-ea de rédiger l'appel aux électeurs.

Duval, le chef de légion de la rive gauche, avertit le

Comité que les régiments laissés à Paris se disposaient à

;.,agner Versailles. Le Comité dédaigna cet avis important

et continua à discuter et à prendre des mesures infiniment

moins urgentes. Ainsi il s'empressa de désigner des délé-

gués aux services vacants et signa les nominations de Eudes

à la guerre, de Varlin et de Jourde aux finances, de Duval

et de Raoul Rigault à la préfecture de police, d'Edouard

Moreau à l'imprimerie et à VOfficiel, d'Assi à l'Hôtel-de-

Ville. Un membre proposa une allocation spéciale pour les

membres du Comité Central. Edouard Moreau s'y opposa

disant : « Nous avons vécu jusqu'ici avec nos trente sous,

il nous suffiront encore I »

La question des loyers fut soulevée, mais écartée aussi-

tôt, comme susceptible d'être reprise plus tard. Assi pro-

posa de décréter la levée de l'état de siège.

A ceux qui pourraient nous accuser, dit-il, de vouloir abuser

du pouvoir, il faut donner un exemple éclatant de modération et

de justice. Il est de toute utilité de faire cesser l'état anormal où

Paris se trouve par suite de l'état de siège. Nous Boinmes ici au

nom de la liberté, il faut la proclamer large et entière. L'état

de siège, même quand l'ennemi est aux portes d'une ville, n'est

qu'un moyeu de domination despotique, c'est au Comité Cen-

tral à rejeter les armes du despotisme militaire. Votons la levée

de l'état de siège !

A l'unanimité, la levée de l'état de siège fut prononcée.
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Une amnistie pour les crimes et délits politiques fut en-

juite votée.

Une discussion s'ouvrit à l'occasion de l'exécution des

généraux Lecomte et Clément Thomas. Babick dit que:

Le Comité Central ayant été étranger à ce tragique événe-

ment, il importait qu'il dégageât sa responsabilité par une pro-

testation.
.

„ .

Le Journal Ofriciel a déclaré que les exécutions se sont laites

sous les yeux du Comité, ajouta Rousseau; il faut arrêter ces

calomnies. Le peuple et la bourgeoisie se sont donne la main

dans cette révolution. Il laut que cette union persiste. Vous avez

besoin que tout le monde prenne part au scrutin.

Le Comité décida qu'une note serait publiée en ce sens à

YOfficiel. Une proposition fut faite d'abolir les conseils de

guerre. Dupont dit :

Il est du devoir du Comité de soustraire les soldats au.x

ri-ueurs de la loi militaire, établissant des tribunaux d'excep-

tion. C'est à la solidarité des soldats avec la parde nationale que

l'on doit la victoire de la veille. Les conseils de guerre sont une

menace perpétuelle pour tous les soldats qui ont si généreuse-

ment aidé les citoyens à fonder la liberté.

Assi appuya la proposition, disant : « Devant les conseils

de o-uerre, on est condamné d'avance : la justice en est

illusoire. Il est de notre devoir d'émanciper l'armée. »

La suppression des conseils de g-uerre fut ainsi votée à

l'unanimité. Après ce décret d'ordre sentimental et de

caractère théorique, le Comité Central fut averti que les

maires, les députés de la Seine et un certain nombre de

chefs de bataillon tenaient une réunion à la mairie du III",

et délibéraient sur la convocation des électeurs. Edouard

Moreau proposa de s'entendre avec les maires. Un membre,

peu porté à la conciliation, demanda qu'au lieu de discu-

ter avec celte assemblée, on envoyât simplement;! la mairie
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un bataillon pour arrêter ceux qui s'y trouveraient. Babick,

si souvent traité de visionnaire et d'extravagant, dit sag'e-

menl que si l'on voulait entraîner la France, il ne fallait

pas commencer par l'eÉfaroucher. « Demandez-vous, ajouta-

t-il, quel effet produirait l'arrestation des députés et des

maires, et au contraire, quel excellent effet produirait leur

adhésion. »

Babick avait g'randement raison. Arnold soutint sa

motion : « Il importe de réunir un nombre important de

suffrag'es pour l'élection de la Commune, dit-il. Tout Paris

viendra aux urnes, si les représentants et les maires s'asso-

cient à nous. »

C'était la raison même qui parlait, et bien qu'Arnold se

fût attiré cette apostrophe d'un membre, probablement

celui qui avait parlé d'arrêter les maires et députés : « Vous

n'êtes pas à la hauteur! Votre seul souci est de vous déga-

ger ! » la proposition fut votée. Arnold fut délégué à la

mairie du III« et la séance fut suspendue, renvoyée à huit

heures du soir.

EDOUARD MOREAU

Parmi les membres du Comité Central qui prirent la

parole dans cette première séance, il convient dementionner

Edouard Moreau et Babick.

Edouard Moreau était un commissionnaire en marchan-

dises, fort intelligent, doué d'initiative, et qui, tout à fait

nouveau dans la politique, fit preuve, en plusieurs circons-

tances, d'à-propos, d'habileté et d'une certaine éloquence. Il

avait insisté, dans la soirée du i8 mars, pourque le Comité,

ou du moins les quelques membres qui avaient pénétré dans

l'Hôtel-de-Ville avec lui, y restassent II les engagea à

prendre immédiatement des délibérations. Il dirigea donc

cette avant-première séance, et fut l'inspirateur de la plu-
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part des premières décisions. Il fit le lendemain la pre-

mière proposition de conciliation et fut ensuite délégué

avec Arnold, .lourde et Varlin à la mairie du II« arron-

dissement, pour discuter, avec les maires et les députés, la

question des élections. Il ne fut pas élu membre de la Com-

mune, mais continua à faire partie du Comité Central où

son action fut souvent prépondérante.

11 était parent de cet énig-matique officier d'état-major,

connu sous le nom de Beaufort, qui fut, dans les derniers

jours de la lutte, assailli devant la mairie du boulevard

Voltaire par des femmesexaspérées,et fusillé comme espion

et traître par la foule furieuse, déjà ne reconnaissant plus

aucune autorité. La trahison de Beaufort n'a pas été d'ad-

leurs suffisamment établie.

Edouard Moreau de Bovière avait fait diverses entre-

prises, ne s'occupait nullement de politique, et ce fut en

revenant de Londres, où ses affaires industrielles le mirent

en rapport avec des réfugiés et des membres de l'Interna-

tionale, qu'il entra dans le mouvement révolutionnaire. Il

fut un des combattants de la sanglante semaine. Il fut pris

et fusillé à la caserne Lobau.

BABICK

Babick fut un doux et bizarre personnas^e. 11 eut des

allures plutôt grotesques et une mentalité maladive, con-

Bnant à la folie mystique. C'était un adepte du spiritisme.

Sa famille était d'origine polonaise. Il était établi parfu-

meur à Paris, rue tle Nemours. Ses doctrines se composaient

d'un amalgame bizarre de diverses religions. Il se décla-

rait « fusionniste ». Il prêchait volontiers sa religion com-

pliquée aux enterrements. 11 avait l'aspect d'un prophète

avec sa barbe grise, ses sourcils épais, son allure austère
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et sa parole toujours pompeuse. Son accoutrement était

baroque. Toujours chaussé de grandes bottes à l'écuyère,

il portait, môme dans la rue, l'écliarpe rouge de membre
de la Commune, barrant son uniforme de garde national.

Il y ajoutait l'insig-ne ordinaire, ruban rouge à franges

d'or. En outre il arborait, en sautoir, le collier brodé d'un

ordre maçonnique, plus des médailles diver.ses, avec une

chaîne d'acier descendant sur le ventre. Toute cette quin-

caillerie tintait à chacun de ses pas. Il allait, majestueux,

comme le porteur d'une bannière d'orphéon. Il croyait à la

présence des esprits, même dans la salle des séances de la

Commune. C'étaient, selon lui, les âmes de morts illustres

ou éloquents qui inspiraient certains orateurs à la tribune,

ou dictaient à ses collègues les décisions à prendre. Il était

animé de sentiments humanitaires, et fit preuve, à plu-

sieurs reprises, durant la lutte, do modération et de ten-

dances conciliantes. Il montra beaucoup d'énergie pour

faire remettre en liberté le général Chanzy, arrêté à la

gare d'Orléans, malgré les efforts de Léo Meillet, et gardé

en prison par Duval, qui voulait conserver un otage dans

la personne du commandant en chef de l'armée de la Loire.

Babick, malgré ses divagations, sa manie mystique, ses

bizarreries d'allures et sa croyance aux esprits, était souvent

bien inspiré et faisait entendre de sages paroles. On a vu

qu'il tenait à dégager la responsabilité du Comité Central

dans le drame de la rue des Rosiers, et qu'il s'était opposé

à ce que des mesures de violence fussent prises contre les

députés et les maires. Il fit partie de la minorité de la

Commune et vota contre l'institution du comité de Salut

public.

Il est un des membres du Comité Central qui siégèrent

à la Commune. Il fut élu dans le X° arrondissement (En-

trepôt) par 10.788 voix. Cet arrondissement, industriel et
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commerçant, aurait pu faire un meilleur clio.x. Cet élu a a

pas laissé de renom sanglant, mais un peu de ridicule

demeure répandu sur sa personne, sinon sur ses actes.

Un brave homme malgré tout, et ceux qui se sont moqués

de lui ont dà reconnaître que ce toque était parfois un

conseiller plein de bon sens. Il put se réfugier en Suisse,

après la défaite de la Commune. Il y vécut en compagnie

de son ex-collègue Ostyn, également un illuminé et un dis-

ciple du spiritisme. Herborisant de compagnie, récoltant des

simples ils visitaient et soignaient les malades. Tous deux

procédaient par des passes, des attouchements des sug-

Lstions. Sans connaître les lois de l'hypnose, Babick fai-

sait de la psychothérapie; il devançait les méthodes merveil-

leuses de la science moderne.

Babick contribua à faire accepter l'envoi de délégués à

cette réunion annoncée des maires et des députés, et ce ne

fut pas une moindre preuve de raison et de bon sens poli-

tique qu'il fournit. De cette réunion, en effet, devait sortir,

01, un accord, comme l'espérait Babick, ou la guerre civile.

Ce fut des deux côtés l'esprit d'antagonisme qui l'emporta,

et les gens raisonnables eurent le tort de ne pas suivre les

conseils du fou, au moins pour l'exemple. La folie, a dit

Eschyle, est quelquefois le secret du sage.



LIVRE II

LES MAIRES ET LE COMITÉ CENTRAL

TENTA riVES CONCILIA TRICES

A huit heures du soir, le dimanche 19 mars, le Comité

Central se réunit, pour la troisième fois, à l'Hôtel-de-Ville.

Séance qui devait être importante, décisive peut-être. Sur
la demande d'Edouard Moreau et sur la proposition d'Ar-

nold, le Comité avait décidé de s'aboucher avec les députés

et les maires de Paris. Ceux-ci représentaient alors le

g-ouvernement absent. Ils étaient issus de l'élection. Ils pou-

vaient être considérés comme mandataires lég^aux de la

population, donc ayant capacité pour stipuler en son nom,
dans la limite des attributions qu'ils tenaient du sufFrag'e

universel, c'est-à-dire en ce qui concernait l'administration

de Paris.

Cette compétence qui devait être reconnue par tous, était,

pour la circonstance, spécifiée, régularisée par un décret

que M. Tirard, député et maire du II« arrondissement, avait

obtenu, le matin même, d'Ernest Picard, ministre de l'inté-

rieur, et qui était ainsi libellé :

Le ministre de l'Intérieur,

Vu les circonstances dans lesquelles se trouve la ville de
Paris ;
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, • . „ VMAtPl «le Ville la Préfecture de Police, les

"°"^'5:rrisSontda''l;re évacués par les autorités

mairies

"Séi;at qu'il importe de sauvegarder liatérêt des person-

nés et de maintenir l'ordre dans Pans ;

,^

Délègue l'administration provisoire de la Ville ae fa

réunion des -a'-^j^.^.^^^^
,^ .I^^^Heur : Ernest Picnn.

Le 19 mars 1871.

Celte délégation donnait donc mandat et autorité aux

..S. pour"discuteravec le Comité Central, represen an

Tsarde nationale, c'est-à-dire la grande majont de a

population. L'objet de la discussion était la convoca ton des

électeurs pour la nomination d'un conseil municipal En

drot pubL. c'était au gouvernement, au ---^-/;;;^-

Srieur. qu'il appartenait de prendre, de signer et de pu-

bl r TL?rôté de convocation des électeurs, avec fixation du

iùr de scrutin. Mais le ministre, pour des raisons qu.l

expliquait, et les faits mômes le dispensaient d une explica-

ion n'us it pas de son pouvoir, il le transmet.ai prov^-

soir ment aux maires. C'était donc ceux-ci qui devaien

accepter ou refuser de convoquer les électeurs ;
mais qu le

que fût leur décision, ils ne pouvaient se soustraire a o-

îwion d'en discuter l'objet avec le Comité Central Celut-

c ^vait cru devoir prendre l'initiative de la convocation. Il

avait paru désirer s'entendre avec les maires pour la réali-

sation de son projet. Ne pas vouloir examiner en commun

mesure, c'était ne pas s'occuper de l'administration

de la ville, c'était ne pas exercer la délégation donnée par

le gouvernement, par conséquent c'était proclamer quon

voulait le conflit, la guerre civile. La réunion des maires

et députés devait donc conférer avec le nouveau pouvoir

qui siégeait, de sa propre autorité, à l'Hôtel-de-Ville. Se
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réunir, c'était accepter de fait le Comité Central, c'était re-

connaître, non seulement son existence, sanction superflue

et ridicule, c'eût été proclamer l'évidence, mais sa légalité.

qui était contestable.

Donc les maires et députés représentant le g-ouverne-

ment, mandatés à cet effet, et le Comité Central, émanation

du suffrage de la garde nationale, mandaté par elle, étaient

fondés à se rapprocher, intéressés à s'entendre. On devait

aboutira un accord, que le gouvernement réfugié à Ver-

sailles et la population parisienne pourraient accepter .sans

arrière-pensée et loyalement exécuter. Les termes de cet

accord devaient être, la République hors d'examen, étant

considérée comme le régime établi, régime indiscuté et

indiscutable: la nomination d'uneassemblée municipale et

le maintien de la garde nationale.

Rien de plus rationnel, ni de plus urgent aussi, que cet

accord.

C'était la fin de l'insurrection, le retour à une situation

régulière et pacifique pour Paris. Toute la France devait

approuver. C'était, pour le pays entier, un soulagement, la

délivrance d'une anxiété douloureuse.

Cet accord était certes désirable, mais n'était-il pas chi-

mérique ?La population souhaitait la conciliation. Elle eût

ratilié avec bonheur toute décision devant amener l'entente.

La plupart de ceux qui cherchaient un terrain de transac-

tion, dans le Comité Central comme à la réunion des maires
et desdéputés, voulaient alors de bonne foi l'apaisement.

Mais, de chaque côté, on en formulait l'expression avec des

réserves, des prétentions et des affirmations qui rendaient

l'adoption difficile d'un pacte définitif. En discutant, cha-

cun s'éloignait du champ commun, du terrain d'entente,

pour retourner dans son camp.
Il faut reconnaître que ceux qui considéraient la Iran-
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saction comme irréalisable étaient seuls logiques, seuls

clairvoyants, et seuls se rendaient un compte exact de la si-

tuation. Parmi ces non-conciliateurs, il y avait des mem-

bres du Comité Central, qui admettaient comme évident

le complot contre la République commencé à Bordeaux,

dont Versailles allait préparer la réalisation. 11 y avait

aussi des maires et des députés, animés contre l'esprit ré-

volutionnaire, tels que MM. Vautrain, Vacherct, Tirard,

qui voulaient profiter du conQit pour mater la révolution.

11 y avait enfin et surtout, dans la coulisse, M. Thiers, qui

diriaeait toute l'action, selon ses vues et ses volontés. Dissi-

mulant son implacable politique, il paraissait ouvertement

favorable à des propositions d'union, mais secrètement il

les écartait toutes. Il entendait ne rien concéder. 11 voulait

poursuivre le plan qu'il avait conçu : le désarmement de

Paris, l'écrasement de toutes les résistances révolutionaires

et l'airermissement d'une république bourgeoise, dont il

serait le maître à peu près absolu. Il toucbait au but. Il

n'entendait pas qu'on l'en éloignât par une trêve, qui pou-

vait devenir un ordre nouveau et durable, qu'il reprouvait.

En autorisant les maires à discuter, en amusant le Comité

Central avec l'espoir d'un arrangement, en paraissant con-

sentir à donner à Paris ses franchises municipales, en per-

mettant de discuter la nomination d'un conseil communal,

M Tliiers ne faisait qu'user de la temporisation, la lactique

chère au.v grands fourbes. 11 endormait l'activité révolution-

naire 11 énervait les énergies. Il provoquait aussi, dans les

rangs de ses adversaires, des rivalités, des suspicions, des

animosités. En même temps, il offrait aux agitateurs réac-

tionnaires demeurés à Paris l'occasion de se ressaisir avec

la facilité de se concerter et de provoquer des désordres.

Enfin , U gagnait quelques journées précieuses, qu'il mettrait

à profil pour tromper, pour contenir la province. Ce répit
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laisserait aux prisonniers d'Allemagne le temps d'arriver,

apportant le nombre et la cohésion aux bandes indiscipli-

nées et insuffisantes qu'il avait pu rassembler autour de

Versailles. Il feig-nait donc d'encourager ses mandataires à

discuter des conditions de paix, pour mieux préparer la

guerre

.

<

M. Thiers voyait juste. Dès cette journée initiale du 19 \

mars, gaspillée en bavardage, en décrets inutiles ou ridicu-

les, en préoccupations de légalité, de convocations électora-

les, au lieu d'être employée en concentration de forces in-

surrectionnelles, en continuation de la bataille commencée

sur la Butte, on pouvait prévoir la réussite finale de son

plan admirable et scélérat.

Tous les pourparlers, tout le verbiage qui, jusqu'à l'élec-

tion des membres de la Commune, occupèrent les esprits,

remplirent les séances, multiplièrent les entrevues, provo-

quèrent des concilialmles, ne furent que des jeux parlemen-

taires, sans portée comme sans utilité. Que pouvait-d adve-

nir même d'un accord complet et loyalement exécuté? Paris

aurait eu son assemblée communale? Et après? Cet accord

suivi de cette élection a existé à partir du a6 mars. La

guerre civile a-t-elle été écartée pour cela? M. Thiers

n'a-t-il pas, huit jours après la transaction, commandé le

feu ? Les insurrections sont soumises à des lois inévitables.

Comme une porte doit être ouverte ou fermée, une insur-

rection doit être victorieuse ou écrasée. Une transaction

comme celle qu'on discutait, comme celle qui se produisit,

n'était pas, pour Paris, une victoire. On ne pouvait, à

Versailles, la considérer comme une défaite. Elle laissait,

debout et impatients d'en venir aux mains, des éléments

antagonistes. La lutte entre Versailles et Paris, entre la

Réaction et la Révolution ne pouvait se terminer par le

fait de l'installation à l'Hôtel de-Ville d'élus, fussent-ils très

républicains, eussent-il été tous membres du ComitéCentral.
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ASSEMBLÉE NA TIONALE OU COMMUNE

L'Assemblée Nationale et la Commune ne pouvaient

subsister parallèlement. L'un des deux pouvoirs était de

trop.
, .. ,

Il fallait ou que la Commune cédât, s en remit au bon

vouloir do l'Assemblée et de M. Thiers, et qu'un rogime

modérément républicain, mais perfectible, s'établît, comme

cela arriva, après la défaite de mai, ou bien que l'Assem-

blée nationale fût vaincue, disparût avec les gouvernants

qu'elle avait choisis. Alors le pays de nouveau consulté, non

plus sur la paix ou la guerre, puisque les conditions de la

paix étaient, sans discussion, maintenues etexécutées, mais

sur les lois constitutionnelles, auraiteu ànommerune repré-

sentation nationale neuve, qu'on supposait devoir être ani-

mée de l'esprit républicain, plus ou moins avancé.

Cette assemblée aurait pu représenter la mentalité et la

politique, dans sa majorité du moins, de ceux qui furent

par la suite élus membres de la Commune. Mais cet esprit-

là existait-il en majorité dans le pays ? On doit en douter.

Il n'est pas né viable le gouvernement qui est en avance

sur son temps, et les pouvoirs sont instables et fragiles,

aussi bien quand ils devancent l'opinion générale, que lors-

qu'ils retardent sur elle. Ils se trouvent alors isolés du gi-os

des forces populaires, et cette loi s'est trouvée vérifiée pour

les monarchies comme pour les républiques. Une Consti-

tituante nommée en avril n'eût pas compté plus de répu-

blicains. La Commune et sa répression ont étendu la

moyenne de l'opinion, et, par l'extension des extrêmes,

donné un quotient plus fort à la République modérée.

Les insurgés du i8 mars ne devaient pas se préoccuper

d'une conciliation quelconque, ils devaient continuer le

combat et chercher la victoire. S'ils se montraient les plus
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forts, le pays se soumettrait, comme il s'était soumis après

le deux décembre. La solution du problème était là, et pas

à côté. Avec ces démarches, ces conciliabules, ces palabres,

on préparait l'insuccès. Ces journées perdues en log-oma-

chies, en chicanes, en casuistiques et en avocasseries,

devaient fatalement amener la perte des avantag-es obte-

nus le 18 mars et donner à l'Assemblée, alors bien près

d'être vaincue et morte, la survie avec la victoire.

LES DÉLÉGUÉS DES MAIRES A LHOTEL-DE-VILLE

Les maires et les députés de Paris, non sans hésitation,

au milieu de la réunion qu'ils tinrent dans la journée à

la mairie du III", avaient décidé d'envoyer au Comité Cen-

tral des délég'ués qui entendraient ses propositions.

L'assemblée délégua à celte conférence, pour les maires et

adjoints: MM. Bonvalet, Mottu, Murât, Jaclard, Léo Meillet;

pour les députés, MM. Clemenceau, Millière, Lockroy,

Cournet et Tolain. La délég-ation se rendit à l'Hôtel-de-

Ville à huit heures du soir, et la parole fut aussitôt donnée

à Clemenceau.

Le jeune député, qui représentait plus particulièrement

Montmartre, puisqu'il en était le maire, commença par

blâmer la résistance au sujet des canons, origine du conflit

et cause matérielle du Dix-Huit mars. Selon lui, ces canons

appartenaient à l'Etat. Ils devaient donc être restitués aux

ar-senaux. Les Parisiens auraient dû rendre les canons pour

conserver leurs fusils, sauveg-ardedelaRépublique. Il déplora

la fusillade de la rue des Rosiers, qui avait suscité un mou-

vement de réprobation unanime. Il regretta que sespropres

démarches pour sauver les généraux n'aient pu l'éussir.

Jusque-là, l'orateur avait été écouté dans un silence

lourd de défiance. Personne, dans le Comité Central, ne blâ-
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mait Clemenceau au sujet des regrets qu'il témoignait pour

l'exécution des ^^énéraux, où ses membres n'avaient eu

aucune part, mais on jugeait maladroit de revenir sur l'al-

faire des canons. Clemenceau, tempérament de contradic-

teur, ne pouvait, surtout à cette époque, et dans un tel

milieu, parler longtemps sans provoquer les résistances et

les protestations de la majorité de son auditoire. Il n'allait

pas tarder à susciter les murmures. Il lança cette proposi-

tion comme un défi :

Quelles que puissent être nos espérances et nos revendications,

nous ne pouvons nous insurijer contre la France. Le gouverne-

ment a eu tort de décliainer les colères de Paris, mais Paris doit

reconnaître l'Assemblée nationale. Le Comité Cenlral n'a qu'une

chose à faire : se retirer, et céder l'Ilôtel-de-Nille et le pouvoir

au.\ maires et au.x députés, qui seuls peuvent demander et oble-

nir de l'Assemblée nationale la reconnaissance des droits de

Paris.

Des protestations, des réfutations avaient haché la fin de

son discours. On lui criait : « Mais c'est le gouvernement

qui a attaqué ! La garde nationale n'a fait que répondre à

une agression ! Le Comité Central ne s'est pas emparé du

pouvoir. Il l'a recueilli vacant. C'est le peuple qui a poussé

le Comité à l'Hôtel-de-Ville ! »

Ces objections étaient sérieuses et ces interruptions se

trouvaicntjustifiées par les critiques de Clemenceau. Varlin

lui demanda brusquement : « Vous nous dites que vous

ferez reconnaître par l'Assemblée les droits de Paris,en êtes-

vous sûr? êtes-vous autorisé? » Clemenceau fut interloqué

par celte demande nette et qui semblait exiger une réponse

claire. Elle ne pouvait être que négative. Ni lui, ni personne

de la délégation des maires, n'avait qualité pour engager

l'Assemblée et surtout M. Thiers. 11 se borna à esquiver la

question, en interrogeant lui-même :

u 6
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— « Que réclamez-vous de l'Assemblée? »

— « Qu'elle s'en aille! » répondit durement Eudes.

Cette réponse était dépourvue de circonlocutions, mais

elle exprimait le véritable sentiment de Paris ; elle conte-

nait la solution du conflit ; elle précisait le but que devaient

poursuivre les vainqueurs du i8 mars.

Un membre du Comité Central Ht observer que le man-

dat de l'Assemblée était terminé, que Paris ne prétendait

pas dicter des lois à la France, mais qu'il avait assez souf-

fert des siennes, et ne voulait plus subir les plébiscites ru-

raux. Il exprima le vœu de la fédération des communes de

France.

Minière intervint alors, et sa parole coupante, son g-este

sec, avec son maintien raide et sa physionomie glacée, im-

pressionnèrent l'auditoire, dont cependant il froissa les

sentiments et déconcerta les projets. Il mit en g-arde les

républicains de Paris contre de nouvelles journées de juin,

où la province serait lancée contre Paris. Alors ce serait le

recul complet. L'heure de la révolution sociale n'avait pas

sonné encore. Il ne fallait pas la rendre à jamais impossi-

ble à entendre, pour avoir voulu donner trop tôt le signal.

Le progrès ne marche qu'avec lenteur. L'insurrection, au-

jourd'hui victorieuse, pouvait être vaincue demain. Il était

sage de tirer profit de ce qu'on avait fait, en montrant la

force de la garde nationale, en obligeant le gouvernement

à battre en retraite devant elle. Une concession doit en

amener une autre. Il était habile de se contenter de ce

qu'on pouvait avoir tout de suite, plus tard on obtiendrait

davantage. Il termina en conjurant le Comité Central de

laisser l'Hcitel-de-Ville et le pouvoir provisoire à la réunion

des députés et des maires.

Un membre du Comité Central, Boursier, se leva et ré-

futa la proposition de Millière de céder la place. « Les dé-

1
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pûtes et les maires, dit-il avec hardiesse, à Paris sont im-

populaires, à Versailles ils n'auront aucune influence. S'ils

veulent marcher avec nous, nous les accueillerons avec sa-

tisfaction, s'ils nous refusent leur concours, nous nous pas-

serons d'eux. Les élections auront lieu, avec ou sans eux.

S'ils tentaient de s'opposer à notre volonté, nous saurons les

mettre dans l'impossibilité de nous suivre. »

Et comme la majorité de la réunion approuvait ces éner-

giques déclarations, en présence des délégués consternés,

Boursier ajouta cette aflirmation :

On a parlé de la révolution sociale, notre mandat ne comporte

ni la lëdc'ration, ni la déclaration de Paris ville libre, ni l'établis-

sement de la révolution sociale. C'est le peuple qui décidera ce

qu'il veut faire. Nous n'avons, nous, qu'à le réunir, pour qu'il

nomme ses mandataires à l'IIotel-de-Ville. Notre mission se borne

à faire les élections communales!

Clemenceau veut alors préciser. Nerveux, avec un geste

autoritaire, il demande brusquement :

— Voyons, que voulez-vous ? Bornez-vous vos préten-

tions à obtenir de l'Assemblée un conseil municipal?

Varlin lui répond, nettement :

Oui, nous voulons un conseil municipal élu, mais nos reven-

dications ne se bornent pas là, et tous ceux qui sont ici le savent

bien ! Nous voulons les franchises communales pour Paris, la

suppression de la prélecture de police, le droit pour la garde na-

tionale de nommer tous les officiers, y compris le commandant en

chef, la remise entière des loyers échus au-dessous de .500 francs,

une remise proportionnelle pour les autres, une loi équitable sur

les échéances, enfin nous demandons que l'Assemblée se retire à

vingt lieues de Paris. Voilà ce que Paris veut, ce que nous récla-

mons en son nom. Vous faites-vous fort de transmettre à l'As-

semblée de Versailles ces justes revendications, et d'obtenr im-

médiatement satisfaction?

Clemenceau garda le silence. Benoît-Malon essaya une

dernière tentative de conciliation :
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Je partage, dit-il, les aspirations de Paris, et je veux aussi

tout ce que vient de formuler Varlin, mais l'Assemblée ne voudra

rien accorder. Vo«dra-t-elle même entendre ceux qui lui présen-

teront cet ultimatum, tant que le Comité Central gardera l'Hôtcl-

de-Ville? Si Paris remettait son sort entre les mains de ses re-

présentants légaux actuels, les maires et les députés, on aurait

chance d'obtenir une satisfaction partielle. Je ne crois pas que

nous puissions lui faire éloigner l'armée, mais elle céderait pro-

bablement sur le conseil municipal élu, sur l'élection des chefs

de la garde nalionale,sur les échéances et les loyers. Réfléchissez,

il est temps encore de trouver une solution pacifique et accepta-

ble.

Un membre de la délégation fit observer que l'heure

s'avançait, et qu'on devait être inquiet en ne voyant pas

revenir les délégués. Le Comité décida alors d'envoyer à

son tour des délégués à la mairie pour continuer les pour-

parlers. Varlin, Edouard Moreau, Jourde et Arnold furent

nommés pour faire partie de cette délégation. Ils se rendi-

rent aussitôt à la mairie du II«. Il était dix heures et demie

du soir.

VARLIN

Parmi les orateurs qui intervinrent dans cette poignante

délibération, Varlin prit une place importante. Ce fut lui

qui, en réponse à la question de Clemenceau, formula les

points sur lesquels le Comité Central, pour céder l'Hôlel-

de-Ville et le gouvernement de fait, exigeait une réponse

précise de Versailles.

Louis-Eugène Varlin avait 3i ans au moment de la

Commune. Il était né àClaye (Seine-et-Marne), le 5 octobre

1889, de cultivateurs aisés. 11 vint en apprentissage à

Paris, chez un oncle, M. Duru, relieur, rue- du Pont-de-

Lodi. Il devint ouvrier habile dans sa profession, recher-

ché par les meilleures maisons. Intelligent, actif, ayant
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le zèle (lu propag-andiste et la foi de l'apôtre, il avait refait

son instruction, touten allant à l'atelier. Il personnifiait l'ou-

vrier parisien supérieur. Plus instruit que la moyenne des

travailleurs, républicain, libre-penseur et socialiste, il pour-

suivait un idéal d'émancipation et de pro-rès pour ses

camarades moins éclairés, enchaînés par le salariat, écrasés

par les charges de l'existence. Tout jeune, imprég-né des

théories d'association et d'appui mutuel des écoles socia-

listes de 48, il rêva de grouper, d'organiser les salariés

pour la lutte contre l'exploitation patronale et contre les

lois restrictives paralysant les efforts de la classe ouvrière.

Aussi dès l'envoi à l'exposition de Londres de la délégation

ouvrière, qui devait fonder l'Internationale, il se voua tout

entier à l'association et à l'organisation des travailleurs. Il

fut l'un des premiers membres de la section française. Il

prit une part active aux grandes grèves qui marquèrent les

dernières années de l'empire, notamment à celle du Creu-

set. Il participa aux divers congrès ;
il fut chargé d'instal-

ler, comme secrétaire correspondant de la fédération,

après le congrès de Bàle, la chambre fédérale des corpora-

tions ouvrières, place de la Corderie-du-Temple. Il y fit

montre d'un esprit d'organisation remarquable et d'une

initiative toujours en éveil. Les statuts de celte fédération

ouvrière furent adoptés le 18 mars 1869. Le local de la

Corderie-du-Temple devint comme le siège d'un parlement

ouvrier : « Saluez ! disait lyriquement Jules Vallès, c'est

la Révolution qui est assise sur ces bancs, debout contre

ces murs, accoudée à cette tribune, la Révolution en

habits d'ouvriers! C'est ici que l'association inlernatio-

nate des travailleurs tient ses séances et que la Fédération

donne ses rendez-vous ! »

La Fédération de la garde nationale fut inspirée et orga-

nisée par plusieurs membres de la fédération ouvrière. Le

>
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Comité Central émanait donc indirectement de la Corderie-

du-Temple, et Varlin peut être considéré comme l'un de ses

promoteurs.

Il avait ainsi foute qualité pour parler comme il le fit, à

la réunion de l'Hôtel-dc-Ville, et l'ultimatum qu'il présenta,

en réponse à la question de Clemenceau, pouvait être

considéré comme le résumé des i-evcndications combinées

de la fédération de la garde nationale et de la fédération

des ouvriers. Là, seulement, se révèle et intervient l'Inter-

nationale dans la Révolution du i8 mars.

Poursuivi dans le dernier procès de l'Internationale, Var-

lin s'était réfugié en Angleterre. Il fut condamné par con.

tumace à un an de pri.son. Il revint après le 4 septembre,

et reprit ses fonctions de secrétaire à la Corderie. Membre
du Comité Central, il fut élu membre de la Commune
pour le VI« arrondi.ssement par 3.70a voix. Il fit partie de

la commission des finances, puis il passa au.x subsistances

et à l'intendance. Il vola contre la nomination du Comité

de salut public et fit partie de la minorité modérée de la Com-
mune. Arrêté, après la défaite de la Commune, dans la

rue des Martyrs, il fut entraîné, au milieu des huées de la

populace, accablé de coups, et sanglant, à moitié assommé,

hissé au sommet de la Butte, où il fut sommairement

fusillé, rue des Rosiers, à peu près à l'endroit où étaient

tombés les généraux Lecomte et Clément Thomas. Cette

montée de Calvaire, et le supplice qui en fut le dénouement,

parodie expiatoire, sont parmi les actes les plus odieux de

la répression.

BENOIT MA LOIY

Benoît INIalon, autant que Varlin, représentait, au Comité

(^entrai, l'Internationale. Ce fut l'une des plus remarqua-

bles personnalités du parti socialiste. Né à Précieux (Loire)
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aux environs de Saint-Etienne, en plein pays noir, en

1841, fils de pauvres paysans, il fut élevé dans ces milieux

sombres, où les rudes lois du salaire, retlervescence gré-

viste en permanence, et les excitations de l'exemple et de

la propagande disposent aux luttes de classe. Benoît

Malon avait un frère aîné, instituteur, qui lui donna le

premiers élcmenlsdu savoir. Depuis, avec une grande éner-

gie, se disant que savoir c'est pouvoir, il s'eftorça d ac-

quérir le plus de connaissances qu'il lui fut possible d em-

magasiner. 11 se promettait, dès la jeunesse, d'exercer un

jour son influence d'ouvrier plus instruit sur ses compa-

gnons de labeur et de misère. Il résolut de s'élever, par

l'étude, au-dessus du niveau moyen de la classe lahoneuse,

afin de contribuer à hausser ce niveau, et pour faciliter à

ses camarades l'émancipation matérielle et intellectuelle.

L'étude était facile alors à tout jeune bourgeois. Les livres,

les maîtres, le collège, avec les autres avantages sociaux,

lui appartenaient dès le berceau, comme les privilèges à

l'ancienne aristocratie. Mais le savoir était un luxe pour

un petit pavsan du Forez. Les fils du peuple n'avaient pas

encore à leur disposition les écoles nombreuses, les cours

supérieurs, les bourses, tous les bienfaits de la République.

U fallait conquérir l'instruction, même élémentaire, à

force de patience et d'assidue bonne volonté.Il fallait vivre

en môme temps. Pour réaliser son vœu et résoudre le dou-

ble problème, Malon se fit garçon de courses, homme de

peine, enfin il apprit le métier de teinturier, qu'il exerça

dans les usines de Puteaux, près Paris. Dans ce milieu

d'ouvriers, généralement intelligents et ardents, qui se

préoccupaient des questions politiques et sociales, c'était la

circonscription de Jules Simon, Malon se fit bientôt con-

natlre. H fut au nombre des premiers adhérents de l'Inter-

nationale. Il fut délégué, par la section des Travailleurs
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Unis de la banlieue, au Congrès de Bâle. Il organisa des
sériions, fit de nombreux vojag-es dans les milieux de
grèves et dans les régions ouvrières, notamment dans le

Nord, à Tourcoing. Il se montra, avec Yarlin, l'un des
agents les plus actifs, lors des grèves du Creusot et de
Fourchambault. Il envoya des correspondances intéressan-
tes sur la grève à la Marseillaise, de Rochefort. Déjà
l'ouvrier teinturier se révélait infatigable vulgarisateur des
idées sociales. Il fut compris dans les poursuites contre
l'Internationale. Arrête, il fut condamné à un an d'empri-
sonnement. Le 4 septembre le mit en liberté. Il fut élu

adjoint au maire du XVIIo arrondissement puis député à

l'Assemblée nationale, et enfin envoyé à la Commune par

4.199 voix. Il fit partie de la minorité et vota contre le

Comité de salut public. Il n'eut qu'un rôle assez secondaire

à l'Hôtel-de-Ville.

C'était un théoricien et un penseur, plutôt qu'un homme
d'action. Sa physionomie sévère et irrégulière, son aspect

lourd, son mutisme presque continu, lui donnaient peu
d'autorité sur les foules. Mais il possédait une influence

incontestable comme philosophe du socialisme, comme
propagandiste des idées d'émancipation ouvrière. Après la

chute de la Commune, il se réfugia en Suisse et en Italie.

Il revint en France à l'amnistie, publia la Revue socialiste

et de nombreux ouvrages de doctrine sociale, comme le

Nouveau Parti et La Troisième défaite du Prolétariat
Français. Il est mort en 1898. Il avait épousé une femme
de lettres, M"» Ghampseix, connue, sous le nom d'André
Léo, par de nombreux ouvrages de propagande féministe

et par des romans sociaux, dont le Siècle a publié les prin-

cipaux.

Benoît Malon était un homme doux, ayant l'allure conci-

liante, la sérénité apparente que donne la pratique de la



LE COMITÉ CENTRAL °9

philosophie, mais il avait un vif fanatisme intérieur, et

en lui bi-alait la flamme dune passion exclusivement ou-

vrière. Les préjugés de classe sont aussi implacables chez

les ouvriers que parmi les sectaires religieux pour la pré-

dominence de leur caste. Benoît Malon était de ceux qui

veulent, non pas seulement défendre la classe ouvrière et

améliorer son sort, mais qui prétendent, en la séparant

des autres classes, établir la subordination de celles-

ci. La suprématie absolue dans l'Etat de la classe des

travailleurs, la préoccupation de ses seuls intérêts, et la

conquête des privilèg-es de l'ouvrier, qui furent le rêve du

pacifique Malon, le rangent parmi les utopistes de la philo-

sophie et les idéologues du socialisme, étroit et tyrannique.

TIRARD

Une soixantaine de personnes se trouvaient à la mairie

du II" arrondissement (rue delà Banque), quand les délégués

du «'omité Central se présentèrent. Il y avait là toutes les

notabilités démocratiques, des illustrations même, comme

Louis Blanc, arrivé de Londres dans la soirée. L'esprit de

ces vétérans de 48, de ces proscrits de décembre, de ces

triomphateurs dans la lutte contre l'empire, tous amis des

hommes du 4 septembre, indulgents à leur égard, était la

crainte de la population ; ils en connaissaient le républi-

canisme inquiétant. Ils éprouvaient aussi une défiance

dédaigneuse envers ces hommes nouveaux, que le Dix-huit

mars leur suscitait comme des rivaux, et qui venaient leur

disputer l'autorité, leur ravir la popularité.

M. Tirard arriva et prit la présidence de la réunion. Ce

personnage, de sa profession commissionnaire en orfè-

vrerie d'imitation et en bijoux faux, était un genevois. Il

était né en 1827 de parents dauphinois. Venu à Paris en

1846, entrédansles services des Ponts etChaussées, il était
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devenu chef de bureau, en i83i. Suspect comme républi-

cain, il donna sa démission cl se livra au commerce. Mem-
bre du conseil des Prudbommes en 1868, il se fit remarquer
dans les réunions parmi les adversaires de la candidature

d'Emile Ollivier, dans la 3° circonscription do Paris. Son
adhésion au Comité Bancel l'ayant signalé comme militant,

il fut, au 4 septembre, désig-né pour la mairie du Ile et fut

élu ensuite maire, au vote qui suivit le3i octobre. Il s'é-

tait montré ardent partisan de Trochu. Aux élections du

8 février, il fut envoyé à l'Assemblée nationale, l'un des

derniers de la liste parisienne. Il vota contre la paix.

Il ne faut pas trop prendre au sérieux ce vote énerjjique.

Ce dauphinois, élevé à Genève, passait pour un finaud.

Il se doutait bien qu'une majorité écrasante se prononce-

rait contre la continuation de la guerre. Tout en souhai-

tant de ne pas voir son vole l'emporter, il voulait, vis-à-

vis de ses électeurs parisiens, dont il connaissait les senti-

ments, conserver le bénéfice d'un patriotisme irréductible,

qui ne consentait pas à démembrer la patrie. Il vota donc la

guerre, enchanté de n'être pas pris au mot.

11 fut l'âme de la résistance réactionnaire, après le Dix-

Huit mars. Ce fut lui qui organisa, soutenant le débile

Saisset, le commencement de guerre civile dans les quar-

tiers du centre, que la mollesse et le peu de goût pour la

bataille, que manifestèrent les gardes nationaux, dits de

l'ordre, firent piteusement avorter.

Il fut élu membre de la Commune, le 26 mars, dans son

arrondissement, par 6.386 voix. Il se présenta hardiment le

jour de la première séance à l'Hôlel-de-'Ville, et courageuse-

ment protesta contre le Comité Central et contre l'usurpa-

tion des droits politiques par la Commune. Cette attitude

ne manquait pas de crânerie. C'était une provocation qui

pouvait, sans doute, servir les desseins de M. Thiers, mais
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susceptible aussi de lui attirer plus que des ennuis. Il

lonna, comme conclusion de sa protestation, sa démission

L'assemblée négligea de faire arrêter séance tenante cet

ïudacieux açent de provocation. On le laissa partT etil se

rendit aussitôt à Versailles.il fut félicité par M. Th.ers,

dont il avait adroitement servi les combinaisons, en pro-

longeant la résistance des maires et en retardant les élec-

tions communales.

M Tirard eut par la suite une heureuse carrière parle-

mentaire. Plusieurs fois réélu, il fut président de la com-

mission des douanes et fit partie de divers cabinets. Un

avait recours à lui, quand, au cours de crises ministérielles,

on ne savait comment dénouer la situation. Il était devenu

le président du conseil en 1889, au moment de 1 Exposi-

tion pendant l'agitation boulangiste, qu'il contribua à lais-

ser croître. Il est mort sénateur inamovible.

Tirard est Thomme néfaste qui. en refusant de siéger à

la Commune, où son attitude entraîna d'autres défections,

a fortement contribué à la victoire définitive de Versailles.

Son autorité et sa modération eussent contribue a imposer

à M Thiers et à la province, une transaction. Sa retraite et

son exemple ont amené la lutte implacable. 11 doit demeu-

rer l'un des parlementaires les plus responsables, devant la

postérité, du sang versé et des ruines lamentables.

LES DÉLÉGUÉS A LA MAIRIE DELA BOURSE

Il était près de minuit, quand, au nom des délégués du

Comité Central, introduits à la mairie, la parole fut donnée

à Arnold (et non Antoine Arnaud, comme le dit par erreur

Frédéric Damé, dans son livre « La Résistance », inspiré

et révisé par Tirard).
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Arnold déclara que le Comité Central était prêt à se reti-

rer de l'Hôtel-de-Ville et à rendre les mairies occupées,

ainsi que les ministères, mais à condition que les munici-

palités, d'accord avec lui, fixeraient la date des élections et

convoqueraient les électeurs.

Des cris, des protestations l'interrompirent : « Il n'y a

qu'une autorité rég-ulière, dit le président Tirard, c'est le

comité des maires et des députés, tous nommés par le suf-

frag'e universel, et de plus investis par une délégation du
gouvernement. »

« Mais le Comité Central existe, répliqua Arnold, nous

avons été nommés aussi par le suffrage de nos concitoyens,

nous sommes les élus de la garde nationale, et nous occu-

pons l'Hôtel- de-Ville pour faire les élections. Voulez -vous,

oui ou non, convoquer,d'accord avec nous, les électeurs ? »

C'était tourner dans le même cercle, sans vouloir trouver

l'issue. La discussion, qui s'était déjà produite à l'Hôtel-de-

Ville, recommençait et de la même façon. Mais ici, le

Comité Central n'était représenté que par quatre délégués,

et l'opinion contraire, celle qui prétendait lui imposer la

retraite sans conditions, et laisser aux maires et députés

l'Hôtel-de-Ville, les mairies, les ministères, les casernes,

avec le droit de convocation pour nommer les élus de Paris,

avait, moins les quatre délégués, l'unanimité.

Le président Tirard intervint encore, hautain :

En consentant h vous recevoir, dit-il, mes coIlèa;ues et moi,
nous n'avons eu d'autre pensée que de rétablir l'ordre que vous
avez troublé. Vous avez offert de rendre les mairies aux munici-
palités que vous avez chassées, vous avez offert d'abandonner
l'Hùtel-de-Ville, nous sommes prêts à en reprendre possession.

Mais c'est en vain que, pour la juslifiealion de vos actes, vous
arguez de prétendues élections dont, pour ma part, je n'ai jamais
eu connaissance, et qui, dans tous les cas, ont été clandestines, et

sans aucun caractère de légalité. Comme maires et comme dépu-
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;és, nous sommes ici les seuls véritables représentants du suffrage

anivcrsel, et si nous consentions à parlementer avec vous, c'est

laas le but unique d'éviter une collision sanglante.

Varlin insista pour que l'on prît d'accord l'arrêté de con-

vocation pour le 22 mars.

Schoelcher, Pejrat, d'autres députés aussi, répétèrent cet

argument formaliste, que le comité avait une existence il-

légale. Ils oubliaient que le g-ouvernement de la Défense

n'avait eu pour lui la légalité qu'après le plébiscite de no-

vembre. Ils déclarèrent que le Comité Central devait se dis-

soudre et cesser de s'immiscer dans les aiïaires publiques.

Louis Blanc prononça un éloquent, mais inutile discours,

où il s'éleva contre les prétentions du Comité Central de

se dresser contre l'Assemblée nationale, « c'est-à-dire contre

le suffrage universel de toute la France. « Il proposa de s'en

remettre à l'Assemblée, de lui demander une proclamation

éclatantede laRépublique,et une loi mettant Paris en pleine

possession de ses libertés municipales.

Une autre proposition, assez raisonnable, consistait à la

remise par le Comité Central des services administratifs

aux maires, qui occuperaient une partie de l'Hiitel-de-Ville
;

le Comité siégerait dans l'autre, conserverait la direction

de la garde nationale et de la sûreté de la ville. Mais

MM. Tirard et Schoelcher ne voulurent point admettre ce

partage. L'un des délégués, Jourde, dit alors :

— Non ! ce serait comme au 3 1 octobre, et vous intro-

duiriez par les souterrains des gendarmes, qui viendraient

nous fusiller !...

Son collègue Varlin l'arrêta, disant froidement :

Jourde, nous ne sommes pas ici pour parler d'affai-

res personnelles !

Les délégués proposèrent alors de rédiger, en commun,

une affiche annonçant à la population l'ajournement des
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électionsjusqu'au vote de la loi municipale par l'Assemblée.

Le Comité faisait ainsi l'oflFre la plus larg'e de conciliation.

Nouvelle chicane des députés et des maires. Sig-ner une

affiche avec le Comité Central, ce serait reconnaître ce

Comité, qui n'avait pas d'existence lég'ale.

Jourde, qui depuis quelques instants se contenait avec

peine, s'écria alors d'un ton véhément :

Vous contestez nos titres ? Mais, messieurs, nous avons aussi

la force! Ne croyez pas que vous soyez en face d'une faiblesse,

vous êtes en face d'une force, qui n'est pas circonscrite seulement

à Paris, mais qui rayonne dans toute la France. Rappelez-vous

que c'est la guerre civile que vous venez de nous déclarer, en
refusant de vous associer à nous, pour convoquer régulièremeat

les électeurs. Ce n'est pas seulement à Paris, c'est par toute la

France qu'elle va s'allumer, et elle sera sanglante, je vous le pré-

dis! Ce sera une guerre ellroyable, avec l'incendie, le pil'age !

Nous sommes certains de vaincre,mais si nous étions battus, nous
ne laisserions rien debout autour de nous, et de ce pays vous

auriez faitune seconde Pologne. Que la responsabilité en retom be

sur vos têtes !....

Ce langcage hardi, imprudent aussi, où Jourde, pourtant

homme d'ordinaire froid et modéré, formulait des impré-

cations quasi prophétiques, rappelant les malédictions bi-

bliques, produisit une impression vive.

M. Tirard qui, dans sa déposition à l'enquête, attribua

par erreur ce langag-e à Arnol I, fit entendre une brève

protestation indignée, cependant que Varlin s'efforçait de

calmer son collègue. Varlin, au milieu de l'agitation géné-

rale, retint Jourde qui voulait se retirer. Il le supplia de

s'apaiser, de rester, et en même temps il chercha à excu-

ser la violente sincérité de ses paroles, disant que deux

jours et deux nuits passés sans sommeil, avaient surexcité

son ami, et développé en lui une irritabilité nerveuse, qu'il
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demandait à l'assemblée de pardonner. Il pria l'assistance

de ne pas se séparer sans avoir pris une décision.

M. Tirard était surpris par le lang'açe menaçant qu'il

venait d'entendre, « Mais, a-t-il dit par la suite, je ne

voyais là qu'une fanfaronnade. Je ne supposais pas que

ces gens eussent des moyens d'action aussi étendus et aussi

puissants. » 11 se rendit compte toutefois de la gravité de

la situation, et il se montra dès lors, plus conciliant. Il

proposa de rédiger une affiche, par laquelle on annonce -

rait à la population qu'un projet de loi allait être dépo-

sé, par les soins des députés de Paris, sur le bureau de

l'Assemblée.

PROJET D'Ei\ TENTE

Il n'était plus question de la participation des membres

du Comité Central à cette affiche. Les délégués, désireux

d'en finir, soucieux de paraître ne rien refuser de ce qui

pourrait amener la conciliation, acceptèrent cette offre.

C'était de leur part une concession grande. Ils semblaient

reconnaître d'abord la prétention des maires et députés de

traiter seuls, et ensuite ils paraissaient admettre l'illégiti-

mité d'origine, le défaut de mandat et d'autorité, que leur

reprochaient ces maires et ces députés. Ils abdiquaient, et

après les fières et menaçantes paroles de Jourde, ils cé-

daient. Ils laissaient ainsi les maires et les députés parler

seuls au peuple et négocier, comme s'ils étaient vraiment

les maîtres de Paris, avec l'Assemblée nationale. On peut

s'étonner de cette attitudetrop soumise et estimer que les

délégués se soumettaient, avec trop de résignation, à l'arro-

gante e.\igence des maires et députés, qui n'avaient pour

eux qu'un semblant de légalité, une investiture remontant

au plébiscite du siège, plus spécialement un mandat vague
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donné par un gouvernement vaincu, disparu et déchu de

fait.

Pour des vainqueurs dans une insurrection récente, ils

faisaient trop bon marché de leur victoire, mais la raison,

le patriotisme et l'humanité, doivent leur savoir gré de

cette modération. Leur abnég-ation,en celle grave circons-

tance, ne fait que mieux établir la sincérité de leur esprit

conciliateur. Qui n'approuverait leur désir si vif de con-

clure un accord et de chasser le spectre de la g'uerre civile

hantant cette salle de délibération, et déjà, pai" la porte

entrebâillée, laissant apercevoir son masque effrayant?

Non seulement on doit excuser ces délég-ués qui, du reste

reçurent le lendemain de leurs mandants un désaveu for-

mel, mais on peut leur savoir gré d'avoir, jusqu'au bout,

cherché et accepté la conciliation.

Ce fut Louis Blanc qui, sur le champ, rédigea l'affiche

suivante :

Citoyens,

Pénétres de la nécessité absolue de sauver Paris et la Républi-

que en écartant toute cause de collision, et convaincus que le

meilleur moyen d'atteindre ce but suprême est de donner satis-

faction aux vœux légitimes du peuple, noua avons résolu de

demander, aujourd'hui même, à l'Assemblée nationale, l'adoption

de deux mesures qui, nous en avons l'espoir, contribueront, si

elles sont adoptées, à ramener le calme dans les esprits.

Ces deux mesures sont : l'élection de tous les chefs de la garde

nationale et l'établissement d'un conseil municipal élu par tous

les citoyens.

Ce que nous voulons, ce que le bien public réclame en toute

circonstance, et que la situation présente rend plus indispensable

(]ue jamais, c'est l'ordre dans la liberté et par la liberté.

Vive la France ! Vive la République !

Celle déclaration reçut aussitôt les signatures des repré-

sentants delà Seine : Louis Blanc, Schoelcher, Peyrat,Ed-
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mond Adam, Charles Floquet, Martin Bernard, Lang'lois.

Edouard Lockroj', Farcy, Henri Brisson, Greppo, Mil-

lière, et celles des maires et adjoints de Paris, parmi les-

quelles celles des députés-maires : Tirard, Arnaud de

l'Ariè^e, Mottu, Tolain, Henri Martin, Clemenceau.

Les délésfués du Comité Central, après avoir pris con-

naissance de l'affiche qu'ils n'avaient point signée, décla-

rèrent que cet arrangement les satisfaisait, et que le len-

demain, à dix heures du matin, les maires et députés

pourraient prendre possession de l'Hôtel-de-Ville. Puis les

déléi,'ués, à qui Jourde avait déjà fausse compag-nie, se

retirèrent épuisés de fatigue. Il était quatre heures du matin.

L'ACCORD ES r ANNONCÉ

Varlin et Arnold ne se couchèrent point cette nuit-là

.

Ils portèrent au Journal Officiel, dont le Comité Central

avait enfin pris possession, une proclamation où ils annon-

çaient l'accord intervenu avec les maires et députés. Elle

était ainsi conçue :

Le nouveau gouvernement de la République vient de prendre

p )ssession de tous les ministères et de toutes les administra-

tions.

Celte occupation, opérée par la garde nationale, impose de

i^rands devoirs aux citoyens qui ont accepté cette tâche difficile.

L'armée, comprenant enfin la position qui lui était faite et les

ilevoirs (]ui lui incombaient, a fusionné avec les habitants de la

cité : troupes de ligne, mobiles et marins se sont unis pour l'œu.

vre commune.
Sachons donc profiler de cette union pour resserrer nos rangs

et, une fois pour toutes, asseoir la République sur des bases sé-

rieuses et impérissables !

Que la garde nationale, unie à la ligne et à la mobile, continue

son service avec courage et dévouement ;

Que les batailloni démarche, dont les cadres sont encore pres-

u 7
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que au complet, occupent les forts et toutes les posUions avancées,

afin d'assurer la défense de la capitale.

Les municipalités des arrondissements, animées du même zèle

et du même patriotisme que la garde nationale et l'armée, se sont

unies à elles pour assurer le salut de la République et préparer

les élections du Conseil municipal, qui vont avoir lieu.

Point de divisions! Union parfaite et liberté pleine et entière!

On remarquera d'abord la formule neuve decette procla-

mation, portée à YOJficiel par les deux délégués et donnée

comme émanant du « nouveau gouvernement de la répu-

blique». C'était une prise de possession de fait. Le Comité

Central, par la plume de deux de ses membres, se proclamait

donc gouvernement. C'était sans doute se reconnaître soi-

même, c'était aftirmer que l'insurrection avait fait un gou-

vernement. On pouvaitcontester cette formule, qui attribuait

auComité Central une investiture n'émananlpas directement

du suffrage universel et de ses élus. Mais ceux qui rédi-

gèrent cette note et prirent spontanément cette qualifica-

tion, d'abord constataient un fait : le pouvoir que la force

insurrectionnelle avait mis en leurs mains. Ensuite ils af-

Ermaienl leur autorité, issue du suffrage de la garde na-

tionale. Enfin ils annonçaient et sanctionnaient, en la qua-

lité qu'ils prenaient de gouvernement de la République,

l'accord intervenu avec les municipalités et la convoca-

tion électorale qui allait en être la conséquence. Il est

probable aussi que les délégués, inquiets sur l'accueil qui

serait fait par leurs collègues à leur acte transactionnel,

redoutant peut-être d'être accusés d'avoir dépassé leurs

pouvoirs, pensèrent donner plus de force à la transaction

et la faire accepter par tous, en la mentionnant à l'Officiel

comme un acte du gouvernement de la République.

On pouvait, et de bonne foi, contester qu'il y avait eu

convention vélriable, car l'accord était sous-enteudu seule-
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ment, et l'acte était unilatéral, puisque d'une part, il n'é-

tait pasque.stidii, dans l'al'fichesig'néedes maires et dépuléS;

de la participation des représentants de la garde nationale,

et qu'en outre ce document portait seulement à la connai-

sance du public : que les maireset députés allaient soumet-

tre à l'AssemMée nationale deux propositions pour l'élec-

tion d'un conseil municipal et la nomination des chefs de

la garde nationale. En outre, le refus possible de l'Assem-

blée nationale d'accepter ces propositions, n'était pas pi-é-

vu, et rien n'indiquait ce qui résulterait en cas de cette

non-acceptation.

L'eng-ag'ement n'était pas sjnallag'matique. Les maires et

députés seuls s'engag-eaient à présenter deux projets de

transaction. Ce demi-contrat était donc contestable, et,

en ce qui concernait la remise de l'Hôtel-de-Ville et des

mairies, le Comité pouvait arguer de ce qu'il n'avait pas été

consulté et que ses délégués avaient outrepassé leur man-

dat.

Ce fut ce qui arriva.

REFUS DE L'ACCORD

Quand, à dix heures du matin, le lundi 20, MM.Bonva-

let, André Murât et Denizot se rendirent à l'Hôtel-de-Ville

pour en prendre possession, ils se heurtèrent à un refus

formel.

Un membre du Comité Central, Viard, arrivait de la

Gorderie, où siégeaient les membres du Comité des Vingt

arrondissements, dit Comité de Vigilance. Ce Comité,

d'où était sorti le Comité Central de la garde nationale,

avait une influence prépondérante. Il s'était rassemblé,

dès les premières heures de la matinée, et avait délibéré sur

les faits qui s'étaient accomplis à la réunion des maires et

députés.
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Dans ce local de la Corderie, aux membres du Comité

des Vingt arrondissements, s'étaient joints des personnali-

tés révolutionnaires, parmi lesquelles des blanquistes éner-

giques comme Eudes, Ferré, Tridon, Levraud, Da Costa,

Trinquet, Chardon.~On y avait blâmé la complaisance des

délégués, et affirmé qu'ils avaient été les dupes des maires,

lesquels, bien loin de vouloir une transaction, ne cherchaient

qu'à org-aniser la résistance, pour laquelle la possession

de l'Hôtel-de-Ville et des mairies était nécessaire. Eudes et

Ferré dirent que des préparatifs se faisaient à la mairie du

II«, où l'on s'efforçait déjà de rassembler des forces, une

véritable armée, pour défendre un camp retranché de la

réaction au centre de Paris. Edmond Levraud fit observer

que si les maires et députés contestaient la légalité du Co-

mité Central, aucun d'eux n'avait osé mettre en discussion

la légalité de l'Assemblée nationale, qui, son mandat rem-

pli, sa tâche terminée avec le vote de la paix, n'avait qu'à

se dissoudre, ne pouvait, qu'en commettant une usurpation,

conserver ses pouvoirs.

Un des plus jeunes membres, un étudiant, probablement

Gaston Da Costa, s'exprima dans le même sens avec vé-

hémence. D'après Da Costa, qui assistait à la séance, cet

étudiant aurait dit :

Les ruraux ont accompli leur mission. Il faut qu'ils s'en aillent

de bon gré ou de force. Comment ! ce sont ces usurpateurs, d'ail-

leurs résolus à renverser la République, qui viennent contester

les pouvoirs du Comité Central ! Et il se trouve des députés répu-

cains, tels que Louis Blanc, Lockroy, Clemenceau, pour les approu-

ver, et pour exjo-er que nous abandonnions l'Hôtel-de-Ville 1

Citoyens, n'écoutez pas les promesses perfides. Vous avez re-

pris vos canons, gardez-les ! Vous avez l'Hôtel-de-Ville, gardez-le !

(Gaston Da Costa — La Commune vécue — t. I, p. 186.)

Le résultat de ,1a délibération, malgré les objections de
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quelques membres du Comité Central, insistant pour que

les délégués ne fussent pas désavoués, et demandant que

l'on exécutât les engas;-ements qu'ils avaient pris, tut que

le Comité Central resterait à l'Hôtel-de-Ville tant que les

élections n'auraient pas eu lieu.

La résolution suivante fut immédiatement votée :

Le Comilé Central, dans les circonstances actuelles, est respon-

sable des conséquences de la situation et ne peut se dessaisirni du

pouvoir militaire ni du pouvoir civil.

Viard (i) fut délégué à l'effet de communiquer cette ré-

solution écrite aux membres du Comité Central et aux

délégués des maires. Il se rendit aussitôt à l'Hôtel-de-

Ville.

Quand il eut donné connaissance de la décision prise à

la Corderie,!es membres du Comité présents dirent: «C'est

vrai! nous n'avons pas traité! » Bonvalet, l'un des maires

envoyés pour prendre possession de l'IIùtel-de-Ville, pro-

testa contre cette attitude nouvelle : « Les députés, dit-il,

vont demander à la séance de ce jour, comme il a été con-

venu, les franchises municipales. Les maires les accompa-

gneront à Versailles pour appuyer leur demande. Si l'on

ne peut déclarer que l'IIôtel-de-Ville et les services de

Paris sont déjà remis aux municipalités, ayant reçu à

cet effet mandat du gouvernement, les négociations ne

pourront aboutir. Vous devez faire honneur à l'engagement

pris par vos délégués. Ils sauvent la nation, ils vous sauvent

vous-mêmes ! »

— Nous n'avons pas besoin d'être sauvés! répondiren

(i) Viard, membre du Comité Central, élu dans le VII» et le XX« mem-
bre de la Commune. Néijociant, parent de l'inventeur du siccatif le chro-

mo-duro-phanc. A été délégué aux subsistances. N'eut iju'un rùle efface

à la Commune. Se spécialisait dans les fonctions d'administrateur des

vivres. .V voté pour le Comilé de salut public et toutes les mesures les

plus énergiques.
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plusieurs membres du Comité, que ce lang-age légèrement

comminatoire indisposait.

— « Si nous abandonnons l'Hôtel-de-Ville, dit Edouard

Moreau nous ne sommes plus rien, et la révolution est dé-

sarmée. Je proteste contre l'intervention de la Corderie et

contre l'injonction de l'Internationale. Si celle-ci est au-

jourd'hui avec nous, il n'en a pas toujours été ainsi. Nous

n'avons pas d'ordre à recevoir d'elle, pas plus que des au-

tres g^roupes de la Corderie. Nous ne dépendons que de la

garde nationale. C'est en son nom, c'est pour elle, que

nous occupons l'Hôtel-de-Ville, nous y resterons ! »

Bonvalet et ses deux collègues essayèrent encore d'obte-

nir l'acceptation du Comité, mais devant la fermeté des

opposants, ils renoncèrent. D'un ton assez raide, Bonvalet

dit : « Nous sommes venus ici pour prendre possession de

l'Hôlel-de-Ville et non pour discuter, nous n'avons plus

qu'à nous retirer. » Ce qu'il fit aussitôt, suivi de MM. An-

dré Murât et Denizot. Ainsi .se termina le premier essai de

conciliation.

PREMIÈRE CONVOCA TION DES ELEC TEURS

Le Comité Central, considérant que toutes négociations

étaient rompues,maintint alors sa décision première, fixant

au mercredi 22 mars la date des élections municipales, et

fit aussitôt afficher le décret de convocation, avec l'appel

suivant aux électeurs :

Le Comité Central de la garde nationale a convoqué pour mer-

credi prochain, 22 du coui'ant, les électeurs des vingt arrondis-

semenls dans leurs comices, afin de nommer le conseil communal
de Paris.

Tous les citoyens comprendront l'utilité et l'importance de ces
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éleclions, nui assureront d'une manière régulière tous les services

publics et rndministralion de la capitale, dont le besoin est si

urgenl dans les graves circonstances présentes.

En votant pour des républicains socialistes connus, dévoue»,

intelliffcnls, probes et courageux, les électeurs parisiens assure-

ront non seulement le salai de la capitale et de la République,

mais encore celui de la France.

Jamais occasion aussi solennelle et aussi décisive ne s est pré-

sentée pour le peuple de Paris; il tient son salut dans ses mains;

du vote de mercredi prochain dépend son avenir.

S'il suit le conseil que nous lui donnons, il est sauve
;
s il vote

pour des réactionnaires, il est perdu.

Il ne peut donc hésiter : il donnera une nouvelle preuve d mlel-

ligence et de dévouement, en consolidant à jamais, par son vote, la

République démocratique.

Le Comité Central, en tant que jouvernemenl provi-

soire insurrectionnel, avait toute autorité pour convoquer

les électeurs. Tous les pouvoirs précédents, en des circons-

Unces nnaloçues, avaient procédé de môme. Il n'avait pas

à demander l'autorisation de M. Thiers, du ministre de

l'intérieur Picard ou de l'Assemblée, pas plus que le gou-

vernement de i848 ne s'était soucié de la permission de

Louis-Philippe, quand il avait décidé de faire nommer une

Constituante. On ne saurait donc reprocher au Comité

Central l'illégalité de son décret de convocation.

DIFFICULTÉ DE L'ENTENTE

Il est permis de regretter que les démarches et les entre-

vues dans uu but conciliateur aient ainsi abouti à une rup-

ture, au maintien d'un sUtu quo antagoniste. Le Comité

Central, en cédant, eût conservé le beau rôle et eût laissé

à Thiers et à l'Assemblée celui d'irréductibles adversaires

de Paris. Mais le Comité eùt-il abandonné l'Hôtel-de-Ville

et livré Paris aux mandataires de Versailles, que M. Thiers
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n'eût pas été satisfait; il n'eût certainement pas désarmé. Il

ne se serait pas contenté de cette soumission qui laissait

subsister la garde nationale et ses cadres. Ce qu'il lui fal-

lait, c'était non pas un accord, pour lui insuffisant, ou

plutôt nuisible, mais une résistance qu'il pourrait briser. Il

ne cherchait point un traité de paix avec Paris et ses chefs,

mais la défaite complète de ceux en qui ses yeux ne

voyaient que des insurg'és, avec lesquels on ne traite pa.*,

et dont il poursuivait, avec une implacable ténacité, l'écra-

sement total, suivi de la soumission définitive de la popu-

lation entière par le massacre et la terreur. Son plan se

déroulait, et il comptait sur l'indécision des Parisiens et sui'

les alternatives d'espoir de paix et de craintes de guerre,

pour g-agner encore quelques jours. Cela lui permettait

d'attendre les renforts d'Allemagne.

Si le Comité Central, acceptant tout, cédait la place aux

maires, leur remettait l'Hôtel-de-Ville et les municipalité?-,

et s'il eût ainsi replacé les choses dans l'état où elles se

trouvaient à la veille du Dix-Huit mars, aurait-on acquis la

pacification? Evidemment non: la question du désarmement

de la garde nationale restait intacte, et sur ce point ni

M. Thiers ni l'Assemblée n'entendaient céder. Le Comité

Central, de son côté, ne pouvait raisonnablement consentir

à une abdication entière, à une disparition qui équivalait à

un suicide.

Son départ eût laissé subsister, aussi vivaces, aussi doulou-

reuses, les véritables causes de l'insurrection du 18 mars :

l'antagonisme entre la France rurale et Paris, l'inquiétude

sur le sort de laRépublique livrée à une assemblée en ma-

jorité monarchiste, et dont les divisions dynastiques empê-

chaient seules le choix d'un roi. Malgré la soumission du

Comité et delà garde nationale, demeuraient non solution-

nés les problèmes menaçants des échéances, des loyers et
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du chômage. L'Assemblée restant en place, l'insurrection

du Dix-Huil mars devait reprendre son cours, n ayant pas

eu son résultat Ionique, c'est-ù-dire la substitution d un

régime nouveau, accepté par toute la France, comme au

27 juillet i83o, comme au 24 février 1848, comme au 2

décembre i85., comme au 4 septembre .870, avaient été

admis et acclamés les gouvernements issus d'un coup de

force. La bataille, un instant interrompue par une sorte d ar-

mistice de fait, devait continuer, et rien ne pouvait arrêter

son cours sanglant, que la victoire d'un côté ou de l'autre

La victoire fut malheureusement du côté de la réaction.

Etait-elle possible pour les républicains parisiens ? Oui,

assurément. Elle était même facile jusqu'au 20 mars. Elle

devenait difBcilc, mais possible encore, durant les premières

semaines de lutte. Elle apparut impossible, comme la

suite de cette Histoire l'expliquera, lorsque le combat se

rapprocha de l'enceinte parisienne, lorsque les forces, sans

cesse grossissantes et victorieuses de Versailles, ne permi-

rent plus de croire que M. Thiers renoncerait au triomphe

sanglant qu'il était à la veille d'obtenir. L'espo.r que cer-

tains optimistes gardèrent que M. Thiers désarmerait, ou

que la province enfin désabusée, revenue à d'autres senti-

ments, interviendrait, se soulèverait, était bien faible au

moment de l'élection de la Commune ;
il s'évanouit bien-

tôt après. La province ne pouvait être, avant de longues

années, détrompée. Elle assisterait, impassible, au bom-

bardement de Paris et au massacre des Parisiens, voila

ce dont on ne put douter quand les hostilités commencè-

rent. Aucun secours, du jour de la rupture des négocia-

tions, n'était donc à attendre des départements, et Pans

était perdu en vertu du principe émis par Vauban, et tant

de fois vérifié, que toute place investie doit être réputée

prise, si elle n'est secourue h temps.



I06 HISTOinii: DE LA COMMUNE

Le 20 mars, à l'Hôtel-de-Ville, quand les délégués des

maires se furent retirés sans avoir obtenu les concessions

qu'ils exig'eaient, et qui, consenties, eussent montré tout l'o-

dieux du plan de Thiers refusant, et suscité l'intervention

des départements, Paris se trouva livré à ses seules ressour-

ces : comme les troupes commençaient à l'investir, il pou-

vait être considéré déjà comme pris.

Voilà pourquoi on doit reoretter que le Comité Central

ne se soit pas résig'né à subir les exig'ences de M.Thiers et

do ses mandataires, les maires de Paris. Il eût été plus

habile en cédant, en remettant son sort aux mains des mai-

res et des députés. Alors il poussait au pied du mur le

fourbe de Versailles, et l'obligeait à faire savoir au monde
entier qu'il ne voulait pas pacifier Paris, mais le bom-
barder, le vider de ses meilleurs républicains, et lui faire

subir un traitement de ville vaincue, qui avait répugné

même à la brutalité prussienne. Le résultat pour les répu-

blicains parisiens eût été le même, mais, pour la postérité,

toute la responsabilité du sang versé fût retombée sur

M. Thiers et ses ruraux.

MANIFESTE DU COMITÉ CENTRAL

Le Comité Centrai fit afficher, le 20 mars, une proclama-

tion, un peu longue, mais qui contenait un exposé intéres-

sant de la situation, et qui se terminait par une déclara-

tion d'une éloquente modestie. Il débutait ainsi :

« Si le Comité Central de la garde nationale était un

gouvernement... » On remarquera cette première affirma-

tion, corrigeant la formule, qui pouvait paraître usurpatrice,

de la proclamation citée plus haut, insérée au Journal Of-

ficiel et commençant par ces mots : « Le nouveau gouver-

nement de la république... » Le ton du document compor-
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tait cette réserve de la définition du pouvoir nouveau dont

il laissait l'expression à l'assemblée, qui allait être immé-

diatement nommée par le suffrage parisien Les auteurs

du manifeste parlaient seulement au nom de la FédéraUon

républicaine de la garde nationale, ainsi qu'ils y étaient

MUlorisés.

Le Comité Central disait donc :

Si le Comité Ceolral de la garde nationale était un gouverne-

ment, il pourrait, pour la diRnité de ses électeurs, dcda-gner de

se justifier. Mai. comme sa première a firmafon a ete de decla^

rer« qu'il ne prétendait pas prendre la P'»f « '^%'='^"\'^"^ î'^

loufflc populaire avait renversés », tenant à s.n.ple honneletc de

rester exactemcnl dans la limite expresse du mandat qui lu. a ete

confié, il demeure un composé de personnabtes qu, ont le droit

de se défendre. , . , i „„»
Enfant de la République, qui écrit sur sa devise le grand mot

de • Fraternité, il pardonne à ses détracteurs; mais il veut per-

suadcr les honnêtes gens, qui ont accepté la calomnie par igno-

"iTn'a pas été occulte : ses membres ont mis leurs noms à tou-

tes ses affiches. Si ces noms étaient obscurs, ils n ont pas tu. la

responsabilité, et elle était grande. ...„:„„

Il n'a pas été inconnu, car il était issu de la l.bre express.on

des sullrages de deux cent quinze bataillons de la garde nationale.

Il n'a pas été fauteur de désordres, car la garde- nationale, qu.

lui a fait l'honneur d'accepter sa direction, n'a commis m excès

ni représailles, et s'est montrée imposante et forte par la sagesse

et la modération de sa conduite.

Et pourtant, les provocations n'ont pas manque; et pourtant,

le Kouverncment n'a cessé, par les moyens les plus honteux, de

tenter l'essai du plus épouvantable des crimes : la guerre civile.

Il a calomnié Paris et ameuté contre lu. la province.

n a amené contre nous nos frères de l'armée, qu il a fait sou -

frirdefroid sur nos places, tandis que leurs foyers les attendaient.

11 a voulu nous imposer un général en chef.

Il a par des tentatives nocturnes, tenté de nous desarmer de

nos canons, après avoir été empêché, par nous, de les l.vrer aux

Prussiens.
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Il a enfin, avec le concours de ses complices effarés de Bordeaux,
dit à Paris : « Tu viens de te montrer héroïque; or, nous avons
peur de toi, donc nous t'arracherons (a couronne de capitale ! »

Qu'a fait le Comité Central pour répondre à ces attaques? Il a

fondé la Fédération; il aprèché la modération,— disons le mot—
la générosité

; au moment où l'attaque arraéecommençait, il disait

à tous : « Jamais d'agression, et ne ripostez qu'à la dernière
extrémité I »

Il a appelé à lui toutes les intelligences, toutes les capacités; il

a demandé le concours du corps d'officiers ; il a ouvert sa porte
chaque fois que l'on y frappait au nom de la République.
De quel côté étaient donc le droit et la justice? De quel côté

était la mauvaise foi?

Cette histoire est trop courte et trop près de nous, pour que
chacun ne l'ait pas à la mémoire. Si nous l'écrivons à la veille du
jour où nous allons nous retirer, c'est, nous le répétons, pour
les honnêtes gens, qui ont accepté légèrement des calomnies dignes
seulement de ceux qui les avaient lancées.

Un des plus grands sujets de colère de ces derniers contre
nous est l'obscurité de nos noms. Hélas ! bien des noms étaient

connus, très connus, et cette notoriété nous a été bien fatale!...

Voulez-vous connaître un des derniers moyens qu'ils ont em-
ployés contre nous? Ils refusent du pain aux troupes qui ont
mieux aimé se laisser désarmer que de tirer sur le peuple. Et ils

nous appellent assassins, eux qui punissent le refus d'assassinat

par la faim!

D'abord, nous le disons avec indignation : la bouc sanglante
dont on essaye de flétrir notre honneur est une ignoble infamie.
Jamais un arrêt d'exécution n'a été signé par nous

;
jamais la

garde nationale n'a pris part à l'exécution d'un crime.
Quel intérêt y aurait-elle? Quel intérêt y aurions-nous?
C'est aussi absurde qu'infâme.

Au surplus, il est presque honteux de nous défendre. Notre
conduite montre, en définitive, ce que nous sommes. Avons-nous
brigué des traitements ou des honneurs? Si nous sommes incon-
nus, ayant pu obtenir, comme nous l'avons fait, la confiance de
deux cent quinze bataillons, n'est-ce pas parce que nous avons
dédaigné de nous faire une propagande? La notoriété s'obtient

à bon marché : quelques phrases creuses, un peu de lâcheté

suffit ; un passé tout récent l'a prouv-^.
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Nous chargés d'un mandat qui faisait peser sur nos tèles une

iPrrilile' responsabililé, nous l'avons accompli, sans hcsitalion,

sans peur et des ((ue nous voici arrivés au but, nous disons au

Peuple qui nous a assez estimés pour écouter nos avis, qui ont

souvent froissé son impatience : «Voici le mandat que tu nous as

confié
•

là où notre intérêt personnel commencerait, notre devoir

(init
• fais ta volonté. Mon maître, tu t'es fait libre. Obscurs il y

i quelques jours, nous allons rentrer obscurs dans tes rangs, et

montrer au.v gouvernants que l'on peut descendre, la tète haute,

les marches de ton Hôtel de Ville, avec la certitude de trouver au

bas l'étreinte de la loyale et robuste main ! »

Les membres du Comité Central :

Ant. Arnaud, Assi, Billioray, Ferrât, Ba-

BiCK, Edouard Moreau, C. Dupont, Var-

iiN, Boursier, Mortier, Gouhier, Lava-

LEITE, F. JOURDE, liOUSSKAU, Cn. LuLLIEH,

Fortuné Henry, G. Arnold, Viard, Blan-

CBET, J. Grollard, Barroud, h. Géresme.

Fabre, Fougeret, Bouit.

La crandeur de cette déclaration finale, annonçant que

ces hommes» obscurs» allaient rentrer dans leur ombre,

s'estlmant diijnes de recevoir les marques d'estime de leurs

concitoyens, et descendant du pouvoir la tête haute, était

faite pour attirer les sympathies. Ce lan-age était dig-ne et

neuf. Ceux qui le tenaient avaient sans doute au cœur la

sincérité des sentiments qu'ils exprimaient.

Les actes ne correspondent pas toujours aux paroles, et

par la suite, beaucoup de membres du Comité Central paru-

rent regretter l'abnégation dont, dans un élan généreux, ils

s'étaient vantés. La retraite de ces gouvernants de quel-

ques heures ne fut pas aussi complète que cette ferme et

publique démission l'indiquait. Le Comité Central voulut

maintenir son pouvoir à côté de celui des élus municipaux ;

celte dualité fut souvent fâcheuse et même funeste. L'anla-

g'onisme, qui s'accentua pendant la lutte sous Paris, afifai-
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blit la défense et suscita des divisions et des rivalités inté-

rieures favorables aux assaillants. 11 faut reconnaître qu'elles

cessèrent aux heures terribles de la résistance suprême

dans les rues. La résipiscence était tardive et inutile.

Dans ce manifeste, le Comité Central répondait nettement

et adroitement aux diverses accusations dont il était l'objet,

depuis sa première affiche du dimanche 19, notifiant sa

prise de possession et faisant connaître les noms de ses

membres à la population. On lui reprochait son obscurité,

presque son usurpation, et il rappelait qu'il était issu du

suffrage universel, du vote de ai5 bataillons de la g-arde

nationale, représentant la grande majorité des citoyens

actifs de la cité investie et militarisée. Il exposait la pro

vocation dont Paris avait été l'objet, à laquelle il avait dû

résister, mais il repoussait toute participation au meurtre

des généraux, rue des Rosiers ; enfin il annonçait qu'il

était disposé à .se retirer dès que les électeurs auraient nom-

mé leurs mandataires réguliers.

Rien n'était plus louable que ce langage et la conduite

du Comité échappait à toute critique. En même temps que

ce manifeste, était affichée la convocation des électeurs pour

le mercredi 23 mars, à l'effet d'élire, au scrutin de liste et

par arrondissement, 80 membres, à raison d'un conseiller

par 20. 000 habitants ou fraction excédante de plus de

10.000.

PROTESTA TION INUTILE

Le Comité crut devoir revenir sur l'affaire de la rue des

Rosiers et réitérer, par une affiche spéciale, sa déclaration

de non-participation. On voit que, malgré l'apparente indif-

férence avec laquelle certains militants avaient semblé

accueillir les dénégations exprimées, le Comité tenait essen-

tiellement à dégager ses responsabilités, et à repousser toute
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solidarilé avec les meuiliiers. Il avait Jouné mandat, dès

sa première séance, comme on le sait, à l'im de ses mem-

bres Geresmc, de rédiger une note en ce sens. Elle parut

sous'la forme suivante, où Tauteureutle tort de meuUonner

l'impopularité des deux victimes. Il eût été plus décent et

plus adroit de ne pas insister. Puisque le Comité Central

se défendait de toute ingérence dans celte affaire tragi-

que il n'y avait pas lieu de lui faire chercher comme une

just'iticalion, en signalant les torts que les généraux tués

avaient pu avoir à se reprocher.

Li iournce du 18 mars, disait cette affiche, que l'on cherche

nar 'raison et intérêt à travestir d'une manière odieuse, sera

appelée dans rhistoire : la journée de la justice du peuple !

Te Kouvernemenl déchu, - toujours maladroit, - a voulu

nrovouuer un conOit sans s'être rendu compte m de son impo-

nularié ni de la confraternité des différentes armes. L armée

Ltière,'commandée pour cire fratricide, a répondu a cet ordre

par le cri de : Vive la République 1 Vive la garde nationale!

Seuls deux hommes qui s'étaient rendus impopulaires par des

actes que nous qualilions dès aujourd'hui d'ini.iues, ont ete frap-

pés dans un moment d indignation populaire.

Le comité de la fédération de la garde nationale, pour rendre

hommage à la vérité, déclare qu'il est étranger à ces deux e.xe-

'Tuburd'hui, les ministères sont constitué.; la préfecture de

police fonctionne, les administrations reprenne rU leur activité, et

nous invitons tous les citoyens à maintenir le calme et 1 ordre le

plus parfait.

A ces premières heures de pouvoir insurrectionnel, qui

auraient pu être beaucoup mieux employées, le Comité Cen-

tral écrivit beaucoup. 11 possédait sans doute des membres

ayant quelque facilité de plume, et qui, tourmentés du dé-

sir de communiquer leurs idées, de parler au public en

usant d'une tribune plus retentissante que celle des clubs,

à auditoire plus varié et plus nombreux aussi, se hâtaient
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d'emplir de leur prose les colonnes de V Officiel, enfin mis à

leur disposition. Ce n'était malheureusement pas avec des

proclamations, fussent-elles sonores, qu'on pouvait espérer

arrêter la marche de la réaction sur Paris. L'avenir, un

avenir bien proche, allait démontrer l'infériorité et le ridicule

de la plume dans un duel avec l'obus.

LE JOURNAL OFFICIEL PARISIEN

Le Journal Officiel de la République Française, dont

l'imprimeur-coiicessionnaire était M. Wittersheim, avait

paru le dimanche 19 mars, n" 78, avec sa rédaction et sa

composition ordinaires. C'était toujours l'org-ane du gou-

vernement. Il donnait la protestation des ministres, deman-

dant si les membres du Comité Central étaient « des Bo-

napartistes ou des Prussiens ». Le lundi 20, le n» 79 parut.

Rien n'était changé dans sa confection matérielle, l'aspect

typographique était le même, et M. Wittersheim signait

toujours le journal, en qualité d'imprimeur-g-érant respon-

sable, mais celte feuille était devenue l'org-ane du Comité

Central. Les faits divers, es variétés, les annonces ne dif-

féraient en rien de ce qui s'y trouvait inséré ordinairement,

seule la partie officielle était neuve : les journalistes

envoyés par le Comité Central en avaient pris la rédac-

tion.

Ce premier numéro conservait le titre de Journal

Officiel de la République Française. Il contenait l'arrêté

du Comité Central fixant au 22 mars les élections, la procla-

mation sig-née seulement de Grélier, délégué du g-ouveme-

ment au ministère de l'Intérieur, et visant les préliminaires

de paix, puis l'exposé au nom de la Fédération de la garde

nationale, et les deux premières proclamations du Comité

Central, celle relative à l'exécution des généraux et l'an-
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nonce, prématurée, de l'accord avec les municipalités. Tous

ces documents fort intéressants, sans la connaissance des-

quels il serait difficile de se faire une idée exacte de la

marche des événements, ont été reproduits ci-dessus. Enfin,

ce môme premier numéro publia, sous la signature collec-

tive « Les délégués au Journal Officiel », cette adresse

« Aux départements », dont l'auteur était Vésinier :

APPEL A UX DÉPARTEMENTS

Voici le texte de cet appel, lancé dans le désert à la

province indifférente ou hostile :

Le peuple de Paris, après avoir donné, depuis le 4 septembre,

une preuve inconteslable et éclatante de son patriotisme et de son

dévouement à !a République ; après avoir supporté, avec une

résignation et un courage au-dessus de tout éloge, les soutYrances

et les luttes d'un siège long et pénible, vient de se montrer de

nouveau à la hauteur des circonstances présentes et des efforts

indispensables que la patrie était en droit d'attendre de lui.

Par son altitude calme, imposante et forte, par son esprit d'or-

dre réiniblicain, il a su rallier l'immense majorité de la garde

nationale, s'attirer les sympathies et le concours actif de l'armée,

maintenir la tranquillité publique, éviter l'effusion du sang, réor-

ganiser les services publics, respecter les conventions internatio-

nales et les préliminaires de paix.

Il espère que toute la presse reconnaîtra et constatera son

esprit d'ordre républicain, son courage et son dévouement, et

que les calomnies ridicules et odieuses, répandues depuis quelques

jours en province, cesseront.

Les déparlements, éclairés et désabusés, rendront justice au

peuple de la capitale et ils comprendront que l'union de toute la

Dation est indispensable au salut commun.

Les grandes villes ont prouvé, lors des élections de 1869 et du

plébiscite, qu'elles étaient animées du même esprit républicain

que Paris; les nouvelles autorités républicaines espèrent donc

qu'elles lui apporteront leur concours sérieux, et énergi(ino dans

les circonstances présentes, et qu'elles les aideront à mener à bien

t. 8



Il4 HISTOIKE DE LA COMMUNE

l'œuvre de régénération et de salut qu'elles ont entreprise au milieu

des plus grands périls.

Les campagnes seront jalouses d'imiter les villes. La France

tout entière, après les désastres qu'elle vient d'éprouver, n'aura

qu'un but : assurer le salut commun.
C'est là une grande lâche,digne du peuple fout entier, et il n'y

faillira pas.

La province, en s'unissant à la capitale, prouvera à l'Europe et

aU monde que la France tout entière veut éviter toute division

intestine, toute effusion de sang.

Les pouvoirs actuels sont essentiellement provisoires, et ils

seront remplacés par un Conseil communal, qui sera élu mercredi

prochain, 22 courant.

Que la province se hâte donc d'imiter l'exemple de la capitale

en s'organisant d'une façon républicaine, et qu'elle se mette au

plus tôt en rapport avec elle, au moyen de délégués.

Le même esprit de concorde, d'union, d'amour républicain

nous inspirera tous. N'ayons qu'un espoir, qu'un but : le salut

de la patrie et le triomphe définitif de la République démocrati-

que, une et indivisible.

FÉDÉRA TION ET NON FÉDÉRALISME

Cet appel aux départements était conçu en termes mesu-

rés et l'esprit en était excellent. Mais il n'y avait là que de

belles phrases et les actes étaient nécessaires. La province,

sauf quelques grandes villes, dont nous exposerons les ar-

dents mais éphémères efforts, fit la sourde oreille et ne

répondit g-uère à l'invitation d'imiter Paris. On remar-

quera la formule de la fin du manifeste, « la République

une et indivisible », qui était de nature à jeter une certaine

confusion dans les esprits, notamment dans les provinces

méridionales, où la république fédérale comptait de nom-

breux partisans, parmi les républicains les plus sincères et

les plus déterminés.

Peut-être un appel au Fédéralisme, qui dans le midi

avait eu le sens fâcheux de séparatisme, eût-il attiré aux
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fédérés parisiens des adhésions ardentes et précieuses, prin-

cipalement en Languedoc et en Provence. Mais les patriotes

du Comité Central, tout en désirant une fédération des

gardes nationaux de toute la France et une union des com-

munes, pour la défense de la république et la sauvegarde

des libertés communales, n'entendaient pas porter atteinte

à runité nationale.

La conception de Paris, ville libre, à l'imitation des an-

ciennes villes hanséatiques de l'Allemag-nc, n'était qu'une

ingénieuse théorie, difficile à réaliser. Quant à la forme

gouvernementale de la République Fédérale, comme elle

existe en Suisse et aux Etats-Unis, elle ne pouvait être alors

ni établie, ni même proposée. Il fallait d'abord que le sol

français fut entièrement libéré, et l'on ne savait quand se

terminerait l'occupation prussienne. Ensuite, et la défaite

de Versailles était la première difficulté à résoudre, il fal-

lait que le pays nommât une assemblée républicaine consti-

tuante, établissant une constitution fédérale. Il ne pouvait

être jusque-là question de Fédéralisme, mais seulement de

Fédération, ce qui n'est pas la même chose.

Au moment où le rédacteur du Journal Officiel écrivait

cet éloquent appel à la province, plu.s qu'hésitante, ignorant

d'ailleurs la réalité des faits et ne connaissant la situation

(|ue par les dépêches mensongères de Thiers et les faux

rapports de ses agents, on ne pouvait songer à briser le

vieux moule de la France unitaire et centralisée. Vaincre

Versailles, se débarrasser de l'Assemblée nationale, était le

commencement et la fin de toute la tactique et devait com-

prendre toute la politique de l'insurrection.

DÉBATS SUR L'OFFICIEL

Le Journal Officiel, avec quelques fluctuations dans

son personnel rédigeant, a eu pour collaborateurs princi-
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paux: Lebeau, rédacteur en chef, Barberot,Floriss, Pireaux,

P. Vapereau, Pierre Denis et pendant le laps de temps le

plus long-, comme rédacteurs en chef, Charles Longuet et

Vésinier, tous deux membres de la Commune.

Des rédacteurs Barberot, Floriss, Pireaux, Vapereau,

chargés des articles secondaires, faits divers, renseigne-

ments commerciaux, comptes rendus des séances de socié-

tés savantes, inventions, cérémonies, concerts, fôtes, théâ-

tres, etc., etc., il n'y a rien de particulier à dire. Ils faisaient

leur besogne, assez difficile en ces temps troublés, aussi

consciencieusement que possible. La partie non-officielle,

qui devait contenir des informations militaires quotidiennes

pendant la lutte, fut très surveillée, et malgré cela donna

lieu à des erreurs, à des récriminations, dont l'écho se

trouve dans plusieurs séances de la Commune. Un des

membres de l'assemblée, Amouroux, avait été spéciale-

ment délégué pour le contrôle des comptes rendus des séan-

ces de la Commune, dont la publicité n'eut lieu qu'à par-

tir du i5 avril. Ce délégué avait môme demandé que l'Of-

ficiel fût le seul journal autorisé à paraître. « En temps de

guerre, dit-il, dans la séance du 21 avril, il ne doit y

avoir que V Officiel. » Cette proposition trop absolutiste ne

fut pas adoptée.

Mais, dans la même séance, un débat assez vif eut lieu,

sur V Officiel. Son prix de vente fut notamment critiqué.

Rasloul et Viard demandèrent que {'Officiel ne coûtât que

cinq centimes. Amouroux, après avoir témoigné de son

étonnement que le journal fût imprimé si tard, bien que

le compte rendu des séances fût prêt dès neuf heures et

demie du soir, ajouta qu'il ne demandait pas mieux que

d'en voir réduire le prix. Félix Pyat réclama la gratuité

complète. « Ce journal, dit-il, n'est pas une propriété privée,

c'est une entreprise de l'Etat, payée par l'impôt, vous ne
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pouvez pas faire payer le pauvre.» Ostyn et Paschal Grous-

set combattirent la gratuité. « Je comprends, dit ce dernier,

que Pyat propose l'affichage d'un grand nombre de numé-

ros, mais non la g-raluilé. n Viard intervint, un peu en

étourneau : « Voulez-vous intéresser la population avec l'O/'-

y?C(e/, dit-il,donnez-lui une rédaction vraiment républicaine,

socialiste, révolutionnaire 1 » — « Vous n'êtes pas dans la

(luoslion ! » lui crie Félix Pyat, etViard de faire cette réponse,

dont on s'égaya par la suite, et qu'on a souvent rappelée

c|unnd son nom se présentait sous la plume : « Pardon 1 je

suis dans la question. Ecoutez-moi : je suis jeune, mais

pratique ! » Cette affirmation Ht sourire et amena In clôture

de la di.scussion. La projiosition d'affichage de V Officiel à

un grand nombre d'exemplaires, et celle de son prix de

vente à cinq centimes le numéro, furent mises aux voix et

adoptées.

Ce vote fut probablement éludé, car, dans la séance du

28 avril, la question du prix revint en discussion. J.-B.

Clément demanda que le .Journal Officiel de la Commune

ne fût pas plus cher que les autres journaux de Paris, et

qu'il fût ;\ la portée, par son prix, de tous les gardes natio-

naux. Billioray dit que tous les journaux de Paris ont des

marchands, V OJficiel n'en a pas. Il devrait cependant être

le plus répandu des journaux. Varlin posa cette question
;

De quel ministère dépend VOfficielf.— De la sûreté géné-

rale, répondit Ostyn. « Eh! bien, reprit Varlin, chargez la

sûreté générale deprendre les mesures nécessaires pour que

YOJficiel soit vendu dès demain cinq centimes 1 » Mais

aussitôt, les objections surgirent et le débat s'élargit :

Paschal GnoiissKx. — Ciloyens, j'ai parlé de cette question avec

Longuet, qui m'a fait observer que la question était phis iarsre

que cela. L'Officiel est une propriété individuelle; avant de le

mettre à cinq centimes, vous avez donc b. le déclarer propriété
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de la Commune, et puis vous aurez à faire dresser un état de si-

tuation de la caisse, afin d'indemniser, s'il y a lieu, le proprié-

taire ; vous auriez donc à nommer une commission chargée de

régler cette question

.

JouRDE. — L'0//iC(e/ appartient, pour le moment, à une indus-

trie privée. Vous ne pouvez pas décréter qu'une valeur de vingt

sous sera vendue cinq centimes. Mais je crois que votre commis-

sion de finances pourra s'entendre avec les propriétaires de VOf-

ficiel, afin de les rembourser des pertes qu'ils pourraient faire.

Votre délégué aux finances peut prendre des mesures générales,

de manière à ce que, dès demain, ÏOfficiel soit vendu cinq cen-

times.

Il est important, pour la Commune, que votre journal ait une

unité de direction, pour qu'il soit rédigé de façon à ce que des

rédacteurs intelligents, sérieux, soient rais à YOffîciel et servent

la Commune au lieu de la desservir. Je demanderai si les mem-
bres, de la Commune peuvent y envoyer des articles.

Jules Vallès lit la proposition suivante :

Je demande que VOfJiciel soit distrait de la sûreté et renvoyé

à l'enseignement.

Jules Andhieu. — Citoyens, la commission de sûreté, si elle

était consultée dans tousses membres, serait la première à recon-

naître qu'elle n'a pas le temps nécessaire pour bien juger d'une

question de rédaction. Je dois dire qu'il ne faut pas oublier que

l'Officiel s'appelle toujours Journal Officiel de la République

Française, quand il devrait simplement s'appeler Journal Offi-

ciel de la Commune. Il doit appartenir à la commission qui re-

présente la Commune dans son unité d'action, je veux dire à la

Commission Executive.

JouRDE. — Vous chargerez la sûreté de s'entendre avec moi
;

mais d'abord, il faut que la sûreté s'entende avec les possesseurs

actuels pour les indemniser, sur leurs propositions, si elles sont

fondées. Je puis déclarer que j'indemniserai pour les frais que

fera VOf/iciel, lequel sera vendu cinq centimes.

Jules Vallès donne lecture de la proposition suivante :

Le Journal OJficiel se vendra, à partir de demain 29 avril, à

raison de cinq centimes. Le délégué aux finances est chargé d'al-

louer l'indemnité, réclamée sur pièces justificatives, à l'adminis-

tration du journal. La commission de sûreté générale est chargée

de liquider la situation administrative du Journal Officiel, de
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fixer riiideainilé et d'adrniDislrer ce journal au nom de la Com-

mune.
JouRDE. — La semaine dernière, il y avait à X'OfJicielna déti-

cit de 912 fr. que j'ai payé. Il est clair que nous pourrions, dès

aujourd'hui, nousemparer de rO/y/ciW ; mais une pareille mesure

ne pouvait se l'aire du jour au lendemain sans une profonde per-

turbation. En attendant, les finances feront tous leurs efforts, et

je pourrai payer les écarts; les écritures sont régulières : il n'y

a pas d'inconvénients à ce que la Commune me donne l'autorisa-

tion d'agir de la sorte. Que la siireté veille aciivenient à la ré-

daction du journal. Je me charge de la partie financière.

Vermohel. — J'ai)puie la proposition Jourde : seulement je

demande ([ue la rédaction du journal ne soit pas donnée à la sû-

reté tçénérale, mais à la commission executive.

VOJficid résume le travail de toutes les commissions ; il est

très naturel que la commission e.TCCutive le prenne.

Jules Vallès. — Voici un projet de décret proposé par le

citoyen Andrieu.

Art. I«^ — Le Journal Officiel prendra le nom de Journal

de la Commune.
Paschal Grousset. — Je m'oppose absolument, pour mon

compte, à ce que le titre du Journal Officiel soit chans;é.

Le titre actuel est une force pour nous. Si nous prenions celui

de Journal de la Commune de Paris, nous nous retirerions cette

force.

Le Journal Officiel de la République Française est à Paris,

quel intérêt avons-nous à le changer? .\ucun.

Quel intérêt à le conserver? celui-ci : c'est que, pour toute la

France, le Journal Officiel de la République Française est et

doit être à Paris, et que le véritable Journal Officiel ne peut (as

être celui de Versailles.

Noua détenons là une sorte d'otafi;e matériel : le Journal de la

République Française, je demande qu'on lui conserve ce carac-

tère, et qu'on n'annule pas ce gage entre nos mains.

Jourde. — Je renouvelle une proposition qui consiste à dire

que la sûreté générale prendra possession de l'Officiel, et que le

délégué aux finances payera une indemnité nécessaire. (Aux

voixl)

(La proposition Jourde est mise aux voix et adoptée.)
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Il y avait d'abord un intérêt à ce que le journal fût à

bon marché, puisqu'il donnait les actes de la Commune et

publiait les faits militaires, dans un sens généralement

favorable, et ensuite il était bien préférable de conserver

le titre de Journal Officiel de la République Française,

qui était consacré, accrédité et qui, à l'étrang-er et même
dans les départements, donnait du poids et de l'autorité

aux nouvelles et articles qui s'y trouvaient insérés. Le prix

de 5 centimes était si légitime, que c'est celui qu'a adopté,

par la suite, le gouvernement de la République. C'est peut-

être la seule décision de la Commune qui ait survécu à sa

défaite.

On peut faire cette objection toutefois, que le litre con-

servé n'était pas exact, qu'il constituait une usurpation et

une fausse qualité, puisque c'étaient seulement les actes

officiels de la Commune de Paris qu'il pouvait publier.

EMILE LEBEAU

Le premier rédacteur en chef du Journal Officiel, A^rks

le 19 mars, fut Alfred-Alphonse-Emile Lebeau. 11 était né

à Lille le 8 novembre 1889. C'était un employé de com-

merce. Il s'était eng-ag-é dans l'armée active au moment de

la g-uerre, et avait obtenu l'épaulette de sous-lieutenant.

Un grand et solide garçon, de belle allure, et dont la pres-

tance martiale était remarquée, quand il défilait à la tête de

ses bataillons, comme lieutenant-colonel de la 6° légion. Il

montait avec élégance et dextérité un superbe pur sang, ré-

quisitionné dans l'écurie d'un sportsman absent, peu dési-

reux de cavalcader en personne dans les escadrons fédérés.

Lebeau avait été chargé parLullier d'occuper les ateliers

et les bureaux du Journal Officiel. Il remplit cette mission

avec trois compagnies, qui d'ailleurs n'eurent même pas
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à croiser la baïonnette. Maître de tous les locaux du jour-

nal, Lebcau ne savait que faire, attendait les ordres. On

lui notifia de garder rimprimerle,d'emp6cher les anciens

rédacteurs de venir s'immiscer dans la rédaction. Comme

il fallait .|ue le journal parût le lendemain, on lui ordonna

de faire le nécessaire pour cela, en s'adjoignant à son gré

une ou plusieurs personnes compétentes. Lebeau prit donc

comme collaborateurs Vésinier, puis Barberot, Pireaux et

P Vapereau, qui étaient venus s'offrir.

Il y eut bientôt une contestation vive, suivie dune scène

de pugilat, entre Lebeau et Cbarles Longuet, désigné pour

lerem^placer. Lebeau ne voulait pas céder la place. Il pro-

testa dans les journaux contre son expulsion, disant :

«C'est moi.inconnudans le journalisme, qui ai impnméau

Journal Officiel son allure révolutionnaire et qui ai tait,

a^ec rassenUment du Comité Central, tous les d crets qui

ont donné au mouvement du i8 mars sa véritable s,gmh-

cation !»
. , , j f-,.

Lebeau dépassait certainement les limites de la modestie

et celles de la vérité aussi, quand il affirmait qu il était

routeur de « tous les décrets ., du Comité Central, parus

dans les premiers numéros. Il est probable qu'il dut arran-

ger la disposition typographique, et peut-être corriger

quelques termes impropres, ou remettre d'aplomb quelques

Jhrases boiteuses, dans ces documents qu on lui donnait a

faire composer. Ces décrets et ces proclamations étaient

improvisés, jetés sur des bouts de papier et envoyés, à

peine relus, tant était grande la hâte et si bousculée la mise

vir écrit des motions et des décisions prises au milieu de

la fièvre et du désordre àl'Hôtel-de-ViUeet dans les minis-

tères, durant ces heures initiales de la révolution. Il fallait

évidemment relire, retoucher les brouillons avant de les

imprimer. C'était la besogne d'Emile Lebeau, mais .1 n eut



HISTOIRE DE LA COMMUNE

ni la l'onction ni l'importince qu'il s'attribuait, lors de sa
polémique avec son successeur.

Lebeau continua, après son départ de VOJficiel, à servir
la Commune. Il fut délég-ué à la direction des télégraphes.
Il est mort retiré, oublié, en 1909.

VÉSfNIER

Son co-rédacteur, collaborateur puis successeur de Char-
les Longuet, à la rédaction en chef, fut Pierre 'V^ésinier.

Une des personnalités les moins sympathiques de la

Commune. Ce malheureux était contrefait et son esprit ne
fut jamais bien droit. La vie fut pour lui rude et sans
grandes satisfactions. Sa difformité, son allure minable, le

dédain et le mépris qu'il rencontra partout autour de lui,

aigrirent son caractère et enfiellèrent son âme. Pendant la
lutte communale, Rochefort, railleur sans pitié pour les

faibles et les disgraciés, se plaisant à signaler les imper-
fections physiques et à faire rire aux dépens des infirmi-
tés de ses victimes, l'avait gratifié du sobriquet de : Raci-
ne-de-buis. Le pauvre bossu a porté, dans la presse, en
exil, et a gardé jusqu'à ses derniers jours, le fardeau de ce
désobligeant surnom.

Il était né à Cluny (Saône-et-Loire) en 1826. Son père
était huissier. Le farouche démocrate tenait donc, par ses
origines, à cette bourgeoisie, qu'il affectait d'exécrer, qu'il
chargeait detous les crimes, et dont il disait, avec une âpre
énergie :

Plus la classe bourgeoise, exploitante et gouvernante est riche
plus la classe ouvrière est durement exploitée, pauvre et malheu-
reuse. La lutte entre les capitalistes et les travailleurs ne peut
être égale; ces derniers sont toujours certains de succomber Les
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travailleurs ne doivent donc pas se faire d'illusions, ils ne pour-

ront jamais s'affranchir par les moyens légaux. .

.

P. Vésinier [Comment a péri la Commune). Préface, Savine.cd. Pans,

1892.

Il fit d'assez bonnes études au lycée de Mâcon. En i848,

il se montra ardent républicain et, au deux décembre, ho-

norablement, il protesta. Il s'efforça d'organiser la résis-

tance dans sa ville natale. 11 fut obligé de chercher un

refuge en Suisse, pour éviter d'être arrêté, et vraisembla-

blement déporté. En exil, il devint le secrétaire du roman-

cier populaire et socialiste. Eugène Sue, et travailla avec

l'auteur du Juif Errant à son grand roman historique

et philosophique, resté inachevé, les Mystères da Peuple.

Il quitta bientôt ce genre de littérature, secondaire mais

honnête, pour se livrer à la confection de libelles scandaleux

et surtout graveleux, destinés au colportage clandestin. 11

publia ainsi Le Mariage d'une Espagnole, ou 1 impéra-

trice Eugénie était déshabillée de toutes les façons, et les

Nuits de Saint-Cloud, ^utre tableau de mauvaises mœurs.

Ces petits livres malpropres avaient la prétention d être des

pamphlets républicains. Ils n'étaient en réalité que de mé-

prisables opuscules pornographiques, 'entièrement dépour-

vus d'art. Ces écrits le firent expulser de Genève, ou le

rigorisme des disciples de Calvin n'admet guère les

peintures licencieuses, même présentées comme des satires

politiques. Il passa en Belgique, d'où il fut expulsé pour sa

participation à la grève de Charleroi. Revenu en France

en 1869, il se montra dans diverses réunions, et fut pour-

suivi comme membre de l'association internationale. H

écrivit à la Réforme et au Rappel. Il prit une part active

au 3i Octobre, et s'empara de la mairie de Belleville. H

fut, de ce chef, arrêté et resta quatre mois en prison. Il tut

un de ceux que le conseil de guerre acquitta. Au 18 mars,
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il se trouvait membre du Comité Central, et fit alors partie
de la rédaction du Journal OJficiel. Il ne manquait pas
d'une certaine facilité de plume, et savait rédiger, avec une
phraséologie abondante et suffisamment éloquente, comme
le montre « l'Appel aux départements » reproduit plus haut.
Son caractère jaloux et irritable ne lui permit pas de

vivre longtemps en bonne intelligence avec Charles Lon-
guet, qui lui fut donné comme rédacteur en chef. Il dut
céder la place à celui-ci, après l'altercation avec Lebeau,
pourqui il avait pris parti. Charles Longuet, à la suite des
incidents ayant accompagné la reddition du fort d'Issy et

l'arrestation dont Rossel fut l'objet, avait été obligé de dé-
missionner. Vésinier, à la date du i3 mai, rentra à VOffi-
ciel, et reprit possession de son fauteuil de rédacteur en
chef. Il lui restait peu de jours pour l'occuper. Il faillit

cependant l'échanger contre une cellule à Mazas. Le 28
mai, rO//?ciV/parutencore.Les troupes de Versailles étaient

dans Paris depuis la soirée du 21, mais le journal ne con-
tenait pas de partie officielle. Il était ce jour-là imprimé sur
une seule page. La copie officielle avait été égarée. La
Commune vit là, non seulement une négligence, mais un
commencement de trahison, et Vésinier fut décrété d'arres-

tation. L'ordre ne put recevoir d'exécution. La déroute
commençait et les troupes occupaient le Corps Législatif, à

centmètresderO/)îc/e/,quandlerédacteur en chef s'enfuit,

à cinq heures du matin, laissant inachevé le tirage de ce

numéro ultime, dont quelques exemplaires furent saisis à

l'imprimerie Wiltersheim.

^'Officiel parut cependant encore une fois, mais en
dehors de l'imprimerie Wittersheim. C'est le n" i44,

daté du 4 prairial, an 79 et mercredi 24 mai 1871. Il fut

imprimé, 17, passage Kuzner,à Belleville, chez l'imprimeur

Prissette, avec des caractères emportés de l'imprimerie na-
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tionale. Ce numéro, donl nous ràsuracrons la teneur, dans

le récit des événements du 24 mai, contient les énergiques

et suprêmes appels à une résistance désespérée, signés des

meml.res du comité de salut public. C'est un numéro

curieux, d'une farouche et éloquente violence.

Vésinier avait été élu membre de la Commune, aux élec-

tions, complémentaires, dans le i" arrondissement, par

2.6a6 voix. 11 fit partie de la commission des services publics

et fut désigné comme l'un des secrétaires de la Commune.

Il avait fait paraître, entre temps,un journal nommé l'aris-

libre, qui n'eut qu'une courte existence. Il vota pour le

comité de salut public et approuva généralement toutes

les décisions les plus énergiques.

Réfugié en Angleterre, après la défaite, il fut un agent

de discorde et un instrument de diffamation dans la pros-

cription. Il s'atlira de violentes animosités, par ses dénon-

ciations, ses récriminations, ses calomnies. Il a publié par

la suite un livre : Comment a péri la Commune, où à

côté de justes réprobations, comme par exemple lorsqu il

flétrit la conduite de LuUier, il se livre à des suppositions

malveillantes, à des accusations non prouvées, contre plu-

sieurs de ses anciens collègues. Il s'efforça notamment de

convaincre Dombrowskide trahison. La bravoure constante

de ce vaillant chef, et la blessure mortelle qu'il reçut à la

barricade de la rue Myrrha, auraient dû le protéger contre

les attaques du venimeux bossu. Les traîtres se sont fait

rarement tuer pour la cause qu'ils ont voulu livrer. Vési-

nier était resté, jusqu'à la fin de sa méchante et peu heu-

reuse existence, le libelliste des Nails de Saint-Clond, et

n'ayant plus l'impératrice k diffamer, il s'en prenait aux

femmes de ses compagnons de lutte et de proscription.

Quant aux hommes, il eut à leur égard la véracité et la

bienveillance de Maxime du Camp.
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Ce triste personnag-e s'est éteint, à Paris, i8, rue de Bel-

leville, dans l'hiver de 1909, méprisé de ceux qui l'avaient

connu, dcdaig-né par ses adversaires ; sa fin fut inaper-

çue.

CHARLES LONGUET

Passons à une physionomie d'honnête et brave citoyen, à
un homme d'autre valeur, collaborateur de Vésinier à VOf-
ficiel, comme lui membre de la Commune, mais combien
différent de ce g'nome malfaisant !

Charles Long-uet fut directeur de l'Officiel, plus long-

temps que Lebeau et Vésinier. Bien qu'il passe pour avoir

rédigé la plupart des premières proclamations du Comité
Central, et qu'il ait publié d'excellents articles dans VOJ-
ficiel, son importance parmi les hommes de la Commune
tient à d'autres et plus sérieux titres. C'était un disciple

de Proudhon. Il est resté fidèle au grand démolisseur,

alors que les jeunes écoles collectivistes aflf'ectaient de ne

voir en Inique le socialiste des petits paysans et des petits

bourgeois. Le Proudhon des premiers écrits, a-t-ii dit jus-

tement, avait pu être hostile à l'esprit d'association, mais
l'auteur de la Justice dans la Révolution et dam l'Eglise,

de la Théorie de VImpôt et de la Capacité des classes

ouvrières, était favorable à la fédération^agricolc et indus-

trielle qu'il donnait comme soutien à la fédération politi-

que. « Plus de trente-cinq ans avant l'Internationale, avant

qu'il y eût un parti démocrate-socialiste en Allemagne,
Proudhon, écrivait Longuet dans ses notes sur la traduc-

tion de rouvra?e de Karl Marx, La Commune de Paris,
avait complètement, merveilleusement démontré la possi-

bilité et la nécessité [de constituer en France un parti du
travail, nettement opposé aux diverses fractions du parti

du capital. »
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Deux jrrandes influences éducatrices et directrices do-

minèrent les hommes de la Commune : Blanqui el Proud-

hon. 11 l'aul reconiiaîlre la netteté de vision, la clairvoyance

intellccluelle, qui firent de Charles Longuet le propagateur

elle gardien des idées proudhoniennes au sein de la Com-

mune de Paris.

Longuet était né à Caen, et avait trente-deux ans, quand

il siégea à l'HtMel-de-ViUe. Il avait eu, au quartier latin,

une jeunesse active et laborieuse. D'une haute taille, jus-

tifiant son nom, évidemment ancien sobriquet patronymi-

que, la barbe peu fournie, les yeux vifs et noirs, maigre,

alerte, la gesticulation prompte, la parole ardente, tou-

jours prêt à discuter, à argumenter en vrai normand, il

était l'un ;des discoureurs familiers de la brasserie Ser-

pente et aussi de la fameuse brasserie de la rue Saint-Sé-

veriu « ChezGlaser». Il avait commencé ses études de droit,

mais le journalisme et la politique l'empêchèrent de les

pousser loin, et il ne parut à la barre des tribunaux que

comme prévenu. Il fut l'un des premiers fondateurs de ces

petites feuilles de combat philosophique et d'esprit critique

qui réveillèrent la jeunesse des écoles. Il signait, comme

gérant, La Rive Gauche, quand parurent les Propos de

labieniis de Rogeard, ce qui lui valut un certain nombre

de moisdc prison. Il alla, à Liège, aucongrès des étudiants

et s'y montra l'un des plus vigoureux adversaires de l'em-

pire" Bien que les discours incriminés par le parquet eus-

.sent été prononcés sur un territoire étranger, il fut pour-

suivi el condamné.

Il fut pendant le siège commandant du 2486 bataillon de

la garde nationale. Au 18 mars, il occupa les abords du

Panthéon avec son bataillon et prit possession du Luxem-

bourg. Il fut élu membre de la Commune aux élections

complémeuUires, dans le xvi" arrondissement (Passy) par
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1.018 voix et sièg'ea avec la minorité. Il vota contre le Comité

de salut public, en motivant ain.si son bulletin : « Ne
croyant pas plus aux mots sauveurs, 'qu'aux talismans et

aux amulettes, je vote contre I »

Le biographe peu bienveillant des Hommes de la

Commune, M. Jules Clère, a dit de lui : « Si sa nature est

d'ordinaire vive et emportée, il faut reconnaître qu'il v a

chez lui un fonds de bon sens et une intellig-ence qu'on ne

rencontre pas chez la plupart des membres de la Com-
mune. »

Plus juste est le portrait qu'a tracé de lui, dans l'adieu

funèbre qu'il prononça au Père-Lachaise, le jour des

obsèques, Anatole France :

a Un mot, un seul mot d'adieu, dit avec émotion l'éminent aca-

démicien. Il y a trente-cinq ans que j'ai fait connaissance avec ce

généreux, ce brave, ce boa Charles Longuet . I! était en ce temps-

là ce qu'il était hier encore, plein de jeunesse et tout ardent de

justice et d'amour. Bien qu'il soit mort sexagénaire, on peut dire

qu'il est mort jeune, tant les années en s'écoulant avaient laissé

en lui la chaleur du cœur et la clarté de la pensée. C'est là ce

qui rend notre tristesse plus cruelle ; nous regrettons un ami
tombé en pleine force de vie.

C'était un caractère d'une forte trempe. Les souffrances, les

défaites glorieuses et terribles, les rudes travaux de la propa-

gande ne l'avaient point lassé. II avait l'optimisme des laborieux

et des courageux. Jamais il ne désespéra de la cause populaire,

jamais il ne douta du progrès de la justice sociale dans le monde
confusément agité par des forces contraires et soulevé par des

pensées nouvelles.

Et il semble que, sans céder au charme des illusions dangereu-

ses, de hautes espérances soient promises, quand on voit en

France, en Allemagne, en Angleterre, aux Etats-Unis, le prolé-

tariat, malgré les obstacles que lui opposent toutes les forces

gouvernantes et possédantes, procéder au développement orga-

nique de ses incalculables énergies et préparer lentement, mais

sûrement, la conquête du pouvoir dans l'univers pacifié.

Telle est la pensée, citoyens, qui s'élève de cette tombe.
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Charles Longuet fui une vive intelligence et un esprit libre.

Journaliste, il mit au service du parti socialiste son activité brû-

lante, son infatigable dévouemeut. 11 laisse des enfants dignes de

lui.

Enfants de Ciiarles Longuet, que le souvenir de ce que fut votre

père mêle (luelijue douceur à l'amertume de votre deuil!

Charles Long-net est mort à Paris le 7 aoiît igoS. Ses

obsèques furent célébrées avec une solennité exceptionnelle

pour un vaincu de la Commune. Il est vrai qu'il avait été

aussi membre du conseil municipal de Paris et du conseil

général de la Seine. Deux magnifiques couronnes de fleurs

offertes par ces deux assemblées furent portées en tête du

cortège par les employés et travailleurs municipaux, qu'ac-

compag-nait une délég-alion des deux conseils, composée de

MM. Landrin. Rozieret Henaffe. Au cimetière, après Ana-

tole France, des discours furent prononcés par Martelet,

ancien membre de la Commune; Ovry et Romme, au nom

delà fédération de la Basse-Normandie; Landrin, au nom

des socialistes et du Conseil Municipal; Eug-ène Fournière;

le docteur Clauzol, au nom du groupe Charles Lont^^uet, du

xiV^ arrondissement (Petit-Montrouge), et Gabriel Bertrand,

au nom de la Petite République, dont il avait été le colla-

borateur et où le fils du défunt, Jean Longuet, était rédac-

teur. La cérémonie eut donc un caractère imposant, et les

regrets sincères de tous ceux qui avaient connu soit le

conseiller municipal, soit le journaliste et le philosophe

complétèrent et accentuèrent les hommages ultimes ren-

dus à ce vaillant citoyen, à cet homme de cœur et d'intel-

ligence.

Charles Longuet avait épousé, dans sou exil à Londres,

une des filles de Karl Marx.
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EXPLICA TIONS A U PEUPLE

Le Comilé Central, durantces deux journées initiales, pa-

rut surtout préoccupé d'exposer sa situation, de justifier sa

présence à l'Hôtel-de-Ville et de plaider la cause de la ré-

Yolution du Dix-Huit mars. Explications, justifications et

plaidoiries eussent tenu dans quelques coups de canon bien

dirigés sur la préfecture de Versailles, suivis de l'entrée des

bataillons fédérés au palais où siég-eait l'assemblée ru-

rale. Les membres du Comité Central éprouvaient la dé-

mangeaison d'écrire, de pérorer, de se disculper, comme si

l'on eût alors déjà songé à incriminer leurs actes, comme

s'ils eussent à se défendre à une barre de tribunal ou à une

tribune de réunion publique. Comme il ne disposait que

du Journal OJficiel, le Comité usait et abusait de ce tru-

chement. Le peuple attendait pourtant de lui des actes et

non des plaidoyers.il devait siéger en permanence, comme

un conseil de guerre avant le combat, se préoccupant seu-

lement de donner le signal du feu et de lancer des batail-

lons en avant, et il perdait ces précieuses journées irrépa-

rables, quand il n'ergotait pas avec les maires, à rédiger

des défenses et à développer des conclusions.

Voici l'un de ces documents de procureur, qui, tout encon-

tenant d'excellents arguments, n'a ni la concision affirma-

tive ni l'énergie entraînante des proclamations qu'on pou-

vait attendre de chefs d'insurgés. Il est peu probable que

les dissertations de ce genre aient produit grand effet sur

les contemporains auxquels elles s'adressaient. Ce long

mémorandum n'est pas sans intérêt pour nos générations.

Il aide à définir la situation, et à déterminer la mentalité

de ces hommes d'action, étourdis par leur victoire, incer-

tains sur l'usage qu'ils devaient en faire, et qui s'empê-
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traient dans une phraséologie justificative, complètement

superflue, fâcheuse plulùt.

Le Journal Officiel du mardi 21 mars publia donc la

note suivante sous ce titre : La Révolution du 18 mars.

Les journaux réaclionnaires conlinuent à tromper ropinion

publiiiue en dénaturant, avec prémédilalion et mauvaise foi, les

événements politiques dont la capitale est le théâtre depuis trois

jours. Les calomnies les plus grossières, les inculpations les plus

fausses et les plus outrageantes sont publiées contre les hommes
courageux et désintéressés, qui, au milieu des plus grands périls,

ont assumé la lourde responsabilité du salut de la Républiijue.

L'Histoire impartiale leur rendra certainement la justice qu'ils

méritent, et constatera que la Révolution du Dix-Huit mars est

une nouvelle étape importante dans In marche du progrès.

D'obscurs prolétaires, hier encore inconnus, et dont les noms
retentiront bientôt dans le monde entier, inspirés par un amour
profond de la justice et du droit, par un dévouement sans bornes
à la France et h la République, sinspiranl de ces généreux sen-
timents et de leur courage à toute épreuve, ont résolu de sauver
à la fois la patrie envahie et la liberté menacée. Ce sera là leur

mérite devant les contemporains et devant la postérité.

Les prolétaires de la capitale, au milieu des défaillances et des
trahisons des classes gouvernantes, ont compris que 1 heure était

arrivée pour eux de sauver la situation en prenant en mains la

direction des affaires publiques.

Ils ont usé du pouvoir que le peuple a remis entre leurs mains
avec une modération et une satîessc qu'on ne saurait trop louer.

Ils sont restés calmes devant les provocations des ennemis de
la République, et prudents en présence de l'étranger.

Us ont fait jjreuve du plus grand désintéressement et de l'abné-

gation la plus absolue. A peine arrivés au pouvoir, ils ont eu
hiUe de convoquer dans ses comices le peuple de Paris, afin qu'il

nomme iniméiliatcnient une municipalité communale, dans les

mains de laijuelle ils abdi(|uei'ont leur autorité d'un jour.
Il n'est pas d'exemple, dans l'histoire, d'un gouvernement pro-

visoire (|ui se soit plus empressé de déposer son mandat entre les
mains des élus du sufl'rage universel.

En présence de celle conduite si désintéressée, si honnête et si

démocratique, on se demande avec élonnemenl comment il peut
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se trouver une presse assez injusle,malhonnête et ehontee, pour

déverser la calomnie, l'injure et l'outrage sur des citoyens respec-

tables,dont les actes ne méritent jusqu'à ce jour qu'éloge et admi-

ration. ...
Les amis de l'humanité, les défenseurs du droit, victorieux ou

vaincus seront donc toujours les victimes du mensonge et de la

calomnie? . ...
Les travailleurs, ceux qui produisent tout et qui ne jouissent

de rien, ceux qui souffrent de la misère au milieu des produits ac-

cumulés, fruit de leur labeur et de leurs sueurs, devront-ils donc

sans cesse être en butte à l'outrage ?
.„ ,,

Ne leur sera-l-il jamais permis de travailler a leur emancip a.

tion sans soulever contre eux un concert de malédictions ?

La bouro-eoisie, leur aînée, qui a accompli son émancipation il

V a plus de trois quarts de siècles, qui les a précèdes dans la voie

de la révolution, ue comprend-elle pas aujourd'hui que le tour de

l'émancipation du prolétariat est arrivé ?

Les désastres et les calamités publiques, dans lesquels son inca-

pacité politique et sa décrépitude morale et intellectuelle ont

nlongé la France, devraient pourtant lui prouver qu elle a fani

son temps, qu'elle a accompli la tâche qui lui avait été imposée

en 89 et qu'elle doit, sinon céder la place aux travailleurs, au

moins les laisser arriver à leur tour à l'émancipation sociale.

En présence des catastrophes actuelles, il n'est pas trop du con-

cours de tous pour nous sauver.
. / , i „, „„p ^

Pourquoi donc persiste-t-elle, avec un aveuglement fatal et une
]

persistance inouïe, à refuser au prolétariat sa part légitime de-

mancipalion? . , .„ o

Pourquoi lui conteste-t-elle sans cesse le droit commun ?

Pourquoi s'oppose-t-elle,de toutes ses forces et par tous les

movens, au libre développement des travailleurs ?

Pourquoi met-elle sans cesse en péril toutes les conquêtes de

l'esprit humain accomplies par la grande révolution Irançaise .

Si depuis le i septembre dernier, la classe gouvernante avait

laissé un libre cours aux aspirations et aux besoins du peuple;

si elle avait accordé franchement aux travailleurs le droit com-

mun l'exercice de toutes les libertés ;
si elle leur avait permis de

développer toutes leurs facultés, d'e.xercer tous leurs droits et de

satisfaire tous leurs besoins ; si elle n'avait pas prelere la ruine

de la patrie au triomphe certain de la République en Europe, nous
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n'en serions pas où nous en sommes, et nos désastres eussent été

évités.

Le prolétariat, en face de la menace permanente de ses droits,

de la néeralion absolue de toutes ses légitimes aspirations, de la

ruine de la pairie et de toutes ses espérances, a compris qu il

était de son devoir impérieux et de son droit absolu de prendre

en mains ses destinées et d'en assurer le triomphe en s'emparant

du pouvoir.

C'est pourquoi il a répondu par la Révolution aux provoca-

tions insensées et criminelles d'un gouvernement aveuçlc et cou-

pable, qui n'a pas craint de déchaîner la guerre civile en présence

de l'invasion et de l'occupation étrangère.

L'armée, que le pouvoir espérait faire marcher contre le peu-

ple, a refusé de tourner ses armes contre lui, elle lui a tendu une

main fraternelle et s'est jointe à ses frères.

Que les quelques E:out(es de sang versé, toujours regrettables,

retombent sur la tète des provocateurs de la guerre civile et des

ennemis du peuple, qui, depuis près d'un demi-siècle ont, été les

auteurs de toutes nos luttes intestines et de toutes nos ruines na-

tionales.

Le cours du progrès, un instant interrompu, reprendra sa

marche et le prolétariat accomplira, malgré tout, son émancipa-

tion.

Un seul passage est intéressant à noter dans celte sura-

bondante apolog'ie : c'est celui où, par la plume de Vési-

nier, le Journal OJficiel paraissant reproduire la pensée

et le programme des chefs issus de l'insurrection, pro-

clame le droit à l'émancipation des travailleurs, et dit à la

bourçeoisic qu'elle a fait son temps, terminé son rôle, et

qu'elle doit céder la place au prolétariat. Dépassant certai-

nement son rôle et la limite de ses pouvoirs, le rédacteur

du Journal Officiel rend la bourgeoisie responsable de

« la ruine de la patrie», c'est-à-dire qu'il impute à la classe

moyenne, ce qui est injuste, la guerre et ses désastres, et

prononce, de son autorité privée, la déchéance de tout ce

qui n'est pas la classe des travailleurs. Vésinier, qui ne fut
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pas démenti par le Comité Central, déclare aussi que « le

prolétariat, menacé de perdre ses droits, avait cru devoir

prendre en mains ses destinées et s'emparer du pouvoir

pour assurer le triomphe de ses espérances ».

LE DIX-HUIT MARS ET LE SOCIALISME

C'était là une fausse interprétation de l'insurrection du

Dix-Huit mars. Il n'était pas venu un seul instant à la pen-

sée des bataillons, dans cette matinée de surprise, accourus

à Montmartre, entendant battre le rappel et sonner le toc-

sin, pour s'opposer à l'enlèvement des canons, qu'ils pre-

naient les armes pour assurer le triomphe d'une classe par-

ticulière, ni pour donner le gouvernement au prolétariat.

Quand le peuple avait porté les canons en lieu sûr pour

les soustraire aux Prussiens, à la veille d'occuper la partie

de la ville où ces dons patriotiques se trouvaient déposés,

quand Paris s'était couvert de barricades, craignant un

retour offensif de l'armée en déroute, quand le Comité

Central avait pris possession de l'Hotel-de-Ville, et que les

pourparlers en vue de la convocation des électeurs avaient

été, entamés avec les maires, il n'avait été aucunement

question de combattre, de travailler, pour la Révolution

sociale.

Les membres de l'Internationale qui faisaient partie du

Comité Central, et on a vu qu'ils étaient peu nombreux,

avaient certainement la pensée de profiter ultérieurement

de ce grand mouvement populaire, pour préconiser les

revendications des travailleurs, pour tenter de réaliser le

plus promptement possible une partie des réformes socia-

les discutées dans la presse, dans les réunions publiques

et aux séances de la Corderie, mais ce devait être là l'œu-

vre de la future Commune. Les insurgés de la première
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heure faisaient du socialisme à leur insu. Le Dix-Huit mars

a été seulement une insurrection politique. Après coup,

elle prit un caractère social.

Il est certain que les idées socialistes étaient dans l'air,

et aussi dans beaucoup d'esprits, au matin de ce dix-liuil

mars. Les polémiques et les discours dans les dernières

années de l'empire, la fameuse «liquidation sociale», thème

favori des discussions au Pré-aux-Clercs, à la Redoute, à

la salle d'Arras, les réunions et les clubs pendant le siè£;-e,

les conversations entre t^ardes nationaux, ouvriers et bour-

geois, durant les longues oisivetés des postes, entre deux

factions aux remparts, la propaçfande des survivants de 48,

avaient déjà familiarisé les oreilles et les cerveaux avec les

théories sociales.

Chaque insurrection, chaque grand soulèvement popu-

laire, môme ayant connu l'avorlement ou l'écrasement,

amenèrent un pas en avant vers le progrès social. On peut

considérer le système socialiste, complexe et nullement

limité ni circonscrit dans des formules étroites et des règles

précises, comme un vaste bloc, un peu informe, gisant

inerte dans un bas-fond, et qu'il s'agit de remonter, de his-

ser sur un plateau ardu, — là où la société se maintient en

équilibre. Il faut uncylindreet un cric pour cette opération.

C'est le rôle des insurrections et des guerres civiles. Cha-

que génération insurgée donne un tour aux dents du cric,

et le cylindre se meut et avance. Il n'était pas douteux que,

puissant levier, la révolution du Dix-Huit mars ne dût faire

monter de plusieurs crans le bloc du socialisme, poussée

plus forte que celle de 48. Mais il .serait téméraire de pré-

tendre que le^ Parisiens de la fin du siège avaient la préoc-

cupation de porter beaucoup plus avant la masse des ré-

formes sociales, et qu'en prenant possession de l'Hôtel-de-

Ville, comme en convoquant les électeurs, le Comité Gen-
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tral agissait dans la pensée nette et dans la volonté ferme
de proclamer et d'appliquer le programme socialiste et de
déclarer la guerre des classes. Il y avait une autre guerre

à faire, plus proche, plus terre à terre, mais dont dépen-
dait le succès de l'autre, celle dont l'émancipation des tra-

vailleurs et leur domination peut-être serait le fruit.

La révolution sociale devait être la conséquence logique

et fatale de la révolution patriote et politique du Dix-Huit
mars, mais il fallait d'abord se débarrasser de l'obstacle :

la réaction versaillaise conduite par M. Thiers. Avant de
s'occuper d'émanciper les travailleurs, il fallait les empê-
cher d'être massacrés.

L'invocation du délégué du Journal OJficiel à la guerre
de classes et à la suprématie de la caste des travailleurs était

prématurée et imprudente. Les craintes et les divisions que
ces appels ne pouvaient manquer de susciter, renforçant

la résistance des maires, stimulant le commencement
de guerre civile dans les quartiers du centre, présentaient

quelques symptômes inquiétants. Ces menaces n'étaient

pas d'une bonne tactique en ce moment critique. Le ré-

dacteur le sentait d'ailleurs, et se donnait un démenti à

lui-même, lorsqu'il disait : « En présence des catastrophes

actuelles, il n'est pas trop du concours de tous pour nous
sauver. »

Ce co ncours allait être compromis, car, secondant les

intrigues de M. Thiers, le parti réactionnaire s'efforçait

de fomenter, au centre de Paris, à la mairie de la Bourse
et au Grand-Hôtel, une tentative de guerre intérieure, à

laquelle la grande majorité de la population refusa de par-

ticiper, et qui fut arrêtée net, par la répression de la mani-
festation dite (( des Amis de l'ordre », rue de la Paix.
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LES PREMIÈRES JOURNÉES A VERSAILLES

LÉMIGRA TION

Ceux qui ont vu Versailles, après l'exode du dix-huit

mars, peuvent se faire une idée de ce que pouvait être, sous

la Révolution, Coblenlz. Toutes les émigrations ont un air de

famille et les conditions déséquilibrées de l'existence quo-

tidenne se retrouvent dans ces déplacements forcés d'une

même classe. L'exemple de M.Thiers avait été contagieux.

Puisqu'il fuyait Paris,avec une armée, l'avisé petit homme,

c'est que l'atmosphère parisienne devenait malsaine. Il était

prudent de chan-er d'air. Aussitôt, dans les milieux poli-

tiques, comme parmi les personnes de situation aisee ou

ayant une certaine indépendance, ce fut une envolée géné-

rale Comme une bande de moineaux, après un coup de

fusil perçu, toute une nuée affairée, babillarde, remuante

de fuyards parisiens, s'abattit sur la ville royale. Versailles

est vaste, pourvu de nombreux hôtels, à demi vides en

temps ordinaire et comprend en assez grande quantité

des locaux vacants, principalement des logis d'autrefois,

aux hautes fenêtres, aux larges escaliers, dont la Révolu-

tion avait chassé les hôtes. Beaucoup des aristocratiques
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propriétaires, n'étaient pas revenus, et leurs imposantes

demeures, inhabitées et silencieuses durant trois quarts

de siècle, avaient des aspects de cénotaphes. L'herbe pous-

sait dans les fentes des vieux pavés inég-aux, que n'ébran-

laient plus les roues des carrosses, les sabots des montures.
Quelques touristes, attirés par les grands souvenirs, dési-

reux de parcourir les g-aleries aux toiles g'uerrières, agen-

cées par Louis-Philippe, et aussi des convalescents, à qui

l'air pur et les salubres émanations sylvestres du parc aux
belles sculptures et des bois d 'alentour aux charmantes

allées, étaient recommandés, donnaientà desintervalles irré-

guliers un peu d'animation à la ville ; le commerce y lan-

guissait, la vie était figée dans ses rues, dans ses places,

qu'emplissait cependant le fracas des attelages d'artillerie

et les sonneries militaires, en toute saison. Versailles, sous

l'empire, ville endormie, hantée d'habitants somnolents,

sans jeunesse allègre, n'ayant que le bruit et la joie de

sa garnison, car la proximité des plaisirs de Paris la vidait

les jours de fête, apparaissait comme une cité dolente qu'un
fléau aurait dévastée. C'était un peu laPompéï de la France
de l'ancien régime.

Mais cette ville à part, qui faisait songer à la fois à un
musée, à un sanatorium et à une caserne, avait brusque-
ment ce privilège de devenir vivante au contact de ce qui
était la mort pour le restant du pays. Les calamités la

faisaient florissante : quand le choléra vidait Paris et ses

environs, elle s'emplissait et prospérait. Pendant la guerre
elle était devenue capitale. Elle allait le redevenir. Siège

de l'empire d'AllemagnepenJant l'invasion, Versailles avait

tout à coup connu, durant cinq mois, au prix de quelques

brutalités et de certaines humiliations, une période inouïe

d'animation et d'affaires. Les Prussiens étaient arrogants,

mais ils consommaient fort et payaient bien, Des fortunes
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se n'-alisèrent au milieu des ruines générales. Nouveau

coup du sort: h peine les derniers Allemands laissaiont-ils

la ville redevenir silencieuse, derechef privée de circulation ,

de consommateurs et de dépenses, que les émifjrés parisiens

et les parlementaires avec leur suite venaient occuper les

logements laissés vacants, emplir les établissements publics,

et faire circuler de nouveau l'argent en abondance dans

toute la ville. La situation prospère de Versailles, qui se

poursuivit jusqu'en 1876, époque de la rentrée dédnitive

des assemblées à Paris, fut ainsi en raison inverse du bien-

être et de la tranquillité du pays.

LA VIE A VERSAILLES

Un des fuyards du 18 mars, M. Léonce Dupont, a, d'un

crayonalerte, dessiné la physionomie du Versailles de l'émi-

gralion de 71 :

Je retrouvai sur les avenues, et particulièrement dans la rue

des llcservoirs,toute la société que j'avais rencoiilrer. pe.irlant a

guerre, à Tours sur le Mail, et à Bordeaux sur les allées de

Tourny Celte société était austmentéede tous les fu^iti s que e

siroe n'avait pas éloignés de Paris, mais que les approches de la

-nierre civile avaient arrachés aux boulevards. C'éla.l un compose

tort bizarre de toutes les professions libérales dans ce .pi elles

avalent de plus éminent. La littérature y était représentée par

M- Théophile Gautier, par M. Alexandre Dumas, par M. biu.le

Au-ier, par MM. Arsène Houssaye père et fils et par beaucoup

dauties arrivants, losçés à Versailles même ou dans les environs.

Cham, le caricaturiste, son chien sous le bras, se promenait

d'un air effaré. Les vaudevillistes, tels que MM. Ludovic Halevj-

et Victorien Sardou, montaient, descendaient et remontaient,

nritients et rcsi-nés comme Sysiphe, l'élernelle rue des Keser-

voirs,s-interro-cant les uns et les autres, se mêlant a des arroupes

de dépnlés.dc journalistes et de fonctionnaires en detre:,sc.

Il arrivai! aussi beaucoup de monde de l'étranger. Des partisans

du régime déchu qui, depuis le 4 septembre, n'avaient point ose
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reparaître, risquaient un pied, puis l'autre, et finalement se

montraient tout entiers à la faveur de l'effroi universel.

Léonce Dupont, .?ou!'en!>s de Versailles pendant la Commune, p. lo.

Dentu, «dit., Paris, ii<8i.

A rapprocher ce croquis do Pierre Véron, dans le Monde
Illnslré, du 8 avril 1871 :

Versailles présente l'amalgame le plus hétérogène. Les hommes
politiques connus y coudoient les demi-mondaines en renom;
M. Prud'homme, tout ému, s'y est réfugié en même temps
que maint prince du million. Tout cela gravite dans l'étroit es-

pace compris entre le chemin de fer et la rue des Réservoirs.

Dès 7 heures du matin,on est dehors pour faire la chasse aux
nouvelles. Les marchands de journau.x, glapissant et courant,

parcourent les rues avec l'aurore. Leurs vociférations répondent
aux éclats de la trompette sonnant la diane sur les boulevards
transformés en camps.

Puis commence l'assaut des boutiques de coiffeurs, un des épi-

sodes les plus mouvementés de la journée.

La plupart des émigrés ont négligé de se munir des accessoi-

res indispensables de la toilette. D'où l'invasion quotidienne des
lavabos de perruquier.

On se livre bataille autour d'un morceau de savon. Un peigne

est une conquête qui coûte de laborieux efforts
; quant à une

brosse à dents, il n'en reste plus une de disponible à Versailles

depuis huit jours.

Comme impression générale, le Versailles de l'émigration res-

semble à s'y méprendre aux villes d'eau quand a sonné l'heure

de la villégiature. L'analogie est tellement frappante qu'on a

toujours envie de se demander quand on se rencontre: Avez-vous
pris votre bain '?

Le bain est remplacé par les séances de l'assemblée, qui,d'ail-

leurs, joue son rôle d'étuvele plus consciencieusement du monde.
Chaque nuit, au poste de la mairie, la garde nationale donne

asile à une cinquantaine de vagabonds involontaires ; on a fini

par leur faire un coin sur des sacs de café.

Quand hommes ou femmes se présentent, le chef du poste

leur montre galamment leur gîte, du même geste qu'un hôtelier

désignerait sa chambre à un voyageur attendu.
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Quant aux habitants de Versailles, tout cela se traduit pour

eux par des recettes extraordinaires. Les cafetiers finiront par

être tous millionnaires si la France a encore une série de catas-

trophes sur la planche, ce qui ne laisse pas de leur constituer

une situation assez insolite. Comme citoyens, ils sont mélanco-

liques, comme commerçants, ils sont hilares.

Le corps diplomalique s'était empressé de déménager et

avait suivi le gouvernemeat. 11 était accoutumé à ces péré-

grinations. Depuis la guerre, la diplomatie était devenue

ambulante et les ambassades étaient foraines, installées en

garnis. De hauts personnages étrangers complétaient l'émi-

gration. Lord Lyons, ambassadeur d'Angleterre, s'était

logea l'Hôtel des Réservoirs; le prince de Metternich, am-

bassadeur d'Autriche, demeurait rue Duplessis; M. Okou-

nine, chargé d'affaires de Russie, rue Colbert; le comte de

Moltke, chargé d'affaires d'Allemagne, logeait rue du Pein-

tre. Lebrun; le ministre d'Italie, chevalier Nigra, partageait

une maison de l'avenue de Saint-Cloud avec le chargé

d'affaires d'Espagne. Le minisire du Portugal avait trouvé

;\ louer un appartement, rue Saint-Louis; le nonce, rue de

Montreuil, faubourg de Versailles ;
le ministre de Suisse

était campé rue Hoche ; celui de Suède et de iNorwège,

boulevard de la Reine; le ministre du Chili, rue de la

Paroisse, et la légation chinoise avait pu s'installer rue de

rOran"'erie. Tout ce monde ofliciel était fort à l'étroit, et les

chancelleries de ces diverses légations n'avaient pu suivre

les ambassadeurs et ministres.

Le maire de Versailles, l'avoué Rameau, dés la première

heure, le dimanche 19, fit afficher la proclamation suivante

aux habitants, annonçant l'arrivée du chef du pouvoir exé-

cutif et la transformation de cette ville en capitale et en

place do guerre.

Les déplorables événements qui ont eu lieu hier à Paris, de-
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puis l'heure où je vous faisais concevoir des espérances, entraî-

nent une grande concentration de forces militaires dans notre

ville.

Le chef du pouvoir executif, qui ne saurait se séparer de l'As-

semblée Nationale, est venu se fixer près d'elle avec tous les mi-

nistres, et se trouve placé de façon à donner tous les ordres et à

obtenir tous les concours nécessaires.

La ville de Versailles, qui n'a rien à redouter, grâce aux forces

dont le gouvernement dispose, a de grands devoirs à accom-

plir.

Il faut surtout que notre armée soit bien accueillie par elle, et,

à cet égard.je suis heureux de pouvoir féliciter notre population

des excellentes dispositions qu'elle a déjà manifestées.

Espérons que le calme se fera bientôt dans les esprits, que la

loi sera respectée et l'ordre public rétabli
;
qu'enfin la républi-

que sortira encore une fois victorieuse des cruelles épreuves que

lui imposent les passions anarchiques.

Le maire de Versailles, député de Seine-et-Oise,

Rameau.

VINOY REVEILLE M. THIERS

M. Thiers s'était installé à la Préfecture. Il succédait,

comme voyageur, à Tempercur d'AlIemaj^ne. Sa vanité dut

être satisfaite, quand il coula son petit corps dans le grand

lit qui avait reçu le conquérant. Il savourait, la nuit du
dimanche, en des rêves moelleux, la double satisfaction de

cumuler bientôt les joies victorieuses de Guillaume et de

Napoléon, car il ne doutait pas que le nouveau sièg-e de

Paris et la prise decette ville ne fussent des épisodes dignes

de compléter l'histoire des deux campagnes de France,

quand il entendit une voix rude, l'éveillant. Il était une

heure du matin. Il sursauta, car il était d'un caractère

craintif dans le privé. A peine rassuré par le ronflement

sonore des deux cuirassiers qui couchaient dans un cabinet

touchant sa chambre, il se dressa sur son séant, effaré. Il
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vit, à la clarté d'une lampe coiflée de son abat-jour, qu'éle-

vait M""' Thiers, en peignoir, avec des papillottes tirebou-

chonnées sous son bonnet nocturne, un général se pencher

vers son lit. Il entendit ce guerrier lui crier aux oreilles :

— Monsieur le président ! Monsieur le président ! je vous

demande pardon ! mais il faut absolument que je vous

parle!

M. Thiers, les yeux appesantis, reconnut vaguement

celui qui l'éveillait, et dit de sa voix aigrelette, d'un ton

contrarié :

— C'est vous, Vinoy? que se passe- t-il donc?

M"» Thiers intervint ;

— Le général a voulu vous parler absolument. Il dit qu'il

s'agit de choses très graves...

Le général prit aussitôt la parole, cependant que

M"" Thiers, après avoir posé sa lampe sur un guéridon,

s'éloignait discrètement. Vinoy dit alors que, s'il avait insisté

pour parler au chef du pouvoir exécutif, malgré l'heure

indue, c'est qu'il avait appris, et avec stupeur, que l'ordre

avait été donné à la brigade Daudel de rallier immédiate-

ment Versailles. Or, ce mouvement avait eu pour consé-

quence de laisser le Mont-Valérien dégarni de troupes, à la

merci d'un coup de main des insurgés. M. Thiers reconnut

que c'était là une imprudence, mais il ne pouvait rester à

Versailles sans protection; il était responsable de la sécuri-

té de l'Assemblée nationale qui allaitse réunir, et la brigade

Daudel était sûre; elle seule avait des régiments surlesquels

on pouvait compter; il ne lui était pas possible de s'en pas-

ser. Le général Vinoy dit alors avec fermeté qu'il avait

déjà écrit pour réclamer la réoccupation immédiate du

Mont-Valérien, et qu'il résignerait son commandement si

l'on ne tenait pas compte de sa demande.

Vinov a raconté ainsi cet entretien nocturne, dont les
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conséquences devaient être si graves pour le sort de Paris :

M Tliiers me dit : « Mais quelles troupes mettez-vous au

Moni-Valérien'? » Je lui rt-pondis : — Vous savez bien que je

vous ai envoyé à Versailles le 119^ de ligne pour netloyer et ap-

proprier la ville, que vous m'avez dit être dans un elal déplora-

ble
'

le 119' est bien commandé. C'est ce régmienl qu il iaut

envoyer au Monl-Valérien, et il faut que je l'y envoie tout de

suite" parce que les deux baladions de chasseurs doivent partir a

sept heures du matin. M. Thiers se décida à signer l'ordre que

ie demandais. J'allai trouver le colonel qui commandait le 119 ,
et

je lui dis : « Où sont vos hommes ? — Us sont éparpilles un peu

partout. — Il m'en faut trouver au moins trois cents. »

Je fus prendre un escadron de cavalerie, de l'artillerie.

J'écrivis un mot au colonel qui commandait le Mont-Valerien

et j'acheminai mes troupes vers la forteresse.

Un MEMBRE. — A quel moment?
, ,o i j-

M le général Vinov. — Dans la nuit du dimanche 19 au lundi

20 parce que les deux bataillons de chasseurs devaient partir a

sept heures du matin. J'avais fait dire au commandant du lort

de ne pas les laisser sortir, avant qu'il aperçût la tête de colonne

des troupes que j'envoyais. L'ordre fut exécuté. Le détachement

arriva avant que les chasseurs ne fussent partis.

M Maniai Delpit. — Me serait-il permis de demander au gé-

néral l'heure précise à laquelle l'ordre d'évacuer les forts a ele

donné? ...
M. le général Vinoy. - Cet ordre a été donne a peu près vers

trois heures.

M. Martial Delpit. — Le 18.

M. le général Vinoy. — Par conséquent une heure avant le

départ de M. Thiers.

[Enquête parlementaire du i8 mars. Tome II, page loo.)

Après le départ du général Vinoy, se hâtant de diriger

des renforts sur le Monl-Valérien, M. Thiers se replongea

dans ses oreillers et dans ses songeries belliqueuses, se dou-

tant à peine qu'il venait d'assurer la défaite de Pans et la

victoire versaillaise.

Ainsi le Mont-Valérien était resté sans garnison, ou dé-
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fendu bien faiblement par quelques chasseurs démoralisés

et qui n'eussent pas résistif à une attaque sérieuse. La som-

mation qui leur fut faite,dans la journée du 19,n'étant pas

suffisamment appuyée ne pouvait avoir de résultat. En ad-

mettant, que, dans la journée du 18 mars, le Comité Cen-

tral n'eût pas eu l'autorité ni l'initiative suffisantes pour

occuper le Mont-Valérien, puisque même à Paris son pou-

voir sur les bataillons ne se fit sentir que dans certains

quartiers de la ville, .sans action générale, et que les forces

insurrectionnelles agirent éparpillées et comme isolées, il

avait eu cependant toute la journée du dimanche, et même

une partie de la nuit du lundi, pour mettre la main sur la for-

teresse. Il ne fit rien, faute impardonnable.A défaut de l'or-

dre de LuUier, trahissant déjà, l'un des membres du Comité,

des chefs hardis, comme Duval, Henry ou Serizier, n'avaient

qu'à se mettre à la tête de deux ou trois bataillons pour

s'emparer de la citadelle de Paris. Ils n'y pensèrent pas.

El cependant, ils n'ignoraient pas que la ville n'avait dû

son salut qu'à la pos.session du Mont-Valérien pendant le

siège. Si les Prussiens avaient tenu cette forteresse, ils ne

se fussent pas contentés d'une parade dans les Champs-

Elvsées, le i«f mars; ils eusscntdonné l'assaut et pris Paris

de vive force dès les premiers jours de l'investissement.

A Paris on eut donc le même oubli du Mont-Valérien qu'à

Versailles. Il ne se trouva malheureusement pas un Vinoy,

à l'Hôtel-de-Ville, pour réveiller les chefs et leur arracher

l'ordre d'occuper la forteresse.

PREMIERS ACTES DU GOUVERNEMENT

Le premier soin de M. Thiers fut d'annoncer son arri-

vée à Versailles aux autorités de tous les déparlements. Il

le fil par cette circulaire, dalée du 19 mars:
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Le gouv-ernement tout entier est réuni à Versailles; l'Assem-

blce s'y réunit également.

L'armée, au nombre de 40.000 hommes, s'y est concentrée en

bon ordre, sous le commandement du général Viaoy. Toutes les

autorités, tous les chefs de l'armée y sont arrivés.

Les autorités civiles et militaires n'e.xécuteront d'autres ordres

que ceux du irouvernement légal résidant à Versailles, sous peine

d'être considérées en état de forfaiture.

Les membres de l'Assemblée nationale sont invités à accélérer

leur retour, pour être tous présents à la séance du 20 mars.^

La présente dépêche sera livrée à la connaissance du public,

A. Thiers.

Le ministre de l'Intérieur télégraphia aux préfets et sous-

préfets :

La situation de Paris n'est pas aggravée. L'insurrection est

désavouée par tout le monde. Elle est déshonorée par des actes

de violence individuelle. Général Chanzy et plusieurs officiers

sont retenus prisonniers.

Les maires protestent unanimement et se refusent à procéder

aux élections. L'Assemblée est unanime pour flétrir ces désordres

et leurs auteurs. Des officiers et des gardes nationaux sont venus

à Versailles demander la nomination de l'amiral Saisset et pro-

mettent une action prochaine énergique. La séance de l'Assem-

blée a été excellente. Tous les partis sont d accord pour condam-

ner le mouvement.

Un ordre fut envoyé aux préfets et commissaires de sur-

veillance dans les g-ares, concernant les militaires revenant

d'Allemagne :

Donnez l'ordre à tous les militaires, soldats ou officiers ve-

nant isolément ou en troupe, de s'arrêter aux stations de Versad-

les, Etampes, Corbeil, Melun,Nogent-sur-Seine,Meaux,Soissons,

Pontoise, Chantilly et Poissy. Donnez le même ordre aux marins

ainsi qu'aux fonctionnaires publics.

Une circulaire fut adressée aux fonctionnaires des postes,
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prescrivant l'interceptiou des correspondances, ainsi con-
çue :

Par ordre du gouvernement, aucun [objet de correspondance
originaire de Paris ne doil èlrc acheminé ou distribué.

Tous les objets de cette origine qui parviendraient dans votre
service en dépêches closes de Paris ou autrement, devront être
invariablemeol expédiés sur VersaUIes.

C'était un blocus à l'intérieur. En vertu de cet ordre,

Paris se trouvait isolé, encore une fois séparé de la province
et du restant du monde. Cette extraordinaire mesure qui

sup|)rimait les correspondances entre Paris et les dé[iarte-

ments, qui transformait Versailles en un immense cabinet

noir, était prise au moment où les maires et députes par-

laient d'un accord, où M. Thiers semblait n'avoir que la

conciliation pour but, lorsqu'il délég'uait aux municipalités

l'administration provisoire de la ville de Paris, ce qui em-
portait évidemment le mandat et les pouvoirs pour convo-

quer les électeurs parisiens. Il n'est pas possible, en lisant

ces ordres et ces dépêches, de croire que IM. Thiers ait voulu
un seul instant l'apaisement. Il est nécessaire de répéter

cette constatation, car plusieurs historiens ontcruet répété

que les maires, obéissant aux instructions de M. Thiers

,

ont tout fait pour réaliser cet accord. Los maires n'ont pas
tous été complices, mais ils ont tous été dupes de la feinte

disposition conciliante de M. Thiers. Celui-ci, pendant les

pourparlers, rassemblait ses troupes et isolait Paris. Ils

eussent trompé son attente et contrarié sa tactique s'ils

eussent obtenu ce qu'ils semblaient avoir mission de de-

mander.

Le directeur des postes et télégraphes, Lucien Combatz,
ancien employé au télégraphe et commandant de la 6« lé-

gion, crut devoir répondre à l'ordre d'intercepter les cor-
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respoïKlances.par une note d'un ton emphatique, où il était

question de la présence du « roi » à Versailles.

Tous les services, disait 'ce factum assez ridicule, toutes les

communications avec la province sont interrompues. On veut

nous tromper. Les employés sont à Versailles avec le ro.. Nous

signalons au peuple de Paris ce procédé criminel. C es une nou-

velle pièce à charge dans ce grand procès entre peuples et rois.

En attendant, et pour consacrer tout entières à 1 œuvre du mo-

ment les forces qui nous restent, nous suspendons, a partir d au-

jourd'hui, le service de la télégraphie privée dans Pans.

Ainsi, pour dédommager les Parisiens de la privation des

lettres et télégrammes, venus des départements, on leur

supprimait la correspondance télégraphique interurbaine!

C'était absurde et inexplicable.

Ce directeur trop exubérant fut bientôt révoqué, et le

service de la télégraphie privée fut rétabli dans Paris, mais

sous le contrôle évident du cabinet noir de Versailles pour

toutes les dépêches hors Paris.
, rc •

i

Il y eut dès le 20 mars installation d'un journal ofhciel

à Versailles. Son premier numéro contenait une circulaire

aux préfets prescrivant de saisir le journal officiel du 20

mars, daté de Paris, et une note disant
;

Hier 19 mars, ont été envahis h Paris, les bureaux du Jour-

nal Of'/iciel, dont le personnel s'était transporté, avec les archi-

ves à Versailles, auprès du gouvernement et de l'Assemblée na-

tionale Les envahisseurs se sont emparés des presses, du maté-

riel et même des articles officiels et non ofiiciels composes et

restés dans l'atelier. C'est ainsi qu'ils ont pu donner à la pub 1-

cation de leurs actes une apparence régulière, et tromper le public

de Paris par un faux journal du gouvernement de la France.

Il parut donc, ce jour-là, deux Officiels, l'un à Paris,

l'autre à Versailles. Les deux parties officielles étaient dif-
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férentes et furieusement divergentes, mais dans la préci-

pitation de la composition du second officiel, on laissa pas-

ser dans les deux éditions le même article : « Variétés ».

Il était, il est vrai, sur un sujet étranger à la politique.

L'article était le même, mais la sig-nature varia. Sur un

officiel l'article était signé Mouton, sur l'autre Mérinos. On

sait que Mérinos était le pseudonyme, transparent suffi-

samment, de M. Eugène Mouton. A Versailles, on inséra

l'article sous le nom véritable de l'auteur; le secrétaire pa-

risien le signa du pseudonyme porté sur la copie, et voilà

comment la galerie s'égaya de cette dualité et de la publi-

cation jumelle.

Dans le môme numéro, le gouvernement publia une lon-

gue note où il passait en revue les événements accomplis

et les exposait à son point de vue, C'était comme une ré-

ponse aux articles analogues, mais dans un sens différent,

insérés dans le journal officiel de Paris, reproduits plus

haut :

Le gouvernenipnt n'a pas voulu engager une action san-

glante, alors qu'il était provoqué par la résistance inattendue du

Comité Central de la garde nationale. Cette résistance, habile-

ment organisée, diriaji^e p.ir des conspirateurs audacieux autant

que perfides, s'est traduile par l'invasion d'un flot de gardes na-

tionaux sans armes et de population se jetant sur les soldais,

rompant leurs rangs cl leur arrachant leurs armes. Entraînés

par ces coupables excitations, beaucoup de militaires ont oublié

leur devoir. Vainement aussi la garde nationale avait-elle été

convoquée; pendant toute la journée, elle n'a paru sur le terrain

qu'en nombre insignifiant.

C'est dans ces conjonctures graves que, ne voulant pas livrer

une bataille saniflanle dans les rues de Paris, alors surtout qu'il

semblait n'être pas assez fortement soutenu par la garde natio-

nale, le gouvernement a pris le parti de se retirer à Versailles

près l'Assemblée Nationale, la seule représentation légale du

pays.
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En qaiUant Paris, M. le ministre de l'Inlérieur a, sur la ile-

manJc des maires, délégué à la commission qui serait nommée
par eux le pouvoir d'administrer provisoirement la ville. Les

maires se sont réunis plusieurs fois sans pouvoir arriver à une
entente commune.

Pendant ce temps, le Comité insurrectionnel s'installait à l'Hô-

tel- !e-Ville et faisait paraître deux proclamations, l'une pour
annoncer sa prise de possession du pouvoir, l'autre pour convo-

quer les électeurs de Paris, dans le but de nommer une assem-
blée communale.

Pendant que ces faits s'accomplissaient, le siège du Comité de

la rue des Rosiers, à Montmartre, était le théâtre du criminel

attentat commis sur la personne du général Lecomte, et du géné-

ral Clément Thomas, lâchement assassinés par une bande de
sicaires. Le général Chanzy,qui arrivait de Bordeaux, était arrêté

à la gare d'Orléans, ainsi que M. Turquet, représentant de

l'Aisne.

Les ministères étaient successivement occupés ; les gares des

chemins de fer envahies par des hommes armés, se livrant sur

les voyageurs à des perquisitions arbitraires, mettant en état d'ar-

restation ceux qui leur paraissaient suspects, désarmant les sol-

dats isolés, ou en corps, qui voulaient entrer à Paris.

En même temps, plusieurs quartiers se cou\Taient de barrica-

des armées de pièces de canon, et partout les citoyens étaient

exposés à toutes les exigences d'une inquisition militaire dont il

est impossible de deviner le but.

Ce honteux état d'anarchie commence cependant à émouvoir

les bons citoyens, qui s'aperçoivent trop tard de la faute qu'ils

ont commise en ne prêtant pas de suite leur concours actif au
gouvernement nommé par l'Assemblée. Oui peut, en efl'et, sans

frémir, accepter les conséquences de cette déplorable sédition,

s'abattant sur la ville comme une tempête soudaine irrésistible,

inexplicable '? Les Prussiens sont à nos portes, nous avons traité

avec eux. .Mais si le gouvernement qui a signé les conventions

préliminaires est renversé, tout est rompu. L'état de guerre recom-
mence, et Paris est fatalement voué à l'occupation.

Ainsi sont frappés de stérilité les longs et douloureux efforts à

la suite desquels le gouvernement est parvenu à éviter ce malheur
irréparable; mais ce n'est pas tout. Avec cette lamentable émeute,

il n'y a plus ni crédit ni travail. La France ne pouvant pas satis-
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laire à ses entassements est livrée à l'ennemi.qui lui imposera sa

dure servitude. Voilà les fruits amers de la folie criminelle de

quelques-uns, de l'abandon di-plorable des autres.

Il est temps encore de revenir à la raison et de reprendre cou-

rage. Le gouvernement et l'Assemblée ne désespi-rent pas. Us

font appel au p.nys, ils s'appuient sur lui, décidés à le suivre ré-

solument et à lutter sans faiblesse contre la sédition. Des mesu-

res énergiques vont être prises ;
que les départements les secon-

dent, en se groupant autour de l'autorité qui émane de leurs libres

sulTrages. Ils ont pour eux le droit, le patriotisme, la décision :

ils sauveront la France des horribles malheurs qui l'accablent.

Déjà, comme nous l'avons dit, la garde nationale de Paris se

reconstitue pour avoir raison de la surprise qui lui a été faite.

L'amiral Saisset, acclamé sur les boulevards, a été nommé pour

la commander. Le gouvernement est prêt à le seconder. Grâce à

leur accord, les factieux qui ont porté à la République une si

grave alteinle seront forcés de rentrer dans l'ombre ; mais ce ne

sera pas sans laisser derrière eux, avec les ruines qu'ils ont fai-

tes, avec le sang généreux versé par leurs assassins, la preuve

certaine de leur affiliation avec les plus détestables agents de

l'empire et les intrigues ennemies. Le jour de la justice est pro-

chain. 11 dépend de la fermeté de tous les bons citoyens qu'elle

soit exemplaire.

Toutes ces publications avaient pour but de tromper la

province et de faire croire que M. Thiers disposait déjà, à

Versailles, d'une force et d'une org^anisation, qu'il ne pos-

séda que plus tard. Un écrivain anonyme, des plus hostiles

à Paris et à l'insurrection, Sempronius (Octave Mogera

et Joseph Décembre), a dû constater cette manœuvre de

M. Thiers.

Le gouvernement de l'Assemblée nationale, disent les deux

collaborateurs, instruit des excitations des clubs pour pousser les

fédérés à une marche sur Versailles, lançait des proclamations et

des dépèches affirnianl qu'il était solidement établi à Versailles.

Il n'en était rien ; mais celle tactique réussit et ret.irda l'eHort

qui allait s'opérer de ce côté. En réalité, nous pouvons assurer

que le général Vinoy, chargé du salut et de la garde de r.-Vssem-



HISTOIRE DR LA COMMUNE

blce, loin de posséder les 40.000 hommes mentionnés par

M. Tliicrs, n'en avait pas plus de 12.000 et qu'il eût suffi d'un

coup de main pour tout enlever.

{Sempronius, Histoire de la Commune de Paris. Décembre-Alonnicr,

«d., Paris, 1871.)

Nous avons déjà, à plusietirs reprises, signalé la faute et

la coupable inertie du Comité Central, dans les premiers

jours de sa victoire parisienne. Il était intéressant de don-

ner le témoignag-e d'un des adversaires les plus violents de

la Commune, le mystérieux Sempronius, à l'appui de ce

reproche. La fourberie de M. Thiers, abusant les maires et

les Parisiens de bonne volonté, n'en éclate que plus intense

et plus odieuse.

VOfficiel VersaiUais du 20 mars publia, en sus des

notes indiquées plus haut, un mouvement préfectoral im-

portant. Etaient nommés préfets: du Nord, M. Ség-uier; de

la Loire, M. de Lespée; de la Seine-Inférieure, M. Lizot ; de

la Saônn-et-Loire, M. Charles Ferr^'; de l'Aube,M. de Tracy ;

de la Vienne, M. Léon Lavedan; du Lot, M. Ernest Pou-

gnv; d'Indre-et-Loire, M. Albert Decrais ; de la Côte d'Or,

M. de Brancion ; des Alpes Maritimes, M. Salvetat; d'Eure-

et-Loir, M, Albert Leguay; de la Creuse, M. Hendlé; de

l'Eure, M. Sers; de la Mayenne, M. de Bassoneourt ; du

Calvados, M. Ferrau ; du Cher, M. de Flavigny ; de la

Haute-Garonne, M. de Keratry; de la Loire-Inférieure,

M. Ernest Pascal.

Enfin un arrêté fut inséré nommant l'amiral Saisset com-

mandant supérieur des g-ardes nationales de la Seine.

L'AMIRAL SAISSET

Une des belles nullités de l'époque. Jean-Marie-Théo-

dore Saisset était âgé de 61 ans, quand M. Thiers le prit
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pour tenir tôle à Paris en rcvolulion el assurer le

« triomphe de l'ordre». 11 était absolument incapable d'ac-

complir une aussi formidable tâche. iM. Thiers n'en dou-

tait nullement, et ce fut probablement le motif qui le dé-

cida à la lui confier. S'il avait cru que M. Saisset pourrait

seulement remplir le quart de cette mission, il se fût bien

g-ardc de la lui donner. Thiers se réservait le rôle de sau-

veur, dont le médiocre et pusillanime amiral acceptait va-

niteusement d'être la doublure.

Saisset était entré à l'école navale de Brest en 1829. En

i84o, il était lieutenant de vaisseau. Un accident d'ordre

disciplinaire, auquel il sera fait allusion plus loin, inter-

rompit sa carrière et retarda son avancement. En i863, il

fut nommé contre-amiral et membre de la Commission des

phares. Au moment de l'investissemenl, il reçut, comme la

plupart des officiers de marine inutilisables sur mer, un

commandement à terre, sous Paris. Il fut charg-é de la

défense des forts del'Est et nommé vice-amiral. Au plateau

d'Avron, il fit illusion et acquit une certaine popularité. La

population parisienne, qui voyait en lui un des meilleurs

défenseurs de la cité, ce qui était une supposition gratuite,

le nomma député au.t élections de février. Il fit partie de la

commi.ssion chargée d'a.ssisler aux négociations de la paix.

Nommé général en chef de la g-arde nationale, par

M. Thiers, le 20 mars, il fut un instant le chef des batail-

lons modérés, et parut devenir l'âme de la résistance bour-

geoise, au Grand-Hôtel et à la mairie de la rue de la

Banque. 11 ne tarda pas à reconnaître son impuissance et

donna sa démission. A l'Assemblée nationale, où il revint

siéo-cr, il se signala par son vote contre l'amendement

Wallon, c'est-à-dire contre l'établissement défiuilif de la

République, lors de la discussion des lois constitulionnel-

les. 11 est mort à Paris le 25 mai 1879.
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L'amiral a déclaré, dans l'Enquête sur le i8 mars, que:

M . Thiers était bien résolu à ne donner son adhésion à aucun

des points sur lesquels les maires et lui-même déclaraient céder

pour arriver à une conciliation, lors des pourparlers à la mairie

du lie.

Il savait donc que les négociations n'étaient, comme on

dit, que pour la frime.

Cette déposition dans l'Enquête est fort curieuse. C'est

un mélang'e d'absurdités, d'inventions extravagi'antes et

d'imputations calomnieuses. Nous j' reviendrons à l'occasion

du récit de la mort de Dombrowski et des tentatives de

corruption dont ce brave fut l'objet de la part de l'ag'ent

versaillaisVeysset. On y trouvée côté d'aveux naïfs et d'accès

d'infatuation ridicule, des afKrmations énormes, toujours

dénuées de circonstances probantes et provenant de racon-

tars d'espions et de témoignages d'hommes suspects. En

voici quelques échantillons : « Il (un nommé Engar) me

déclara que M. de Bismarck avait distribué plus de trente-

quatre millions pour l'affaire de la colonne. » C'était esti-

mer cher, par le pratique chancelier, la disparition d'un

trophée, toujours g-lorieux sans doute pour la majorité des

Français, mais dont le prestige devait être amoindri aux

yeux des soldats allemands par les triomphes plus proches

de Sedan, Strasbourg, Metz et Paris. Dombrowski était,

pour le bon amiral, « le chef de l'Internationale russe ».

Avec candeur il a déclaré : « Pour moi, Grémer et Rossel

sont deux agents bonapartistes. Arronsohn aussi, Dom-

browski, Cluseret et tous les autres (?) sont des agents

bonapartistes. Pour Dombrowski, j'en suis sûr, parce que

mon premier aide-de-camp me l'a dit...» Pourquoi pas

aussi son petit doigt? C'est enfantin, {h'nqiiêle Parle-

mentaire sur le i8 mars, t. II, pp. 3i5 et suiv.)
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Ce fantoche, qui se montra aussi dépourvu d'intelligence

jiie de bravoure, lorsque l'ùnergie du Comité Central brisa

l'essai de guerre civile qu'il tentait dans le centre de Paris,

pendant les pourparlers avec les maires, devait connaître

k sou tour les imputations médisantes. Legénéral Cluserct

a dit de lui, dans ses Mémoires, qu'il avait, à la préfecture

de police, son dossier, dans un carton rouge contenant les

pièces relatives aux mœurs des personnages importants,

classés parmi les invertis, m M. l'amiral Saisset, dit-il, étant

capitaine de frégate, fut mis en non activité pour avoir

germinysé un mousse. Le dossier contenait en outre la série

des observations continuées depuis par la police. » (Mémoi-

re darjénéral Claseret, t. I, p. 17, et note. Jules Lévv,

édit., Paris, 1887.)

Le commandement de la garde nationale de l'ordre lui

fut conBé par M. Thiers, parce que, dans la pensée du

fourbe, cette fonction n'avait rien de sérieu.x, et que cette

nomination ne pouvait aboutir à d'autre résultat que de lui

faire gagner du temps en faisant croire à une prolongation

de la résistance dans Paris. Le vaniteux Saisset a trouvé

une autre explication, plus flatteuse pour son amour pro-

pre :

Vous avez su, a-t-il dit avec fatuilé à la commission d'En-

quête, qu'il y avait eu en ma faveur une espèce d'ovation ?ur le

boulevard, près de l'Opéra, ov.ition à la suite de laquelle M. Thiers

m'appela pour me demander de tenter un effort à la lèle des gens

de ronlrc de la garde nationale de Paris : il me nomma com-

mandant supérieur des gardes nationales de la Seine le 20 mars

1871.

L'amiral ne s'est pas contenté de calomnier ses adver-

saires, il a fait.encettecirconstance, de M.Thiersun nigaud.

Comme si le malin politique eût attribué de l'importance

à une acclamation hasardeuse de quelques gardes nationaux,
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rencontrant leur ancien g-énéral du plateau d'Avron, au

cours d'une promenade de curieux, sur les boulevards.

M. Thiers cherchait à donner un chef assez connu aux

groupements réactionnaires du Grand-Hôtel et de la mai-

rie de la Banque afin de les maintenir en haleine et en

armes, encore quelques jours. C'était un rt'-pit qui était

nécessaire à ses desseins. Saisset se trouvait là : il le prit,

sans du reste lui donner une mission précise, sans croire

une seconde à l'utilité de son intervention. Saisset lui-

même fut obligé de reconnaître qu'on l'avait nommé à un

poste aussi important, et dans un moment si critique, sans

lui dire ce qu'il aurait à faire.

Au moment de mon départ, a-t-il dit, je n'avais pas d'instruc-

tions écrites . Les instructions verbales de M. Thiers étaient : «Je

ne vous donne pas l'ordre d'aller à Paris, je suis heureux de votre

délerniinalion. Je vous recommande de faire tout ce qu'il faudra

pour arriver à l'clargissenienl du général Chanzy. Faites ce que

vous pourrez au moyen de votre popularité, popularité plus ou

moins passagère, pour tâcher de conjurer les horreurs de la

guerre civile. Je n'ai pas d'instructions à vous donner ; les mai-

res de Paris ont mes pleins pouvoirs. .

.

(Enquêteparlementaire. — Déjà citée.)

Cette mission donnée en termes aussi évasifs n'était

qu'une ruse de guerre. On ne tarda point à s'apercevoir de

la nullité de Saisset.

L'amiral, à Paris, n'exagéra point son rôle. Toute son

action militaire se borna à donner quelques instructions,

sans se préoccuper de savoir si elles seraient suivies. Il se

fit voir le moins possible. La réunion des maires et des

députés ne put ni l'entendre, ni même l'appeler à ses séan-

ces. Le jour où il y eut quelque danger, lors de la manifes-

tation de la rue de la Paix, il avait eu le soin de se souve-

nir que son mandat de député l'appelait à Versailles. Avec
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empressement, dès qu'il le put sans trop de honte, il licen-

cia les hommes qui étaient venus, avec une ardeur comba-

tive, se mettre à sa disposition. Il décampa, avec prestesse

et d'ans des conditions piteuses, comme on le verra plus

loin, avant même que l'accord des maires et du Comité

Central lût certain. 11 a Lien servi M. Thiers.

L'ASSEMBLÉE A VERSAILLES

A deux heures,le lundi ao mars, l'assemblée tint sa pre-

mière séance à Versailles. Ce n'était plus le magniUque

vaisseau du grand théâtre de Bordeaux qui recevait les re-

présentants de la France, mais c'était encore une salle de

spectacle : sur la scène on avait dressé une trihune. Là

avaient été représentés les opéras de LuUi, les ballets allé-

goriques et mvthologiques où le grand roi emperruqué

avait daigné danser. Les plus graves délibérations et les

plus scélérates résolutions allaient être proposées et approu-

vées sur ce théâtre des anciens menus plaisirs du roi et de

sa noblesse. Le local était coquet, riche, éveillait des idées

de gala. Le bureau se trouvait placé sur la scène, un peu

en retrait. Le décor d'un portique l'encadrait. La tribune

couvrait le trou du sou fHeur. Des tables et des sièges, sur

les côtés, étaient disposés pour les secrétaires-rédacteurs.

Des passages avaient été pratiqués dans le parterre pour les

allées et venues des députés et des garçons de service. Une

allée centrale conduisaitàla tribune. Comme les places fai-

saient défaut dans le parterre, les avant-scènes, les loges, le

pourtour du rez-de-chaussée avaient été réservés aux dé-

putés. Les loges du premier étage, les galeries, étaient ou-

vertes au corps diplomatique, à la presse, aux personnes

munies de billets. Menant du péristyle à la cour du Maroc,

la froide et imposante galerie des tombeaux, garnie des
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statues, couchées, debout, ag-enouillées, des rois de France,

des reines, des chanceliers, des prélats, des maréchaux et

ministres, drapés dans leurs costumes de marbre, servait

de salle des pas perdus. Là, s'échangeaient les nouvelles, se

tramaient les intrig-ues, se discutaient les hommes et lesévé-

nements. Les propos de couloirs animaient cette nécropole

majestueuse.

Dans ce cadre monarchique, huit cents représentants

dont la mission était remplie, et qui n'avaient plus d'autre

mandat que celui qu'ils se donneraient, devaient s'efforcer,

sans y parvenir, d'étrangler la République, qu'ils nom-
maient familièrement : la Gueuse. Paris, tout prêt, en ar-

mes et déjà menaçant, les gênait pourtant, et leur guet-

apens, dès la première séance, apparaissait si compromis

qu'ils n'osaient en formuler à haute voix le projet. Il fallait

attendre, guetter l'heure propice pour serrer le lacet. Les

ruraux, spectres exhumés, fantômes rôdeurs, revenants

falots, passaient parmi les mausolées, ruminant les plus

ténébreux complots, qu'ils ne révélaient qu'insidieusement

par des exclamations, des apostrophes, des motions hypo-

crites au but déguisé.

Parmi ces députés .sans cohésion, sans groupements so-

lides,dépourvus de chefs autorisés et de guides expérimen-

tés, tous n'étaient point animés de haine contre Paris ni

de mauvais desseins contre la République. Il y avait quel-

ques républicains, dont les sentiments étaient, surtout au

début, optimistes, et qui espéraient la conciliation. Un té-

moin, Léonce Dupont, a dit :

Quant à des illusions sur ce qu'on appelait alors la garde na-

tionale de l'ordre, sur l'arbitrage des maires et autres billevesées

dont quelques esprits crédules se sont un moment nourris,

M. Thicrs n'en eut jamais; mais on en trouve encore trace au

sein de l'assemblée. Là s'agitent des passions contraires. À côté
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de la raaiorité, ennemie inavouée de la Rëpublifiue, il s'est formé

uno minorité, amie non moins inavouée de la Commune. Aux ex-

ircaiil.'s on se trompe, et l'on noue de sourdes et hypocrites cons-

pirations; au milieu, comme toujours, on prête l'oreille à de fal-

lacieux projets de conciliation. C'est là qu'on a la confiance

facile.

(Léonce Da^onl. Souvenirs de Versailles pendant la Commune, p. 30).

PREMIÈRE SÉANCE

M. Jules Grévy présida la première séance. On peut

s'étonner que l'assemblée de Bordeaux, où les éléments

hostiles à la République dominaient, ait choisi pour son

président un homme connu pour la fermeté de ses princi-

pes républicains. C'était là surtout qu'éclatait l'impuis-

sance de cette assemblée à manifester ses véritables senti-

ments. Elle avait peur de se prononcer ouvertement pour

la monarchie, qu'elle désirait, qu'elle préparait sccrclement.

Elle n'osait mettre à sa tête, soit en lui confiant la direc-

tion de ses débats, soit en lui remettant le pouvoir exécu-

tif, un personnage dont le nom et le passé seraient un défi

et une menace pour l'opinion républicaine. Elle devait at-

teudre jusqu'au coup d'état parlementaire du 24 mai 1878

pour oser sedonnerdes chefs notoirement anti-républicains,

dans la personne de Mac-iMahou, des Broglie, des Buf.

fet. En mars 71, elle craifjnait de démasquer prématuré-

ment ses hommes et ses désirs. Elle parla timidement du

duc d'Au maie, avant une séance de nuit inquiétante, et

n'eut pas l'audace de le proposer tout haut. La peur de

Paris en armes, dont l'exemple pouvait entraîner la France

entière,la retenait dans les voies obliques, et lui faisait sup-

porter, au moins provisoiremenl.Thierset Grévy, bien qu'on

ne pilt compter sur eu.x pour un complot monarchiste. Il est

malheureux que l'Assemblée ait eu cette prudence. Si elle
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eût, à Bordeaux ou à Versailles, remplace Grcvj et ïhiers

par des royalistes avérés, la province eût senti le danger,

compris l'insurrection parisienne, et la révolution du Dix-

Huit mars se fût propagée et imposée à toute la France,

comme le salut de la République.

JULES GRÉVY

Jules Grévy, par sa seule présence au fauteuil, rassurait

le paysrepubiicain.il avait une réputation bien établie d'ad-

versaire de toute restauration monarcbisle. Sa modération

était connue, et les réactionnaires de leur côté n'éprouvaient,

avec raison, aucun effroi en le voyant à la tête de l'Assem-

blée. Ils étaient certains qu'avec lui la gauche avancée

serait contenue, et à l'occasion combattue. Jamais il ne s'é-

tait compromis avec la Montagne durant leslég-islalures de

de i848-Zi9- Il avait été l'adversaire de la candidature de

Louis-Napoléon, mais c'était par un sentiment de défiance

envers les Bonaparte, plutôt que par ardeur républicaine.

Son amendement fameux, base de sa fortune politique, sup-

primant la fonction de président de la République, qui, par

une ironie de la destinée, devait lui échoir un jour, l'avait

placé au premier rang des hommes d'état avisés et pré-

voyants.

Né à Mont-sous-Vaudrey (Jura), le i5 août i8i3, avocat

estimé, orateur froid mais logique et souvent persuasif, il

avait acquis, dans les diverses assemblées dont il avait fait

partie, une indiscutable influence. Sa finesse paysanne, ses

allures pleines de gravité, son aspect de grand bourgeois,

calme et prudent, se tenant toujours à distance des partis

violents et hostile aux mesures extrêmes, lui avaient valu,

dans les milieux parlementaires, une autorité dont le renom

s'était répandu dans le pays. Il n'avait pas fait partie delà
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Défense nationale, et cela l'exemptait des blâmes et Jes

récriminations que ce f^-ouvernement avait pu inspirer.

Solennel, prétentieux, avec une familiarité voulue et une

bonhomie afl'ectée,il ne plaisait à personne, mais était ac-

cepté par tous. Il ne suscita jamais l'enthousiasme ni même
l'attection, mais il inspirait une considération à peu près

unanime, etimposait à ses adversaires, jusqu'à sa lamenta-

ble mésaventure familiale, un visible respect.

On vantait ses vertus domestiques. Il passait pour le plus

intègre des hommes, bien que comme avocat, par la suite,

on le vit défendre des financiers véreux, et palper des hono-

raires exorbitants comme conseiller de spéculateurs et

d'entreprises peu recommandables. Son rôle de défenseur

et protecteur du banquier Dreyfus, dans l'atTaire des g-uauos

du Pérou, parut louche. Il montrait en toute occasion une

économie qui confinait à l'avarice, et son goût pour l'argent

frôlait la cupidité. Bon buveur, grand chasseur, joueur de

billard émérite, évitant le luxe, de mœurs irréprochables,

il plaisait aux classes rustiques, et la bourgeoisie provinciale

retrouvait en lui les qualités privées qu'elle prise fort. Son

austérité notoire en imposait à l'aristocratie. Il montra sans

doute une trop grande tendresse pour sa fille, et à cause

d'elle trop d'indulgence pour son gendre Wilson. Il fut la

viclime de ce prodigue aux malversations trop évidentes,

qui l'entraîna dans sa chute. Il dut se démettre de cette pré-

sidence de la République pour laquelle il semblait fait.

Il avait, en 1878, dignement, mais maladroitement donné

sa démission de président de l'As-semblée, à la suite d'une

protestation saugrenue des droitiers contre un passage mal

interprété d'un discours de M. Le Royer, où il était ques-

tion de « bagage parlementaire ». Il fut remplacé par M.

Buffet, et cette première chute précéda et amena celle de

M. Thiers.
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Au moment où l'Assemblée prenait séance à Versailles,

le 20 mars, on avait oublié, à g-auche, qu'au 4 septembre le

républicain Grévy avait essayé de maintenir le corps lég-is-

latif impérial; à droite, on était certain qu'il ne pactiserait

ni avec Paris révolté, ni avec les députés suspects de l'ex-

trême g'auche.Ilnedevaitpasdémenlirlesespérancesque la

réaction mettait dans son «impartialité ».

LA REPUBLIQUE ET LES DROITIERS

Le premier discours de M. Grévy à Versailles, en ouvrant

la séance, fut un réquisitoire contre Paris :

Il semblait, dit-il, exagérant sa solennité coutumière, dès que

le procès verbal de la séance dernière à Bordeaux l'ut adopté, que

les malheurs de la patrie fussent arrivés à leur comble, mais une

criminelle insurrection, sans un prétexte plausible qui puisse l'at-

ténuer, vient encore les aggraver. Un gouvernement factieux se

dresse en face de la représentation nationale, seul pouvoir exis-

tant. La force restera au droit. La représentation nationale saura

se faire respecter, elle saura accomplir sa mission, panser les

plaies de la patrie, et assurer à la République. ..

Ici le président fut interrompu par des murmures s'éle-

vant des rangs des ruraux. Prononcer le nom de la Répu-

blique leur semblait un outrage, et parler d'assurer l'exis-

tence de cette République, un défi, presque le lang-age d'un

factieux.

Jules Grévy donna un coup de sonnette et put achever sa

phrase :

... elle saura assurer la République contre ceux qui pourraient

la compromettre et contre ceux qui commettent des crimes en sou

nom.
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L'URGEACE SLR LA LOI MUNICIPALE

M. Clemenceau monta ensuite à la tribune pour déposer

le projet de loi, dont il avait été question dans la réunion

des maires et des députés, visant la convocation des élec-

teurs, dans le plus bref délai, pour la nomination du con-

seil municipal de Paris. Il demanda l'urgence que M. Picard,

ministre de l'intérieur, combattit. M. Tirard intervint et

dit :

Croyez-le, si nous vous demandoDS l'urçence pour ce projet,

c'est que nous en sentons l'absolue nécessité.

Comme un membre interrompait ses explications pour lui

crier sottement : « Et les assassins du général Clément

Thomas?» M. Tirard releva avec indignation l'assimilation

que voulait suggérer le droitier, « Nous sommes tout dis-

posés à donner notre vie pour la patrie, s'écria-t-il, mais,

tenez, je suis humilié d'avoir à me défendre I « Il termina

en disant :

On s'est étonne que la garde nationale ne se soit pas levée à

l'appel du (gouvernement, c'est un peu à cause du vole de la loi

sur les écliéauces. En outre, Paris n'a pas d'administration muni-
cipale. Je vous garantis que du jour où nous aurons fait placar-

der un appel aux honnêtes parisiens pour les inviter à se donner

des mandataires, la guerre civile sera finie.

Le ministre de l'intérieur, se ravisant, dit qu'aprèsavoir

entendu ces explications, il croyait que la Chambre ne de-

vait pas repousser la proposition d'urgence. Eu même temps

il protesta contre une expression de M. Clemenceau, ayant

dit que « le gouvernement avait abandonné son poste ».

C'était la vérité, mais toute vérité qui choque peut être

qualiKée calomnie. Il fut entendu que le dix-huit mars, le

gouvernement n'avait cédé qu'à la force, ce qui est un men-
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sonse que l'histoire n'a jamais voulu enregistrer Enfin

l'urgence sur la proposition de convocation des électeurs

municipaux fut votée.

DÉPÔT DE PROJETS DE LOIS DIVERS

M. Lockroy déposa un projet établissant réiecllon directe

dans la garde nationale, pour les sous-ofKciers et officiers

iusqu'au grade de capitaine, et à plusieurs degrés pour les

officiers supérieurs et pour le général en chef. Ce dernier

devait être élu par les colonels et les chefs de bataillons.

M. Minière déposa une proposition de prorogation de

trois mois pour les échéances des effets de commerce telles

qu'elles étaient réglées par la loi du lo mars. La proposi-

tion fut renvoyée d'urgence à l'examen de bureaux.

M Lefèvre-Pontalis fit son rapport sur la mise en état de

siège du département de Seine-et-Oise. Louis Blanc en com-

battit les conclusions :

Il faut à tout prix, dit-il, éviter la guerre civile Le meilleur

moyen de l'éviter, c'est de ne pas la provoquer L état de siège

n'est pas une mesure de pure défense. 11 a cela de grave qu a

"ous il paraît l'indication d'une politique de force. N'avez-vous

donc pas vu que la force se brise parfois d«ns la main qu 1
em-

ploie? L'esprit du pays demande une politique d apaisement. E .-

L ce qui pourrait amener des collisions violentes Quant a mo,

je suis certain que la vraie politique consiste à se placer dans une

voie d'union.

Le général Trochu,se sentant à l'aise au milieu des paci-

fistes a^vant si facilementsatisfait aux exigences de la Prusse,

prit la'parole pour déclarer que la loi sur l'état de siège, une

loi de la République, volée en i848, lit-il remarquer, n'était

pas une loi de force, mais :de protection, puis il fit une

diversion pour déplorer le sort des généraux Clément Tho-
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mas et Lecomte, et demander que leur mort fiU eoiisiJérée

comme un deuil national.

M. Turquet raconta d'une façon mrlodiamatique son

arrestation et celle du général Chanzy à la çare d'Orléans,

et après une proposition du général Martin des Palliéres

d'envoj'er les députés de Paris réclamer le général Chanzy,

acceptée par Langlois et Schœlcher, mais écoutée sans en-

thousiasme par leurs collègues, la séance fut renvoyée au

lendemaiu mardi à midi.

Cette première séance fut donc assez insignifiante. M •

Thiers n'y assistait pas.

UNE PROCLAMATION DE L'ASSEMBLÉE

La seconde séance eut son début marqué par une singu-

lière motion d'un droitier, M.Gaslonde. Il demanda, comme

la chose la plus simple et la plus légitime, « le rappel des

conseils généraux de l'empire révoqués parla délégation du

gouvernement de Bordeaux». Celte proposition était auda-

cieuse et malencontreuse. M. Emmanuel Arago cria à la

droite : «Vous croyez rétablir l'ordre avec cela! « La droite

l'emporta quand môme et vota l'urgence.

M. de Lasleyrie eut ensuite la parole, pour donner lecture

du rapport de la commission chargée de s'entendre avec le

"•ouverncmcnt pour les mesures à prendre « dans les cir-

constances actuelles «.Ce rapport se terminait par une pro-

clamation de l'Assemblée nationale au Peuple et à l'Armée,

destinée à être affichée et publiée. En voici le texte :

Citoyens et Soldats,

Le plus grand atlcnt.il qui se puisse commeltre chez un peuple

nui veut être lil)rc, une révolte ouverte contre la souveraineté na-

tionale, ajoute en ce moment comme un nouveau désastre à tous

les maux de la pairie. Des criminels, des insensés, au lendemain

de nos revers, ([uand l'étranger s'éloignait à peine de nos champs
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ravagés, n'ont pas craint de porter dans ce Paris, qu'ils préten-

dent honorer et défendre, plus que le désordre et la ruine, le

déshonneur. Us l'ont taché d'un sang qui soulève contre eux la

conscience humaine, en même temps qu'il leur interdit de pro-

noncer ce noble mot de république, qui n'a de sens qu'avec l'in-

violabilité et le respect du droit et de la liberté.

Déjà, nous le savons, la France entière repousse avec indis;na-

tion celte odieuse entreprise. Ne craignez pas de nous ces faibles-

ses morales qui aggraveraient le mal en pactisant avec les coupa-

bles. Nous vous conserverons intact le dépôt que vous nous avez

commis pour sauver, organiser, constituer le pays ;
ce grand et

tutélaire privilège de la souveraineté nationale, nous le tenons de

vos libres suffrages, les plus libres qui furent jamais ;
nous

sommes vos représentants et vos seuls mandataires; c'est par

nous, c'est en votre nom que la moindre parcelle de notre sol doit

être o-ouvernée; à plus forte raison, cette héroïque cité, le cœur

de notre France, qui n'est pas fait pour se laisser longtemps sur-

prendre par une minorité factieuse.

Citoyens et soldats.

Il s'agit du premier de vos droits, c'est à vous de le maintenir.

Pour laire appel à vos courages, pour réclamer de vous une éner-

gique assistance, vos représentants sont unanimes.

Tous à l'envi, sans dissidence, nous vous adjurons de vous

serrer étroitement autour de cette Assemblée, votre image, votre

espoir, votre unique salut.

Vive la France ! »

Celle proclamalion élail en somme un réquisitoire coulre

Paris et un souhait d'une ce énergique assistance », c'est-à-

dire de répression. L'Assemblée s'adressait aux soldats,

ce qui était un appel à la guerre civile direct. Les batail-

lons delà garde nationale, formés par les quatre cinquièmes

de la population parisienne, étaient qualifiés de minorité

factieuse. Le gouvernement et l'Assemblée se défendaient

contre le soupçon de « faiblesses qui aggraveraient le mal

en pactisant avec les coupables ». Donc pas de transaction.

Enfin on j déclarait, au mépris du bon sens et de la vérité,
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que l'Assemblée avait reçu mandai de « coiisliluer ».

On comprend 1res Lien que les monarchistes de toutes

nuances qui composaient l'Assemblée aient approuve une

telle déclaration, mais comment ceux qui se recomman-

d aient de la république ont-ils eu le courage, ou plutôt la

lâcheté, de la voter? Cette négation audacieuse de tout ce

qui semi)lait être le minimum des revendications légitimes

du parti républicain d'alors, fut cependant adoptée ùTuna-

n imité, ainsi que le président eut soin de le faire constater.

Un incident suivit cette lecture, qu'il est intéressant de

signaler parce qu'il montre, une fois de plus, la mentalité

de la majorité.

On procédait au vote pour l'adoption de cette proclama-

tion, quand M. Millière demanda la parole :

Je désire, dit-il, avoir la parole dans un esprit de concorde

et dans un but de conciliation, je ne voudrais pas qu'on jetât de

l'huile bouillante sur le feu. .

.

Un bruit intense couvrit ces mots, empêcha d'entendre

la suite, et Millière, devant ce parti pris, renonça à la

parole.

La voix de M. Peyrat (i) s'éleva alors. Il réclama une

addition au texte; la proclamation se terminait ainsi :

Vive la France I II demanda qu'on ajoutât : Vive la Répu-

blique ! On hua l'honorable préopinanl. Les droitiers s'agi-

tèrent, se levèrent, poussèrent des cris inarticulés, mon-

trèrent le poing à l'auteur de la proposition. Le vicomte

(i) Alphonse Peyrat, publicistc, né le 21 juin 181 a h Toulouse mort

sénateur de la Seine, il v a quelques années. C'est lui qui, d.ins l'Ave-

nir Xaliunal, sous l'Empire, ouvrit, de concert avec Dclescluze dans le

Réveil, la souscription Baudin, qui devait susciter le procès retentis-

sant où Gambetla se révéla. 11 avait été élu, «u 8 février, par la Seine

et avait volé contre la paix. Président du groupe « L'L'nion Hcpubh-

cainc », il fut élu sénateur par la Seine aux élections du 3o janvier

1876.
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de Lorgeril, grotesque énerg'umène, se précipita vers la

tribune en criant : « A bas les roiig-es! » Un pseudo-répu-

blicain, Bethmont, dit hypocritement : « On ne peut mo-

difier une œuvre adoptée dans son ensemble. » Un forma-

liste dit : « L'épreuve est commencée, et l'on ne parle pas

pendant un scrutin ! » Un droitier ajouta ; « Vous ne

pouvez pas engag-er les électeurs ! » Un voisin appuya :

« Il faut attendre que la France se soit prononcée ! » Enfin

un de ces forcenés lança celte apostrophe : « Pas de Com-

mune ! » Il voulait ainsi, dans une intention qui n'était

certes pas conciliatrice, donner au cri de : vive la Républi-

que! la signification de: vive la Commune! Il exprimait

dans sa haine une idée juste, car la Commune, c'était bien

la République. Mais ce n'était ni le lieu ni l'heure pour

formuler celte équivalence, qui n'était d'ailleurs ni dans la

pensée du droitier, ni dans celle de M. Peyrat, pas plus,

que dans l'esprit de l'Assemblée. C'était donc une pure

provocation au désordre, un appel à l'antag'onisme des

partis et un défi porté à Paris.

Au milieu du tumulte qu'avait soulevé la motion de

Peyrat, M. Thiers voulut prendre la parole. Des rumeurs

l'accueillirent à son tour. Le président Grévy, surpris,

sonna et dit sèchement : Le président du Conseil demande

la
,

parole 1 On lui cria insolemment de la droite : « Sur

quoi? »

M. Thiers voulait peut-être s'expliquer sur l'insertion du

nom de la République dans la proclamation, mais en pré-

sence de la fureur que ce seul mot soulevait, il esquiva la

difficulté, et donna une leçon de modération à cette assem-

blée exaspérée. Voici ce démonstratif incident, d'après

l'Officiel (de Versailles) :

Apparemment, dit M. Thiers, quand sur l'observation du pré-
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ler » le calme se fut un peu rétabli, vous devez supposer que s.

ie demande la parole, c'est que je crois que ce quej ai a vous d.re

'ncrite d'èlre entendu. Je n'accepterais pas le pouvoir sans cela.

La proclamation est acceptée, on ne doit pas la mod.her même

par une addition ipii serait très légitime. Bruit a droite.)

Je dis non pas qui est léçilime, mais qui pourrait être très

léKilimc.' Je vous prie, messieurs, de songer à la gravite de la

situation; on ne peut la dominer que par le calme et le respect

de toutes les opinions. Si nous sommes unis, nous serons la trancc

entière contre le parti du brigandage. „ . j

Il ne laut pas que l'Assemblée se laisse dominer par 1 esprit de

parti Je connais la situation, et si je vous arrête je sais pour-

Loi La France croit à nous, mais il ne faut pas qu une partie

de TAsscmbléo ne puisse pas parler. Vous diminuez le résultat du

vote en refusant la parole aux opinions dissidentes. (Rumeurs.,

A droite : On ne l'a pas refusée. ...
M Tn.Eus. - On ne l'a pas refusée, tant mieux; maintenant,

laiss^z-la moi. Sachez que je vous rends un plus grand service

nue vous ne pensez. Il faut savoir tenir compte du sentiment d au-

trui. Moi, qui n'ai d'autre force que celle que vous m avez don-

née, qui vous ai réunis ici, je vous ai entoures d une armée fidc e

et en lieu sur, de façon à ce que la France soit derrière vous. Je

ne partage en rien les opinions de M. MiUière,-.! le sait vous

le savez, - et néanmoins je crois que vous devez lui accorder la

parole. (Aux voix ! Murmures violents à droite.)
., . ,

^
Je vous prie de m'écouler. Comment, vous refusez d entendre

quelqu'un ici, et vous ne savez pas ce qu'il veut vous dire (Ou.l

Interruptions.) Soyez sûrs que dans le pays vous «ajoutez pas

à votre autorité eu interrompant le chef du pouvoir executif.

fBravos à gauche.) . , .

Je ne recherche les applaudissements de personne je voudrais

votre approbation, messieurs (à la droite). Sachez-le
;

s. vous

voul.z me remercier, je ne demande pas mieux. (Non !
non!)

Ecoulez-donc M. MiUière. J'espère qu'il sera digne par ses paro-

les de la liberté que vous lui laissez.
. •„ „„

M. t.. PaÉsiDENT. -Je descendrai du fauteud le jour ou je ne

pourrais pas maintenir la parole d'un orateur. M. Mi l.ere na

pas eu la paroi.-, parce qu'il l'a demandée entre deux épreuve .

Ffn'y a rien en discussion. Je ne consentirai à lui donner la
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parole que sur un fait précis et conformément au règlement. Il

peut maintenant répondre à un membre du gouvernement.

M. Grévv usait d'un artifice parlementaire en donnant la

parole à M. Millière, non pas pour exprimer .sa pensée sur

la proclamation qui venait d'être lue, mais pour répondre

à un ministre, ce qui est de droit dans toutes les assemblées.

M. Millière remercia M. Thiers des efforts qu'il avait faits

pour obtenir qu'on lui donnât la parole. Il dit qu'il avait

eu soin de se faire inscrire au secrétariat, pour discuter les

conclusions de la proclamation. II voulait faire appel à la

concorde. Il n'ajouterait qu'un mot, puisque le vote était

acquis. Il y avait à ses yeu.v, dans cette proclamation, des

expressions malheureuses, qu'il aurait voulu voir dispa-

raître. De nouvelles rumeurs l'interrompirent. M. Vacherot

vint déclarer qu'il était satisfoit de la proclamation, et qu il

croyait que le moment n'était pas venu de rompre le fais-

ceau de forces que l'Assemblée avait dans la main. Pour

ce maire-député, un jour viendrait donc, quand on n'aurait

plus peur de Paris, où il conviendrait de rompre ce fais-

ceau et de diviser l'Assemblée. Louis Blanc crut devoir

rappeler le mot de M. Thiers : « La république est le g"ou-

vernement qui nous divise le moins. » On n'écouta guère

Louis Blanc et la citation parut hors de propos.

L'incident fut alors déclaré clos, et M. de Lasteyrie,infer-

rog'é sur les mesures que la commission comptait prendre

de concert avec le gouvernement, répondit que la commis-

sion, dont M. Vitet était le président, se réunirait tous les

jours, et transmettrait au chef du pouvoir exécutif les sen-

timents de l'Assemblée. M. Thiers impatienté, n'aimant

guère à entendre discuter son autorité, ni surtout n'enten-

dant pas qu'elle fût partagée, s'écria : « Nommez donc un

Comité de Salut Public! »
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Le débat allait s'étendre et prendre une acuité imprévue.

M. Clemenceau demanda la parole et commença par se

séparer absolument de la cause parisienne. 11 déclara qu'il

ne reconnaissait pas d'autre autorité que celle de l'Assem-

blée et qu'il ne demandait que le rétablissement de son

autorité dans Paris. On pouvait obtenir ce résultat par la

force ou par la paix. 11 crojait à la possibilité d'une solu-

tion pacifique. Pour cela, il fallait faire des élections.

« Ecoutez-moi, dit-il en terminant, il n'y a qu'un moyende

sauver l'ordre.c'esl de faire les élections municipales à Paris,

mais hîitons-nous ! » M. Lançlois approuva, avec cette res-

triction : « Je désire que l'Assemblée déclare que les élec-

tions auront lieu à bref délai, ce qui rendra illégales les

élections de demain. Mettez, ajoula-t-il, dès aujourd'hui

Paris dans le droit commun pour les élections municipa-

les. » Un membre prolesta : « On ne peut mettre une ville

en insurrection dans le droit commun! » Un ordre du jour

motivé fut alors déposé, portant : « L'Assemblée Nationale

décrète : la ville de Paris rentrera dans le droit commua

quanta son administration municipale.» Cette notion ame-

na M. Thiers à la tribune.

Il commença par une menace : « Voulez-vous dire, deman

da-t-il, à la population deParis,qu'ellesera traitée comme le

reste de la France? Oui, mais la France ne veut pas subir

le joug de Paris, sachez-le ! » La droite applaudit frénéti-

quement, et Thiers poursuivit une équivoque démonstration.

Il rappela que, sous le régime impérial, Paris n'éuit pas

représenté. 11 était administré par une commission nommée

par le préfet de la Seine. C'était exact, mais c'était préci-

sément parce que Paris, sous l'Empire, était opprimé,

soumis à un régime arbitraire, qu'il entendait être admi-

nistré normalement, sous la république. M. Thiers dit que

Paris ne pouvait être gouverné comme une ville de S.ooo
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âmes, et qu'il lui fallait un rég'ime spécial. Le droit com-

mun, pour lui, devait être expliqué et soumis à des modifi-

cations. Il fallait le temps pour faire cette loi particulière , et

il réclamait le délai nécessaire.

M. Clemenceau revint à la charg-e. Il reconnut qu'on ne

devait pas faire une loi précipitée, mais il demanda si l'on

ne pouvait pas procéder, dans un bref délai, aux élections

municipales et faire la loi ensuite.

« Si je parle ainsi, dit-il avec une chaleur qui ne lui était

pas habituelle, c'est que je ne veux pas livrer mon pays à la

guerre civile. Peut-être avez-vous peur d'avoir l'air de pac-

tiser avec l'émeute. Mais si ce gouvernement de l'Hôtel-de-

Ville est obéi, il y aura demain des élections à Paris. Si

vous ne votez pas celle loi, à bref délai, nous allons à l'a-

bîme, sachez-le 1 »

L'amiral Saisset intervint, tout heureux de pouvoir par-

ler comme commandant des gardes nationales. 11 annonça

qu'il avait demandé des bataillons « pour s'emparer de l'E-

lysée et du ministère de l'Intérieur ». Mais ces bataillons

n'avaient pas voulu venir. Il n'avait pu réunir que 3oo

hommes. « Ce n'est pas avec cela, dit-il naïvement, qu'on

vient à bout d'une situation aussi terrible. » Et il ajouta ce

conseil :

« Je suis prêt à aller combattre les insurgés, mais l'insur-

rection est capable de tout. Je parle en homme qui sait les

choses. Ecoutez-moi, donnez toute facilité à Paris de faire

des élections municipales, et que ces élections aient lieu

après-demain ! »

Des rumeurs accueillirent cette proposition. Un maire

-

député, Tolain (i), crut devoir se mêler au débat, pour dé-

clarer qu'il voulait l'ordre dans les cœurs et dans la rue.

(i) Henri Louis Tolain, ouvrier ciseleur, déuuté puis sénateur, né à

Paris le 18 juin 1828. Délégué ouvrier en i8b2 à 1 exposition de Lon-
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Il ajoutait : « Je ne discute pas si, à tort ou à raison, l'in-

suireclion... i> quand des murmures s'élevèrent. Il se hâta

Je s'écrier : « Si j'avais cru l'insurrection juste, je serais à

l'Hôtel-de-Ville. » Il conclut en disant : « Accordez-nous

d'apporter à Paris la certitude que, dans quelques jours, il

pourra faire des élections municipales. »

M. Thiers revint alors à la tribune pour dire qu'il ne

pouvait en vin-t-quatre heures obtenir un projet de loi

aussi grave. Puis il entra dans des explications de sa con-

duite au dix-huit mars, se plaignant des gardes nationaux,

que le général d'Aurelle avait demandés, et qui ne s'étaient

pas présentés. Ceci était inexact en partie, car M. Thiers

avait combiné son projet d'enlèvement des canons, sans se

préoccuper des gardes nationaux supposés favorables. Le

général d'Aurelle de Paladines n'a songé à réclamer le

concours de bataillons, et n'a fait battre le rappel que dans

l'après-midi du 18, quand les régiments étaient en déroute

et rappelés vers la rive gauche. Ces bataillons, voyant l'armée

retirée, restèrent chez eux, avec prudence, avec raison.

M. Thiers s'efl'orça de tirer argument de cette abstention

de la garde nationale :

Paris ne voulant pas se sauver, nous avons résolu de penser à

la France et à vous.
.

C'est à cause de cette résolution que nous avons sauve 1 armée,

que nous vous avons trouvé un lieu de réunion, protège par une

armée fidèle et la France entière (bravos).
,

, ^
Nous savons que Paris a sauvé l'honneur de la France, mais

nous ne devons pas sacrifier notre droit.
. r, •

Paris ne nous a pas aidés à le délivrer des insurges. Pans

nous a donné le druit de préférer la France à lui. El pourtant

drcs. Un dos fondateurs de l'Association Internalion.ilc des Travailleurs

i u par la suite à l'Assemblée nationale le 8 février '«T > Aux élections

de l/i Commune, il n'obtint .,ue =83 vo.x, .1 ne s'etaU pas présente. 11

fut élu aux élections sénatoriales de 187O par la Seine.
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nous viendrons au secours de Paris quand nous le pourrons.

(Murmures à gauche.)

Non, je vous mets au défi de faire un projet de loi que ces

gens-là acceptent I Quand l'assassinat n'a pas ouvert les yeux à

Paris, le projet de loi ne les lui ouvrira pas.

M. Tliiers termina en promettant de faire la loi, qui

serait peut-être peu conforme aux idées de l'Assemblée,mais

il la ferait sans espoir. Une fallait pas se payer d'illusions, la

loi faite, il défiait qu'on pût la mettre à exécution. « Nous
ue voulons pas attaquer Paris, ajouta-t-il, qu'il nous ouvre

les bras, nous lui ouvrirons les nôtres. Paris a des droits,

nous ne lui refuserons pas de les reconnaître. »

A ce lang'ag'e conciliant, où l'on aurait pu voir des avan-

ces faites aux Pari.siens, M. Thiers donnait ce complément
énigmatique : « Ce n'est pas par la raison qu'on désarmera
ces hommes, mais par l'attitude ferme et calme de cette

Assemblée et l'attitude de la France entière. A un moment
ils se trouveront isolés, et alors nous voulons que Paris se

sauve lui-même. » Cela signifiait -il qu'il comptait sur la

guerre à l'intérieur de Paris, sur un .soulèvement de la moi-

tié de la ville, sur la résistance que devait org-aniser l'ami-

ral Saisset au Grand-Hôtel et à la Bourse? Cela ne put jamais

être la pensée vraie de M. Thiers. C'était pur verbiage, des

paroles en l'air, propres à calmer les impatiences coerciti-

ves de l'Assemblée et à prolong'er l'incertitude des Pari-

siens. M. Clemenceau voulut préciser, et répliqua :

« Le chef du pouvoir exécutif vous dit : « Vous ne satis-

ferez point ces hommes avec votre loi, mais je ne tiens pas

à les satisfaire. Je veux donner un soutien aux hommes
d'ordre qui se trouvent dans Paris. Ils sont en majorité.

Sans cela vous serez obhg-é d'employer la force. »

Ce fut alors que Jules Favre prononça son éloquent mais

abominable réquisitoire contre Paris. C'est le discours fa-
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meux de « l'amende honorable ». Jamais le célèbre avocat

ne justifia mieux son renom d'homme fielleux, à la parole

empoisonnée, l'orateur vipérin dont Dupin disait, un jour

qu'il refusait, ses amis le sollicitant, démontera la tribune :

« Au lieu du verre d'eau, qu'on mette une jatte de lait, il

viendra tout de suite! »

La parole puissante do Jules Favre soutint et dépassa

même la pensée de Thiers. Cette harangue haineuse fut l'ul-

liniatum de la réaction peureuse etfuribondo, une véritable

déclaration de g'uerre civile.

D/SCOi'/iS FAMEUX DE JULES FAVftE

Jules Favre commença par rappeler ce que venait de dire

le président du conseil : « Que Paris fasse un sig'ne, nous

serons avec lui ! >) Il confirma cette avance, en disant, ce

qui était manifestement faux : « Nous n'avons jamais cessé

d'être avec lui ! » Il fit suivre cette allégation conciliante,

mais mensongère, de ce correctif qui était la véritable ex-

l)ression des intentions gouvernementales : « Mais c'est

par des actes énergiques qu'il faut combattre le mal. » Il

cit i des protestations contre l'insurrection, publiées par des

journaux, puis abordant la proposition en discussion, dé-

clara ;

Oui, Paris doit avoir sa représeotation. Nous avons proposé

de couccrl avec le minisire de 1 Intérieur un projet de loi en ce

sens. S'il ne s'aiçissail que de rendre à Paris la liberté des élec-

tions, la majorité de celte assemblée rendrait à Paris des droits

louirteuips discutés. Mais ces questions ne sont pas celles qu'on

discute à Paris.

Je rougirais si j'étais dans la nécessité de vous répéter les in-

sultes cl les outraçes que ces ennemis du bien public répandent

sur l'auiorilé l.igiliuie issue du sulîraiçe universel, mettant au-

dessus d'elle je ne sais quel idéal saui^Ianl et rapace !
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Aucun homme sérieux ne peut se le dissimuler, ce sont la des

déclarations vaines et trompeuses. Ce qu'on a voulu, ce qu'on a

réalisé c'est un essai de doctrine funeste, qui malheureusement

a eu d'illustres sectateurs, de honne foi peut-être, mais ne com-

prenant pas la portée de l'opinion dans laquelle ils s égaraient,

opinion qui, en philosophie, peut s'appeler lindivulualisme, et

(,ui, en matière politique, s'appelle, pour se servir d'un nom que

j'ai entendu employer ici, la République placée au-dessus du

suftrae;-e universel.
_ .

Avec cela on peut faire croire à Paris qu û peut avoir son indi-

vidualité propre, vivre de son autonomie, et il est triste, après tant

de siècles, de se trouver en face d'une sédition qui rappelle la

fable des Membres et de l'Eslomac. Comment Paris, qui affiche-

rait aujourd'hui la sinoulière prétention de vivre seul et de se

séparer de ce qu'il appelle la province, les ruraux, comme on le

dit, comment Paris pourrait-il soutenir un instant cette erreur

politique sociale, après ce siège qu'il a supporté avec tant d'hé-

roïsme? Comment n'a-t-il pu comprendre que la séparation d'a-

vec la province, c'était pour lui la mort? Une commune libre

c'est la servitude directe...

Après ces considérations philosophiques, Jules Favre pré-

cisa son attaque et traça ce sombre tableau de la situa-

tion:

Comment se fait-il que nous puissions hésiter, et qu'il ne

s'impose pas à notre conscience, l'obligation sérieuse, absolue,

d'entrer dans une voie d'éners^ie pour avoir enfin raison d'un pa-

reil opprobre infligé à la civilisation?

On nous disait que l'entreprise, qui a si fatalement réussi, en

désunissant la France, lui ferait courir le risque de la guerre

civile? Mais je demande à ceux qui font cette objection comment

ils appellent l'état actuel deParis?Est-ce que ce n'est paslaguerre

civile ouverte, audacieuse, accompagnée du meurtre lâche et du

pillage dans l'ombre? Est-ce que nous ne savons pas que les ré-

quisitions commencent, que les propriétés privées vont être vio-

lées et que nous allons voir, je ne dirai pas de chute en chute,

•mais de progrès en progrès, dans celte perversité savamment cal-

culée, la société toute entière sapée par la base, s'effondrer, faute
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d'avoir clé défendue par ceux ([ui auraieat dû prendre les armes

pour elle.

Le gouvernement, auquel on fait un reproche, a passé trente-

six heures à attendre ceux qui devaient se grouper autour de lui ;

il n'a abandonné Paris qu'atio de conserver l'armée et de ne pas

ajouter un malheur de plus à tous ceux qui nous accablaient.

Mais, que l'émeute le sache bien, si l'Assemblée est à Versailles,

et je l'ai dit pour ma part, c'est, avec l'esprit de retour, pour

combatire l'émeute et la combattre résolument.

Messieurs, je vous demande pardon de vous confier cette mor-

telle inquiétude qui s'est emparée de toutes vos âmes, j'en suis

sûr, mais que j'ai le droit d'éprouver plus que vous. Si vous étiez

seulement en l'ace de la guerre civile, et voyez à quels excès de

misère nous sommes tout d'un coup descendus, je dis seulement

en face de la guerre civile, nous pourrions temporiser, espérer

dans le bons sens et le patriotisme de la France, car ces ruraux,

comme on les appelle, et ces urbains, comme je les appelle ici,

—

Lyon, Marseille, Toulouse,— vous ont désavoués, repoussés avec

horreur — je parle de ceux qui siègent à l'Hôtel-de-Ville et non

pas de ceux qui essayent de les apaiser, à Dieu ne plaise que je

les confonde ! mais ceux qui ont usurpé le pouvoir et qui ne veu-

lent s'en servir que pour la violence et l'assassinat et le vol, je

dis : ceux-IA ils ont été repoussés de la France entière et toutes

les dépèches que nous recevons nous attestent un mouvement una-

nime ;\ cet égard !

Nous pourrions donc attendre : mais attendre, lorsque les po-

pulations soutirent, attendre, lorsque le tiers de nos départements

sont encore occupés, lorsijuc le ministre qui a l'honneur de vous

parler a usé ses jours et ses nuits à débattre les questions de

détail entre l'ennemi et ceux qu'il accable! car telle est l'œuvre

dans laipielle est venu m'interrompre le comité de l'IIôlel-de-Ville

en nous faisant cependant à l'honorable M. Thiers et à moi, celle

proposition, que je dirais grolesque, si le mot n'était pas déplacé

à celte tribune, de la faculté de continuer nos négociations avec

la Prusse.

Ceci vous prouve, messieurs, quel est le respect de ces hommes
pour la vérité et pour le pays. Quant à moi, je sais qu'ils ne se

trompent pas, et je pourrais mettre sous vos yeux des articles de

leurs journaux d.nns lesquels ils envisagent précisément l'éven-

tualité qu'ils provoquent.
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Or cette éventualité, vous la devinez sans peine, et je pour-

rais messieurs, saus maoquer à la discrétion qui m'est imposée,

vous dire que les indices commencent, qu'on nous interroge avec

anxiété et qu'il s'agit pour nous de savoir si, en temporisant

vis-à-vis de l'émeute, vous voulez donner à l'étranger le droit de

la réprimer.

M. l'Amiral Saisset. — Voilà! Choisissez!

M le Ministre.— Ce serait pour vous, messieurs, la dernière

des hontes; nous n'en serons pas responsables devant Dieu
;

la

responsabilité en pèserait exclusivement sur ces mauvais citoyens

qui en face des dangers et des misères de la patrie, n'ont pas

compris que leur premier devoir était l'obéissance au suffrage

universel ;
qu'en dehors de ce principe, il ne peut y avoir que

confusion et anarchie, et qui, voulant faire prévaloir leurs détes-

tables desseins, n'ont pas craint d'appeler sur ce sol de Pans, qui

en avait été au moins en grande partie affranchi, les pas de

l'étranger.
,

Eh bien, messieurs, en face d'une pareille éventualité, compre-

nez-vous quelle peut être l'émotion de la ville de Pans, les in-

quiéludes de l'Europe? Que sommes-nous, en effet, et comment

pouvons-nous donner celte caution de notre solvabilité, quand

nous ne savons pas même vivre en paix, et quand nous voyons un

orasce des bas-fonds de la société, monter jusqu'à la majesté po-

pulaire, représentée par cette Assemblée, et essayer de la renver-

ser .' C'est leur dessein 1

M. l'Amiral Saisset. — Oui, ils me l'ont dit.

M. le Ministre. — Chaque jour, ils déclarent qu'ils veulent

marcher contre vous.
. .

Marcher contre vous! C'est une entreprise qui n'est point ici a

discuter; mais c'est leur dessein que j'expose, et si quelques-uns

d'entre vous tombaient entre leurs mains, le sort des malheureu-

ses victimes de leur férocité serait le vôtre. Car ne vous imaginez

pas, messieurs, qu'ils désavouent de semblables crimes. Ils les

justifient !

11 est bon de mettre sous vos yeux les circonstances atténuan-

tes plaidées par le journal officiel de ce gouvernement qu. n a

plus le droit de s'appeler la République : il la deshonore! Il la

souille de sang, il fait apparaître auprès d'elle le cortège de tous

les crimes. Il ne peut être composé que de gens indignes ne me-
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rilant aucune espèce de pilié, car ils n'en ont pas pour la civili-

sation et pour la France !

M. Jules Favre revint alors sur l'exécution des généraux

Clément Thomas et Lecomte, et s'éleva contre la note du

Journal o/'Jicielde Paris, qualifiant de « regrettables » ces

événements. Il retraça longuement les épisodes de la tra-

gédie de la rue des Rosiers, avec un talent d'avocat de cour

d'assises, et fit l'éloge des deux victimes, puis il s'écria :

Je crois, messieurs, que, comme membre du gouvernement,

j'aurais manqué à tous mes devoirs, si je n'avais pas porté à la

connaissance de lAssemblée et de la France entière ces lignes

odieuses qui sont tout un pnijfrnmme de crimes, nous annonçant

à quels ennemis nous avons affaire.

Nous avons épuisé les temporisations, et si un reproche peut

nous être l'ail,— on en peut adresser beaucoup, je le reconnais, à

ceu.\ qui, pendant de lonys mois d'angoisses, ont été chargés de la

mission de gouverner Paris, — ce reproche serait celui d'une ex-

cessive mollesse.

Ouanl à moi, messieurs, permcllez-moi de ne pas descendre de

celle tribune sans épancher mon cœur, en en laissant échapper

l'une des nombreuses douleurs qui l'oppressent.

Je n'ai pas à vous raconter, à cette heure, par quelles épreuves

j'ai passé à ce moment suprême, où Paris n'ayant devant lui que

quelques jours de vivres, j'ai pris sur moi, avec l'avis des mem-

bres du fçouverncment, de chercher à sauver en partie ce qui le

constituait et surtout ce qui constituait la France!

Alors, messieurs, j'ai CMnibatlu, trois jours durant, l'exigence du

vainqueur, et Dieu sait avec quelle insistance, il voulait entrer

dans Paris et désarmer la garde nationale !

J'ai cru t|u'il était de mon devoir de lui éviter cette humilia-

tion ; j'ai pensé qu'après avoir montré l'esprit héroïque dont elle

avait fait preuve pendant le siège, la garde nationale compren-

drait qu'elle avait un second devoir à remplir, c'était de se servir

des armes ijuc je lui conservais, pour assurer l'exécution des lois

et le maintien de la paix publii|ue.

Je me suis trompé. J'en demande pardon à Dieu et aux hom-

mes, pour me servir d'une expression consacrée, et lorsque j'ai
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entendu dire,- je ne voulais pas le croire, - le soir du 18 mars,

que les malheureux généraux Lecomte et Clément Thomas avaient

été assassinés par des gardes nationaux, oh ! ma conscience s est

sentie bourrelée, et je me suis demandé si je n'avais pas trop

présumé de ceux en faveur de qui j'avais obtenu une semblable

stipulation.

Eh bien! je les adjure, — car il n'est jamais trop tard pour

revenir au bien, — qu'ils le sachent, la responsabilité qui pesé

sur eux est immense; il dépend aujourd'hui de la garde natio-

nale de Paris de consommer son deshonneur ou de se racheter.

Il sera maintenant établi qu'on a voulu la sauver de l'ennemi,

qu'on y est parvenu, qu'on lui a conservé les fusils dirigés pen-

dant cinq mois contre les Prussiens, et que, par un égarement

criminel, qui, je l'espère n'a été qu'un moment de sanglante folie,

s'emparant, au milieu d'une population si diverse, de cette tourbe

impure qui contient tant d'éléments détestables...

M. Langlois. — Oh! c'est affreux! c'est atroce de dire cela!

m! l'amiral Saisset.— Oui! oui! fout ce qu'on vous dit là, elle

l'a toléré 1 . .

.

M LE Ministre. - Mais qu'elle se rachète ! qu'elle comprenne

que le salut de la patrie, -.je ne parle pas de sa dignité, de son

honneur, — que le salut de la patrie est entre ses mains; que,

quoi qu'il arrive, la souveraineté du peuple aura le dessus; et la

France ne tombera pas en dissolution ;
et elle n'est pas réduite,

par une défaillance, qu'on lui a mal à propos prêtée, à courber le

front sous le niveau sanglant, qui est dans la mam d'une mino-

rité factieuse.

Mais ce que je désire du fond démon cœur, c'est que la garde

nationale de Paris revienne enfin au sentiment de sa situation,

qu'elle comprenne le grand mot : Noblesse oblige ! et qu'après

avoir conquis devant l'ennemi, devant la France entière, les plus

beaux titres à l'admiration publique, il ne faut pas qu'en un jour

d'oubli elle aille compromettre ses plus beaux privilèges. 11 ne

lui en reste plus qu'un à conquérir, c'est d'entendre votre voix

et de faire )ustice enfin des misérables qui oppriment la capitale.

(Bravos et applaudissements prolongés et répétés.)

La moralité de cette harang'ue furieuse, rappelant les in-

vectives et les menaces lancées contre Paris, à la tribune
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de la Convention, par les Guadet et les Isnard, fut fournie

par l'amiral Saisset, grisé, emballé :

— Eh bien! appelons la province aux armes et marchons

sur Paris! Il faut qu'on en finisse!

DÉCLARATION DE M. TIRARD

L'assemblée avait écouté, avec consternation à gauche,

avec ravissement à droite, les imprécations de Jules Favre.

Il fallait pourtant une réponse. Ce fut M. Tirard qui la

donna, avec mesure, mais non sans un certain courage :

Messieurs, j'arrive de Paris, dit-il. Une partie des

mairies sont encore occupées par les maires et ne sont pas

au pouvoir du gouvernement qui siège à l'Hôlel-de- Ville...

Ici, une interruption violente. On protesta contre le terme

de gouvernement employé. « Dites les insurgés ! » lui cria-

t-on.

M. Tirard ne releva pas l'interruption, et continua, po-

sément, mais avec autorité :

Messieurs, nous sommes à Paris, mes collègues et moi, en face

de ces hommes, et je vous prie de croire que nous ne reculons

pas devant eu.\, que nous les tenons en échec. Je suis dans ma

mairie, je ne l'ai quittée que pour venir ici; je vais y rentrer

ce soir, et si demain doit paraître, comme on l'a dit, un décret

portant ma destitution, je n'y resterai pas moins
;

ils m'y tueront

s'ils le veulent. Messieurs, quand on est prêt à faire des actes de

cette nature, on a le droit de parler. Eh bien, messieurs, je vous

l'avoue, j'ai écouté tout à l'heure le discours de l'honorable minis-

tre des afl'aires étrnnoères avec une émotion, avec une douleur

profondes, et je vais vous dire pourquoi.

Oh 1 je ne vcu.x pas critiquer, les moments sont trop précieux

pour se livrer à des récriminations, mais je veux le dire en toute

sincérité, Paris peut être sauvé d'ici demain, Paris peut être

sauvé avec des mesures, je n'ose pas dire de prudence, je n'ose

pas dire de conciliation, mais de conservation.
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Eh bien, messieurs, les mesures qui oat été annoncées tout à

l'heure m'épouvantent, je l'avoue.

Il y a quelque chose dans le discours de M. le ministre des

affaires étrangères qui m'a surtout affligé : c'est cet antagonisme

qu'on cherche à faire naître entre Paris et la province. Permet-

tez-moi de vous dire que personne n'est plus opposé que nous au

démembrement de la France sous quelque forme qu'il se présente.

Quand nous entendons parler de ruraux et d'urbains, quand nous

voyons que l'on cherche absolument à établir une distinction

entre les différentes contrées dont le pays se compose, nous en

sommes profondément affligés. Nous regrellons vivement qu'on

se fasse une arme contre toute une population de quelques arti-

cles de journaux, qui, en définitive, ne représentent que l'opinion

(le quelques individus, et dont on ne saurait, en bonne justice,

rendre solidaire toute cette population. Je n'ai pas de journaux

pour répondre aux articles et aux injures que l'on dirige contre

moi, et que j'entends répéter autour de moi depuis six mois. Les

Parisiens honnêtes, — et c'est l'immense, la très immense majo-

rité, — protestent contre de pareilles exagérations, qui sont faites

dans un esprit que je n'ai pas besoin de vous signaler.

Messieurs, je ne veux pas rester plus longtemps à la tribune,

mais je vous en adjure, laissez-nous terminer notre œuvre, qui

est en bon chemin . Nous avons autour de nous toute une popu-

lation saine, et c'est l'immense majorité.

Je me résume, et je donne à mon discours ce que le ministre

des affaires étrangères n'a pas donné au sien : une conclusion.

Si vous voulez bien adopter notre projet, je vous assure que la

tranquillité renaîtra dans Paris, et que dans deux ou trois jours,

demain peut-être, nous serons maîtres de l'Hôtel-dc-Ville et de

tous les édifices publics. Si, au contraire, nous revenons les mains

vides, soit aujourd'hui, soit demain, je vous avoue franchement

que je ne sais pas ce qui pourra se passer.

Voilà, messieurs, ce qui était de mon devoir de vous dire et de

vous faire connaître.

Cette déclaration fut très applaudie. Elle amena M. Thiers,

une troisième fois, àla tribune.
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RÉFUTATION DE JULES FAVRE PAR THIERS

M. Thiers était visiblement g-êné par l'exubérante dia-

tribe de son coUè-ue Jules Favre, qui avait trop déchiré les

voiles, et divulgué sans assez de ménai^ements les projets

de g-uerre civile du gouvernement et l'espoir de son chef

de rentrer dans Paris par la brèche. Il profita des paroles

applaudies de M. Tirard pour réfuter son ministre des af-

faires étrangères.

La vraie manière d'être coQcUiants. c'est d'être justes. Je re-

mercie l'honorable M. Tirard, et je suis sur que l'Assenablee le

, emerciera arec moi du noble couragequ il montre tous les lours,

ilans les circonstances difficiles où nous sommes places.

Maintenant, qu'il soit bien entendu que la France, ici repre-

s.ntce ne déclare pas et n'entend pas déclarer la guerre a Paru,

uue nous n'entendons pas marcher sur Paris, mais que nous

.uendonsde sa pari un acte de raison, en applaudissant a tous

nx qui font leurs efforts pour le provoquer. Nous serons heu-

reux de les voir réussir.
.

Paris veut ses droits : nous travaillerons à les lui rendre, en

n'v mettant d'autres réserves que celles qui seront nécessaires,

p.mr que les scélérats, qui ont opprimé Paris et ont essaye de le

déshonorer, n'aient plus en mains une force dont ils abusent.

nour que la tranquillité de Paris soit assurée en sauvegardant sa

liberté, et pour que les droits mêmes qu'il réclame restent dans

leur intégrité. . . .

La Chambre approuvera cette déclaration que je tais, que

nous ne faisons pas la tjuerre à Paris; que nous sommes prêts au

contraire à lui ouvrir les bras, s'il nous les ouvre lui-même.

Je n'en dis pas davantage, mais, je le répète, pour que Pans

ne puisse pas se tromper sur le sens de la discussion qui vient

d'avoir lieu.

La discussion était close. Plusieurs ordres du jour fu-

rent proposés. Le gouvernement repoussa l'ordre du jour

pur et simple, et accepta l'ordre du jour suivant, qui fut voté

à l'unanimité :
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L'Assemblée résolue, d'accord avec le pouvoir exécutif, à re-

constituer dans le plus bref délai possible les administrations
municipales des départements et de Paris sur la base des conseils
élus, passe à l'ordre du jour.

Ainsi se termina cette longue et mémorable séance qui

n'eut aucun résultat pratique. Un journaliste de la réac-

tion, M. Albert Duruy, ne put dissimuler le néant de cette

discussion :

voilà certes une journée qui n'est pas pour arranger les

choses, écrivait-il dans sa lettre de Versailles, datée du 21 mars,
envoyée à La Liberté. Est-ce la faute des hommes ou des cir-

constances, mais le fossé va s'élargissant de plus en plus entre
Paris et l'Assemblée, et l'on ne fait rien pour le combler ; au con-
traire, il semble qu'on le creuse à plaisir

Ah
! si le g-ouvernement avait l'intention de rentrer dans Paris

par la force, s'il était suffisamment sûr de l'armée pour tenter
l'aventure, s'il avait un plan enfin, je comprendrais qu'il ait re-

poussé la proposition des députés-maires.. . tout le plan du sfou-

vernement consiste à laisser Paris faire ses affaires lui-même.
Alors pourquoi s'être opposé aux élections municipales? pour-
quoi n'avait-on pas fixé le jour? pourquoi n'avait-on pas essayé
du scrutin, puisqu'on renonçait à employer la force ?...

La réponse à ces questions indiscrètes, que posait M. Al-

bert Duruy, fut fournie par Mac-Mahon et Thiers, par le

second siège de Paris et l'assaut final avec la tuerie en

masse. Comme la plupart de ses contemporains, M. Uuruy
ne pouvait se douter que M. Thiers était le plus grand
fourbe de l'époque, qu'il avait son plan, qu'il en poursui-

vait avec astuce la réussite, et qu'il avait, bien nettement

arrêtée, l'intention de rentrer dans Paris par la force,

quand il aurait réuni l'armée sûre qui lui était nécessaire

pour tenter l'aventure. Le fossé entre Paris et l'Assemblée,

il cherchait à l'élargir jusqu'au jour où il pourrait le com-
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bler avec des décombres de maisons bombardées, avec du

s;,n
'

r.t des cadavres. M. Thiers faisait mine d'adoucir le

r.nuisiloire de Jules Favre, de le réfuter même, et il ne né-

gligeait rien pour en hâter la sanction. Tous deux, com-

pères et collaborateurs, poursuivaient la même œuvre de

politique perfide et d'impitoyable répression.



LIVRE IV

L'ASSEMBLÉE CONTRE PARIS

LES PREMIÈRES MENACES

Dans les séances suivantes, l'Assemblée ne prit pas de

résolutions bien importantes. Elle ajourna les décisions

urgentes, elle éluda les questions embarrassantes, elle pro-

longea l'indécision, perpétua l'attente, et favorisa, sans trop

les comprendre, les jeux de scène et les coups de théâtre

de M. Thiers. Celui-ci dirig-eait de la coulisse ces marion-

nettes parlementaires. Il en tenait les fils d'une main

sûre.

Dans la séance du 22 mars, M. Jules Favre avait évoqué

le spectre prussien. Contrairement aux usages, il avait com-

muniqué deux pièces diplomatiques, notamment la note

assezmenaçante du g-cnéral Von Fabrice, à propos de poteaux

télég'raphiques renversés aux environs de Pantin. Nous

avons plus haut mentionné cet incident, dont le g'ouverne-

ment exagéra l'importance, et que la réaction g-rossit pour

alarmer les esprits. Les déclarations très nettes du Comité

Central « qu'il entendait respecter les clauses du traité avec

l'Allemag'ne >),et que<( la révolution accomplie à Paris, ayant

un caractère essentiellement municipal, n'était en aucune
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façon agressive contre les armées allemandes » parurent

donner satisfaction au général Fabrice. 11 n'insista plus,

Miobablemenl sur des instructions venues de Berlin. Les

autorités allemandes de leur côté déclarèrent que « les trou-

pes d'occupations garderaient une attitude passive et paci-

Hqup, tant que les événements dont l'intérieur de Pans

était le théâtre ne prendraient point à l'égard des armées

allemandes un caractère hostile ». Le g-ouvernement dut

donc rentrer son spectre noir, au casque à pointe.

Dans la môme séance, M. Vacherot lut le rapport de la

commission chargée d'examiner la proposition de iM. Cle-

menceau et de plusieurs de ses collègues de Pans, pour la

convocation à bref délai des électeurs. M. Vacherot concluait

au rejet.
, , j

Le Ministre de l'intérieur déposa le projet de loi du gou-

vernement sur « les élections générales pour les municipa-

lités dans Paris et les départements •>.

Ce projet donnait à chaque arrondissement de Paris trois

conseillers : ils devaient justitier de trois ans de résidence

dans l'arrondissement, ou y exercer une industrie. Le pré-

sident serait élu par le Conseil et ferait fonctions de Maire.

Le préfet de la Seine et le préfet de police à Paris, les com-

missaires de police dans les départements, avaient le droit

d'assister aux délibérations.

Ce projet ne fixait aucun délai pour la convocation des

électeurs. 11 englobait toute la France. 11 était donc en

dehors du conflit et n'apportait aucune solution à la crise

municipale parisienne. C'était du parlementarisme dila-

toire,

La séance du aS mars vit monter à la tribune un député,

M. Ducuing, qui fit une motion inattendue et peu en situa-

tion. Il réclama pour les membres de l'Assemblée un insigne

dont le port lui paraissait indispensable. L'urgence de cette
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mesure n'apparut pas granrle, et le président renvoya l'au-

teur de la proposition au règ-lemeat de 1849, 1"' autorisait

l'é-charpe et un ruban roug-e à liseré bleu et blanc. Ce règle-

ment était applicable à l'assemblée actuelle.

Dans la séance du 24 mars, on discuta la loi sur les

échéances, ou plutôt la proposition de M. Millière tendant

à prorog-er de trois mois les délais accordés par la loi détes-

table du 10 mars. L'orateur dit : « J'ai consulté le commer-
ce de Paris, je vous assure que les commerçants de Paris

sont dans l'impossibilité absolue de faire, dans ces circons-

tances exceptionnelles, l'impossible que vous leur deman-
dez. »

Un rural fit alors cette observation prudhommesque, et

fausse en un tel moment : « Les bons commerçants ont

toujours dans leur cai.sse de quoi faire face à leur situation,

même dans les jours les plus mauvais. » Il conclut par celte

observation féroce : « Si les commerçants sont gênés, qu'ils

demandent des délais aux tribunaux de commerce ! » On
lui répondit qu'un commerçant n'arrive devant le tribunal

de commerce qu'après le protêt, or c'était le protêt qu'il

fallait éviter. M. Dufaure fit remarquer que, le lendemain,

25 mars, était jour d'échéance, et que si l'on n'accordait pas

la prorogation, il y aurait beaucoup de protêts. Le million-

naire Pouyer-Ouertier s'opposa en disant qu'on songeait

trop aux débiteurs et trop peu aux créanciers.

L'hostilité contre Paris se manifestait donc en matières

commerciales comme en matières municipales et politiques,

au cours de cette discussion. Finalement, un délai d'un mois

à partir de ce jour futaccordé. Un amendement de M. Ma-
gnin demandant deux mois avait été repoussé par 270 voi.x

contre 2o5. On tenait à exaspérer le petit commerce et la

moyenne industrie de Paris.

Ce vote fut accueilli à Paris par une affiche ainsi conçue :
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NéErociaiits,

Il vous faut au moins un an ou deux de prorogation pour vos

éclicances;

L'asseniblce de Versailles vous refuse même trois mois
;

Dans la séance d'hier, elle a fixé à un mois de date la faillite

universelle
;

\oy\-i. s'il vous convient d'accepter ce verdict.

Le résultat le plus clair de celte loi de rigueur fut de

rejeter dans le parti de la Commune un grand nombre de

petits industriels et de commerçants, qui probablement

fussent demeurés neutres, attendant placidement les événe-

ments. Cette loi du refus de la prorogation demandée et

nécessaire fut pour beaucoup dans l'inertie des gardes

nationaux du centre ; elle contribua aussi à ladéfection des

partisans que l'amiral Saisset était parvenu à rassembler

au Grand-Hôtel et à la mairie de la rue de la Banque. Les

commerçants et les employés, en majorité, formaient le

contingent de la résistance au Comité central. Ces déci-

sions, qui les frappaient droit àla bourse, lesentraînèrent,

sans qu'il y eût sympathie politique, à accepter sinon à

acclamer le régime nouveau, qui, au moins, ménageait

leurs intérêts et leur procurait les délais les sauvant de la

gêne ou delà faillite,

LES VOLONTAIRES DÉPARTEMENTAUX

Une intéressante discussion, dénonçant les préparatifs de

guerre civile évidents, eut lieu sur la proposition de INL

Laroche-Guyon. 11 demandait l'organisatiou de bataillons

de volontaires dans les déparlements, pour marcher contre

Paris. Chaque département devait fournir un bataillon.

11 est bonde mettre sous les yeux des générations actuelles

ces délibérations peu connues. Elles prouvent qu'à l'heure

même où Ion discutait, à Paris, pour la date et le mode
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des élections municipales, où l'on espérait la conciliation,

où l'on croyait encore un accord possible et près d'être con-

clu, non seulement l'amiral Saisset, et quelques maires,

organisaient la guerre civile dans la ville, mais des ruraux

féroces tentaient d'armer la province et de lancer des ba-

taillons irrités contre la capitale. Cela se pratiquait avant

qu'un seul coup de fusil eût été tiré par les Parisiens. Que

de "-eus croient encore de bonne foi que le Comité Central

et la Commune ont attaqué, ont jeté leurs bandes d'insur-

gés sur l'armée, sur l'Assemblée, alors qu'au contraire on

faisait tout à l'Hôtel-de-ville pour éviter une bataille.

Le comte Rampont dit, sur la proposition Laroche-Guyon :

« Si l'armée est prête, je demande que nous marchions à

sa tête sur la capitale; croyant qu'elle ne l'est pas, je crois

bon d'appeler les hommes d'ordre de la province. »

Le ministre de l'intérieur Picard, demanda à l'Assemblée

d'accepter la proposition, mais il entendait que cette force

nouvelle fût à la disposition à la fois du ministre de la

guerre et du ministre de l'intérieur. Les bataillons de

gardes nationales volontaires devaient dépendre, selon lui,

du pouvoir civil. Cette demande souleva de vives protesta-

tions. M. Picard fut personnellement attaqué, notamment

par M. de Kerdrel. « Nous avons vu, dit ce réactionnaire

endurci, l'immixtion du pouvoir civil dans la guerre arri-

ver à des résultats si fâcheux que je crois que tout ce qui

est de la guerre doit émaner du pouvoir militaire. » M. de

Kerdrel profita de la parole pour reprocher au ministre

le choix de ses préfets, qu'il jugeait trop républicains.

M. Thiers, qui estimait avoir mieux à faire qu'à écouter les

divagations de la droite en délire, n'était pas à son banc.

Les droitiers profitèrent decette absence pour secouer un

peu l'indolent et sceptique Picard, qui se contenta de ré-

pondre sans indignation, avec une placidité narquoise :
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ff Je demande à tous ceux qui trouvent que je n'ai pas fait

tout ce que j'avais à faire, ce qu'ils auraient fait à ma

place? » iM. Tolain s'écria avec raison : « Je croyais que le

pays était assez désorganisé déjà pour qu'on ne vtnt pas

ajouter à cette désornanisation. Vous voulez donc organi-

ser en France la guerre civile? » Comme un des membres

lui lançait cette apostrophe : « Il y a trois ans que vous prê-

chez la guerre civile ! k, l'ancien délégué ouvrier répondit

avec à propos et énergie:

Permettez-moi de vous dire, qu'en siégeant dans cette assem-

blée, j'ai fait un plus grand sacrifice qu'aucun de vous n'en a

jamais fait. Je proteste, car moi qui suis sorti de la classe ou.

vrière, et qui n'ai jamais aspire qu'à son émancipation, je n'ai eu

espérance que dans le siège : je croyais qu'en versant notre sang

avec les bourgeois, nous aurions scellé la République. Croyez

-

moi, faisons des sacrifices. Franchement, je vais vous dire le

moyen de conjurer la situation : proclamez la République, nous

pourrons rentrer à Paris et Paris nous acceptera avec bonheur!

Ce langage incorrect mais sincère produisit une certaine

impression et fit taire la droite sans la persuader. La créa-

tion des bataillons de volontaires fut adoptée par 433 voix

contre ag. Ces miliciens de guerre civile ne furent organisés

qu'en partie et, sauf les volontaires de Seine-et-Oise, se

signalèrent peu dans les combats terribles autour de Paris

comme dans la guerre de rues. Ils ne firent pas oublier

leurs impitoyables devanciers, les gamins braves et féroces

de la mobile de Juin 48. M. Thiers, il est vrai, ne tenait

pas beaucoup à ces guerriers novices, et leur préférait, pour

combattre les fédérés, de solides gendarmes. La garde na-

tionale de Versailles, qui comportait 4-000 hommes, ne fut

pas non plus beaucoup utilisée. On ne lui demanda même

aucun service, .sauf dans les premiers jours. M. Thiers et

l'Assemblée, jiour tout ce qui rappelait, même faiblement,
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la défense de la République, montraient une extrême dé-

fiance.

LA SÉANCE DES ÉCHARPES

Après ce vote qui prouvait bien les intentions belliqueu-

ses de l'Assemblée, et qui démentait tous les bruits de con-

ciliation, M. Béreng'er, voué par la suite à une lég-endaire

notoriété d'iiomme pudibond, et qui se montrait alors seu-

lement violent réactionnaire, sous le prétexte « qu'il impor-

tait que les représentants du peuple s'associent aux efforts

tentés par les g-ardes nationaux fidèles à l'ordre contre le

parti des factieux », proposa (c qu'uneCommlssion de Quinze

membres se rendît dans Paris, pour tenter ce qui impor-

tait à rapaisemeot ou à la répression de l'émeute. »

Le gouvernement, par la bouche de Jules Favre, s'asso-

cia à la proposition. Elle était inspirée des événements de

48, où l'on vit des députés délégués, marcher, porteurs de

leurs insig-nes, à l'assaut des barricades avec les troupes.

Un surenchérisseur demanda que cette commission fût de

trente membres au lieu de quinze. « Pourquoi pas toute

l'assemblée! », cria un loustic. Les deux propositions furent

renvoyées à l'examen des bureaux.

La séance allait se terminer quand M. Arnaud de l'A-

riège (i) demanda la parole. Alors eut lieu la courte mais

mémorable séance des « écharpes ».

Arnaud de l'Ariège, député et maire, fit connaître que

(i) Frédéric Arnaud (de l'Ariège), avocat, député puis sénateur, né à

Saint-Girons (Arièsfe) le 8 avril 1810. Représentant à la Constituante,

et à la Législative. Conseiller d'état au 4 septembre, nommé maire du

7» arrondissement de Paris aux élections du 5 novembre 1870, élu au

8 février député de la Seine. 11 obtint gSlJ voix aux élections de la

Commune et ne fut pas élu, mais il ne s'étail pas porté. Elu sénateur

de l'Ariège en 1876. Mort à Versailles le 3o Mai 1878. 11 était d'une opi-

nion républicaine particulière : démocrate catholique.
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les municipalités de Paris s'étaient transportées à Versailles

pour coopérer avec l'Assemblée sur les mesures à prendre.

Sans doute ils savaient que nul ne pouvait être admis dans
l'enceinte s'il n'était représentant, mais ils demandaient
à être entendus pour éclairer les membres de l'Assemblée
sur la situation. Il ajouta qu'il y avait des maires qui
étaient députés, ceux-là pourraient faire la communica-
tion.

Voulez-vous les entendre? dit M. Arnaud de rArièiïe, avec
candeur. Il n'y a point là d'idées de désordre. Si les communica-
tions qu'ils vont vous faire sont prises en considération, nous
croyons que l'ordre sera immédiatement rétabli dans Paris. Il

faut s'unir de cœur avec Paris, lui dire que nous ne formons
qu'une Ame nationale et républicaine (des rumeurs accueilli-
rent celte formule). Nous sommes venus tous à Versailles, reprit
l'orateur un instant interloqué, nous donnant la main. Il faut con-
cilier la déférence due aux municipalités de Paris et les habitu-
des parlementaires. Je laisse au Président le moyen de tout
concilier. Il y a un moyen bien simple : qu'on assigne une tri-

bune au.\ municipalités.

Des cris, des protestations, des outraores accueillirent cette

motion. Le président dit alors qu'il était facile de concilier

les droits de l'Assemblée et la déférence due aux municipa-

lités. Les maires qui sont en même temps députés feront

leur communication. Les autres maires pourront prendre
place dans la tribune du président, mise à leur disposition .

C'était raisonnable et poli. Aucun incident n'était à

craindre dans ces conditions. Mais le questeur Baze, avec

un peu trop de zèle, sans attendre l'avis du président, avait

fait ouvrir une loge aux membres des municipalités. Tout
à coup ces maires parisiens apparurent dans cette tribune.

Ils portaient tous l'écharpe tricolore. Des voix à g-aucbe

saluèrent leurentréed'applaudissements. Les maires debout

n i3
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et s'inclinant vers les députés, poussèrent un vigoureux

cri de Vive la République 1 Stupeur, puis fureur.

Les droitiers affolés, croyant voir l'Assemblée envahie,

évoquent les souvenirs des scènes de la Convention, Ger-

minal et Prairial, dans leur mémoire apeurée. Ces maires

iuffés subversifs, avec leurs écharpes scandaleuses, leur

semblent l'avant-garde des défilés à la barre et des sections

en armes qui envahirent le sanctuaire législatif. La droite

répondit au cri de : vive la République! que les députés de

la gauche avaient répété, par des menaces, des huées, des

imprécations. Les ruraux se levèrent, indignés, beaucoup

montrant le poing. D'autres coururent au vestiaire, rap-

portèrent leurs chapeaux et se couvrirent. Bientôt les cha-

peaux circulèrent de rang en rang; on en passait aux

députés encore nu tête.

Langlois cria vainement: « Chapeau bas. Messieurs!

Vous insultez des élus du suffrage universel! » Le tumulte

continua de plus belle. Le président s'efforçait d'obtenir e

silence. U ne put l'imposer. Devant cette attitude de la

droite, il leva la séance, après que le questeur se fut ecné

avec indignation, craignant qu'on ne lui reprochât 1 ouver-

ture de la tribune : « Je demande à dire un mot sur ce

qui se passe ici, je désavoue hautement cette maniiestation;

ie ne l'ai pas autori.sée... » Sa voix se perdit dans le bruit,

et déjà les députés de la droite, se disputant et se bouscu-

lant vers les issues, sortaient dans un brouhaha hurleur.

Il était six heures et un quart, et il devait y avoir séance à

neuf heures.

LES MAIRES DE PARIS INSULTÉS

Benoît Malon, qui assistait à cette séance houleuse, en a

ainsi consigné l'impression pénible :
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Je quitte le palais de l'Assemblée sous le coup de la plus dou-
loureuse emolion. La séance vient de se terminer par Tune de ces
épouvantables tempêtes parlementaires, dont les seules annales de
la Convention nous aient lé-ué le souvenir; mais du moins quand
on relit ers sombres pa-es de la (in du siècle dernier, le dénoue-
ment console toujours des tristesses tragiques du drame. La
Patrie, la République, sortent plus grandes de ces crises, et le
débat plus tourmenté enfante quelque héroïque résolution.
Vous ne trouverez rien de pareil au bas de mon récit. ..

Il raconte la scène honteuse, dont rien de ^rand, rien d'u-
tile ne pouvait sortir, et termine ainsi son compte-rendu :

La séance est levée, l'ordre du jour étant épuisé; l'agitation
est a son comble dans les tribunes qui sëvacuent lentement

Les pauvres maires restaient là debout, la contenance embar-
rassée, la figure désolée. Arnaud de l'Ariège vient les rejoindre
et ils partent les derniers.

A la Sortie, je vois des femmes du meilleur monde, de lespiit
le plus distingué, du plus grand cœur, qui pleurent sur le spec-
tacle auquel elles viennent d'assister. Comme je les comprends I

n est-ce pas avec toutes nos larmes qu'il faudrait écrire la lugu-
bre page d'histoire que nous taisons depuis quelques mois.
C est ainsi (|ue les gens de Versailles comprenaient et voulaient la
réconciliation.

EXCUSliS DU PRÉSIDENT

La séance de nuit s'ouvrit à neuf heures et un quart. Le
tumulte de l'aprèt-midi avait attiré un grand public. Les
tribunes étaient pleines. Le pétulant Baze avait placé les
maires à la galerie du premier étage, et les avait priés do
retirer leurs écharpes tricolores, qui avaient tant offusqué
les ruraux. Ils voyaient dans cet insigne, pourtant tout ce
qu il y avait de plus légal et pacifique, le symbole de l'é-
meute. Les maires, penauds et humiliés, avaient fait un
eflort d Mmour propre pour revenir dans cette salle, où les
députés les avaient hués, se hâtant de se couvrir pour indi-



cuer que la séance était terminée, sans la clôture pronon-

cée p a' le président, rien que par la présence d'mtrusMa.s

Laires'étaieut pénétrés de l'importance de leur démar-

he Ils étaient veL de Paris pour lire une commumca-

tion à l'Assemblée, ils ne voulaient pas s'en retourner sans

•avoir faite. Le président Grévy avait paru se faire 1 exé-

u e" des basses œuvres de cette Assemblée, à qu> out ce

nu^enait de Paris éta.t suspect et odieux, en levant préc -

ïtamment la séance. Il n'avait pas permis ainsi aux repré-

'
rnts des municipalités d'exposer, par la bouche de 1 un

l'et., Arnaud de l'Ariège. qui étant député avait le droit

iT^r ndre la parole, les propositions qu'ils avaient mission

? muler. On leur avait promis, dans i'-terva « «l-

eux séances, une satisfaction. Jules Grévy avai r fléchi

et comme, malgré ses tendances réactionnaires, la un

.rand fond de bon sens et le sentiment de équité, il

vit réparer son mouvement de vivacité et att nu r

• tnvenance de la droite. Ayant pris place au aute i^

réclamé l'attention par un coup de sonnette, et decla é la

léance ouverte, il prononça avec gravité ces paroles d ex-

cuses :

ni-a paru être le resulat
î^^'J^tZn^édi.ieLoi après l'entrée

lieutà dire que s .1 a levé la ^ea^ce m .

^_^^ ,

^,^^_

Je MM. les Ma.res de f^-. ;^ «^^^ ^^ ^,,1,,, ^elle-même quel-

dre du jour, el que ^

'^'^'f^^^l- llt,,aev que l'Assemblée fut

ques instants auparavant. On do l re J^ue q
^^

Lsi obligée de
'--.-/-"iï:,S;int donné 1 exemple d«

visite de MM. les Ma.res de l ^r s. q >> o
M,i„tenaa1^

nous
-^^-f^^Ji^^7,;;7d,lésaUon de quinze membres. Je pne

r-AlSé^ d: Hen ruloir attendre avec quelque patience

.

La séance se trouvait de fait suspendue, ou du moins

ée

ir-

ut I

dl^

ive^
rie I
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interrompuo. M. Arnaud de l'Ariège en profita pourçlisser

la communication que l'Assemblée avait refusé d'entendre

à six heures. Cette intercalation était faite d'accord avec

le président.

M. Arnaud de l'.Vrièg-e dit alors avec solennité :

Je viens apporter à l'Assemblée, au nom de mes collègues,

représentanls des municipalités de Paris, une communication à

laquelle nous attachons une ç^rande importance.

Paris est à la veille non pas d'une insurrection, mais de la

guerre civile, dans ce qu'elle peut avoir de plus affreu.x. Dans

cette circonstance, les Maires de Paris ont pensé qu'il y avait des

mesures à prendre.

Les résolutions que nous vous apportons ont été jugées

par nous de nature à éviter une plus grande effusion de sang.

Nous sommes convaincus que le rétablissement de l'ordre et

le salut de la République exigent les mesures qui suivent :

1° Que l'Assemblée se mette à l'avenir en communication plus

directe et plus intime avec les numicipalités de Paris
;

•2» Qu'elle autorise les Maires à prendre les mesures que les cir-

constances exigeraient;

3o Que les élections de la garde nationale aient lieu avant le 28

de ce mois;

40 Que l'élection du conseil municipal aitlieu avant le 3 avril,

si c'est possible; que la condition de domicile soit réduite à six

mois, et que les maires et adjoints procèdent à l'élection.

Cette communication a été rédigée avant le départ des mai-

res de Paris. Il n'y a rien été changé, et l'incident auquel M. le

président a fait allusion n'a eu aucune influence sur les termes

de notre communication.

Permettez-moi seulement de faire un nouvel appel à la con-

ciliation ; il y a eu des malentendus.

Il ne doit rien rester ni d'un ciité ni de l'autre de l'incident

fAcheux qui s'est produit. {Applaudissements répétés.)

L'urgence est déclarée à l'unanimité.

Cette communication n'avait certainement pas l'iinpor-

tance que lui attribuaient Arnaud de l'Ariè^e et ceux qui

avaient entrepris le voyag-e de Versailles pour la faire. Une
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seule chose était précise, la date des élections municipales

fixée entre le 28 mars et le 3 avril. Les Parisiens se con-

tenteraient-ils de cette simple concession, bien minime? A
ce jour 23 mars, on savait, à Versailles comme à Paris,

que les élections municipales, déjà remises, auraient lieu

tout prochainement, avec ou sans l'approbation de l'As-

semblée. Il valait mieux, pour satisfaire le goût de légalité

qui étaitdans l'esprit de beaucoup d'électeurs, et pour réunir

plus de monde autour des urnes, que l'opération électorale

parût se faire à la suite d'un pacte conclu par l'Assemblée

et le g-ouvernement avec le pouvoir insurrectionnel et les

municipalités. Mais il était compris par tous qu'on pas-

serait outre à cette sanction versaillaise, s'il n'était pas pos-

sible de l'avoir. Une élection est un fait, et ce n'est ni

avec des formalités de légalité, ni avec la contestation de

la légitimité de la convocation électorale, qu'on peut l'ané-

antir, si les électeurs vont au scrutin. Le suffrage universel

étant la loi suprême de la démocratie française, et la bru-

talité du nombre écrasant toutes les arguties juridiques,

il était évident que si les électeurs s'estimaient dûment

convoqués, s'ils se trouvaient réunis à une date adoptée et

s'ils votaient, aucun pouvoir ni législatif ni judiciaire ne

pourrait faire qu'on n'eût pas voté, ni prétendre que le vote

n'avait pas eu lieu.

Il en est de même quand le peuple vote pour un citoyen

frappé d'inéligibilité. On peut annuler son vote, l'élu réel

peut ne pas siéger, et même être remplacé par celui que le

suffrage universel a dédaigne, mais le fait de l'élection

n'en existe pas moins. Si l'accord ne s'établissait pas, Ver-

sailles pouvait, par la force, empêcher les élus de se réunir,

par la force les disperser, et supprimer par le fait un

scrutin obtenu, mais ce scrutin n'eût pas moins existé, et

on n'aurait pu à Versailles nier l'évidence du vote, ni affir-

i
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mer que Paris n'avait pas nommé des mandataires. Mais

évidemment, dans l'esprit des maires, bénévoles dupes

s'imaginant que M. Thiers accepterait une transaction et

reconnaîtrait sincèrement le droit des Parisiens, il était

préférable que l'on tombât d'accord pour cette convocation

d'électeurs. Les maires tenaient essentiellement à rapporter

à Paris une acceptation de leurs propositions. Aussi se

montrèrent-ils enchantés de l'urgence déclarée à l'unani-

mité pour l'examen de leur communication.

Comme il était minuit, quand ils quittèrent la salle des

séances, et que les moyens de retour faisaient défaut aussi

bien que les logements à Versailles, les maires durent s'ar-

rang-er comme ils purent pour passer la nuit. Les uns

campèrent dans les antichambres et dans les bureaux du

palais, quelques-uns s'allongèrent sur les banquettes au

foyer du théâtre, d'autres se réfugièrent à la gare et firent

un somme dans les wagons, en attendant le premier tram

(lu matin.

PROCLAMATION DES MAIRES

Lesmaires, conspués la veille à Versailles, feig^nirent donc

de se tenir pour satisfaits. Aussitôt rentrés à Paris, ils

rédigèrent et firent afficher la proclamation suivante :

Les maires et adjoints de Paris et les représentants de la Seine

font savoir à leurs concitoyens que l'Assemblée nationale a, dans

la séance d'hier, voté l'urg-ence d'un projet de loi relatif aux élec-

tions du conseil municipal de la Ville de Paris.

La garde nationale, ne prenant conseil que de son patriotisme,

tiendra à l'honneur d'écarter toutes causes d'un conflit, en atten-

dant les décisions qui seront prises par l'Assemblée nationale.

Vive la France ! Vive la République !

Il faut surtout voir dans cet optimisme affecté le souci

de ne pas envenimer les choses, et le désir d'arriver à un
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accord. Les maires prenaient leurs espérances pour des

réalités. M. Thiers cependant sur la place d'Armes, à Ver-

sailles, comptait les canons alig-nés, passait en revue les

troupes récemment arrivées de l'est et d'Allemag-ne; sou-

riant sous seslunettes, il ruminait des espoirs qui n'allaient

pas tarder à se réaliser.

Les députés firent aussi une proclamation, mais elle était

d'un ton plus réservé.

Citoyens,

Nous ce doutons pas que vous n'éprouviez, à la lecture de la

séance d'hier, le sentiment dont notre âme est saisie. Il n'a pas

dépendu de nous que cette séance n'ait eu un autre caractère et

de meilleurs résultats.

Toutefois, nous avons obtenu !a reconnaissance formelle du

droit de Paris, qui, en conséquence, sera appelé dansle plus bref

délai à élire son conseil municipal. Dans cette situation, vous

comprendrez comme nous la nécessité d'éviter les désastres qui

naîtraient en ce moment de tout conflit entre les citoyens.

Vive la France ! Vive la République !

Les rcprésenlanls de la Seine.

LES PRUSSIENS ET LE COMITÉ CENTRAL

Après le départ des maires, la séance continua, mais les

députés siégèrent en comité secret. Il s'agissait d'entendre

une interpellation adressée par M. Turquet au ministre

des Affaires étrangères, sur une dépêche envoj-ée par l'é-

tal-major prussien au Comité Central et publiée par l'Offi-

ciel de Paris.

Cette dépêche et la réponse du ComitéCentral, auxquelles

il est fait allusion plus haut, étaient ainsi reproduites dans

l'Officiel parisien.

COMITÉ CENTRAL

Citoyens,

Le Comité Central a reçu du quartier général prussien la dépè-

che suivante :
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Conimandant en chef du 3» corps d'armée.

Quartier général de Compiègne, le ai mars 1871.

« Au Commandant actuel de Paris.

Le soussigné, commandant en chef, prend la liberté de vous

informer que les troupes allemandes qui occupent les forts du

nord et de l'est de Paris, ainsi que les environs de la rive droite

de la Seine, ont rec;u l'ordre de earder une attitude amicale

et pas-sivc, tant que les événements dont l'intérieur de Paris

est le théâtre ne prendront point, à l'égard des armées alleman-

des, un caractère hostile et de nature à les mettre en danger,

mais se maintiendront dans les termes arrêtés par les préliminai-

res de la pai-x.

Mais dans le cas où ces événements auraient un caractère

d'hostilité, la ville de Paris serait traitée en ennemie.

Pour le commandant en chef du 3« corps d'armée :

Le Chef du Quartier général,

Signé : Von Schlotheim.

Major général. »

Le délégué du Comité Central aux relations extérieures a ré-

pondu :

Paris, le aa mars 1871.

« Au commandant en chef du 3» corps des armées impériales

prussiennes.

Le soussigné. Délégué du Comité Central aux Affaires Exté-

rieures, en réponse à votre dépêche en date de Compiègne

21 mars courant, vous informe que la révolution accomplie à

Paris par le Comité Central, ayant un caractère essentiellement

municipal, n'est en aucune façon agressive contre les armées

allemandes.

Nous n'avons pas qualité pour discuter les préliminaires de

la paix votée par l'Assemblée de Bordeaux.

Le Comité Central et son délégué aux affaires étrangères.

Paschal Grousskt. »

M. Turquet demanda au ministre si cette communication

des autorités allemandes au Comité Central était authen-

tique, la dépèche étant eu contradiction avec celles dont le

ministre avait donné ccnnaissance dans la séance de la

veille.
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Jules Favre répondit d'une façon évasive. 11 n'osait dé-

mentir l'authenticité de la dépêche allemande, et il crai-

g^nait d'avouer que le g-énéral allemand ne paraissait pas

disposé, comme il l'avait affirmé à la Chambre, à une

intervention contre Paris. Il esquiva la question qui lui

était posée en se rejetant sur des généralités. Il feignit de

croire à une entente, qui n'a jamais existé, et il le savait

mieux que personne, entre les insurgés de Paris et les mi-

litaires allemands. « Je ne vous dissimulerai pas, dit-il,

avec une réserve qui pouvait donner beaucoup à penser,

que j'ai toujours eu crainte de ces accords secrets qui ne

peuvent nous laisser sans inquiétude. »

Il ne put donc pas nier l'existence de la dépêche alle-

mande Il dut avouer qu'il avait reçu deux dépèches confi-

dentielles des Allemands, l'une de Berlin, l'autre de Rouen,

où on lui disait que « le statu quo ne serait rompu que dans

des circonstances exceptionnelles ». Jules Favre profila de

l'interpellation pour se plaindre d'un ralentissement dans

l'évacuation du territoire, qu'il attribuait à l'insurrection,

ce qui était inexact. Le retard dans le retrait des troupes

allemandes était motivé par l'encombrement temporaire des

lignes ferrées. Il termina ainsi sa réponse vague à la ques-

tion précise de l'interpellateur :

Je ne puis et ne veux vous donner aucun renseignement sur

ce qu'on me demande. D'abord parce que je ne sais rien, et en-

suite parce que nous ne devons pas considérer comme avenus les

actes d'un gouvernement insurrectionnel. Laissez-moi seulement

vous déclarer que l'insurrection a aggravé la situation de la

France, .

.

Jules Favre répond ainsi qu'il ne répond pas, parce qu'il

ne sait rien. Cette raison était suffisante. Il ajoute qu'il

considère comme inexistants les actes du gouvernement de

1
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Paris. C'est de la politique d'autruche. C'est toujours, comme

pour le vote de la Commune, ce système absurde de la né-

g^ation des faits évidents. On demandait au ministre si le

Comité Central avait correspondu avec les autorités alle-

mandes. Il ne s'ag'issait point de décider si le Comité avait

qualité pour cette correspondance, ni si ces relations étaient

avantag'euses pour Versailles ou pour Paris, mais seule-

ment si celte correspondance avait eu lieu. Que cet écliang-e

de dépêches entre le gouvernement insurrectionnel et les

générau.^ allemands déplût ou non à M. Jules Fa vre, il n'en

était pas moins patent que, si l'échange avait existé, peu

importait le caractère insurrectionnel de l'un des correspon-

dants. Un député voulait savoir si ces échanges de dépê-

ches s'étaient produits, ou si c'était une invention ; le

ministre des affaires étrangères avait il les éléments d'in-

formation suffisants pour répondre, et lui convenait-il de

répondre ? Là était toute l'affaire. La vérité est que cet

échange de dépêches avait bien eu lieu, et que tout en étant

favorables au gouvernement de Versailles, l'autorité mili-

taire et le gouvernement d'Allemagne n'entendaient nul-

lement intervenir dans le conflit, tant que les intérêts alle-

mands n'étaient pas menacés.

Cette attitude, neutre sans bienveillance, fut celle des

autorités allemandes, jusqu'au.^ derniers jours de la Com-

mune. L'Allemagne, mais à cette époque seulement, mani-

festa en faveur de Versailles, facilitant l'entrée des troupes

dans Paris, et empêchant les partisans de la Commune de

chercher à fuir en traversant les lignes de ses troupes d'oc-

cupation. L'attitude du Comité Central fut en toute circons-

tance correcte et patriotique. Rien à Paris ne fut tenu

caché des relations diplomatiques, nécessitées par les

circonstances, qui eurent lieu entre les Allemands et le

Comité Central. L'avis suivant fut porté à la connaissance
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du public par voie d'affiches, réitérant la déclaration faite

dès le premier jour de la présence du Comité Central à

l'Hôtel-de- Ville.

Le Comité Central de la garde nationale est décidé à respecter

les conditions de la paix.

Seulement il lui paraît de toute justice que les auteurs de la

guerre maudite dont nous souffrons subissent la plus gfrande par-

tie de l'indemnité imposée par nos impitoyables vainqueurs.

La g'arde nationale était patriote avant tout, animée des

sentiments les plus hostibles envers les Prussiens; elle l'a-

vait prouvé quand, dans la nuit du 27 février, croyant à

l'entrée immédiate des ennemis dans Paris livré, elle s'é-

tait portée spontanément aux Champs-Elj'sées, pour lui

barrer le passage. Elle n'eût pas supporté des manœuvres

louches du Comité Central, fût-ce pour l'aider dans sa lutte

contre Versailles, mais chacun désirait la neutralité de

l'Allemag-ne et l'on comprenait les démarches et les efforts

du Comité Central, et ensuite de la Commune, pour éviter

qu'elle ne fût rompue au bénéfice des adversaires.

PROTESTATION DES MAIRES

Les maires et les députés de Paris tinrent, dans la soirée,

une réunion où il fut rendu compte de la démarche faite la

veille à Versailles. On désig-na deux délégués, MM. Cle-

menceau et Lockroy, pour se rendre auprès du Comité Cen.

tral, afin de l'informer de l'acceptation de l'urgeuoe par

l'Assemblée pour les propositions des maires. Les délégués

devaient en outre demander au Comité Central de ne pas

faire procéder le lendemain aux élections annoncées. Le

Comité Central ne prit aucun engagement. Toutefois il

inclinait à ajourner les élections.

Les délégués, ayant rendu compte de leur mission et de
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son résultat négatif, M. Henri Martin rédigea une protes-

tation contre la convocation des électeurs pour le lende-

main.

Dans ce manifeste, il était dit :

Cherchons, citoyens, ce qui nous unit et non ce qui nous

'

No!is voulions le maintien, raffermissement de la grande ins-

titution de la sarde nationale dont l'existence est inséparable de

celle de la République.

Nous l'aurons.
,

. . ,

Nous voulions que Paris retrouvât sa liberté municipale si

longtemps confisquée par un arrogant despotisme.

Nous l'aurons.

Vos vœux ont été portés à l'Assemblée nationale par vos

députés; l'Assemblé» y a satisfait par un vote unanime qui garan-

tit les élections municipales, sous bref délai, à Pans et dans

toutes les communes de France.

En attendant des élections, seules légales et régulières, seu-

les conformes aux vrais principes des institutions républicaines,

le devoir des bons citoyens est de ne pas répondre a un appel

qui leur est adressé sans titre et sans droit.

Nous vos représentants municipaux, nous, vos députes

déclarons donc rester étrangers aux élections annoncées pour

demain et protestons contre leur illégalité.

(Suivent les signatures des députés de Pans, des maires et

adjoints).

PROTESTATION DES JOURNAUX

Cette protestation des maires et députés contre la con-

vocation ne faisait que reproduire une déclaration dans le

même sens, rédiçée par les journaux réactionnaires et

quelques organes modérés, à la suite d'une réunion tenue

dans les bureaux de l'Opinion Nationale, sous la prési-

dence de M. Georses Guéroult, et ainsi conçue :

Attendu que la convocation des électeurs est un acte de souve-

rainclé nationale;



ao6 llISTOinE DE I.A COMMUNE

Que l'exercice de cette souveraineté n'appartient qu'aux pou-

voirs émanés du suffrage universel;

Que, par suite, le Comité qui s'est installé à l'Hôlel-de-Ville

n"a ni droit ni qualité pour faire cette convocalion,

Les représentants des journaux soussignés considèrent la

convocation affichée pour le 22 courant comme nulle et non ave-
nue,

Et engagent les électeurs à n'en pas tenir compte.

Journal des Débats, Constitiilionnel, Siècle, Elec-

teur libre, Paris-Journal, Vérité, Figaro, Gau-
lois, Petite-Presse, Patrie, Union, Petit National,

France Nouvelle, Presse, Liberté, Pays, A^atio-

nal, France, Univers, Opinion Nationale, Cloche,

Petit Moniteur, Français, Journal des Villes et

des Campagnes, Mcniteur universel. Monde.

Cette affirmation de l'illég-alité de la convocation et l'abs-

tention recommandée étaient contraires à [l'esprit de con-

ciliation qui dominait partout. Si la population consen-

tait à se rendre aux urnes, ce qui d'ailleurs se produisit

par la suite, mais pour la convocation du 26, c'était faire

mauvaise besog-ne que de chercher à l'en détourner, c'était

souffler sur le feu latent de la g-uerre civile. La presse, qui

donnait ces conseils mauvais, était dirigée et commanditée

par des adversaires non seulement de la Commune, mais

même de la République démocratique. Ses lecteurs étaient

en majorité hostiles à l'élection prévue d'un conseil muni-
cipal avancé. Cette protestation continua et aug-menta l'an-

tag-onismeet la défiance réciproques.

M. VAUTRAIN

La séance de nuit où les maires et députés avaient A'oté

la protestation était présidée par M. Vaulrain.

Ce personnag-e est surtout intéressant par les révélations

qu'il apporta, par la suite, dans l'Enquête.
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Vautrain (Eiifçène-Joseph), avocat et maire du IV« arron-

dissement (^Hùlel-de-Ville), fut l'un des plus actifs instru-

ments de la réaction, pendant les événements qui se pro-

duisirent à la suite du Dix-Huit mars. Il était né à Nan-

cy, le i5 novembre 1818. Il fut en i848 nommé maire de

l'ancien g» devenu depuis le 4' arrondissement. Il donna sa

démission au coup d'état, et se tint à l'écart jusqu'à la fin

de l'empire. Au 4 septembre, on le nomma préfet et il n'ac-

cepta point. Il a explique les causes de son refus dans l'En-

quête parlementaire :

(< Je blâmais le 4 septembre, a dit ce singulier républi-

cain, je trouvais qu'on avait eu tort, ce jour-là, de procla-

mer la République, sans le consentement du pays. »

Au 5 novembre, il fut élu maire par le IV» arrondisse-

ment. Aux élections du 8 février pour l'Assemblée Nationale,

il obtint 43.560 à voix, et ne fut pas élu. Mais, en janvier

1872, après la répression et sur les listes expurgées, il fut

nommé député par 121. 325 voix contre Victor Hugo qui

n'eut que gô.goo voix. Paris préférant Vautrain à Victor

Hu-^o, ce fut un scandale. Par la suite, Paris se ressaisit et

Vautrain fut battu aux élections du 20 février 1876, dans

son propre arrondissement, qui lui préféra le républicain

Barodet, qui avait d'ailleurs battu le candidat de tous les

groupes réactionnaires, Rémusat, à l'élection partielle etsen-

sationnellede 1873. Maire au moment du Dix-Huit mars,

Vautrain parut, même aux yeux de Jules Favre, dépasser

les bornes de la réaction. Il ne cessait de harceler le mi-

nistre pour qu'on tentât un coup de force durant les se-

maines qui précédèrent la révolution. « Si on n'arrôte point

le Comité Central, rabâchait-il, nous sommes perdus ! »

C'éUit la destruction de Carthage, thème favori de ce

Caton bourgeois. Il déclara à la commission qu'il avait

donné le même conseil à M. Picard et au préfet de police.
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qui se contentèrent de hausser les épaules. Dans une réu-

nion qui eut lieu le 7 mars au ministère de l'intérieur, il

répéta sa proposition :

Seul, à la fin de la séance, a-t-il déposé dans l'Enquête, je

me levai pour dire à M. Picard : Sommes-nous dans une réunion

d'enfants ou dans une réunion d'hommes '? Nous avons en face

de nous le danger le plus épouvantable qu'on puisse imaginer;

l'artillerie est aux mains de fous furieux et le Comité Central se

développe toujours. Nous n'avons qu'une chose à faire : prendre

les canons et arrêter le Comité Central. Quant à moi je me charge

du 4° arrondissement. Je fus pris pour un insensé. Messieurs!

Mes collègues se levèrent et me demandèrent si je voulais la

guerre civile...

Enquête parltmenlaire. —Déposition de M. Vautrain, t. II, p. 373.

M. Vautrain évidemment ne connaissait pas, ne devinait

pas le plan de M. Thiers. Prendre les canons n'était pas

chose aisée
;
quant à arrêter le Comité Central, c'était plus

facile à proposerqu'à exécuter. Et puis, en admettant même

que Vautrain eût réussi ce coup de force, que les généraux

Vinoy et Lecomle ne purent mener à bien, ce n'est pas cette

mesure violente qui eût amené l'écrasement des forces ré-

publicaines, que M. Thiers avait décidé. Le maire du IV»

arrondissement .se serait-il chargéd'arrêterlesaiôbataillons

de g-ardes nationaux qui faisaient l'autorité et la force du

Comité Central ? Sa proposition était, comme la jug-èrent

ses collègues, insensée.

LES AVEUX DE M. VAUTRAIN

A côté de ces forfanteries d'un bourgeois exaspéré, se

souvenant trop des journées de Juin 48, où il avait contri-

bué à la répression, M. Vautrain a donné, dans l'Enquête,

des renseignements qui éclairent sing'ulièrement la
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situation
: « Soyez convaincus, a-t-il dit, que l'immense ma-

jorité des maires, quoique vous en ayez vu de très avancés,
était pour l'Assemblée nationale contre l'Insurrection. »

Ceci montre que beaucoup de ces hommes qui parlaient

toujours de conciliation n'en voulaient pas et travaillaient

pour le succès de M. Thiers. Ils s'étaient rendus à Versailles,

ou ils avaient été hués quand ils avaient voulu acclamer
la République; ils connaissaient les dispositions morales
de l'Assemblée et ils ne pouvaient ignorer les dispositions
militaires de M. Thiers. Ils devaient donc se douter de
l'innocuité de leurs efForts pour arriver à une transaction,

qui n'était ni dans le cœur des ruraux, ni dans la pensée
de leur chef.

Quand Sais.set fit le simulacre d'une résistance, au cœur
même de Paris, M. Vautrain se plaig-nit à l'aide de camp
de l'amiral que l'on ne prenait pas de mesures suffisantes

pourarréter l'insurrection « qui approchait » et M. Vautrain
enreg-istra cette réponse de l'aide de camp, M. Freytaut,
officier de marine « qui ne quittait jamais Saisset «, que
l'amiral avait reçu du pouvoir exécutif l'ordre de ne pas
faire de résistance ! Ainsi la démonstration des calculs de
M. Thiers, de l'inutilité des pourparlers et de la résistance

pour rire qu'on essayait de faire prendre au sérieux est

fournieparce témoig-nage spontané de l'un des plus ardents
adversaires de Paris. Il a corroboré cette preuve par l'im-

portante déclaration suivante, qui précise et justifie le dou-
ble rôle de dupes et de complices joué par les députés de
Paris et les maires dans la comédie des négociations, des
affiches, des proclamations, en vue d'une conciliation qui
n'était pour M. Thiers qu'une ruse de guerre. En même
temps, M. Vautrain constate la faute énorme, déjà signa-
lée, commise par le Comité Central lorsqu'il n'a pas voulu
marcher sur Versailles dés le lendemain de l'in.surrection.

.4
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jours quiauraient pu êfreemplojés par le Comité Central et
la g-arde nationale à compenser l'inaction, déjà funeste, des
premières journées. La faute initiale commise pouvait donc
encore se réparer dans lahuitaine de l'insurrection, et Ver-
sailles surpris, pas mis encore en état de défense sérieuse,
tombait au pouvoir des Parisiens. Alors se trouvaient
anéantis les projets de M. Thiers. Cette entrée à Versailles
des fédérés entraînait aussi, comme l'indique M. Vaulraln,
l'adhésion des grandes villes de France. Donc c'était la vic-
toire de la Commune partout, et la révolte de Paris trans-
formée en Révolution nationale. La temporisation a tout
changée, et ce fut surtout l'œuvre des maires et des députés
de Paris, s'efforçant de nég-ocier, de transig-er, d'arracher
à l'Assemblée la convocation des électeurs « faisant gag'ner
huit jour «s, comme a dit M. Vaulrain, suivis de huit jours
de plus perdus en amusettes électorales et parlementaires.

Il ne faut cependant pas trop accuser ces maires et ces
députés, ceux du moins, vrais républicains, qui, comme
Tolain, Clemenceau, Benoît Malon et quelques autres,
voulaient franchement la conciliation. Ils supposaient que
la convocation des électeurs et la nomination d'un Conseil
municipal ou d'une Commune, qui en serait le résultat,

feraient tomber les armes de toutesles mains et établiraient
l'accord et la réconciliation entre Versailles et Paris. Cette
chimère, les élus de Paris pouvaient la concevoir, car c'était

celle de toute la population.

Ecoutons encore M. Vautrain, parlant de l'entente obte-
nue pour le* élections, fixées alors au 3o avril ;

Il y eut alors un fait curieux. Je ne sais si vous le connais-
sez, mais sur le bruit de cet accord, le soir même sur les boule-
vards, des démonstrations d'une joie folle eurent lieu. Les batail-
lons lédérés défilaient la crosse en l'air, et criaient : Plus de
guerre civile! vive le travail, vive la Pai.x!
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Oh ' la bonne, la naïve et confiante population ! Elle voi.la.t

la paix, elle ne souhaitait qu'une chose, déposer le fusil

pour reprendre l'outil ; elle était toute à la jo.e, toute a

l'espérance. Chimères et jeux du rêve.

Cela dura peu. Celui qu'on a justement nommé le sinis-

tre vieillard ne rêvait pas, il veillait. Il ne voulait m de

l'établissement de la paix, ni de la reprise du travail. 1
en-

tendait que les Parisiens prissent le fusil de nouveau ahn de

pouvoir les désarmer. Il avait des canons, il rassemblait des

soldats, c'était pour s'en servir, c'était pour faire le général,

pour jouer au conquérant. Les maires heureusement lui

faisaient gagner le temps dont il avait besoin pour com-

mencer son œuvre de guerre et de sang. Il était satisfait

des maires, pour la plupart complices inconscients. Ils lui

livraient Paris à bombarder, à remplir de cadavres, pour

le triomphe de l'ordre et la victoire de la réaction. M. Vau-

train et quelques autres eurent seuls lafranch.se, ou le

cynisme, d'avouer qu'ils ne voulaient pas sérieusement les

élections, et que lorsqu'ils négociaient et ergotaient sur les

dates pour la convocation électorale, ils ne cherchaient qu a

permettre à M. Thiers de convoquer ses régiments. Les

autres, ou ne comprirent rien à ces menées, ou, naïfs et va-

niteux, crurent qu'ils tireraient avantage et gloire d une

transaction qui mettrait Paris en leur pouvoir, comme nous

le verrons quand nous en serons au dernier acte de la Comé-

die des Maires.
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L'INACTION

PRÉPARA T/OM DES ÉLECFIONS

Pendant que les pourparlers avaient lieu entre Paris et

Versailles, et durant ces négociations, qui prenaient tou te

une semaine, bien employée par M. Thiers à mettre g-arni-

son auMont-Valérien,à rassembler des gendarmes, troupes

sûres, et à réorg'aniser des rég-iments avec les soldats rapa-
triés, le Comité Central à Paris s'eflbrçait de convoquer les

électeurs directement. Il reculait d'un jour la date primiti-

vement adoplce.

Le 22 mars, il publiait un arrêté disant :

Le Comité Central, n'ayant pu établir une entente parfaite
avec les maires, se voit forcé de procéder aux élections sans leur
concours.

En conséquence, le Comité arrête :

Les électeurs de la ville de Paris sont convoqués, le jeudi 23
mars 1871, dans leurs collèges électoraux, à l'ell'et d'élire un Con-
seil Communal de Paris. Les élections se feront dans chaque
arrondissement par les voies d'une Commission électorale nom-
mée à cet effet par le Comité Central. Le Comité Central remet
aux mains du peuple de Paris le pouvoir tombé de mains indi-

gnes.

La publication de ce décret fut complétée, interprétée
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plutôt, par une note publiée par le Journal Officiel, où il

était (lit que Paris avait le droit incontestable de procéder

aux élections d'un Conseil Communal, de s'administrer

lui-même et de veiller à la liberté et au repos public a

l'aide de la garde nationale, composée de tous les citoyens

élisant directement leurs chefs par le suffrage universel.

Cette note se terminait ainsi :

C'est aux électeurs et aux gardes nationaux qu'il appartient

de soutenir les décisions du gouvernement, et d'assurer par leurs

votes, en nommant des républicains convamcus et décides, le sa-

lut de la France et le salut de la République.
_

Demain ils tiendront leurs destinées dans leurs mains et

nous sommes persuadés à l'avance qu'ils feront usage de leurs

droits.

DÉCRETS DU COMITÉ CENTRAL

Le Comité Central, durant cette semaine d'attente, prit

diverses mesures, d'une importance secondaire et d'une ur-

gence relative.

On a vu l'accusation grave, portée contre M. Thiers,

d'avoir fait ouvrir les portes de Poissy, et d'avoir lâché dans

Paris des condamnés de droit commun : les excès qu'ils

commettraient devant compromettre le gouvernement pari-

sien. En même temps, si ces malfaiteurs venaient à être

repris par les troupes, on en pourrait conclure qu'il y avait

des condamnés de droit commun parmi les fédérés. Cette

assertion ne pouvait du reste avoir aucune portée : une

population urbaine de deux millions d'hommes devant, en

tout temps, contenir des coquins. Le Dix-Huit mars n'avait

pas, comme par un coup de baguette, supprimé les grelins

antérieurs et présents. Les deux mois du régime de la

Commune furent d'ailleurs exceptionnels pour la rareté des

crimes de droit commun, pour la sécurité dans les rues,
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et quant à la diminution des délinquants et des voleurs.

Il est vrai que tout le monde était armé, qu'il y avait des

postes et des patrouilles, principalement dans les quartiers

excentriques et sur les avenues d'ordinaire désertes, con-

duisant aux remparts. Ensuite, grâce à la solde et àTincor-

poralion, les miséreux étaient en petit nombre. 11 convient

de dire aussi que la police était habilement et strictement

faite par le chef de la sûreté Cattelain. Rien, à la préfec-

ture, n'étant changé pour la surveillance et la poursuite

des malfaiteurs.

Le Comité Central avait lancé, dès les premiers jours, cet

avis à la garde nationale :

De nombreux repris de justice, rentrés à Paris, ont été en-

voyés pour commellre quelques attentats à la propriété afin que

nos ennemis puissent nous accuser encore.

Nous engageons la garde nationale à la plus grande vigilance

dans ses patrouilles.

Chaque caporal devra veiller à ce qu'aucun étranger ne se

glisse, caché sous l'uniforme, dans les rangs de son escouade.

C'est l'honneur du peuple qui est en jeu; c'est au peuple à le

garder.

Le Comité, sans attendre la loi sollicitée par Millière,

prorogea à un mois les échéances. Le petit commerce ap-

précia grandement cette décision.

Une autre mesure, assurément contraire au droit com-

mun, mais que les circonstances exceptionnelles pouvaient

justifier, fut prise en attendant la décision pour les loyers :

jusqu'à nouvel ordre, et dans le seul but, disait le décret,

de maintenir la tranquillité, les propriétaires et les maîtres

d'hùlel ne pourraient congédier leurs locataires. Cette sus-

pension du droit qui appartient au locataire ainsi qu'au

logeur de donnsr congé, n'était que provisoire; la mesure,

qui du reste ne parut pas donner lieu à de vives contesta-
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lions, se jusliBait aussi par le fait que les tribunaux ayant

suspendu le cours de la justice, les magistrats ayant pour

la plupart gagné Versailles, il eût été diiucile d'obtenir ju-

gements et ordonnances d'expulsion.

AVERTISSEMENT A LA PRESSE

Les critiques de la presse hostile avaient pris un carac-

tère tellement violent qu'on pouvait les considérer comme

des appels à la guerre civile. Le Comité Central publia cet

avertissement :

La presse réactionnaire a recours au mensonge et à la calom-

nie pour jeter la déconsidération sur les patriotes qui ont fait

triompher les droits du peuple.

Nous ne pouvons pas attenter à la liberté de la presse ; seu-

lement, le gouvernement de Versailles ayant suspendu le cours

ordinaire des tribunaux, nous prévenons les écrivains de mau-

vaise foi, auxquels seraient applicables d'ordinaire les lois de

droit commun sur la calomnie et l'outrage, qu'ils seront immé-

diatement déférés au Comité Central de la garde;nalionale.

Les bureaux du Figaro et du Gaulois, où se confection-

naient des articles calomnieux, des nouvelles mensongères,

avaient été, et dès les premiers jours, envahis par un déta-

chement de gardes nationaux ; ces journaux avaient été

mis dans l'impossibilité de paraître. Cet attentat à la liberté

de la presse avait été blâmé par les journaux républicains,

comme le Cri du Peuple et le Rappel. On reprocha

aux hommes, à qui l'insurrection avait donné le pouvoir,

de recourir contre leurs adversaires à des mesures de vio-

lence, qu'ils avaientjustement condamnées quand ils étaient

dans l'opposition.

L'avertissement donné avait pour but de corriger la

mauvaise impression qu'avait pu produire la brutalité de

cette descente militaire dans deux imprimeries. Le Figaro
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et le Gaulois, comme plusieurs autresde leurs confrères, ne

devaient pas tarder à émigrer à Versailles, où était certai-

nement leur place.

Deux notes complémentaires de l'avertissement parurent,

l'une donnant un démenti aux bruits alarmants et aux ca-

lomnies répandus à dessein, et mettant la province en

g'arde contre les manœuvres coupables qui devraient cesser;

l'autre disant « que les autorités républicaines de la capi-

tale voulaient respecter la liberté de la presse, ainsi que

toutes les autres, mais qu'elles espéraient que les journaux

comprendraient que le premier de leurs devoirs était le

respect de la République, de la vérité, de la justice et du

droit, placés sous la sauvegarde de tous ». Ce lang-açe va-

g'ue et pompeux n'empêcha nullement, comme on devait

s'y attendre, la campagne hostile et calomnieuse de con-

tinuer.

Après avoir levé l'état de siège dans le département de

la Seine, aboli les Conseils de guerre, et accordé amnistie

pleine et entière pour tous les crimes et délits politi-

ques, le Comité Central avait enjoint à tous les directeurs

de prisons de mettre immédiatement en liberté tous les

détenus politiques. Cette mesure fut unanimement approu-

vée .

DÀXS LES ADMINISTRATIONS

Le Comité s'occupa de la réorganisation des diverses ad-

ministrations.

Le gouvernement versaillais avait donné l'ordre à tous

les fonctionnaires et employés de quitter immédiatement

Paris, et de venir se ranger, dans la ville de Louis XIV, au-

tour de leurs chefs hiérarchiques. Ce fut môme pour tout

employé de l'Etat, lors de la répression, un motif de con-
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damaation, ou tout au moins d'arrestation et de poursuites,

que le fait d'être resté à Paris, même sans avoir servi la

Commune. Ceux qui crurent devoir conserver leur emploi,

non seulement le perdirent à la rentrée des troupes, mais

la déportation ou l'emprisonnement punirent les imprudents

qui, ne désertant pas leur poste, acceptèrent de l'avance-

ment. Cet avancement pouvait être motivé, non par une

adhésion politique soupçonnée, mais par ce fait que les

services publics étaient désorganisés : ceux qui remplirent

les fonctions des chefs et commis ayant abandonné leur

emploi, ne devaient-ils pas avoir le grade et les appointe-

ments de ceux qu'ils remplaçaient ?

Beaucoup, parmi les comptables de deniers publics,

firent du zèle et déménagèrent leurs caisses. Ils emportèrent

leurs recettes à Versailles, où ce butin inespéré fut joyeu-

sement reçu. Plusieurs récits pittoresques, par la suite,

firent connaître les ruses, les déguisements et les strata-

gèmes employés pour commettre ces vols, qualifiés sans

doute de légitimes, détournant, au profit du gouverne-

ment en fuite, les fonds de la ville. Il y eut des compta-

bles de l'Assistance Publique qui se transformèrent en

infirmiers ; sous le prétexte de conduire des pommes de

terre à l'hospice d'Issy, ils firent passer à Versailles des

sacs pleins d'or, de pièces d'argent, de billets de banque,

toute la caisse, alors considérable, de l'administration cen-

trale des hôpitaux. (Paul Ginistj. Paris intime en Révo-

lution.)

On volait ainsi les malades et les pauvres, sous le pré-

texte de priver du nécessaire le Comité Central.

LA SOLDE ET LA BANQUE DE FRANCE

Une des premières et des plus vives préoccupations du

Comité Centra], fut d'assurer la solde de la garde natio-
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nale. Elle était indispensable aux trois quarts de la popu-

lation parisienne pour l'existence quotidienne.

Les délégués aux finances, Jourde et Varlin, se rendirent

au trésor pour s'enquérir de l'état des sommes en caisse.

Un sous-caissier leur remit la situation au dix-huit mars.

Elle accusait un actif de plus de quatre millions. Les délé-

gués (lemandirent à en prendre possession. Il leur fut

répondu que les clefs étaient, avec le caissier principal, à

Versailles. Varlin et Jourde eurent le scrupule de s'empa-

rer de cette somme au nom du çouvernemeut insurrection-

nel. Ils n'avaient qu'à requérir un serrurier et quelques

gardes nationaux. Us respectèrent la caisse du trésor, com-

me ils devaient non seulement respecter, mais protéger les

caves de la Banque de France. Les deux délégués se reti-

rèrent, et comme ils savaient que les gardes nationaux,leurs

femmes, leurs enfants, attendaient le paiement de la solde

pour manger, et qu'il fallait absolument trouver de l'ar-

gent sur l'heure, il leur vint l'idée de s'adresser à M. de

Rothschild.

Pour l'imagination populaire, pour les gens en dehors

du mouvement financier, Rothschild personnifiait, concen-

trait toute la richesse: lui seul avait de l'argent, lui seul

pouvait en prêter. Les délégués se rendirent chez le Crésus

de la rue Laffilte. Celui-ci,qui n'avait pu encore se réfugier

à l'abri des baïonnettes versaillaises, ayant des intérêts

considérables à surveiller à Paris, se mit de bonne grâce à

la disposition des argentiers sans le sou de la Révolution.

Il leur offrit cinq cent mille francs, non sans inquiétude,

car ces délégués, avec leurs bataillons, pouvaient exiger

bien davantage. Us auraient pu même mettre dehors gou-

verneur, caissieret employés de la Banque, et prenant leurs

clefs, ouvrir caisses et caves, puiser dans celte immense

réserve financière, bref se passer de toute permission.
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Jourde et Varlin empochèrent les cinq cent mille francs

avec satisfaction : les familles des g-ardes nationaux man-

geraient ce soir-là. C'était l'essentiel. Ils se sentirent allé-

gés d'un poids moral pesant, et, allègres sous la lourdeur

des sacs sauveurs, ils montèrenten fiacre, laissant le baron

enchanté de la modération des exigences de ces terribles

fédérés.

A Versailles, on fit des difficultés pour rembourser à

Rothschild le montant du reçu que lui avaient laissé les

délégués. Mais le financier menaça à son tour Thiers de

lui couper tout crédit, et comme à Versailles on avait grand

besoin de la haute banque, on fit honneur à la signature

de Jourde et Varlin. Rothschild, en sûreté, s'amusa en-

suite de l'aventure. Aux courtisans de Thiers le félicitant,

il disait avec un scepticisme railleur : « J'aimerais à avoir

toujours affaire à des voleurs aussi honnêtes. »

Les délégués, mis en bonnes dispositions d'opérer des

rentrées, parce premier emprunt réussi, et prévoyant qu'il

faudrait encore de l'argent le lendemain et les jours sui-

vants, se rendirent à la Banque de France, munis cette

fois d'une réquisition en règle du Comité Central.

Le gouverneur de la Banque de France était alors M.

Rouland (i). Il reçut les deux délégués dans la soirée, le

sourire aux lèvres. — « Messieurs, je vous attendais ! leur

dit-il, et il ajouta, en affectant la plus extrême politesse :

« La Banque ne s'occupe pas des changements politiques.

(i) Rouland (Gustave), ancien procureur général et ministre, puis

sénateur sous la République. Né à Yvetot (Seine-Inférieure) le i" fé-

vrier 1806. Procureur général à Douai, puis avocat général à Paris,

sous Louis-Philippe, député de Dieppe. En i84rj, il rentre à la cour de

Cassation, est nommé procureur général à la cour de Paris en i856.

Ministre de l'Instruction Publique en 1807. Président du Conseil d'Etat.

Gouverneur de la Banque de France en 1864. Aux élections du 3o jan-

vier 1876 il fut élu sénateur par la Seine-inférieure. Il siégeait au groupe

bonapartiste.

Mort à Paris, le 12 décembre 1878.
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Elle reconnaît tous les gouvernements de fait. Dans la li-

mite fie ses attributions, elle est venue en aide à tous les

g-ouvernoments nouveaux. Si vous voulez me donner un

reçu pour le compte de la ville de Paris, je tiens à votre

disposition un avoir do... vous acceptez?... un million ? »

Les délégués s'empressèrent de libeller le reçu, et passè-

rent à la caisse, où un million en billets de banque leur fut

compté. Ils eurent quelques difficultés à monnayer cette

somme, mais enfin ils étaient rassurés, la solde était

pour plusieurs jours garantie, ainsi que les paiements in-

dispensables au fonctionnement des services de la ville.

Ils s'empressèrent de rendre compte du résultat de leur

mission, et le Comité Central fit aussitôt paraître la note

suivante :

A partir de demain 21, la solde de I;i garde nationale sera

faite régulièrement, les distributions de secours seront reprises

sans interruption.

Le soir même la solde se distribuait dans tous les arron-

dissements. A dix heures elle était partout touchée. Les ba-

taillons, un instant inquiets, reprirent toute confiance, et

la popularité du Comité Central s'en accrut.

Ce versement fait par la Banque émut singulièrement

Versailles. On y vit une manœuvre bonapartiste. «M. Rou-

land, disait-on, a opéré pour le compte de l'Empire. S'il

avait refusé l'avance, la solde ne pouvait être payée, les

gardes nationau.x se mutinaient, refusaient de marcher,

cessaient de monter la garde, et désagrégés, les bataillons

qui soutenaient le gouvernement insurrectionnel ou pas-

saient du côté des bataillons de l'ordre et de l'amiral Sais-

sel, ou même balayaient spontanément les gens de l'Hô-

tel-de-Ville. Donc, M. Rouland avait sauvé le Comité Cen-

tral ! »
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C'était là une illusion et une sottise. D'abord le bonapar-

tiste Rouland n'ag-it nullement dans l'intérêt de l'Empire,

à qui personne ne songeait, pas même lui peut-être. L'an-

cien serviteur de Louis-Philippe et de Napoléon III intri-

guait déjà du côté de M. Thiers. Celui-ci d'ailleurs le main-

tint au gouvernement de la Banque. Le rusé fonctionnaire

ne se montra aussi coulant avec les délégués de l'insurrec-

tion que pour sauver la Banque de France. C'était une

rançon et une prime d'assurance qu'il versait. Il quitta du

reste Paris le 28 mars, et son remplaçant à Paris, le mar-

quis de Ploeuc, avec l'aide de Beslay, délégué de la Com-

mune, continua sa méthode prudente et habile, ne livrant

pas les richesses de la Banque, mais ne refusant pas des

avances espacées, faisant en un mot la part du feu. Ce gou-

verneur distribua des millions par petites portions aux com-

munards, comme on émiette de la viande à des fauves

qu'on cherche à apprivoiser.

Non seulement M. Rouland, en lâchant un million, ne

sauva pas le Comité Central, mais on peut dire qu'il con-

tribua à le perdre, et avec lui la Commune. S'il avait re-

fusé de sacrifier ce premier million, le Comité Central eût

montré les crocs, il eût dévoré ce qu'il aurait voulu, ce qui

était à sa portée, et selon sa faim. Qui eût pu l'en empê-

cher ? Il avait la force. Si on lui fermait les portes de la

Banque de France, il n'avait qu'à les enfoncer. Rien n'é-

tait plus facile.

LA BANQUE RESPECTÉE

C'est une question embarrassante, et sur laquelle je ne

partage pas l'avis de la plupart de ceux qui ont apprécié

les rapports financiers de la Commune avec la Banque de

France, de savoir si l'on aurait dû mettre la main sur cet

établissement de crédit national. Devait-on respecter la
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Banque ou sans hésiter aurait-on dû s'emparer de ses ré-

serves métalliques, de son portefeuille, et en disposer ?

C'était faisable, était-ce utile ? Nous examinerons le pour

et le contre, quand nous traiterons du rôle du Délégué

Beslay à la Banque. Disons que de g-ravesconsidérations de

crédit, pour la France et pour l'Europe, de dignité gou-

vernementale aussi, pouvaient prévaloir. La Commune,

gouvernement établi par le suffrage universel, ayant les

apparences régulières, légitimes même, devait fonctionner

avec les formes légales de tous les régimes précédents, is-

sus comme elle d'une insurrection victorieuse. Pouvait-elle

mettre au pillage la Banque Nationale, citadelle de la solva-

bilité française ? Les révolutions de i83o et i848, le coup

de Décembre 5i, s'étaient montrés respectueux de ces

coffres tentateurs, et s'étaient bien trouvés de ne pas avoir

égorgé la poule aux œufs d'or et étranglé la confiance

dans le crédit de la Banque et du gouvernement. Ces scru-

pules auraient pu ne pas arrêter le Comité Central, qui

n'était qu'un pouvoir provisoire , né de l'insurrection et la

continuant, susceptible de procéder à des réquisitions ar-

bitraires, dont les insurgés de tous les temps et dans tous

les pays ont fourni des exemples. La Commune, au con-

traire, pouvait, devait hésiter. Ily aune distinction à faire

entre les deux gouvernements et les deux époques.

En réservant l'examen de ce problème délicat, on peut

répondre àceux qui accusent le bonapartiste Rouland d'une

complaisance injustifiée envers le Comité Central, qu'il a

agi sagement, en politique avisé, en financier prudent, lors-

qu'il a donné le million : le désespoir, la faim et les menaces

des gardes nationaux eussent poussé le Comité Central à de

bien plus grandes exigences.

Que serait-il arrivé si le Comité avait forcé les caves de

la Banque ? Le crédit de Versailles eût été coupé ; c'eût
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été dans l'armée régulière qu'on eiit conçu de l'inquié-

tude au sujet de la solde. Et puis, avec de l'argent, beau-

coup d'argent, les conditions de la lutte eussent changé.

Thiers, privé du nerf indispensable, eût-il osé poursuivre

ses projets de guerre civile ? Il eût capitulé, sans attendre

les maires. Il eût tout cédé : les franchises communales

avec le reste, la garde nationale demeurant armée et com-

mandée par un chef élu, pourvu qu'on respectât la Banque

de France, sans le crédit de laquelle il ne pouvait ni payer

les soldats présents, ni faire revenir d'Allemagne la garde

impériale, la garde, pour lui aussi, suprême espoir et su-

prême pensée. On voit qu'il est au moins contestable que

le gouverneur de la Banque, en consentant une maigre

avance d'un million, ait rendu un réel service au Comité

Central, et par suite à la Commune.

Le Comité Central n'avait pas les raisons de modération,

vis-à-vis de la Banque, que par la suite la Commune a in-

voquées. M. Bouland pouvait donc craindre une prise de

vive force par le Comité. Il se montra gouverneur habile

autant que prévoyant, lorsque, pour conserver les richesses

de la Banque, il en sacrifia une parcelle.

LES SOLDATS fSOLES

Le Comité prit, le 22 mars, une mesure fort discutable :

celle de l'incorporation des soldats désarmes et qui n'avaient

pu retourner dans leurs foyers. On décida qu'ils seraient

versés dans les compagnies de gardes nationaux et qu'ils

toucheraient l'indemnité des gardes.

Evidemment, il était inhumain, et peut-être périlleux,

de continuer à laisser vaguer dans Paris ces hommes désœu-

vrés, dépaysés, sans ressources, loges au hasard chez l'ha-

bitant ou dans de mauvais baraquements, dans des caser-
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uements non entretenus. Les renvoyer dans leurs départe-

ments, cela les exposait à être arrêtés en route et retenus

par les Versaillais, dont ils eussent renforcé les faibles con-

tingents. Mais d'autre côté, les enrôler par force dans des

armées de guerre civile était un acte arbitraire. Le soldat de

g-uerre civile doit être ne peut-être que volontaire. Beaucoup

de ces maUieureu.x isolés acceptèrent sans doute très volon-

tiers de servir la Commune, étant dans l'impossibilité de

vivre dans une ville en révolution, dépourvus de moyens

et d'occasions de travail comme ils l'étaient ; la perspective

de la solde les détermina. Ces éléments furent générale-

ment peu utiles, peu satisfaisants. Sauf de quelques-uns, qui

sachant qu'ils n'avaient aucune grâce à attendre, s'ilsétaient

pris, combattirent en désespérés durant les dernières

journées de la lutte, on n'eut pas à se féliciter de ces incor-

porés forcés. On e.xposait en outre ces pauvres diables à

des vengeances plus impitoyables en cas de défaite. La

plupart de ceux qui furent pris, lors de l'entrée des troupes,

même loin du combat, furent immédiatement fusillés, et

pas un de ceux qui furent découverts par la suite n'échap-

pa aux pénalités les plus rigoureuses.

NOMINATIONS DANS LA GARDE NATIONALE

Un décret assez inattendu parut le 24 mars : un certain

Raoul du Bisson, qu'on a déjà vu figurer au moment de la

Fédération, et qui, après avoir essayé de constituer un

Comité où les chefs de bataillons étaient en majorité, s'é-

tait rallié au Comité Central issu de la réunion du Waux-

Hall, et avait collaboré à la fusion des deux Comités, fut

nommé chef d'état-major général des gardes nationales de

la Seine. Le colonel Valigrane fut désigné pour sous-chef

d'état-major général et commandant militaire del'Hôtel-de-

II i5
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Ville; le commandemeat du Palais des Tuileries fut donné

au colonel Dardelle, commandant des Cavaliers delà Répu-

blique. Ces nominations pouvaient être plus ou moins jus-

titiées.et les choix étaient plus ou moins bons, mais ce qui

est à signaler et à critiquer, c'est que ces officiers étaient

nommés par « le général commandant en chef des gardes

nationales de la Seine ». Que devenait le principe, affirmé

dans les statuts de la Fédération, et imposé dans les pour-

parlers avec les maires, faisant môme une des trois reven-

dications parisiennes portées à l'Assemblée nationale, que :

« dans les bataillons de la garde nationale, tous les grades,

depuis celui de caporal jusqu'au commandement en chef,

ne pouvaient être conférés que par l'élection ? »

Le même jour, un autre décret parut portant : « qu'à

partir du 24 de ce mois tous les services militaires concer-

nant les exécutions des ordres de la place seraient confiés

au général Bergeret. » Ce dernier devenait donc, par dé-

cret du Comité Central et sans élection non plus, le véri-

table gouverneur de Paris, le commandant supérieur de la

place ?

On avait peut-être raison de procéder ainsi, car surtout

pour le commandement supérieur, le système électif peut

être combattu et repoussé. Mais il ne fallait pas faire de

l'élection pour tous les grades la base statutaire de la Fédé-

ration. Ayant adopté le système électif à tous les degrés,

et l'ayant invoqué comme principe intangible dans les réu-

nions de gardes nationaux, durant les pourparlers avec les

maires et avec Versailles, on ne devait pas y renoncer dès

les premiers jours, et cela sans explication devant le corps

électoral de la Fédération. Ces nominations sans élections

parurent une surprise et une contradiction. Les journaux

hostiles ne manquèrent pas d'en faire la remarque, non

sans raison.
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MISE EN LIBERTE DU GENERAL CHANZY

Le général Chanzy avait été arrêté, comme nous l'avons

vu, dans le train qui l'amenait à la g-are d'Orléans, sans

que les g'ardes nationaux, qui s'emparèrent de lui, sussent

qu'il s'açissait du commandant en chef des armées de la

Laire. Une foule féroce et stupide avait maltraité le g-énéral,

avait môme cherché à le tuer. Léo Meillet, adjoint au

maiie du XIII« arrondissement, avait eu beaucoup de peine

à le soustraire, ainsi que le député Turquet qui ne voulut

pas l'ahandonner, aux violences de cette foule exaspérée.

Léo Meillet s'efforça de faire mettre le g-énéral en liberté,

mais Duval s'y opposa. Ce dernier entendait conserver

Chanzy comme otage.

Le général avait pu être conduit à la prison du secteur,

où il se trouvait à peu près en sûreté : Serizier, comman-
dant du loi» bataillon, le capitaine Gayol et Léo Meillet

parvinrent à faire transférer le général à la prison de la

Santé, plus siîre. Duval en référa au Comité Central, et il

fut décidé que Chanzy, jusqu'à nouvel ordre, serait gardé

à la Santé.

Cet internement, bon pour mettre le généralà l'abri des

forcenés, qui, le prenant pour Ducrot ou pour Vinov, récla-

maient sa mort, ne pouvait être raisonnablement maintenu.

Le système de la garde en otage, qui répugne toujours au
généreux et individualiste tempérament français, n'était

pas encore appliqué, ni même proposé. Plusieurs inter-

ventions se produisirent alors. Le général Crémer et le

commandant Arronsohn se présentèrent à la Santé, le 20

mars, porteurs d'un ordre de mise en liberté signé de Lul-

lier. Uuval,qui tenait absolument à son idée d'avoir, en la

personne du général Chanzy, un répondant précieux, dé-

chira l'ordre de LuUier. Mais le général Crémer, dont la



2j8 HISrOIHE DE LA COMMUNE

popularité alors était intacte, et en qui le Comité Central

espérait voir un général en chef pour l'insurrection, insista

et obtint d'abord que Beslay et Grélier. délégués à 1 inté-

rieur, vinssent visiter Chanzy à la Santé, afin de s'assurer

que le prisonnier était bien traité. Puis deux membres du

Comité, Bablck et Billioray, exigèrent l'ordre de mettre

immédiatement en liberté le général Chanzy. Duval résista

encore. Raoul Rif^ault, qui occupait, avec Duval, la pré-

fecture de Police, fut d'avis de garder Chanzy, afin de

l'échanger contre Blanqui qu'on venait d'arrêter dans le

midi Enfin Crémer et Babick vainquirent les dernières

objections de Duval, et celui-ci se décida à donner l'ordre

de relâcher le général, .ses aides de camp et le général

Lanoourlan, qui avaient été arrêtés avec lui. Il était minui

quand Crémer et Babick arrivèrent à la Santé. Le général

et les officiers reçurent des vêtements civils et se rendirent,

accompagnés de Crémer et Babick, au Comité Central, ou

le général Chanzy prit l'engagement de ne pas accepter de

commandement contre Paris. Loyalement le général a tenu

parole.

LES LIBÉRATEURS DE CHANZY

Parmi ceux qui contribuèrent à la délivrance du généra

Chanzy figurait le membre du Comité Central Babick,

dont nous avons parlé plus haut, a Babick n'était pas mé-

chant, a témoigné Crémer; il était tellement coûtent qu .1

pleurait comme un enfant, quand nous avons été délivrer

le général Chanzy. » Il était accompagné de Lavalelle,

du Comité Central, dont Crémer a dit : « H y avait aussi

un homme très exalté dans ses opinions, et qm cependant

a été favorable à la délivrance du général Chanzy, c est

Lavalette,un grand brun, mince.» Lavalette fut membre de

la commission d'habillement et de campement. Arronsoha
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était un chef de corps francs, pendant la guerre. Très

brava mais violent et intrigant, il avait été cassé de son

grade. Son rôle fut équivoque au lendemain du dix-huit

mars. 11 cherchait à se mettre dans les bonnes grâces du

Comité Central, tout en s'offrant à Versailles. Le type du

condottiere.

11 fut un de ceux qui se proposèrent pour essayer de

corrompre les généraux de la Commune, dans les derniers

jours, en vue de se faire livrer une des portes de Paris. 11

cherchait aussi, s'il faut en croire l'amiral Saisset, à souti-

rer des fonds et des promesses à M. Thiers. Saisset a dit

qu'on l'avait mis en rapports avec cetArronsohn pour négo-

cier la mi.se en liberté de Chanzy. Ceci est exact, mais ce

qui paraît l'être beaucoup moins, c'est le marchandage au-

quel, d'après lui, donna lieu cette entremise pour la déli-

vrance du général.

Nous flébattîmes les conditions, dit l'amiral. Les conditions

faites par M. Crémer furent celles-ci : Trois cent mille francs avec

un laisser-passcr pour la Belgique, ou la confirmation de son

grade de général de division et la confirmation du grade de co-

lonel d'ctal-major pour Arronsohn.

Je médis : j'ai deux coquins devant moi. D'autre part, j'ai la

mission de confiance d'obtenir l'élargissement de Chanzy, et je

n'ai pas le sou. Je songeai à me procurer de l'argent, et j'en par-

lai à Alphonse de Rothschild, qui me dit que je n'avais qu'à faire

un bon pour cette somme, et que la Banque de France me la

remettrait. Depuis, j'ai entretenu de celte ntTaire un de mes amis

qui m'a dit que jamais Arronsohn n'avait parlé de rien de tout

cela à Crémer, et que celui-ci serait très heureux que le prési-

dent de la commission voulût bien l'interrosçer à ce sujet. Enfin,

je dis à Arronsohn : Je n'ai pas trois cent mille francs, mais obte-

nez l'élargissement de Chanzy, et il l'a obtenu... (Un menibrede

la Commission : Sans conditions'?) J'étais d'accord avec lui que, si

Crémer réussissait, M. Thiers lui donnerait trois cent mille francs

et le i)assage libre en Belgique ;
qu'on confirmerait Crémer dans

son grade de général de division et qu'on le confirmerait, lui
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Arronsohn,'clans son grade de colonel Comment Chanzy a-t-il été

élargi"? Je n'en sais rien. Toujours est-il que je n'ai pas donné

un sou et que j'ai fait le nécessaire auprès de M. Barlhélemy-St-

Hilaire pour le mettre en défiance. Quant à Arronsohn, celui-là a

un dossier abominable au ministère de l'Intérieur, et on s'est

bien gardé de rien donner. (Un membre dit : Il est toujours ici.

Il est venu demander la décoration.) Pour en revenir à notre af-

faire Créraer-Arronsobn, ils ont fait élargir Chanzy, et je n'ai pas

donné d'argent. Quant aux cent mille francs (cent ou trois cents?)

que j'ai touchés à la Banque de Fra nce, je les ai partagés entre

mes aides de camp. J'ai donc réussi à obtenir l'élargissement de

Chanzy en ne tenant pas ma parole
;
j'ai agi à leurs yeux comme

un coquin, mais tout bien considéré je crois que j'ai fait ce que

je devais faire. Maintenant si vous voulez donner de l'argent à

Crémer, faites-le, mais j'espère, pour l'honneur de l'armée, qu'on

ne l'y laissera pas rentrer....

(Enquête parlementaire, dép. de l'amiral Saisset, liv.II, pp 3i4-3i5.)

Celte déposition de Saisset est intéres-sante, en dehors de

ses commérag-es oiseux sur son intervention. Elle fut com-

plètement inutile pour sauver Chanzy, comme il le recon-

naît. Mais Crémer et Arronsohn firent des démarches qui

aboutirent. Saisset leur avait promis un salaire et ne le

donna point. Il s'était eng-agé aussi à solliciter la réinté-

gration de ces deux officiers, et le fourbe se vante d'avoir

ag-1 en sens contraire auprès de Barthélemy-Saint-Hilaire.

Enfin il s'est borné à extorquer de l'arg-ent à Rothschild, à

qui dans les deux camps on s'adressait volontiers, comme

on l'a vu par la démarche de Jourde et de Varlin. Ces cent

mille francs, destinés, disait-il, à acheter les membres du

Comité Central et à récompenser Crémer et Arronsohn, lui

ont servi seulement à gratifier ses aides de camp. L'amiral

prétend que cet argent a été remis en partie à Versailles,

mais il ajoute, histoire de brigands invraisemblable, que

l'aide de camp Freytaut, celui qui, disait-on, ne le quit-

tait jamais, fréquentation compromettante, ayant été atta-
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que par les fédérés, s'était vu dépouiller de son butin. L'ar-

gent mal acquis, dit le proverbe, ne profite guère. Ce qui

résulte surtout des déclarations de Saisset, c'est que le

Comité Central a relâché Chanzy sans rançon, sans com-

promission, et c'est heureux pour le général. S'il avait dû

attendre sa délivrance de l'intervention de l'amiral, et des

négociations pécuniaires dont il s'était chargé sans même

chercher i\ les entreprendre, le général, que Duval et Ri-

gault espéraient échanger contre Blanqui, eût été retenu en

prison et eût sans doute subi le triste sort de l'archevêque

de Paris : Thiers tenant absolument h garder Blanqui, et

préférant voir le prélat et tous les otages passés par les

armes plutôt que de savoir en liberté celui qu'il considérait

comme une force pour la Commune. Ce qui d'ailleurs

était une illusion et une sottise. Les événements eussent

probablement peu changé : Blanqui rendu libre, seulement

après la faute initiale commise, après l'inaction durant les

deux premières semaines, eut difficilement modifié les

chances de la lutte. Par la suite la répression eût définiti-

vement débarrassé la réaction du révoluliouuairc estimé si

redoutable.

LE GÉNÉRAL CRÉMER

Crémer, qui fut le principal agent de la délivrance de

Ohanzy, était l'un de nos plus jeunes générau.v de 1870. Un
instant populaire, acclamé pour sa patriotique ardeur, et

considéré comme un général vraiment républicain, il avait

manifesté son désir do continuer la lutte, sans désespérer

comme tant d'autres de la possibilitéd'empècher, les armes

à la main, le démembrement de la patrie. 11 fut rangé

parmi les partisans delà guerre à outrance, parmi les gam-

betlistes, comme tel suspect à Bordeaux. Ceci ne nuisait
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pas à sa popularité parisienne. Ses états de service étaient,

au moment de la sig'nature des préliminaires de paix,

extrêmement brillants, comme sa personnalité était alors

sympathique.

Camille Crémer était né à Sarreg'uemines (Moselle) le

6 août i84o. Il avait donc trente ans lors de la guerre. Sor-

ti de Saint-Cjr et de l'école d'application de Metz, avec le

numéro 2 en 1861, il fit la campag-ne du Mexique comme
lieutenant au i*'' zouaves.

Il était capitaine d'état major en 1866. Quand éclata la

guerre allemande, il faisait partie du corps de Bazaine et

était aide de camp du général Clinchant. Fait prisonnier à

la capitulation de Metz, il s'évada audacieusement d'Alle-

magne, gagna la France sous divers déguisements, et vint

se mettre à la disposition de la délégation de Tours. Il fut

nommé général de division et reçut le commandement du

corps de mobilisés de l'Est, opérant entre Beaune et Dôle

et formant l'aile droite de l'armée de Garibaldi. Attaqué

auprès de Nuits, le 18 décembre, par le général Werder,il

défendit la gare avec acharnement; les pertes des Allemands

dans cette affaire furent sérieuses. Il fit avec énergie toute

la campagne de l'Est, terminée, par la faute de Jules Favre,

en déroute de l'armée de Clinchant et en retraite sur le

territoire helvétique. Au dix-huit mars, il accourut à Paris

et offrit indirectement son épée au Comité Central. Cette

démarche fit qu'on l'a classé un moment parmi les partisans

de la Commune. C'est à tort, car il ne peut y figurer qu'au

rang des traîtres, s'il est considéré comme ayant un instant

occupé le commandement en chef, qui lui fut offert. Il l'eût

accepté s'il avait cru à la victoire. Caractère aventureux,

dépourvu de sens moral, très ambitieux, patriote sincère

aussi et militaire avant tout, il vit dans l'insurrection une

occasion d'exercer un grand commandement, et peut-être
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de continuer la lutte contre les Allemands, avec les forces

parisiennes victorieuses, dispersant TAssemblée et consti-

luant un nouveau régime républicain, ayant la revanche

pour prog^ramme.

Les acclamations populaires Tencouragèrent dans cette

voie honorable, mais périlleuse. Il se découragea vite, et

nerveux, impressionnable et d'humeur changeante, quand

il villes choses tourner mal, il cessa ses rapports avec le

Comité Central, retourna s'offrir à Versailles, qui ne vou-

lut point utiliser ses talents. On a vu que son crédit était

encore assez fort auprès du Comité Central, puisqu il par-

vint aie déci.ler à faire mettre en liberté le général Chanzy,

malgré les influences contraires du général Duval, qui

commandait toute la rive gauche, et, avec Raoul R.gault,

était maître de la préfecture de police.

Avec une défaillance indigne d'un aussi vaillant homme

de guerre, pour racheter sa soumission éphémère au Comi-

té Central, et pour s'allier les faveurs deVersailles, Crémer,

qui avait écrit une lettre bizarre et plate au général Vinoy

pour se mettre à sa disposition, c'est-à-dire pour trahir le

Comité avec lequel il était en pourparlers, n'hésita pas,

dans VEnr/iiêle Parlementaire, à outrager et à calomnier

le pouvoir insurrectionnel dont il avait cru devenir le géné-

ral en chef.

Voici sa lettre à Vinoy :

Mon Général.

Arrivé depuis peu à Paris, j'attendais pour aller vous rendre

visite qiK- mon tailleur m'eût mis dans un état présentable, mais

comme cela tarde beaucoup, je tiens à vous dire que je mets à

voire disposition et ma personne et le peu d'iutluence que je puis

avoir.
,

General Cremer.

Le Comité Central eut connaissance de cette lettre que
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les journaux s'étaient empressés de publier. Il eut un ins-

tant l'iilée de mettre en état d'arrestation celui qui l'avait

écrite, révélant ses intentions de passer à l'ennemi. Crémer
protesta de ses sentiments tout dévoués à l'insurrectiou et

au Comité. Il promit de désavouer celte lettre. On crut à

sa promesse, et on le laissa en liberté, en lui permettant

d'aller, avec Babick, faire sortir le général Chanzy de la

prison de la Santé.

Tout faillit être perdu, a dit Crémer, par la publication de
cette letlre. On se demandait si on devait me faire fusiller. Je
promis de faire démentir la lettre le lendemain. Mais la lettre est

authentique. Si le Comité ne m'avait pas cru, au lieu de sauver
le général Clianzy et Langourian, je rentrais en prison avec eux,

dans des conditions plus mauvaises.

Crémer qui, n'ayant pas démenti sa lettre, comme il l'a-

vait promis, se trouvait en fâcheuse posture à Paris, s'em-

pressa de filer sur "Versailles. Là il se trouvait en siireté

etdans un milieu qu'il supposait devoir lui êtreavantageu.'ï.

Mais la réaction lui fit grise mine. 11 était mal vu des mili-

taires, comme n'ayant pas supporté avec eu.x l'inaction,

et parce qu'il était venu à Tours pour se battre, et aussi

pour prendre les galons des camarades restés chez l'ennemi,

ayant signé le revers. Pour les ruraux, c'était un g-ambet-

tiste, un de ces énergumènes qui rêvaient la guerre à ou-

trance. Pour le gouvernement, il était un personnage

remuant, peu sûr, et dont les rapports avec l'insurrection,

malgré sa lettre à Vinoy, conservaient un caractère suspect.

Ne pouvant obtenir le commandement qu'il espérait. Gré-

mer demanda à marcher, comme volontaire, dans un ba-

taillon quelconque, brûlant de combattre ceux dont il avait

failli devenir le général en chef. M. Thiers refusa son

offre, disant qu'il lui paraissait meilleur que pour l'instant

il s'effaçât. Il devait disparaître en attendant qu'une enquête
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fiU faite sur ses ag-issements. Crémer se retira donc, l'âme

ulréiée. Par la suite, afin de rentrer en grâce, devant la

commission d'Enquête il accumula les injures et les calom-

nies à l'égard du Comité Central.

Le président de cette commission lui faisant remarquer

qu'il était du petit nombre de ceux qui, ayant pu pénétrer

dans l'Hôtel-de-Ville, avaient pu voir à l'œuvre le Comité

Central, et que, pour cette raison, il lui demandait de dire

à la commission comment ce gouvernement fonctionnait,

Crémer répondit avec aplomb, visiblement préoccupé de

flatter celte commission partiale et furieuse, de laquelle,

pensait-il, pouvait dépendre sa réintég-ration dans son com-

mandement:

C'était un spectacle navrant de voir ces salles de l'IIÔtel-de-

Ville pleines de gardes nationaux ivres. Quand on monlail par le

grand escalier, il y avait dans la grande salle tout ce (luc I orgie

peut avoir de plus ignoble, des hommes et des femmes ivres
;
on

traversait deux ou trois autres salles plus calmes, et on arrivait a

une autre qui donne à l'angle de la place de l'Hôlel-de-ViUe et du

quai C.-cst là <iue le Comité tenait ses séances. Nous avons passe

une journée à aller dans les cabarets pour trouver les membres

du gouvernement, et le soir, nous avons dû taire les mêmes

courses pour les ramener et les faire délibérer sur l'élargisse-

ment du général Chanzy. Ils se prenaient aux cheveux au bout

des cinq premières minutes de délibération. Il n'y a pas de caba-

ret qui puisse donner une idée des séances du Comité Central.

Tout ce qu'on a imaginé d'excentrique dans ces derniers temps,

pour les petits théâtres, les Bouffes-Parisiens, n'est rien a côte de

ce que j'ai vu. Si cela n'avait pas été si terrible, ces séances

auraient été du plus grand comique. . . Je n'aurais pas cru néan-

moins qu'ils en seraient arrivés où ils en sont arrives. Si on n a-

vait pas fait la Commune, le Comité n'aurait jamais pu organiser

une défense comme celle qui a été organisée Us criaient, ne fai-

saient rien. Tout le monde voulait commander, personne ne vou-

lait obéir, c'était la cour du roi Pétaud.

(Enquête parlementaire. Déposition du gt-ntral Crémer, t. U, p. 3oi.)
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Comme un membre lui demandait : « Avez-vous vu une

des séances de la Commune ? » il répondit nég-ativement,

tout en continuant à acccumuler de nouveaux mensonges

calomniateurs.

Non ! je suis parti le jour où la Commune s'est constituée.

Ils n'étaient jamais plus de si.x ou sept en délibération
;

les uns

sortaient, les autres entraient. Il y en avait qui étaient ivres,

ceux-là étaient les plus assidus, parce qu'ils ne pouvaient plus

s'en aller...

Le président alors lui posa cette question :

— Vous attribuez la résistance que nous avons rencon-

trée à la Commune et non au Comité Central ?

Crémer donna cette e.xplication contestable :

Oui, il n'y avait rien de possible avec les gens du Comité

Central ; s'il n'était pas entré dans la Commune des hommes plus

intelligents, ayant plus d'esprit de suite, je suis convaincu qu'on

n'aurait rien fait, que le Comité Central devait tomber de lui-

même au bout de quelque temps...

COMITÉ CENTRAL ET COMMUNE

L'assertion d'un traître avéré doit toujours sembler sus-

pecte. Ici, en outre, les faits et les documents démentent

les appréciations et l'opinion de Crémer. Assurément la

Commune renfermait de hautes intellig'ences, des écrivains

de talent, des philosophes remarquables et des penseurs

notoires. Le Comité Central n'avait pas dans son sein

d'hommes d'incontestable valeur tels que : Delescluze, Fé-

lix Pyat, Jules Vallès, Arthur Arnould, Vermorel, Paschal

Grousset, Long-uet, Protot, Malon, pour n'en citer que

quelques-uns parmi les plus connus, mais ce n'est pas avec

des publici-stes disting-ués, avec des avocats diserts et des

sociologues profonds, qu'on fait la guerre civile. Les mem-



LB COMITÉ CENTRAL '^7

hres de la Commune furent trop disposés à se constitueren

parlement. Ils avaient l'aptitude parlementaire plus forte

que leur vocation nouvelle de chefs de barricades. Ils

firent trop de motions, trop de discours, trop de politique

et trop de socialisme théorique. Ils laissaient faire les bar-

ricades, leur véritable besogne, par un brave homme dé-

voué, mais insuffisant, le cordonnier Gaillard. Il fallait se

considérer comme des insurgés en permanence et se battre

au lieu de légiférer. L'insurrection triomphante et Ver-

sailles vaincu, contraint à demander la paix, alors la Com-

mune, avec sa sélection révolutionnaire, avec ses mandarins

socialistes, pouvait jouer un rôle grand et fécond. Mais il

u'y avait pas de place pour les théoriciens, pour les hommes

de réunions publiques et les doctrinaires de cabinet, sur le

champ de bataille. C'était l'endroit où le Comité Central,

maître des bataillons, devait se montrer, commander, agir,

entretenir et activer la flamme insurrectionnelle. La dualité

de pouvoir, la rivalité de direction et l'antagonisme des

deux autorités issues de l'insurrection furent nuisibles à la

cause et contribuèrent à sa défaite. S'il avait été possible

d'opter, c'est le Comité Central qui eût dû subsister seul,

tant que Versailles aurait gardé les armes.

La Commune a perdu la Commune.

Le Comité Central ne l'eût pas sauvée, après le 2 avril
;

mais avant? Durant les deux semaines gaspillées, ce pou-

voir combattant, cette dictature militaire, même avec de

déplorables éléments comme ils en contenaient, et qu il faut

reconnaître, sans accepter toutes les divagations malveil-

lantes de Crémer, traître évincé, eussent certainement pu

entraîner les cent cinquante mille hommes sous les armes,

bien vite grossis de bataillons indécis et de gardes prêts à

se rallier au succès probable. Alors Versailles envahi, dé-

bordé, capitulait.
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L'Assemblée émigrait-elle, comme on l'a envisagée ? Par
l'interception des trains, par la suppression des recettes,

elle devenait isolée, prisonnière, ellaprovince l'abandonnait,

surtout si le Comité Central, conservant ses pouvoirs insur-

rectionnels, convoquait, comme en février 48i non pas une

assemblée parisienne, mais une assemblée nationale, à la-

quelle la France entière se fût ralliée, car pour tout le mon-
de, sauf pour les entrepreneurs de restauration monarchi-

que, l'Assemblée avait épuisé son mandat, la paix votée.

En procédant à l'élection d'une Assemblée Communale,
en installant les élus, en prenant possession d'une salle de

délibération, en se préparant à entendre et à prononcer des

discours, les hommes de 71 crurent agir sag-ement et régu-

lièrement. Ils eurent la manie de la légalisation et subirent

la séduction des organisations parlementaires. Ils obéis-

saient à l'atavisme. Ils se soumettaient avec complaisance

à la loi de l'imitation. Ils se préoccupaient de recommen-
cer l'histoire de la Révolution. Ces histoires-là ne se recom-

mencent guère et ne supportent pas de parodies. Quand
la Convention et la Commune de 98 discutaient, entendaient

de belles, pompeuses et longues harangues, des discours

pour la plupart écrits et répétés devant la glace, quand les

Comités entassaient les décrets et vaquaient à de multiples,

diverses et surprenantes besognes administratives, quand
ces actives assemblées accomplissaient un travail législatif

considérable, elles n'avaient pas à se préoccuper de leur

salutimmédiat. Des comités militaires spéciaux s'occupaient

à organiser la victoire, la frontière était reculée par les

baïonnettes des volontaires de l'an II, les rois tremblaient

chez eux, et leurs trônes remuaient, ébranlés par les pas

de plus en plus rapprochés des quatorze armées républi-

caines, invincibles. Les princes de la coalition ne songeaient

plus à corriger les Parisiens, ni à leur donner des lois.
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Robespierre et Ghaumelte pouvaient en toute sécurité mon-

ter à la tribune et faire voler leurs motions : Hoche devant

les li£;nes de Wissembourg, Marceau mettant le pied sur le

nid de vipères des buissons vendéens, dans le nord Jour-

dan, Kléber sur le Rhin et le lieutenant d'artillerie Bona-

parte à Toulon, leur assuraient la parole, garantissaient

la sanction des décrets qu'ils proposaient. On n'avait à se

préoccuper que des coups de main à l'intérieur : 3i mai,

Thermidor, Prairial, Vendémiaire. Il était loin d'en être

ainsi en mars et avril 71.

Avant d'organiser la République communale, il fallaltla

faire naître, il fallait lui permettre de vivre. Il était impos-

sible de discuter des textes et d'élaborer des lois, quand

il fallait avant tout se battre et vaincre. Le Comité Central,

pouvoir exclusivement militaire, gouvernement d'action et

non pas parlementaire, s'il fût demeure seul et maître, sous

la pression des circonstances se fût resserré, amélioré. Il

semblait désigné pour agir, et non ergoter, pour continuer

la bataille sans se soucier des ordres du jour, et pour ame-

ner la victoire, sans phrases. Sa retraite devant les élus de

la Commune, d'ailleurs incomplète et accomplie avec res-

triction mentale, eut pour seul (résultat de ralentir l'action

militaire. Sa préoccupation de régulariser son pouvoir,

dans l'interrègne électoral, eut surtout cet efl'et désastreux

d'empêcher que cette action fût immédiate et suivît la fuite

du gouvernement.

Le général Crémer a donc porté un jugement faux, lors-

qu'il prétendit que le Comité Central ne pouvait soutenir la

résistance, ni avoir raison de M. Thiers, de l'Assemblée, et

des faibles forces dont ils disposaient. La Commune, mal-

gré l'indispensable attention qu'elle dut porter aux opéra-

lions guerrières, malgré la participation directe et person-

nelle de plusieurs de ses membres aux combats, représenta
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ce qu'on pourrait appeler l'élément civil dans la révolution

du Dix-Huit mars, et c'était rélémenl militaire qui était

seul nécessaire. La garde nationale devait avoir seule la pa-

role et l'autorité, au moins jusqu'à ce qu'une bataille déci-

sive et une victoire, sinon définitive, mais suffisamment

complète, eussent permis de rentrer dans la cité sauvée et

pacifiée. Alors on eût discuté et poursuivi la réalisation des

changements politiques, avec les réformes sociales que le

prolétariat, vainqueur au dehors, était en droit d'imposer

au dedans. Les hommes du Comité Central se sont hâtés

fâcheusement de céder la place. Ils devaient garder leur

poste périlleux, tant que la cause qui le leur avait fait con-

fier n'était pas victorieuse. Ils avaient le devoir de rester

sur la barricade, aux remparts, ou aux avant-postes, tant

qu'il y avait à tirer des coups de fusil, et ne pas croire que

leur présence était nécessaire à la tribune.

LES ORGIES DU COMITÉ

Crémer a donc émis une opinion sans valeur quand il a

affirmé que, si le Comité Central avait conservé le pouvoir,

la victoire versaillaise eût été plus rapide, plus certaine.

Quant aux sottes et odieuses imputations à l'adresse des

membres du Comité Central, ce sont des allégations g-ra-

tuites, dignes d'être prises au sérieux par un Maxime

du Camp. Elles ne furent ni justifiées ni même tenues pour

exactes, en dehors des chroniqueurs apeurés et réaction-

naires.

Le comte Daru, le président de la commission d'Enquête,

si hostile fût-il à l'égard de tout ce qui se rapportait à l'in-

surrection vaincue, crut même devoir souligner l'e.xagéra-

tion évidente des appréciations de Crémer.

— Les membres de ce gouvernement, demanda-t-il.
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n'étaiciit-ils vraiment qu'une bande de gens ivresse réunis-

sant, ou ne se réunissaat pas, dans une salle de l'Hôtel-de-

Ville ?

Et Crémer répondit, avec son aplomb insolent, comme

un menteur qui renchérit sur ses hûbieries:

Je crois qu'ils étaient là pour bien boire, et bien

manger, et jouer à l'autorité, mais ces gens-là ne pouvaient

pas avoir d'influence. Ils tombaient sous le rire au bout de

quelque temps...

Crémer aurait pu ajouter qu'ils tombaient aussi, et hé-

roïquement, sous les balles. Tous ceux qui ont vu l'Hôtel de

Ville, durant ces journées de fièvre, ont pu constater que,

s'il y rég-nait du désordre et delà confusion, il s'y trouvait

aussi l'activité d'une ruche batailleuse, avec l'animation d'un

camp. C'était surtout l'aspect d'une barricadeà la veille du

combat que présentait l'Hôtel-de-Ville, et non celui d'uQ

cabaret. On n'y buvait que parce qu'on avait chaud et soif,

on y mangfeail à l'heure où c'était nécessaire. On consom-

mait des denrées vulgaires, des victuailles de rencontre,

charcuterie et fromage, et l'on n'avait pas le temps, ni

l'occasion, d'y faire ces prétendues orgies dont a parlé Cré-

mer. Il y avait là, entassés, allant, venant, attendant les

ordres, montant la garde, venant prendre les consignes,

des gardes nationaux éloignés de leur domicile, hors de

chez eux de grand matin ou ayant passé la nuit en faction, en

patrouilles, aux postes. Il fallait bien qu'ils prissent des ali-

ments. La solde ne permettait pas les festins à ces pro-

létaires devenus soldats, en eussent-ils eu le goût et le dé-

sir. Crémer savait mieux que personne, en ce qui concer-

nait les chefs, combien il leur eût été difficile, même s'ils

avaient été lesbambocheurs qu'il indique, de faire ripaille

dans un pareil moment, et sous l'œil envieux, et devenu

méprisant, de leurs hommes, pauvres et mal nourris.
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Croit-on que, parmi ces insurg-és, dont la plupart étaient

des convaincus et des patriotes exaltés, il s'en fût trouvé

beaucoup disposés à suivre des chefs en fête ? Il n'eût

même pas été prudent, de la part des membres du Comité

Central, de festoyer dans le palais municipal, à plus forte

raison de s'y montrer ivres jour et nuit, comme l'a raconté

Crémer

,

Les simples gardes eussent immédiatement protestéet cas.

se de leur grade ces mandataires inconvenants et indig-nes.

Le peuple de Paris en temps de révolution s'est toujours

montré impitoyable pour les voleurs et pour les ivrognes.

Les membres du Comité Central se savaient surveillés par

ceux qui, les ayant élus, pouvaient leur ôter, avec leurs ga-

lons, la possibilité défaire des bombances insultantes pour

la misère et l'anxiété de la population. Qu'il y ait eu, dans

les compagnies, des gardes ayant bu un coup de trop, c'est

probable et même certain. L'inaction durant le siège, la

privation d'aliments et le désir de soutenir leurs forces et

leurs nerfs avec le vin, qui n"a jamais fait défaut, avaient

développé des penchants à l'alcoolisme, malheureusement

trop fréquents, mais ce n'étaient là que des tares acciden-

telles et des désordres restreints. Il est absurde de conclure

du particulier au général, comme le voyageur anglais ayant

remarqué une servante rousse. Il y a des individus qui boivent

dans toutes les armées. Les soldats, et aussi les officiers, à

Versailles, ne furent pas tous des modèles de sobriété. Mais

de là à étendre à tous les excès de quelques-uns, comme

n'ont pas manqué dele faire, à la suite de Crémer, les nar-

rateurs de la réaction, il y a loin. Les proclamations, les

arrêtés des membres du Comité Central, dune lucidité par-

faite, et souvent, comme on a pu le voir d'après les extraits

cités, d'une éloquence admirable, pouvaient-ils être l'œuvre

de gens plongés dans la plus basse débauche, de pochards



LB COMIIÉ CENTKVI, 3/^3

abrutis faisant du lieu de leurs délibérations une crapuleuse

taverne ? Et leurs subordonnés, ces gardes nationaux, sans

cesse debout,aux maigres repas et prenant à peine quelques

heures de sommeil, qui devaient soutenir un second siège

plus meurtrier que le premier, ces pères de famille dont

la présence sous les armes était pour ainsi dire permanente,

en faire un ramassis de soulards pouvant à peine se tenir

sur leursjambes, n'est-ce pas abuser du droit que prennent

les vainqueurs, d'insulter après coup ceux qui sont vaincus

ou morts ? (Comment cette poignée d'ilotes, que prétendait

avoir vus Crémer, a-t-elle pu arrêter, deux mois devant les

murs et huit jours dans Paris, après une lutte évoquant

celle de Saragosse, une armée formidable, exercée et dis-

ciplinée ? Comment a-t-il fallu six semaines de siège et

d'assauts quotidiens, sans parler de la trahison
,
pour se

rendre maître d'une place défendue par des gens « qui ne

pensaient qu'à bien boire et à bien manger » ?

Le général Crémer s'est évidemment moqué de la

commission en voulant lui faire accroire ces bourdes, comme
les écrivains réactionnaires, qui se sont inspirés de ses

mensonges, ont abusé de la crédulité passionnée de leurs

lecteurs en dénonçant les « orgies » de la Commune. C'était

donc un gouvernement de voluptueux et de sybarites, celui

dont le ministre des Finances, Jourde, ayant à sa disposi-

tion toutes les recettes de la Ville, pouvant puiser dans les

caves de la Banque, se contentait des appointements d'un

sous-chef de bureau actuel, et, par économie forcée, en-

voyait sa femme au lavoir blanchir le linge de la maison-

née ?

Un écrivain, peu favorable pourtant aux communards,
et qui est resté à Paris tout le temps de la lutte, a été moins
malveillant quand il a dit :

On ne compte pas que des ivrognes cl des cnergumènes
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parmi les fédérés, chefs ou soldats. Quelques hommes s'cnivrant

dans les débits de liqueurs, — j'ai eu peut-cire tort d'insister

moi-même dans ces notes sur le côté beuverie du mouvement
insurrectionnel, — quelques hommes ivres ne doivent pas nous

autoriser à traiter d'ivrognes cent mille hommes, parmi lesquels

il y a certainement des gens honorables et convaincus de la jus-

tice de leurs revendications.

Ces chefs improvisés, inconnus, que la révolution a choisis,

sont-ils tous indij>-nes d'estime et dénués de capacités?

Il y a peut-être chez eux des forces vives et nouvelles, qu'il

sera juste et même nécessaire d'utiliser. Les idées qu'ils re|)ré-

sentent doivent être étudiées, et, si on les reconnaît bonnes, mises

en pratique.

(Catulle Mendès. Les y3 Journées de la Commune, p. 5o.)

Les menteries et les calomnieuses injures de Créiner

n'eurent pas la récompense que son auteur en attendait.

LA RECOMPENSE DE CREMER

La commission de révision des grades, non seulement ne

lui maintint pas ses étoiles de divisionnaire, mais le fit ré-

trograder jusqu'à l'épaulette de chef de bataillon, grade

qu'il possédait déjà au retour du Mexique. C'était assuré-

ment excessif. On le punissait d'avoir paru un instant

accepter l'écharpe de commandant en chef des troupes de

la Commune. Il protesta par une lettre trop vive et fut mis

en réforme. Il se rejeta alors vers la politique et se pré-

senta aux élections de 1872, à Paris. Il se retira devant

Victor Hugo, qui se vit alors ridiculement préférer le mé-

tliocre, mais réactionnaire Vautrain.Crémer fut ensuitepour-

suivi en conseil de guerre, pour un acte relatif à son com-

mandement pendant la guerre : l'ordre d'exécution d'un

épicier de Dijon, nommé Arbinet, accusé d'espionnage,

fait qui ne fut pas établi. Il fut condamné à un mois de
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prison, sing-ulière combinaison, pour homicide « par impru-

dence ». Il tenta encore une fois la chance électorale, en

1876, dans le 20» arrondissement et ne fut pas élu. Il dis-

parut quelque temps après, déclassé, dédaigné par tous les

partis, sans espoir de revenir jamais à la surface, noyé

dans ses turpitudes. Et puis, fin vengeresse pour celui qui,

fiiurnissant des armes empoisonnées à la réaction, avait

accusé les fédérés d'être tous des ivrog-nes, il fut emporté

dans une crise d'alcoolisme. Ce général, devenu chef d'in-

surgés, aurait pu terminer sa carrière d'une façon terrible

et digne, en vaillant aventurier, que respecte et admire le

peloton chargé de le fusiller. Il aurait pu avoir la mort de

Rossel, il eut celle de Goupeau.

PROCLAMATION DE L'AMIRAL SAISSET

L'amiral Saisset avait accepté le commandement que lui

offrait M. Thiers. Cette offre était faite pour continuer à

amuser les Parisiens, et aussi pour inquiéter le Comité Cen-

tral, en lui faisant craindre une résistance sérieuse à l'inté-

rieur de la ville. M. Thiers pensait le détourner ainsi de

Versailles. L'amiral se rendit donc à Paris et adressa à la

garde nationale la proclamation suivante :

Investi du commandement en chef des gardes nationales de la

Seine, et d'accord avec MM. les maires de Paris, élus par le suf-

frage universel, j'entre en fonctions à parlirde ce jour.

Je n'ai d'autre titre à l'honneur de vous commander, mes

cherg concitoyens, que celui de m'ètre associé à votre héroïque

résistance en défendant de mon mieux contre l'ennemi, jusqu'à la

dernière heure, les positions et les forts placés sous mon com-

mandement. M'appuyant sur les chefs de nos municipalités, j'es-

père arriver, par la persuasion et de saçes avis, à opérer la con-

ciliation de tous sur le terrain de la République ;
mais je guis

fermement résolu à donner ma vie, s'il le faut, pour la défense
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de l'ordre, le respect des personnes et de la propriété, comme
mon fils unique a donné la sienne pour la défense de la patrie.

Groupez-vous autour de moi, accordez-moi votre confiance
et la République sera sauvée. Ma devise est celle des marins :

Honneur et Patrie.

Le vice-amiral, membre de l'Assemblée,

commandant en chef des gardes nationales de la Seine.

Paris, le 28 mars 1871. Saisset. »

Les Amis de l'Ordre allaient avoir un chef, mais quel

chefi
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LES AMIS DE L'ORDRE

PRiiPARATIFS D'ÉMEUTE

Déjà des velléités de résistances locales, de protestation

armée, de manifestation générale, étaient signalées dans les

quartiers commerçants du centre. Il n'y avait pas de pro-

lamme politique commun et les mécontents eussent été

bien embarrassés si on leur avait demandé contre qui et

pour qui ils s'agitaient. Ce n'était pas l'enthousiasme pour

Versailles, ni pour ses réfugiés et son Assemblée, qui pous-

sait une partie delà classe commerçante et bourgeoise ^

former des groupes bruyants sur les boulevards, lisant et

commentant'les journaux.en plein air, Sur les trottoirs se

tenaient de petits clubs, d'où partaient de, exclamations

confuses et d'imprécises récriminations ;
devant les kios-

ques, autour d'un bec de ga^, on commentait les nouvelles,

et on les dénaturait. .

L'Assemblée de Versailles certes n'était pas sympathique

à ces bourgeois, frondeurs par tempérament, par ataMs-

xne. Surtout depuis la loi des échéances, les députés n étaient

point populaires dans cette classe, timorée mais grognarde,

et parfois menaçante. Le Comité Central choquait aussi ces

Jcontents par sa composition plébéienne. Il les inquiétait
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par les tendances socialistes qu'on lui attribuait, plutôt que

par ses actes. Un vieux levain de 48,1a peur des rouges et

l'antagonisme de Juin fermentaient dans le cœur des aînés;

les plus jeunes étaient irrités par la présence au gouverne-

ment d'ouvriers, de gens venus on ne savait d'où, et qu'ap-

puyaient les bataillons des faubourgs. Des anciens four-

nisseurs du temps de l'Empire, des officiers des bataillons

de la garde nationale privilégiée d'avant la guerre, des

oisifs, des spéculateurs, des journalistes réactionnaires, for-

maient la tête dirigeante de ces opposants boulevardiers.

Un tailleur du boulevard des Capucines, nommé Bonne,

qui habillait autrefois les membres des clubs élégants, et

qui ne décolérait pas d'avoir perdu sa clientèle, prit l'ini-

tiative de tenter un groupement de ces mécontents épars.

11 apposa une affiche dans tous les quartiers du centre,

ainsi conçue :

République française. — Je viens faire appel au patriotisme

et à la virilité de la population qui veut l'ordre, la tranquillité et

le respect de ses lois.

Le temps presse pour former une diafue à la Révolution. Que

tous les bons citoyens viennent me donner leur appui.

A. Bonne,

Capitaine commandant la 4' Compagnie du a 53* bataillon,

13, boulevard des Capucines.

Le terme de ralliement suggéré par ce tailleur remuant

était : « les Amis de l'Ordre ». Il circula et devint rapide-

ment locution courante, en attendant qu'il fût inscrit sur un

drapeau d'émeute.
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PREMIÈRE MANIFESTA TION PLACE VENDOME

Doncles Amis de l'Ordre, à l'appel du bonapartiste Bonne,

se rassemblèrent le mardi 2 1 mars, à une heure et demie,

place de l'Opéra. Les manifestants arboraient, comme

signe de ralliement, un ruban bleu à la boutonnière. Il n'y

avait, au début, sur la place, qu'une vingtaine de person-

nes. Mais ce petit groupe déployait un drapeau tricolore,

sur lequel se lisait cette inscription tracée à l'encre :

« Réunion des Amis de l'Ordre ». Un employé de la confi-

serie Siraudin, en uniforme de lignard, le portait. La ma-

nifestation, malgré le peu d'adhérents qu'elle comportait,

bravant le ridicule, se mit bientôt en marche. Ses organisa-

teurs comptaient rencontrer du monde en route. Ce fut ce

qui arriva. Personne dans la bande ne devait avoir d'ar-

mes, apparentes dumoins. On suivit les boulevards jusqu'à

la rue Richelieu, en poussant de grands cris pour ameuter

les gens : « Vive l'ordre 1 Vive l'Assemblée nationale 1 A

bas le Comité Central I Pas de Commune! « Les manifes-

tants remuaient les bras, agitaient les chapeaux, invitaient

par gestes les curieux à se détacher et à les suivre. Les fenê-

tres s'ouvraient, des gens sortaient des boutiques, se levaient

à la terrasse des cafés, pour voir défiler ce cortège com-

posé de gens bien vêtus, où les képis étaient rares et les

chapeaux hauts de forme en majorité. La curiosité domi-

nait; peu de gens descendaient des maisons ou quittaient

leurs affaires pour se mêlera la manifestation.

Parvenue place de la Bourse, la bande cependant s'était

grossie et comportait alors cinq cents personnes environ.

Elle eut le passage barré par un capitaine de la garde na-

tionale à la tête de sa compagnie. On parlemenU. Comme
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les manifestants affirmaient leurs intentions pacifiques, le

capitaine les laissa passer. La compagnie présenta même

les armes au drapeau et les tambours battirent aux champs.

Enhardie par cet accueil,.la bande, toujours g-esticulante et

criante, retourna sur les boulevards (i). Elle se diri^-ea

vers la rue Drouot où se trouve la mairie du IXe arrondis-

sement. Un bataillon du Comité Central l'occupait. Il n'y

eut cependant aucune collision. Un des manifestants, mieux

avisé et plus prudent que ses compagnons, fit remarquer

que le drapeau avec sa seule inscription « les Amis de

l'Ordre » pouvait faire prendre pour des bonapartistes ceux

qui le suivaient, d'autant plus qu'il y avait parmi eux plu-

sieurs journalistes fort connus pour leur ancien attache-

ment au rég-ime impérial. Il paraissait donc sage d'ajouter

la mention « Vive la République! » Cela n'engageait à rien

et sauvait la mise. La colonne fit alors halte. Le drapeau,

accompagné de quelques manifestants, fut introduit dans

un petit café du voisinage, et, à la craie, on traça en hâte

l'inscription protectrice. On se remit bientôt en marche :

le pavillon républicain couvrait la marchandise.

Le cortège se dirigea vers la rue de la Paix, avec l'inten-

tion de se porter à la place Vendôme, où siégeait l'état-

major de la garde nationale. Evidemment, ce jour-là, il

n'était ni dans l'intention des organisateurs, ni dans l'es-

prit des simples manifestants, de tenter un coup de main

pour s'emparer de l'hôtel de l'état-major. Le lendemain,

(i) L'auteur a vu passer, de la terrasse tlu café de Madrid, sur le

boulevard Montmartre, le cortège revenant de la Bourse. Henry de

Pènc, qui le connaissait, l'ayant aperçu, fit un geste d'appel et lui cria :

« Venez avec nous 1 » Comme il se contentait de repondre par un signe

de tête négatif, AbelPeyrouton, qui se trouvait à la table voisine, crut

que l'invitation s'adressait à lui; il répondit vertement et un commence-

ment d'altercation s'ensuivit. Les gens du cortège poussèrent des huées.

Peyroulon et les autres consommateurs, grimpes sur leurs chaises,

répondirent en acclamant la République et en invectivant la réaction.

11 n'y eut aucune voie de fait, et le cortège poursuivit son chemin.
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lors de la plus sérieuse manifestation qui suivit, les projets,

tout au moins ceux des chefs, furent autres. Mais le mardi

on n'avait en vue qu'une démonstration pacifique et impres-

sionnante, une sorte de revue d'appel des forces dont espé-

rait pouvoir disposer la réaction ; c'était la procession, ins-

pirée du passé, à laquelle il manquait les robes de moines

et les arquebuses mélangées aux cierges, pour rappeler la

promenade fameuse et ridicule de la Sainte-Ligue.

Les gardes nationaux qui occupaient le poste de l'état-

major laissèrent approcher, sans trop s'émouvoir, cette

bande qui ne leur paraissait pas bien inquiétante. Comme
à la mairie de la rue Drouot, les honneurs furent rendus

au drapeau. Tout semblait donc devoir se passer pacifique-

ment. Le chef provisoire de l'état-major, Bergeret membre

du Comité Central, se trouvait là. Il crut bon de se montrer

et même de haranguer les manifestants, qu'il supposait

venus apporter une pétition. Il se proposait de les inviter

à se retirer sans désordre.

Bergeret, en uniforme, avec l'écharpe rouge, et entouré

de plusieurs officiers supérieurs, parut donc au balcon de

riiûlel de l'état-major, à l'angle sud-ouest de la place. A
peine avait-il prononcé deux paroles : « Citoyens, au nom

du Comité Central...», qu'il fut interrompu par une bordée

de sifflets accompagnée d'injurcset de huées. Sous le balcon

même, un groupe d'énergumènes, le nez en l'air, scandait

avec rage, sur l'air des lampions: «Vive l'ordre! Vive

l'ordre! » Bergeret essaya vainement de dire : » Envoyez

des délégués. ..Le Comitéles entendra...» Les cris répétés

de « A bas le Comité! » l'obligèrent à se retirer, en fermant

les fenêtres. De la place, des clameurs montaient toujours,

avec les apostrophes :« A bas le Comité Central ! Pas de délé-

gués à ces gens-là! Ils les assassineraient! » Bergeret, ne

voulant pas laisser insulter plus longtemps le Comité, donna
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l'ordre à la compag'nie qui était de piquet de refouler sim-

plement ces tapageurs et de dégager la place, mais sans

faire usage des armes. Le déblaiement s'exécuta. Il n'y eut

pas un coup de baïonnette. Aucune violence sérieuse.

Seulement quelques bourrades, deux ou trois coups de

crosse aussi, dans le bas du dos des plus récalci-

trants, et des conseils donnés avec bonhomie : t Allons! reti-

rez-vous! ne faites pas les malins !... Circulez! rentrez

chez vous 1 on ne vous fera pas de mal, mais f -nous le

camp !... »

Ou obéit en grognant, en insultant toujours, mais sur

un ton plus bas, et les plus enragés donnant le signal de

la soumission et de la retraite, la manifestation bientôt fut

dispersée; la place redevint entièrement libre. Les manifes-

tants gagnèrent la place de la Concorde, traversèrent la

Seine et s'engagèrent dans le faubourg Saint-Germain,

désert, endormi, où presque toutes les maisons avaient per-

siennes closes, où personne ne se tenait sur les portes. Ils

atteignirent la place Saint-Sulpice,remontèrent le boulevard

Saint-IVIichel et le boulevard Sébastopol.

Un groupe, vers les Arts-et-Métiers, était venu renforcer

la manifestation. Il était précédé d'un nègre de haute taille

qui portait un drapeau tricolore. Au boulevard Bonne-

Nouvelle, un inconnu, en redingote, coiffé d'un feutre gris,

se précipita sur le drapeau du nègre, s'en empara et en

brisa la hampe sur son genou. Une courte bagarre s'en-

suivit. L'homme fut maltraité, enlevé, et disparut dans un

remous de foule. Le cortège continua sa route par les bou-

levards jusque devant la maison du tailleur Bonne, boule-

vard des Capucines. Là eut lieu la dislocation.

Avant de se séparer, on convint de se retrouver le lende-

main, vers midi, toujours place de l'Opéra, pour recom-

mencer, ;en la prolongeant, en l'étendant, la promenade
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qu'on venait d'accomplir. Il fut recommandé de venir en

uniforme de garde national, mais sans armes.

LA MANIFESTATION RUE DE LA PAIX

On peut se demander quel but se proposaient les or^'a-

nisateurs de la manifestation du 21 et de celle qu'ils déci-

daient de recommencer le lendemain. On a soupçonné une

tentative de soulèvement bonapartiste. Tout espoir n'était

pas alors entièrement abandonné par les partisans du régime

déchu. Napoléon III était libre. Il avait quitté Cassel, le 19

mars, et s'était rendu en Angleterre, à Chislehurst, où

l'impératrice était allée le rejoindre. Bien abandonné des

Français, l'ex-souverain avait conservé un appui, un seul,

mais puissant : Bismarck. Le Chancelier, et, selon ses vues,

l'empereur Guillaume, eussent avec plaisir appris qu'une

restauration impériale était possible. Bismarck avait déjà,

durant les négociations pour les préliminaires de paix,

entretenu des rapports avec des agents bonapartistes, no-

tamment avec Clément Duvernois. Si un conflit grave sur-

venait, comme une guerre civile dans Paris, si une bataille

s'engageait entre Parisiens et non plus seulement entre

Versaillais et Communards, il pouvait prétendre que son

ga-^e était menacé et intervenir pour sauvegarder les intérêts

des vainqueurs Alors les arméesallemandes entraient dans

Paris, à la faveur de l'insurrection, mettaient le holà entre

les combattants, après avoir déclaré Thiers et l'Assemblée

nationale impuissants à assurer lepaiementde l'indemnité.

Le retour de Napoléon III pouvait paraître rassurer l'Alle-

magne sur l'exécution des conditions de la paix. Ainsi, une

guerre civile éclatant dans Paris même, entre habitants

delà même cité, pouvait devenir l'occasion favorable pour

une restauration impériale, avec la complicité de Bismarck.
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Celte supposition, que plusieurs écrivains ont paru ad-

mettre, était ingénieuse ;
l'éventualité qu'elle indiquait

n'était nullement impossible, mais invraisemblable. Rien

n'en saurait démontrer la réalité. Dans les propos et les

conciliabules de quelques-uns des meneurs de la manifesta-

tion, le tailleur Bonne par exemple, les fournisseurs de la

cour et les journalistes regrettant l'empire pendant lequel

ils avaient eu succès, influence, faveurs, ce calcul chimé-

rique pouvait avoir été envisagé. IMais les esprits raison-

nables ne s'étaient pas arrêtés un instant à le considérer

comme exact, comme sérieux. La masse des citoyens n'avait

qu'horreur ou mépris pour l'empire. Rien que le nom de

Sedan suffisait à empêcher qu'on osât parler en public de

Napoléon III. Comme cela paraissait lointain, oublié, l'em-

pire! Les départements avaient témoigné qu'ils ne voulaient

plus du régime qui avait amené l'invasion. Ils avaient élu

en masse des hobereaux légitimistes ou orléanistes, mais

quelques rares impérialistes avaient à grand'peine pu se

glisser dans l'Assemblée, et encore à la faveur de comman-

dements exercés dans la mobile ou de grandes situations

territoriales. Pas un des ministres, ni des personnages

marquants de la fin de l'Empire, n'était revenu à la sur-

face, tous avaient été engloutis dans le naufrage commun.

Et puis la menace de l'intervention de Bismarck eût pro-

bablement suffi à réunir Paris et Versailles, et à faire

tomber, un instant, les armes des mains des insurgés, mais

pour les reprendre aussitôt, non plus contre des Français,

mais contre l'ennemi commun. Non ! les manifestants des

21 et 22 mars, parmi lesquels se trouvaient certainement

d'actifs bonapartistes, mais honteux ou prudents, n'eurent

pas l'intention perfide ni l'espoir diabolique de provoquer,

par une collision dans Paris, l'intervention allemande et la

jrenlrée de Napoléon III, sous la protection des ulhans,
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comme les Bourbon, en i8t5, étaient revenus en croupe

des cosaques. Napoléon III aurait pu d'ailleurs ne pas se

prêter à une restauration due àTAUemag-ne.

Mais leur calcul était tout autre, car il y eut certaine-

ment un calcul. La combinaison que ces deux manifesta-

lions sans armes, qui semblent aujourd'hui dérisoires et

vaines, devait faire réussir, n'était pas dépourvue de

chances. Elle dénotait de l'habileté politique dans sa con-

ception.

Sauf chez quelques bonapartistes impénitents, comme
Bonne,aucune arrière-pensée de restauration napoléonienne

n'animait ces perturbateurs, amis de l'ordre. Ils acceptaient,

pour la plupart, la République avec les hommes du 4 sep-

tembre, avec M. Thiers surtout, la République sans répu-

blicains. Le mot de République ne les choquait ni ne les

épouvantait, mais à condition qu'il restât un mot, qu'il

ne devînt pas un fait, une réalité. Ils craignaient par-des-

sus tout la domination de la plèbe, le réo-ime des ouvriers.

Et puis beaucoup maudissaient les désordres de la rue en-

gendrant le malaise dans les affaires, l'incertitude du len-

demain. Ils ne comprenaient l'agitation que lorsqu'ils

étaient eux-mêinesles agitateurs. Ils avaient le tempérament

frondeur et ag-ressif de tous les bourgeois de tous les temps

qui crient et dénigrent, toujours mécontents du gouverne-

ment qu'ils ont, mais toujours également disposés à se

taire et aie supporter, si ce gouvernement montre les dents

et ne se laisse pas manquer de respect. Cette bourgeoisie

raffole de la poigne, même quand c'est elle qui est empoi-

gnée. Deux jours après les manifestations, le Comité

Central était non seulement respecté, mais presque approu-

vé, et sans doute tout bas admiré.

En semêlantàla procession pacifiqueorganiséepar le tail-

leur Bonne, les manifestants, en grande majorité, voulaient
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seulement affirmer leur méconlentement de Tinterrëgne et

du retard apporté aux élections. Leur désir de voir s'éta-

blir un gouvernement régulier s'alliait au souhait de la fin

des troubles et de la reprise des affaires. Mais les chefs,

les inspirateurs du mouvement, avaient une vision plus

étendue des choses, et ils se proposaient un autre but qu'un

simple accord électoral. En promenant à travers la moitié

des quartiers de Paris un drapeau de l'ordre, et en fat-

sant se dérouler un cortège, d'autant plus nombreux que la

promenade apparaîtrait sans danger, ils voulaient montrer

leur nombre et affirmer qu'une grande partie de la popu-

lation, celle qui représentait le commerce, les affaires, des

intérêts considérables, était hostile au Comité Central, ne

voulait pas de l'établissement d'une Commune, et était

prête à seconder Versailles. Les représentants à Paris de

l'Assemblée pouvaient, par conséquent, compter sur un

appui sérieux dans la cité même. C'était une protestation

vivante contre la révolution, et la déclaration d'alliance

avec la réaction, un encouragement aussi à M. Thlers. La

démonstration venait en temps opportun.

La province commençait à bouger. On signalait des

mouvements dans les grandes villes. Lyon, Marseille, Nar-

bonne, Saint-Etienne, Toulouse, allaient-elles avoir leurDix-

Huit mars? En connaissant ces promenades d'opposants, pa-

cifiques aujourd'hui, mais qui demain pouvaient ne plus

l'être, en apprenant que la moitié de Paris réprouvait la

Commune, la province, dont l'hésitation déjà était grande,

arrêterait aussitôt son adhésion, se tiendrait tranquille. Le

Dix-Huit mars lui apparaîtrait comme une révolution de la

minorité, contestée dans Paris même, dont l'opinion serait

réputée se prononcer en majorité pour Versailles.

Cette descente dans la rue des Amis de l'Ordre, c'est-à-

dire des amis de Versailles et des ennemis des républicains
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avancés, car c'étaient les mêmes hommes ayant résisté et

arrêté les insurg'és au 3i octobre, qui se montraient der-

rière le tailleur Bonne, favorisait grandement les desseins

de Tbiers. Le Comité Central, s'il en avait eu l'intention,

se serait bien gardé à ce moment-là de lancer ses bataillons

sur la route de Versailles. Il ne pouvait songer à se répan-

dre au dehors, se trouvant menacé à l'intérieur par ces

Amis de l'Ordre, auxquels se joindraient bientôt les batail-

lons dissidents qu'on tentait de grouper autour de Saisset,

de Schœlcher, de Tirard, d'Héligon, de Dubail, dans les

mairies des 1" et II* arrondissements, au Grand-Hôtel et

à la gare Saint-Lazare.

Les bonapartistes de marque servaient ainsi l'Assemblée

et M.Thiers, parce qu'ils se ralliaient au parti qui paraissait

devoir abattre la révolution et préparer une réaction formi-

dable, dont peut-être l'impérialisme profiterait. On pouvait

dojji prévoir que M. Thiers vainqueur serait sans pitié pour

les hommes de révolution, pour les républicains avancés, et

ceux-là seuls pourraient faire obstacle par la suite aux me-

nées des bonapartistes. Ceux-ci allaient là où ils sentaient

la force réactionnaire, où ils espéraient trouver des avan-

tages pour leur parti, dans l'avenir. Ils se trompaient et les

événements ont déjoué leurs projets, détruit à jamais leurs

espérances, mais, à cette époque, ils n'avaient pas perdu

toute confiance dans la fortune des Napoléons ; ils pensaient

que la victoire de M. Thiers et la défaite des Parisiens répu-

blicains faciliteraient grandement leurs affaires.

Ainsi le but secret de ces manifestations était d'influencer

l'opinion, surtout en province et de persuader que Paris

était en majorité hostile au Comité Central, à la Commune,

à la République.

On comprend alors pourquoi les manifestants n'avaient

pas besoin d'être armés. On ne leur demandait pas de se

Il 17
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battre mais de faire nombre, au grand jour. Donc il était

do eue recommandation, habile pourtant; d autres

ont dissimulé le but en blâmant cette cons.,ne pac.fique.

-- avions ^^ •^sï^^^r'SS t:z::^z

5ues-uns Nous étions dans l'erreur jusquau cou.

Un autre manifestant, qui fut blessé lui aussi, M. Gas-

ton J^ltl a dit dans le même sens, dans une lettre au

comte d'Hérisson :

„,=, nart de très peu pacifiques sentiments
J'apportais, P°" ^"f.P^'' panlmon humble opinion, il n'y

'
'%""arfp:riemenTefarc .efbalaillons fédérés, mais, après la

avait pas a P^,^'^"^;"';
.^^^ ,„, ^ux, si l'on se trouvait en nom-

sommation d usage, a
^«.rtué à dire aux braves gens

bre. Aussi «epur-la me su s-je evenu a d^re^^^^_^^^^^^
^.^^^

qui se d-S-- jer^j^J^^^nl^^^^ à une heure fixée aux
prenons nos lu s rêve

^^^^^ ^^^^ ^^ ^._,^^^.^^ ^

drrPaK I Ï probable que le ciel ne m'a pas départ, le don

de la taix. u <;» i

r„nverli personne à mon idée.

•*^(SrSssZc;;.rr::.'.'«. ^/>c.. ^v.o„„..ce. p.

100.)
, ,

Le comte d'Hérisson s'était émé ^^^^ «"^^
f°7^;;;;

dez-vous pour le lendemain : a Bravo !
parfait 1

On appor-

tera de" fusils avec des cartouches plein ses poches, n est-

ee pasT» Mais quand on lui recommanda : . Non! pas

deL ils! » il s'abstint, regardant passer la manifestation

du per 00 de Tortoui, « étant, dit-il, un peu semblable aux

ouvr s qui se munissent toujours de leurs outils avant de

rendre au travail, et qui riraient au nez de leurs patrons

illeur commandait d'aller sans rabot ».

iré l'opinion de ces belliqueux manifestants, 1 idée

se re
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de se livrer à une démonstration sans armes était, en lais-

sant de côté la peur lég'itime des coups, plus politique, et

son résultat pouvait être plus efficace. Une manifestation

armée, avec les coups de fusils inévitables, c'était une
émeute. Le combat aurait eu lieu dans les plus défavorables

conditions pour ceux qui le risquaient. Les manifestants

eussent été écrasés par le nombre, lis n'étaient ni de force,

ni de tempérament à improviser une bataille des rues. La
compétence barricadière faisait défaut à beaucoup de ces

boursiers et de ces rentiers. Et, puis, si une certaine sym-
pathie devait aller à des manifestants pacifiques, recevant

des coups de feu, bien qu'ils les eussent cherché.s, provo-

qués, aurait-on pu s'indig-ner, ou même s'étonner, qu'à une

attaque de vive force, la force répondit?

Le but de la démonstration eût été manqué, puisqu'il

s'agissait de prouver que la population paisible, raisonna-

ble, laborieuse, protestait contre le Comité Central, contre

toute insurrection. Et puis, une prise d'armes n'était-elle

pas aussi bien tardive ? C'était au matin du dix-huit mars,

quand le général Vinoy faisait battre désespérément le rap-

pel, quand le gouvernement appelait h son aide les batail-

lons bourgeois, lesquels se gardaient bien de répondre,que
les Amis de l'Ordre auraient dû prendre leurs fusils, leurs

cartouches et se rendre place Vendôme ou place de la Con-

corde. Là ils eussent trouvé des régiments avec de l'artille-

rie, pour les encadrer et les soutenir. Armée, la manifesta-

tion du 22 mars eût été ridicule et odieuse; sans armes
elle ne risquait que d'être ridicule et vaine, comme la dé-

monstration des fameux bonnets à poils de 48. Désarmée,

elle pouvait abuser l'opinion par son nombre et même s'at-

tirer quelques .sympathies, si elle revenait avec des blessés,

comme cela est arrivé.

La manifestation, qui s'était achevée la veille snns efTu-
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sioa de sang, devait au contraire se terminer tragiquement

"
rcredi';.. H est des provocations qud est sage de ne

parréitérer. Le lieu de rassemblement était le meme^ On

L forma donc en cortège, place de l'Opéra vers m^.di et

demi En tête, le drapeau des Anus de l'Ordre, port par

le

"
^re de la veille ; une collision probable entre blai^s

semblait amuser cet homme de couleur, dont on ne s exph-

nu" t guère la présence au premier rang. 11 avait pour

Ser son rôle de porte-drapeau des msui-ges de 1 ordre,

•: Ucation de son dévouement de race à Schœlche.,k

oère des nègres, comme on le nommait depuis 48. Le

'p mo ur de l'abolition de l'esclavage dans les colonies

é dUevenu en effet le second chef de la résistance pari-

sienne, et Saisset l'avait pour assesseur dans les réunions

et conciliabules du Grand-Hôtel.

Schoelcher cependant ne se trouvait pas à la manifesta-

,i au ., n^ais Saisset, b.n . regrets, ava^eeen^^^^^^^^

r;:'c^:B-s=::s;^^-,aa.onM^^^^
autres militants de la réaction. Saisset ne conduisit a band

aue m".-é lui et, obligé de suivre ceux «lo°t ^ venai

d'être nommé chef, il fut l'un des premiers à détaler. Le

tZl amiral Saisset n'était vaillant que derrière ui^ armée

eTà bonne distance des projectiles. Un des manifestants,

Henry de Pêne, s'il a battu en retraite, a du moins con-

fe^un témoignage cuisant de sa présence au premi

ranff
• une balle dans le derrière. Ce blesse a dit

. « 1
ne

Lanauaitplus, pour achever la cause de l'ordre, que 1
ex-

^d s:: riaicùllde l'amiral Saisset, qui vint^ ne .t rien

.t Hissa ses lorgnettes et ses gants au Grand-Hotel, avec

une paire de cafons et de mitrailleuses qu'on avait rattra-

nées et qu'on rendit sans coup ferir. »

'
L amird Saisset, pour justifier le peu d'élan qu il mit à
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dirig'er la colonne des Amis de l'Ordre, marchant sur l'état

major de la place Vendôme, a blâmé la manifestation, dans

l'Enquête :

C'était une fausse et mauvaise démarche, je m'y suis trans-

porté, mais pour protester contre ces démonstrations absurdes.

Je ne pouvais pas admettre qu'il y eût une démonstration sans

armes. C'était une démonstration ridicule, j'y suis allé pour l'em-

pêcher.

Il était général en chef, il n'avait qu'à commander

demi-tour aux manifestants, en leur donnant l'ordre d'al-

ler prendre leurs fusils, de se rassembler avec leurs com-

pagnies et de venir le rejoindre à la mairie du II", où devait

se former l'armée de la résistance. Il ne l'a point fait et

est donc responsable du sang' inutilement versé ce jour-là.

La conduite de l'amiral Saisset,là comme au Grand-Hôtel,

fut assez piteuse.

Bergeret, mis en garde par les désordres de la veille,

avait pris des mesures élémentaires de protection pour

l'Hôtel de l'état-major, qu'il ne fallait pas laisser attaquer.

On ne devait pas non plus laisser se reproduire les insultes

dans la rue au Comité Central.

Un des manifestants, Charles Bocher, avait pu, à l'aide

d'une ruse, traverser la place accompagné de deu.x gardes

et espionner les dispositions prises. Il avait feint, dans la

matinée, d'être appelé chez un ami, demeurant dans une

des maisons de la place, et qu'il savait absent. Il a relaté ce

qu'il appelait une reconnaissance militaire.

Il me fut ainsi permis de me rendre compte des moyens de

défense; ils étaient fort bien pris. Une compagnie entière sur

trois rangs, l'arme au pied, occupait l'entréede la rue de la Paix,

elle s'apprêtait à repousser par la force toute manifestation,

même pacifique.

{Xoiiveaii Journal d'un officier d'ordonnance. Comte d'Hérisson,

p. 104.)
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En revenant de sa « reconnaissance n, M. Charles Bocher

a dïl certainement faire part aux manifestants de ce qu'il

avait observé. Ceux-ci étaient donc prévenus. Ils persistè-

rent néanmoins dans leur tentative téméraire. Les organisa-

teurs cherchaient visiblement une collision ;
ils espéraient

intimider par leur nombre et leur attitude la compagnie dé-

plorée sur trois rang-s, forcer, déborder et probablement

désarmer les gardes, puis les disperser. C'était incohérent

comme plan, et bien que M.Charles Bocher leur eût fait

part de ses craintes, ils ne voulurent rien entendre, dil-il,

et poussèrent en avant :

Arrivés devant la compas;nie que je leur avais si-nalée, ils

furent repoussés, d'abord à l'arme blanche, et, comme ils cher-

chaient à forcer cette première ligne de défense, on ht leu sur

eux. Une paniriue s'ensuivit. Ceux qui n'avaient pas ele atteints

se sauvaient dans toules les directions, appelant aux armes ! on

nous é<rorge! Mais cet appel ne fut pas entendu, elle parti de 1 or-

dre ne%e montra plus à Paris, depuis cet acte d'extrême vio-

lence.

Un autre témoin dit :

Le Comité Central avait sans doute donné des consignes sé-

vères car les premières sentinelles, loin de présenter les armes

à la manifestation comme elles l'avaient fait la veille, refusèrent

formellement de lui laisser continuer sa route. Alors que se passa-

t-il? Deux foules étaient en présence, l'une sans armes 1 autre

armée, surexcitées toutes les deux, l'une voulant aller de I avant,

l'autre décidée à barrer le chemin. Un coup de pistolet fut tire.

Ce fut uu signal. Les chassepots s'abaissèrent. Ce coup de pisto-

let, qui l'a tiré ?

(Catulle Mendès. Les j3 joarnêes de la Commune, page 33.)

Il est très dlfHcile de dire qui a pu tirer ce coup de pis-

tolet (ou de revolver), mais s'il a été tiré, ce ne peut être

que du côté des manifestants. Les gardes nationaux avaient
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des fusils et n'eussent pas tiré un coup de pistolet isolé.

Berf^eret était là et Ht faire le roulement légal, la somma-

tion aux attroupements. Ce roulement fut assez faible et

ne put être entendu de toute la colonne des manifestants,

car Berg-eret ne disposait que de deu.x; tambours. Un té-

moin, nommé Gulllaumin, habitant Asnières, a dit, dans

une lettre publiée par les journaux, qu'il avait entendu

battre la charge. Ce témoin a été abusé par le roulement

de tambour perçu. C'est la sommation qui est arrivée à ses

oreilles. La charge eût été sonnée par les clairons, qui étaient

nombreux.

Ce qui est certain, c'est que si les sommations légales,

avec commissaire de police et roulement de tambour répété

trois fois, ne furent pas exécutées selon le formulaire de

cette procédure spéciale de la loi du 6 juin i848 sur les

attroupements, il y eut injonction verbale de la part des

officiers de gardes nationaux, sommant la foule de se reti-

rer, suivie de roulements de tambour. Le compte rendu du

Siècle dit :

Tout à coup des roulemeDls de tambour se font entendre

dans la partie qui est comprise entre la rue Neuve-des-Pelits-

Champs et la Place Vendôme. Ensuite plusieurs coups de fusds

sont tirés en l'air et jettent l'épouvante au sein de la foule...

Le Soir dit :

Arrivée à quelques pas des gardes nationaux, la foule échange

avec ceux-ci des paroles de conciliation. Elle est repoussée par

ces derniers, qui, une fois au milieu de la rue de la Paix, procè-

dent tout à coup à un mouvement de recul très précipité. La ma-

nifestation fait mine de se rapprocher. A ce moment deux coups

de feu lires en l'air partent des abords de la colonne, ils sont

immédiatement suivis par une fusillade très nourrie due aux gar-

des nationaux plus rapprochés de la manifestation...



264 HISTOinn DE LA COMMUNE

Le Rappel donne les mêmes renseijçnements sur ces

coups de feu tirés en l'air :

Comment ce malheur est-il arrivé ? Naturellement les récits

diffèrent. Celui qui paraît le plus vraisemblable est que la mani-

festation ayant répété les cris injurieux de la veille : « A bas les

assassins! \ et ayant voulu forcer les consignes, les tamoours

firent trois sommations. La manifestation ne s'étant pas retirée,

trois coups de fusils furent tirés en l'air. A ce moment un coup

de pistolet aurait été tiré par un manifestant, et c'est à ce coup

de pistolet que les gardes nationaux auraient répondu par des

coups de fusils, tirés cette fois sur la manifestation...

Paris-Journal, dont le rédacteur en chef, Henry de

Pêne, était au nombre des blessés, dit que l'amiral Saisset

pérorait loin du dang-er, place de l'Opéra, tandis que M. de

Pêne parlementait avec les insurgés. On l'avait reconnu,

sig-nalé : « l'homme au lorgnon », disait-on. Un jeune lieu-

tenant de la garde nationale, ayant le ruban bleu des Amis

de l'Ordre, essayait d'entraîner ses voisins :

Avancez donc ! criait-il, dit Paris-Journal, conservateurs,

serez-vous toujours les mêmes? Plusieurs groupes de se mettre

en branle... A ce moment un feu de peloton se fait entendre. 11

avait été, dit-on, précédé d'une apparence de sommation.. .

L'Opinion Nationale publie une lettre sig-née Paul Gué-

roult, ingénieur (probablement parent du directeur Adol-

phe Guéroultet du rédacteur en chef Georges Guéroult),où

se trouve ce passage significatif :

N ous aperçûmes un groupe de gardes nationaux, qui venait

de la place Vendôme.

Quelques sifflets se font entendre et nous marchons vers eux

en criant : Vive la République! et crosse en Tairl Quelques mala-

droits zélés en désarment quelques-uns, malgré mes vives pro-

testations. Enfin après les avoir accompagnés dans leur mouve-

ment de retraite, nous arrivons devant le front des bataillons
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m assés sur la place Vendôme. La foule qui nous suit nous presse

contre eux. ,, ,

Ceux-ci, immobiles, paraissent tout d'abord tout décontenances.

Un certain nombre de gardes placés à lan^le de rue Neuve-Saint-

Auguslin restent l'arme au pied. J'avise l'un d'eux et je m'ecrie :

Vive la République! crosse en l'air!— Laisscz-nnus tranquilles

(répond le garde) etf... le camp...! Un roulement de tambour

interrompit cette conversation. Nous pûmes un moment espérer

qu e le calme se rétablirait, quelques fusils s'abaissaient, puis se

relevaient lentement. Les officiers avaient tiré leur épée et deux

autres roulements avaient succédé au premier. Un instant après

la charge sonne. J'aper(;ois la fumée sortir d'un fusil relevé aus-

sitôt, d'autres armes s'abaissent et les décharges se succèdent

rapidement...

On remarquera que toutes ces citations émanent des jour-

naux réactionnaires, ou faisant montre, comme le Rappel,

d'une neutralité hostile et défiante envers le Comité Cen-

tral.

Tous, malgré quelques divergences de détails, reconnais-

sent dans leurs récits, écrits le jour même delà collision :

10 que les manifestants se dirigeaient vers des troupes en

service, barrant le passage ; a° qu'ils voulurent forcer ce

barrage; 3° que quelques manifestants (récit de VOpinion

nationale) criaient : Crosse en l'air ! et complétaient cette

invite à la défection en cherchant à désarmer les faction-

naires isolés qu'ils entouraient ;
4° que les factionnaires

avancés, placés à la rue Neuve-St-Augustin, durent se re-

plier vers les compagnies massées place Vendôme ;
5" que

des sifflets, des insultes, des appels à l'indiscipline se pro-

duisirent etqu'on essaya de débaucher ces troupes ;
6' que

des roulements de tambour et des injonctions d'avoir à se

disperser, parfaitement interprétés comme sommations

légales, eurent lieu
;
7° qu'un ou deu.x coups de fusils tirés

en l'air retentirent, et qu'ensuite seulement se produisit la

décharge meurtrière.
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Il n'y a Jonc pas à rechercher si les premiers coups de

feu, les coups de feu tirés en l'air et qui n'atteignirent

personne, sont partis des ran^s des gardes nationaux ou

de la foule. Le général américain Sheridan, quilog-eait dans

un des hôtels meublés de la rue de la Paix, et de sa fenê-

tre suivait le défilé des manifestants, a déclaré que ceux-

ci avaient tiré les deux premiers coups de pistolet,dont par-

lent tous les récits, mais ce témoin, de l'endroit où il était

placé, a pu voir mal et se rendre compte des choses inexacte-

ment.
.

Sans s'attarder à cette vérification qu'on ne put faire

le jour même de la bagarre, et qui est devenue aujourd'hui

impossible, en ne considérant que la décharge qui suivit

les roulements de tambour, et qui partit bien des rangs

des gardes nationaux, appartenant aux 8o% 179» et ai
5°

bataillons, il est permis de reconnaître que ces troupes, en

service commandé, ayant reçu la consigne d'empêcher les

manifestants de franchir le cordon d'arrêt et d'envahir,

comme ils l'avaient fait impunément la veille, la place Ven-

dôme, en menaçant l'Hôtel de l'état major d'une irruption

peut-être irrésistible, devaient disperser par la force l'at-

troupement, qui continuait à grossir et à avancer. En temps

normal, tout gouvernement ainsi provoqué, ayant ses consi-

gnes forcées, se fût défendu de mème.Le Comité Central ne

pouvait tolérer une seconde fois cette manifestation de

soi-disants Amis de l'Ordre, qui suscitaient le désordre-

En cherchant un conflit, ils commençaient une émeute.

Les ordres donnés par le chef de l'état-major Bergeret

ne pouvaient pas rester sans sanction. La place Vendôme

devait être déblayée sur l'heure. Comme on l'a vu par le

récit de M. Charles Bocher, les gardes nationaux essayè-

rent d'abord de se dégager, à l'arme blanche. Les premiers

rangs des manifestants furent repoussés à la baïonnette.

La fusillade qui suivit fut la conséquence du mouvement en
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avant des Amis de l'Ordre, et de l'effort de quelques-uns

d'entre eux pour désarmer les sentinelles placées a 1 angle

des rues Neuve-Saint-Augustin et des Petits-Champs, ou

commençait le barrage de la rue de la Paix.

Il n'v a donc pas à disculper les auteurs de cette répres-

sion légitime, qui ne fut pas d'ailleurs bien terrible. Beau-

coup de gardes nationaux tirèrent en l'air, faisant du bruit

pour effrayer leurs assaillants. Le chiffre relativement mini-

me de leurs victimes prouve la modération avec laquelle

ils firent usage de leurs armes, bien que provoqués et atta-

qués. Dans une foule dense de cinq à six cents personnes,

resserrées dans la rue de la Paix, dont la largeur n'est pas

excessive, le feu d'une compagnie armée de chassepots

aurait pu, aurait dû être très meurtrier. Les journaux de

la réaction, pour expliquer l'effet relativement bénin de la

fusillade, affirmèrent que la plupart des gardes nationaux

étaient en état d'ivresse et par conséquent incapables de

viser. Voilà une interprétation charitable, et la modération

des fédérés est bien récompensée.

Voici les noms des victimes de cette audacieuse, mais

bien inutile agression :

Tués : Tiby, colonel en retraite; Bellanger, patron du

café de la porte Saint-Martin; Bernard, négociant; Giroud,

agent de change; Savary. lieutenant de vaisseau ;
Baude,

ingénieur; Miet, caissier; Colin, agent d'assurances; Georges

Himn, vicomte de Molinet, Lemaire, Niel, Charron, Tunnel

et Wahlin, tapissier.

Parmi les blessés : Henry de Pêne, directeur de Paris-

Journal; Gaston Jollivet, rédacteur au Gaulois; Otto

IIoltinguer,banquier;Brière, imprimeur; Barle, Dehersin,

Louis Pinganot, coiffeur; Portet, lieutenant aux éclaireurs

Franchetti.

Les gardes nationaux eurent aussi quelques victimes. Un
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certain nombre de manifestants se sont servis de leurs

armes de poche. Un garde du 215° bataillon ;
nommé Fran-

çois, fut tué. Un membre du Comité Central, lieutenant

d'état-major. Maljournal, eut la cuisse traversée d'une balle

de revolver. Les gardes du i76« bataillon: Cochet, Miche,

Ancelot, Laborde, Légat, Reyer, capitaine au 176% Train,

duaoe de marche, furent relevés plus ou moins grièvement

blessés.

Après la décharge, ce fut une déroute inouïe et unebous-

culade folle dans la rue de la Paix et les rues adjacentes.

L'Officiel publia un récit de cette dramatique journée,

dont nous ne donnerons que la fin, son témoignage sur les

faits relatés plus haut pouvant être contesté, tout en con-

cordant dans l'ensemble avec les détails fournis.

On a trouvé sur le vicomte de Molinet, dit ce procès-verbal,

un poignard fixé à la ceinture par une chaînette. Un grand nom-

bre de revolvers et de cannes à épées ont été ramassés dans la

rue de la Paix et portés à l'ctat-major de la place.

Le docteur Rambow, ancien chirurgien major du camp de

Toulouse, domicilié, 35, rue de la Victoire, et un certain nombre

de médecins accourus, ont donné leurs soins aux blessés et signe

les procès-verbaux.

Les valeurs trouvées sur les émeuticrs ont été placées sous

enveloppes scellées et déposées à l'état-major de la place.

C'est grâce au sanglroid et à la fermeté du général Berge-

ret, qui a su contenir la juste indignation des gardes nationaux,

que de plus grands accidents ont pu être évités.

Le général américain Schéridan, qui, d'une croisée de la rue

de la Paix, a suivi les événements, a allesté que des coups de feu

ont été tirés par les hommes de la manifestation.

[Journal officiel du 25 mars.)

La manifestation des Amis de l'Ordre ne pouvait avoir

d'importance que si elle avait pu se répéter durant plusieurs

jours. A la suite de ces déambulations dans Paris de gens
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(l'apparence paisible, de condition aisée, dont le nombre

eût fait boule de neige, et se fût grossi de jour en jour,

l'opinion eût été impressionnée par cette hostilité crois-

sante de la population, envahissant les divers quartiers.

C'eût été comme un plébiscite de la rue, sans convocation

officielle, sans affiches etsans bulletins. Le Comité Central,

au moment où il préparait la consultation du suffrage

universel pour la nomination d'un Conseil communal, eût

été devancé. Il n'aurait pu résister à cette protestation,

continue et sur la voie publique, contre son existence, contre

son exercice. Son pouvoir provisoire eût paru frappé de

déchéance. C'était une lutte avec l'opinion où il avait tous

les désavantages. Il avait pu laisser passer sans agir, sans

le disperser par la force, le cortège du premier jour. Tous

les gouvernements peuvent ainsi tolérer un rassemblement

ayant une apparence de protestation pacifique, mais ne

(levant pas se renouveler. Ces démonstrations sans violences

peuvent servir de soupape à des mécontentements compri-

més. Mais aucun pouvoir ne saurait admettre la perma-

nence de ces attroupements, devenant bien vite délictueux,

cl accoutumant les esprits à la rébellion. C'eût été pré-

parer et faciliter des e.xplosions violentes, inévitables. Par

sa longanimité, qu'on eût qualifiée de faiblesse, il eût encou-

ran-é les exaltés à des manifestations perdant tout caractère

pacifique.

Le Comité Central avait donc le droit et le devoir de

rendre à la rue son calme nécessaire. Il l'a fait avec une

modération que le petit nombre des victimes, proportion-

nellement au nombre des émeutiers, prouve suffisamment.

On ne saurait lui imputer à crime, étant insulté et assailli,

de s'être défendu. Cette tentative de soulèvement des Amis

de l'Ordre ne fut pas renouvelée. Le Comité Central, pas

plus que la Commune, n'eurent par la suite à réprimer des
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désordres dans la rue occasionnés parles partis contraires.

Ceux-ci avaient reçu, rue de la Paix, un avertissement sé-

rieux, et la leçon ne fut pas oubliée. Ce fut l'unique circons-

tance où, depuis le Dix-Huit mars, le Comité Central fat

preuve d'énergie et d'esprit de décision.

LA JEUNESSE DES ECOLES

Il n'y eut, comme répercussion de la tentative des Amis

de l'Ordre, qu'une réunion d'étudiants à l'amphithéâtre de

Médecine. Là, des protestations se firent entendre, mais tout

se borna à un ordre du jour, voté sous la présidence du

professeur Trélat, qui d'ailleurs se défendit de toute entente

avec la réaction.

Cet ordre du jour était ainsi conçu :

La jeunesse des écoles, assemblée dans l'amphithéâtre de

l'Ecole de médecine, considérant que le Comile Centra! a porte

atteinte au suflrage universel
;

, o • . .,ic

Déclare qu'elle fait cause commune avec les Représentants

elles Maires de Paris, et qu'elle est prête à lutter avec eux, par

tous les moyens possibles, contre ce Comité sans mandat popu-

*
EUe affirme en outre qu'elle répudie toute espèce de complicité

avec la réaction; qu'elle entend repousser toute tentative de coup

d'état venant du pouvoir, et veut maintenir, pleine et entière, la

République une et indivisible.

Cette protestation ne fut suivie d'aucune tentative d'agi-

tation dans la rue. Ses termes étaient mesurés et expri-

maient une opposition reposant sur un scrupule juridique,

excusable chez de futurs robins. L'illégalité de toute convo-

cation électorale, faite en dehors du gouvernement, mal-

crré le concours des maires mandatés à cet effet, servait de

prétexte aux étudiants frondeurs. C'était la première fois
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qu'on voyait la jeunesse des écoles se séparer des forces

populaires et ne pas faire cause commune avec l'insurrec-

tion. Il faut se souvenir, pour expliquer ce mouvement en

apparence rétrograde du Quartier Latin, si ardent, presque

révolutionnaire, durant les dernières années de l'empire,

et qui jusque-là avait gardé ses traditions démocratiques et

combatives de i83o et de i848, qu'au mois de mars 1871,

la Jeunesse desÉcoles n'était pour ainsi dire qu'une expres-

sion universitaire. Il n'y avait pas encore de cours, donc

pas encore d'étudiants réels. Depuis le mois de juillet 1870,

le Quartier Latin n'avait que sa population non-scolaire.

La Kuerre avait dispersé ses jeunes-gens et en avait renvoyé

la majorilé dans leurs familles, lis y éUient restés. La révo-

lution du Dix-Huit mars les avait surpris dans leurs pro-

vinces, à la veille de leur départ. La reprise des cours

était annoncée pour la première quinzaine d'avril. La ren-

trée s'était trouvée ajournée par les faits. Les parents ne

s'étaient guère soucié d'envoyer leurs enfants dans une ville

en révolution. Les étudiants en médecine, qui ont générale-

ment les opinions les plus avancées, étaient presque tous

absents. La jeunesse des écoles réunie à l'amphithéâtre

sous la présidence d'un républicain modéré, le professeur

Trélat, et avec l'assentiment du doyen à la Faculté, le chi-

miste Wurtz, savant paisible, libéral bourgeois, se compo-

sait donc surtout de professeurs, de fonctionnaires des

facultés et des cours, et d'étudiants en droit, dont les

parents habitaient Paris; On sait que cette dernière caté-

gorie d'étudiants, même encore de nos jours, bien qu'en

majorité républicaine, est cependant réfractaire aux idées

sociales et ne fraye pas volontiers avec les éléments plé-

béiens. Cette aristocratie de la jeunesse des écoles, à di-

verses époques, s'est groupée en des conférences à tendances,

sinon réactionnaires, du moins très bourgeoises, et se récla-
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mant de l'équivoque qualification de « libérale ». Ce sont

des pépinières d'avocats, de magistrats, d'hommes politi-

ques dont Jules Favre, Jules Grévy étaient alors les chefs

et les modèles, comme le furent par la suite Méline et Wal-

deck-Rousseau. Cettejeunesse-là ne pouvait que se montrer

réfraclaire aux idées de la Commune, et ne devait pas se

rallier au Comité Central.

Bien que le mouvement du Dix-Huit mars, et on ne sau-

rait trop insister sur ce point, ait été à son origine essen-

tiellement patriotique et purement politique, cependant les

réformes sociales et la mentalité socialiste perçaient sous

les déclarations et sous les actes des chefs populaires.

Il n'était pas encore question d'une lutte de classes, m d'une

sorte d-avènement d'un quatrième état,mais le fait même de

la composition du Comité Central, de son recrutement parmi

des hommes neufs, et l'exclusion à peu près complète des

avocats, journalistes, politiciens professionnels, de ce

nouveau gouvernement plébéien, donnaient déjà à cette

révolution un aspect différent des insurrections du passé.

Les victoires populaires antérieures avaient été dirigées, et

bien vite accaparées, par les députés et les public.stes de

l'opposition, par les adversaires parlementaires du régime

déchu par des banquiers libéraux, par la classe même

où se recrutait la jeunesse des écoles. Les étudiants eussent

volontiers eni87i, comme leurs aînés en i83o et en .848,

fait le coup de feu sur les barricades avec les ouvriers,

mais à la condition que ces barricades eussent pour chefs

leurs professeurs, les penseurs célèbres, les écrivains,

qu'on admirait au quartier, avec des députés connus et des

citoyens notoires, ayant fait leurs preuves, mspirant la con-

fiance Babick et le brave Maljournal, aussi bien que tous

leurs collègues du Comité Central, ne pouvaient leur con-

venir comme guides. Les aristocrates intellectuels que sont
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toujours les étudiants, môme las plus révolutionnaires, con-

sidèrent un peu comme des barbares les plébéiens qui

n'ont pas fait des études. La supériorité du savoir, dont se

sentaient pourvus ces jeunes g'ens, les rendait rebelles à

toute soumission à un Comité d'inconnus, à la formation

duquel ils avaient été étrangers, et dont les membres, en

majorité, ne possédaient que la culture primaire. Cet an-

tag-onisme, manifesté par la déclaration de l'Amphithéâtre,

au 24 mars, ne persista pas complètement, et beaucoup de

jeunes gens des écoles, rassurés, encouragés par la présence

dans le conseil communal de lettrés, d'hommes instruits,

de professeurset d'écrivains distingués, se rallièrent ensuite

k la Commune, et même .se firent tuer ou déporter pour
elle. Voilà, ramenée à sa juste proportion, l'opposition ma-
nifestée à l'insurrection du Dix-Huit mars et au pouvoir qui

en était issu, par la jeunesse des écoles, à l'époque où les

Amis de l'Ordre tentaient un mouvement dans la rue. Les
étudiants ne participèrent d'ailleurs pas en masse à cette

émeute avortée.

Un certain nombre des assistants à la réunion de l'Am-
phithéâtre s'étaient rendus au Grand-Hôtel. Ils se mirent à

la disposition de l'amiral Saisset, qui les fit armer et caser-

ner, au 3» étage, ce qui indique la faiblesse de leur effectif.

Ces volontaires des écoles, au rôle insignifiant, au nom-
bre dérisoire, furent congédiés le samedi 25, à ciuq heures

du soir. Leur passage au quartier général de la ré.sistance

bourgeoise ne fut marqué que par la consommation d'une
certaine quantité de bouteilles de pale aie et de stout, com-
mandées au limonadier de l'hôtel.

Un capitaine de frégate, nommé Salicis, avait convoqué à
l'Ecole I^oljtechnique, pour former une colonne d'attaque,

des étudiants et des gardes du 2i«, du ôij' et du mf ba-
taillons. Il existait une batterie, formée sous le siège, dite

" 18
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batterie de VEcole.Il est probable qu Ll ne s'y trouvait alors

au Graad-Hôlel, devaal des cruclions de bière anglaise.

DÉPÊCHES VERSAILLAISES MENSONGÈRES

tes I s'agissait surtout d'affirmer que le mouvemeat pa-

Sien étàft circonscrU, et que l'Assemblée nationale prenait

^ Irlavec le gouvernement soutenu par la majeure

^rdeTpopdation, toutes les mesures pour avoir

promptement raison d'une émeute impuissante.

télégraphiait M. imers, ic

p„ris même les bons citoyens
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sailles, r^Vsscrablée, le gouvernement ralliés, entourés d'une
année de 45.000 hommes nullement ébranlés, sont en mesure de
dominer les événements, et les dominent dès aujourd'hui.

Lille, Lyon, Marseille, Bordeaux sont tranquilles. Vous pouvez
donner au.x populations ces nouvelles qui sont rigoureusement
vraies, car le gouvernement qui vous les adresse est un gouver-
nement de vérité. Il reste bien entendu que tout agent de l'auto-

rité qui pactiserait avec le désordre sera poursuivi selon les lois,

comme coupable de forfaiture.

Cette dépêche était mensongère. Les 45. 000 hommes de
troupes n'existaient que dans les désirs de M. Thiers. Il les

attendait, mais l'Allemagne ralentissait les rapatriements,

et il ne savait quand il aurait enfin dans la main la force

qui lui était nécessaire, pour jeter le masque conciliateur

et démasquer, non plus au figuré, mais au réel, ses batte-

ries, pour commencer le bombardement de Paris. La tran-

quillité des grandes villes qu'il annonçait avec aplomb n'é-

tait pas exacte. Déjà Lyon, Marseille, Narbonne s'agitaient

etallaient proclamer la Commune, uneCommune éphémère
sans doute, mais ce n'étaient pas là des nouvelles qu'on pou-
vait qualifier de « rassurantes ». Disposant des lignes télé-

graphiques, et Paris n'ayant plus aucune communication
avec l'extérieur, M. Thiers pouvait ainsi tromper la France.

Ces mensonges lui furent fort utiles et contribuèrent pour
beaucoup à laisser Paris poursuivre seul l'œuvre révolu-

tionnaire. La province ignorait, doutait, hésitait, finalement

ne bougea plus.

Le ministre de l'mtérieur, Picard,envoyait de même aux
préfets des dépêches confiantes et inexactes :

La situation n'est pas aggravée. L'insurrection est désa-
vouée par tout le monde. Elle est déshonorée par des actes de
violence individuels.

Les maires protestent unanimement cl se refusent à procéder
aux élections.



„„„r. flptrir les désordres et leurs

.„:;^r^;ÎSa:Sr^^S:S;Se.Lue.e.Tous>espar-

Ts "ni d'accord pour condamner le mouvemen,.

A la nouvelle de la première manifestation des Amis de

l'Ordre, la dépêche suivante fut transmise aux préfets .

confiance.

du soir

.• j» rr,rHrp a été en collision avec les insur-

la capitale. Les insurgés sont contenus.

Pour le citoven paisible de Lyon et de Marseille qui lisait

ces d P
ohes/affiJhées à la porte des Hôtels de Vtlle, des

• r dansles cercles, les cafés, reproduites et commen-

;:::"; tÎrnaux gouvernementaux Paris était aux

la ns d'une Lnde de scélérats qui fusillait sans provoca-

iTdes ^ens désarmés, mais heureusement que le parti de

r rdÎe a ait pris ses fusils et que les insurgés parisiens
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allaient être châtiés. La capitale, la dépêche ofBcielle le

disait, était au pouvoir du parti de l'ordre, et rinsurrection

était refoulée, par les Parisiens eux-mêmes, dans les quar-

tiers excentriques. En apprenant ces nouvelles, les citoyens

disposés peut-être à tenter un mouvement dans leur cité,

concevaient bien quelque doute, mais jugeaient sage d'at-

tendre les événements, et ne se pressaient pas d'imiter Pans.

F.es télés-rammes trompeurs de M. Thiers produisaient

donctout l'effet qu'il en attendait.

Le Journal Officiel versaiUais publiait en môme temps

un appel aux départements, qui ne dénotait aucunement

une disposition à la conciliation :

Des mesures énergiques vont être prises; que les départe-

ment les secondent, en se i^roupanl autour de l'autorité qui

émane de leurs libres suflrages. Ils ont pour eux le droit, le

patriotisme. Ils sauveront la France des terribles malheurs qui la

menacent et l'accablent.

Déjà, comme nous l'avons dit, la garde nationale de Paris

si; rassemble pour avoir raison de la surprise ([ul lui a été faite.

L'amiral Salsset. acclamé sur les boulevards, a été nommé pour la

commander. Le gouvernement est prêt à la seconder. Grâce à

leur accord, les factieux qui ont porté à la République une si

grave atteinte, seront forcés de rentrer dans l'ombre. Mais ce ne

sera pas sans laisser derrière eux, avec les ruines qu'ils ont fai-

tes, avec le sang généreux versé par leurs assassins, la preuve

certaine de leur affdiallon avec les plus détestables agents de

l'empire et les Intrigues ennemies. Le jour de la justice est pro-

chain. Il dépend de la fermeté de tous les bons citoyens qu'il

soit exemplaire.

Ce factuin, qui répétait cet absurde mensonge que les

républicains de Paris étaient des instruments de l'Allema-

gne et des partisans de Napoléon 111, se produisait le jour

même où des agents bonapartistes avérés, comme le tail-

leur lionne, le journaliste Henry de Pêne et plusieurs au-
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fres amis du rég'ime déchu, essayaient de provoquer dans

Paris une émeute. Les faits mêmes donnaient un démenti.

Quant à la g-arde nationale réunie sous le commande-

ment de l'amiral Saisset, son rôle devait être plus tapageur

que sérieux.

PRÉPARATIFS INUTILES A LA BOURSE

La résistance au Comité Central s'était org-anisée en

dehors de l'amiral Saisset, et avant sa nomination. Les

promoteurs avaient été Tirard et quelques chefs de batail-

lons du centre, dont un bijoutier de la rue de la Paix,

Quevauvilliers, l'un des vainqueurs du 3i octobre. A la

mairie du II« arrondissement (La Bourse) s'était concentré

le premier élément d'émeute. La mairie du I" (Le Louvre)

s'était pareillement gardée et retranchée. Les chefs de ba-

taillons de ces arrondissements, réunis avec les maires et

adjoints, décidèrent de conserver exclusivement la garde

de leurs mairies (I" et II"), et repoussèrent les bataillons

appartenant à d'autres quartiers venus pour fournir des

piquets, à tourde rôle. Sur dix bataillons, un seul, le 196%

refusa son adhésion à ce cantonnement constituant refus

d'obéissance au Comité Central.

Une affiche fut signée par tous les officiers présents,

reconnaissant l'Assemblée nationale pour seul pouvoir régu-

lier, et déclarant que la garde nationale était indépendante

vis-à-vis du Comité Central. En même temps, on mit en

état de défense les deux arrondissements. La Bourse et la

mairie de la rue de la Banque fournissaient une position

stratégique excellente. Les rues qui y donnaient accès

étaient étroites, faciles à barricader. La place et le palais

de la Bourse permettaient de concentrer des forces, et la

mairie à proximité ne pouvait être ni surprise ni même



LE COMITÉ CENTRAL *79

sérieusement atlariuce. Il n'y avait pas lieu d'être étonné

du choix de ce quartier général de la résistance. Outre sa

population particulière de banquiers, d'hommes d'affaires,

d'agences, de compagrnies et de commerces de luxe, ce quar-

tier avait toujours été le foyer de la réaction bourgeoise, le

centre d'action des partis d'opposition. La rue des Filles-

Sainl-Thomas débouchait sur la place de la Bour.se; c'était

là que, sous la Révolution, se formaient les bataillons roya-

listes qui marchaient contre la Convention. La section fa-

meuse des Filles-Saint-Thomas,devenue section Lepelletier,

fournil les insurgés du i3 vendémiaire que balaya le

général Bonaparte autour de l'église Saint Roch. La

mairie de Sainl-Germain-l'Auxerrois était moins avanta-

geuse pour la défense. Placée à l'extrémité du I" arrondis-

sement comprenant le Palais-Royal et les Halles, elle était

à peu près isolée par le quai et la rue de Rivoli, et les

communications avec les rues commerçantes de Saint-

Honoré, Croix-des-Petits-Champs, Richelieu, avec tout le

massif tortueux de la butte des Moulins, pouvaient être

facilement interceptées.

Il fallait recruter des hommes en nombre important,

pour monter la faction, garder les abords, en cas d'attaque,

repousser les assaillants et défendre les deux mairies

transformées en citadelles de la place bourgeoise. Les gar-

des, supposés devoir s'enrôler parmi les Amis de l'Ordre,

ne témoignaient pas d'empressement à rallier la mairie de

la Bourse. Sans donner leur adhésion au Comité Central,

beaucoup ne venaient pas se faire inscrire au Grand-Hôtel,

ni aux deux mairies dissidentes.

LE PIÈGE DE LA SOLDE

Trois malins municipaux imaginèrent alors un tour de
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sergent racoleur. Ils affichèrent, dans les deux arondisse-

ments, l'avis suivant, qui paraissait répondre aux inquié-

tudes que le Comité Central avait éprouvées la veille,

au sujet du paiement de la solde, et que devaient partag-er

les gardes nationaux de l'ordre :

Avis. — La solde de la garde nationale et les services d'as-

sistance seront régulièrenient continués par les soins des officiers-

payeurs de chaque bataillon.

Les fonds publics, nécessaires à cet efl'et, sont à la disposi-

tion exclusive des maires issus du suffrage universel.

Le service sera provisoirement établi dès demain au palais de

la Bourse, pour les bataillons dépendant des mairies envahies.

Il sera repris dans ces dernières aussitôt que les maires et

adjoints y seront réinstallés.

Pour les maires et adjoints de Paris.

Les délégués :

TiRARD, DUBAIL, HbLIGON.

Une note, signée du banquier Goudchaux fut aussi publiée,

annonçant que, dans l'espace de deux heures, MM. J. Mau-

my et Goudchaux avaient organisé à la Bourse une caisse

et un contrôle, que la caisse avait été tenue par M. Ch.

Gadala, agent de change, qu'environ 55o.ooo fr. avaient

été versés aux payeurs, de la garde nationale, et que les

fonds avaient été fournis par la Banque de France, sur

réquisition de MM. Tirard et André.

Le moyen était bon, mais le calcul ne fut pas exact,

comme résultat. Les gardes nationaux affluèrent bien au-

tour des payeurs, revenant de la Bourse avec des sacs char-

gés d'argent. Mais la solde empochée, beaucoup oublièrent

de venir prendre la faction à la mairie résistante. Eût-

on continué ce système, assez dispendieux, pour faire

l'appel et former le rassemblement, que le résultat final

n'eût pas été beaucoup différent. L'amiral Saisset avait le

commandement, et alors peu importait que les adroits
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municipaux et les zélés payeurs ])ussent, avec l'appel des

pièces de cent sous, lui recruter des combattants, puisque

ce chef était décidé à ne pas les faire combattre. L'ami-

ral était cependant secondé par des hommes énergiques et

résolus à agir.

RiyriiAITE PITEUSE DE L'AMIRAL

Le commandant Barré avait été nommé chef de légion

chargé de la défense de ce premier arrondissement. Le colo-

nel Langloiset Schœlcher secondaient l'amiral au IIi* arron-

dissement. L'accord existait complet entre les deux arron-

dissements. Ils communiquaient et s'entendaient pour arrê-

ter les estafettes signalées, que l'état major de la place

Vendôme envoyait à l'Hôtel-de-Ville, et qui devaient passer

par la rue de Rivoli. On se préparait à repousser une

attaque des bataillons du Comité Central, et peut-être à

prendre les devants, à tenter un mouvement sur l'Hôtel-de-

Ville ; mais l'amiral Saisset ne paraissait nullement pressé

de donner le signal.

Il s'est par la suite excusé de ses hésitations, en disant

qu'il avait des armes en quantité insufh'sante et dispara-

tes : des chassepots, des remingtons, des tabatières et des

fusils à piston, avec en moyenne seulement douze cartou-

ches par hommes ; pas de vivres et presque pas d'officiers.

Ceux-ci lui écrivaient qu'ils ne voulaient pas obéir au Co-

mité Central, mais ils donnaient leur démission au lieu de

rejoindre au Grand-Hôtel. Il voulut un instant se mettre à

la tête des bataillons de Passy, qui lui paraissaient plus

silrs, et occuper de nuit avec eux les Champs-Elysées. Les

commandants J. de Boutciller (i) et Lavigne lui firent sa-

li) Jc.nn de Routciller, ancien officier de marine, publicisle, rédarleur
au Petit Parisien cl ,ni Mot d'Ordre. A été Président du Conseil Muni-
cipal de Paris. Mort en i885.
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voirque leurs balaillons ne voulaient pas quitter leur arron-

dissement. Ils s'y défendraient énergiquement contre les

fédérés, mais ils attendraient qu'on les attaquât chez eux.

Il n'y avait plus à songer à ce coup de main qui eût per-

mis la communication avec Versailles.

Le bon amiral cherchait surtout un poste de combat pas

trop voisin des endroits qu'il supposait fortement occupés

par les fédérés. La g-are Saint-Lazare lui parut suffisam-

ment distante des quartiers dangereux. Et puis, on se trou-

vait là plus rapproché de Versailles, mais il n'était pas

très certain de s'y maintenir.

J'avais réussi, a-l-il dit dans rEnquêle, à m'assurer des francs-

tireurs des Lilas, qui avaient opéré avec moi dans plusieurs peti-

tes affaires sur le chemin de fer de Soissons. vers Bondy et Bobi-

gny. Il en était résulté que nous avions confiance les uns dans

les autres, et j'avais cherché à assurer mes derrières par

ce moyeu. Si j'étais obligé de quitter la gare Saint-Lazare, les

hommes des Lilas protégeraient ma retraite sur Colombes...

Les partisans de l'amiral ne paraissaient pas en sûreté,

à la mairie du Louvre, ni à la Bourse, ni au Grand-Hôtel,

boulevard des Capucines ; tout cela était trop voisin des

fédérés. La gare Saint-Lazare semblait préférable, et Sais-

set songeait même à la grande et lointaine banlieue, Co-

lombes, dans le voisinage d'Argenteuil, comme donjon.

Quant aux bataillons des Amis de l'Ordre, ils ne lui ins-

piraient guère confiance ; il leur préférait des francs-tireurs

recrutés à Pantin et aux Quatre-Chemins, localités dont la

population n'avait pourtant rien de bourgeois, et dont les

corps francs, généralement peu appréciés des bataillons du

centre, auraient plutôt dû lui sembler inquiétants. Il

demanda 25.ooo sacs à terre pour défendre Colombes, que

les fédérés, qui déjà n'osaient aller jusqu'à Versailles, ne
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pouvaient songer à attaquer, à moins de suppos' r une

marche vers le Vexin, par Pontoise ! Il réclama aussi des

marins. j\I. Vautrain le pressait de venir rejoindre les bra-

ves qui l'attendaient il la mairie de la rue de la Banque. Il

répondit, peu séduit par la proposition : « Il ne faut pas

me l'aire prendre comme un rat dans une souricière, je vais

me placer au Grand-Hôtel », et il ajoutait, tout étonné, et

tout fier de son audace : « Celait un pas en avant ! » 11 de-

mandait surtoutàen faire deux, ou plus, en arrière. Pour

justifier sa conduite ultra-prudente, le bon amiral n'a pas

hésité à calomnier les g'ardes nationaux de l'ordre, accourus

à son appel, prêts à se liattrc et croyant qu'on allait les

lancer immédiatement contre l'Hôtel-de-Ville.

Ces volontaires pouvaient être d'endurcis réactionnaires,

mais ils n'étaient pas des poltrons. Saisset avait l'àme de

Trochu, sans en avoir les talents oratoires. Il tint un

discours peu éloquent aux hommes de bonne volonté, ran-

iirés autour de lui, impatients de l'entendre lancer ce cri,

qui n'était ni dans son cccur ni sur ses lèvres: « En avant ! »

L'amiral leur dit simplement : « Placez-vous au Nouvel-

Opéra et bornez-vous à vous défendre. Vous le voyez il n'y

a pas moyen de tenter une action offensive, il n'y a pas

moyen de faire une répression de l'insurrection ; elle est

audacieuse, elle est fortifiée, vous ne pouvez rien de plus! »

Et il donna l'ordre de se borner à défendre les propriétés,

les femmes, les enfants (que personne no pensait h attaquer),

avec interdiction d'engaçer l'action dans la rue. C'était un

langas^'c à découraj^er les trois cents des Thermopyles.

L'amiral, dont les sentiments pacifiques croissaient avec

le danger qu'il voyait imminent, avait une telle hâte de

rentrer chez lui, qu'il s'en fut à Versailles solliciter un

ordre de retraite.

« J'avais la conviction, a-t-il déclaré dans l'Enquête,
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quand je me suis décidé, le 32, à rendre compte de la

situation à M. Thlers, que si j'avais eng'agé l'action, nous

aurions été complètement écrasés, et l'insurrection victo-

rieuse serait venue jusqu'à Versailles. »

Ainsi, lui aussi, le chef de la résistance parisienne, bien

placé pour reconnaître les forces dont disposait le Comité

Central, constatait, par l'effroi même qu'il en témoignait,

la faute commise par le Comité en ne marchant pas sur

Versailles, dès le 19 mars, et même après le 3a. « Comme

à ce moment, a-t-il ajouté, nous n'étions pas sûrs de

l'armée, je ne sais pas si les insurg'és n'auraient pas eu

le dessus I »

Enfin, saisissant le prétexte de « la capitulation des

maires »,il se hâta de se dérober à la tâche, glorieuse peut-

être, mais pas aisée, d'assurer le triomphe de l'ordre. Il

s'empressa de renvoyer son monde. Voici comment il se

justifia aux yeux de ceux qui avaient cru vaincre l'insur-

rection, en investissant l'amiral du commandement supé-

rieur des gardes nationales de la Seine :

Dès le 25 mars, considérant la situation comme plus que

compromise, après avoir réussi à contenir le mouvement, et avoir

donné au chef du pouvoir exécutif quelques heures Je plus pour

reformer l'armée, je me décidai à donner aux gardes nationaux

l'ordre de rentrer chez eux et d'attendre un moment plus favora-

ble pour a^ir. J'ai prescrit à mes aides de camp de se retirer, et

moi-même je suis venu à pied à Versailles.

[Enquête parlementaire. Déposition de l'amiral Saisset, t. II, p. 3o8.)

Cette retraite peu héroïque découragea, encore plus que

la leçon de la rue de la Paix, les Amis de l'Ordre. Aussi

ne bougèrent-ils plus jusqu'à l'heure sinistre où ils purent,

sous la garantie du brassard tricolore, se mêler aux trou-

pes victorieuses, dénoncer les vaincus et achever les blés-
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ses. Pourquoi le g-énéral en chef de Tordre s'esl-il sauvé,

à pied, à Versailles ? M. Thiers, lui, était parti en voiture,

et les ministres avaient pris le train. Les francs tireurs des

Lilas u'étaient-ils donc plus là pour protég-er « les derriè-

res » de l'amiral? Ses g-ardes du corps se morfondirent à

l'attendre à la gare Saint-Lazare, et probablement, faute

d'occasion de combattre pour Tordre, ces sacripants se mi-

rent ils au service de l'insurrection.

Ainsi finit piteusement l'essai de résistance armée, dans

['intérieur de Paris, tenté courageusement,audacieusement,

par lesTirard, les Vautrain et quelques chefs de bataillons

réactionnaires. L'amiral Saisset eut conscience de Tinuli-

lité de sa présence, parmi des gens qu'il décourageait et

paralysait. Il a argué, pour sa justification devant les com-

missaires de l'Enquête, que son commandementet ses cour-

tes apparitions au Grand-Hôtel, avaient eu du moins pour

résultat de faire gagner quelques heures à M. Thiers pour

préparer son attaque. M. Thiers aurait pu se passer du

concours dilatoire de l'amiral : l'inertie du Comité Central^

les négociations des maires et Tamusette des élections suf-

fisaient pour gaspiller les journées qui auraient dû perdre

Versailles et sauver Paris.



LIVRE VU

LA COMÉDIE DE LA RÉSISTANCE

RUSES DE GUERRE CIVILE

L'amiral Saisset futril de bonne foi dans ses simulacres

de résistance? On en peut douter. Les preuves écrites man-

quent pour établir sa duplicité. Mais les présomptions mo-

rales abondent, et par déduction on peut conclure, sans

trop de risques d'émettre un jugement téméraire, qu'il fut

secrètement d'accord avec M. Thiers. Celui-ci, a-t-il déclaré,

ne lui avait donné que des instructions verbales et sans

précisions. Donc pas de preuves, pas de traces des termes

vrais du mandat. La conduite de Saisset serait alors bien

ètrang-e, inexplicable aussi. Sans l'hypothèse des instructions

de M. Thiers, données en secret, on ne saurait comprendre

son inaction, sa répug'nance à tenter une action décisive,

qui aurait pu terminer l'insurrection, par la défaite ou la

soumission des bataillons obéissant au Comité Central.

Cette attente et celte inertie correspondaient évidemment

aux sentiments propres de l'amiral. Il ne désirait nullement

une collision. Il avait sans doute bien supporté le feu au

plateau d'Avron, mais autre chose était d'affronter un bom-

bardement, à distance, au milieu d'un état-major aguerri,
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entouré de troupes encadrées, org'anisées, présentant déjà

une certaine cohésion, et de se mettre à la tête de volontai-

res civils, de combattants improvisés, venus de tous côtés,

pour enlever des barricades et disperser des émeutiers. La

(fuerre des rues cflraye souvent les militaires, par ailleurs

intrépides. Les souvenirs tragiques des journées de juin

devaient être présents à l'esprit de l'amiral. Il savait avec

quelles difficultés, et au prix de quelles perles, les meil-

leurs générau.x d'alors, les valeureux africains, Lamori-

cière. Bedeau, Négrier, Duvivier, avaient pu se rendre

maitres de l'insurrection.

Et les baliiillous du Comité Central étaient autrement

armés et organisés que les insurgés de juin ! Toutes ces

considérations engageaient l'amiral à ne pas brusquer les

choses, et à relarder la bataille jusqu'à la rendre impossible

et inutile. Cette prudence était conforme aussi aux désirs

de M. Thiers, qui ne tenait pas à risquer une lutte préma-

turée. Gagner du temps était son but, et Saisset entra si

complètement dans ses des.seins qu'on peut facilement ad-

mettre qu'il les devait connaître, au moins en partie.

L'amiral était si peu rassuré sur le résultat d'un combat

dans Paris, que sa principale préoccupation avait été de

se ménager une retraite, de protéger «sesderrières», comme
il disait sans cesse. On a vu qu'il réclamait vingt mille

sacs h terre pour fortifier la gare de Colombes, à dix kilo-

mètres du Grand-Hôtel, son quartier général. 11 comptait se

retrancher dans cette banlieue écartée, en cas d'un insuccès

qu'il prévoyait. M. Thiers lui refusa les sacs, ainsi que les

troupes qu'il réclamait. L'amiral évita de se rendre au

milieu de la petite armée dont il était le chef. On ne le vit

que deux fois, en de courtes apparitions, à la mairie de la

rue de la Banque, où Schœlcher l'attendait, où Vautrain,

TirardjHéligon, 'es vrais chefs de la résistance bourgeoise,
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vainement l'invitaient à se montrer, à encourager les résis-

tants par sa présence. Il ne voulut pas quitter le Grand-

Hôtel, parce qu'il se trouvait au centre d'un quartier tout

à fait rassurant, et à proximité de la g:are Saint-Lazare,

c'est-à-dire de Versailles. Les francs tireurs des Lilas et de

Pantin, gens de sac et de corde comme il les qualifiait,

mais en qui seulement il avait confiance, lui gardaient cette

retraite. Il n'avait figuré que de loin à la manifestation

de la rue de la Paix. Lorsqu'il jugea le moment venu de

mettre quelques kilomètres entre lui et les fédérés, et aussi

de s'éloigner de ses inquiétants guerriers, il décampa si

prestement qu'il laissa, comme trophées, aux fédérés ve-

nant occuper le Grand-Hôlel, ses gants et sa jumelle.

Il a prétendu que la position était intenable et qu'il ne dis-

posait que d'éléments insuffisants ou défectueux pour une

résistance. Tous les témoignages démentent cette alléga-

gation. Non seulement la résistance était possible dans les

premiers jours, mais elle offrait alors toutes les chances

d'adhésions et de succès. Schœlcher (i), dont l'énergie

était notoire, adjoint à l'amiral pour l'organisation de cette

résistance, a déclaré qu'elle pouvait même se terminer par

une victoire. Schœlcher a donc fortement contredit les

allégations pessimistes et probablement calculées, du

prudent Saisset.

Il) Victor Schœlclier, né à Paris, le ai juillet 180^, membre des

sociétés politiques : « Aide-toi, le ciel t'aidera » et les « Droits de

l'homme » sous la Restauration et Louis-Pliilippe. Ecrivain dart. tait

un voyasçe en Amt'rique en iSjq. En revient tout acquis à 1 émancipa-

tion des'noirs. Sous-secrétaire d'état à la marine en 18^8, il fait ren-

dre le décret abolissant l'esclavage aux colonies. Elu représentant de

la Guadeloupe et de la Martinique. Membre de l'extrême gauche. Par-

tisan de l'abolition delà peine de mort. Au 2 décembre i8.'=.i, 1res brave,

il va sur la barricade du faubourg Saint-Antoine, ceint de son ccliarpe.

Proscrit il refusa de rentrera l'amnistie. Au 4 novembre 1870 est

nommé colonel de l'artillerie de la garde nationale. Députe a 1 assemblée

nationale au 8 février 187G. (La Seine, Jtartinique et Guyane,\ puis

sénateur inamovible.
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Nos approvisionnements, a-l-il dit dans l'Enquête, auarmen-

taicnt Ions les jours ainsi (|ue le nombre des gardes nationaux qui

venaient se raniçer autour de nous. Ils étaient animés d'un très

bon esprit, et étaient décidés à se battre quand le moment vien-

drait. Nous avions déjà douze mitrailleuses, et il me semble que

dans ces conditions, si nous avions pu tenir encore quelques

jours, nous aurions pu réussir... Les dispositions de la sT^rde

nationale étaient excellentes. Plusieurs des membres de cette

assemblée peuvent se rappeler qu'au moment même où l'amiral

Saisset fut nommé général en chef de la garde nationale, je pro-

posai à la tribune qu'il passât une revue de la garde nationale

aux Champs-Elysées, affirmant qu'il réunirait autour de lui

200.000 gardes nationaux. Je crois qu'on pouvait résister. Je

crois (|u*il aurait pu le faire, surtout si on avait eu le temps d'or-

ganiser les forces nécessaires. Quant à ma conduite, elle a préci-

sément consisté à tenter des transactions, en attendant qu'on fût

en état de résister. J'ai travaillé, pour ma part, à organiser la

résistance, sous les ordres de l'amiral, bien entendu, et si j'ai

donné ma voix à la transaction qui a eu lieu, c'était pour gagner

du temps...

[Enquête parlementaire. Déposition de Schœlcher, t. II, p. 828.)

11 ne faudrait pas interpréter ces dernières paroles de

M. Schœlcher « c'était pour gagner du temps » dans le

.sens d'un stratagème dilatoire. Il n'était pas dans la com-

binaison perfide qu'ont révélée ses collègues. L'amiral Sais-

set, M. Vautrain et d'autres déposants dans l'Enquête ont

formellement reconnu qu'en discutant la date des élections,

et en organisant une résistance au centre de Paris, on

cherchait à gagner du temps, mais c'était pour permettre

à M. Thiers de réunir des troupeset de s'apprêter, avec les

rapatriés d'Allemagne, à prendre l'offensive. Certes c'était

là toute la pensée et toute la politique de M. Thiers. Il ne

croyait, pas plus que Saisset à une intervention efficace

des gardes nationaux de l'ordre. Pour lui tous les gardes

nationau.x étaient suspects, depuis l'inutilité du rappel
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battu au matin du dix-huit mars, et il n'y avait pas à

compter sur eux. Quant à la nomination d'un Conseil com-

munal, il ne voulait [las en entendre parler. Paris, seloa

lui, devait demeurer à perpétuité en tutelle, comme sous

la monarchie, privé des franchises municipales des autres

communes, soumis à un régime particulier. Il ne considé-

rait les pourparlers pacifiques et les démonstrations bour-

geoises que comme des moyens propres à faire perdre au

Comité Central le temps que lui gagnait. Ainsi ces négocia-

teurs de mauvaise foi ne voulaient qu'endormir l'activité

révolutionnaire, émousser les énergies. Ils se proposaient

surtout de retarder la décision qu'ils redoutaient par-des-

sus tout, et qu'ils supposaient imminente, d'une marche

sur Versailles, pas encore en état de défense.

Toute autre était la pensée de M. Schœlcher, et l'on a eu

tort, notamment Gaston Da Costa, d'interpréter difTérem-

ment ses intentions et ses paroles. La réponse qu'il fit à

l'un des commissaires éclaire ce point obscur. Le marquis

de Quinsonas lui ayant demandé : « Vous croyez donc qu'il

était possible d'éviter la guerre civile ? » Avec franchise

Schœlcher répondit :

Oui, je crois que si nous avions pu avoir encore huit ou dix

jours pour nous oraraniser, nous aurions opposé un tel frein au

Comité Central, ou bien à la Commune qui lui a succédé, qu'elle

n'aurait pas accepté la lutte, ou que si elle l'avait acceptée, nous

aurions été très rapidement vainqueurs. Je crois que, si on avait

résisté, on serait toujours arrivé à la guerre civile, mais à une

guerre civile beaucoup moins longue que celle qui a eu lieu. Je

crois qu'avec 200.000 gardes nationaux résolus on serait arrivé

à bout du mouvement. Telles sont du moins mes impressions per-

sonnelles.

(Enquête parlementaire. Déposition Schœlcher. Séance du So jnia

187 1 t. Il, pp. 319-330.)



LE COMITE CENTRAI. SQ!

Cette impression personnelle peut être discutée. Il est

probable que, si la lutte avait eu lieu dans les conditions

où la prévoyait Schœlcher, c'est-à-dire dans Paris, sans le

concours de l'armée, et entre ijardes nalionau.x, l'issue n'eût

pas été celle qu'il indiquait. Mais il demeure établi que

pour Schœlcher, qui était le chef en second de la résistance

dans Paris, et même son véritable chef, puisque Saisset ne

voulait pas résister, les pourparlers avaient pour but. non

pas de laisser le temps à M. Thiers de rassembler et de

lancer une armée sur Paris, mais de permettre à la garde

nationale hostile au Comité Central, disposée à obéir aux

maires, de se concentrer, de rétablir l'ordre et de compri-

mer l'insurrection en dispersant les bataillons révolution-

naires.

L'amiral Saisset n'était nullement dans ces idées, pas

plus que M. Thiers. Ce dernier poursuivait rig'oureusement

et habilement l'exécution de son plan, et pour bénéficier

encore de quelques jours, pendant lesquels il achèverait la

réorganisation de son armée, il continua à entretenir des

espérances de conciliation. Les néijociations, qu'on les envi-

sage au point de vue de M. Schœlcher, comme permettant

de préparer la lutte dans Paris, ou qu'on les considère,

avec MM. Thiers, Saisset, Vautrain et autres comme facili-

tant la concentration des troupes à Versailles, en vue de

l'attaque prochaine, ne furent donc qu'une comédie et une

ruse de guerre.

DUPLICITÉ DE M. THIERS

M. Dosmarets, maire du IX», s'était rendu à Versailles

avec MM. Alphonse de Rothschild, Alfred André, E. Ferry

et Vautrain. C'était une démarche due à l'initiative de

l'honorable maire. 11 constata que Versailles n'était pas en
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état de défense, ne pouvait pas repousser une attaque sé-

rieuse, si elle se produisait. De sa conversation avec M.

Thiers, il résulta pour lui la conviction « qu'il fallait ga-

gner du temps « pour amener une conciliation. M. Thiers,

fourbe émérite, se garda bien de révéler à M. Desmarets

ses véritables sentiments. Il feignit encore une fois des

dispositions conciliatrices. Pour abuser davantage le trop

confiant Desmarets, comptant bien que celui-ci, de retour

à Paris, conlirmerait ses collègues indécis dans la supposi-

tion qu'un accord était possible, il lui remit la lettre sui-

vante, destinée aux maires, et, par eux, devant être con-

nue de la population, et cela aKn de la leurrer encore.

Versailles, a3 mars 187c.

Messieurs les Maires,

Vous n'êtes pas en désaccord avec le gouvernement, en suppo-

sant que dans les circonstances actuelles il ratifiera toutes les

mesures de pardon et d'oubli que vous croirez devoir prendre,

pour ramener à la cause de l'ordre les hommes qui se sont lais-

sé engager dans la sédition, et qui ne sont coupables que d e-

garement.

Le président du Conseil, Chef du pouvoir exécutif.

Thiers.

La duplicité était au comble. M. Thiers était persuadé

que l'honnête Desmarets prendrait au sérieux ces déclara-

tions pacifiques et clémentes. Il ferait valoir les promesses

de « pardon et d'oubli », que les maires étaient autorisés

à donner. On admettraitles intentions conciliantes du gou-

vernement. Cette ruse devait paralyser quelque temps en-

core le Comité Central, dumoins leshé.sitantset les timides

dans les bataillons. C'était un moyen de faire ajourner l'i-

dée d'une marche sur Versailles, et cette fourberie com-

plétait l'amusette électorale.
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VAFFICHE MENSONGÈRE

L'amiral Saisset était certainement alors fixé sur les in-

tentions vraies de M. Thiers, secondant la combinaison

temporisatrice. Il chercbait tous les prétextes pour ne pas

donner le signal d'un combat. Il s'efforçait d'amadouer la

population et de tromper le Comité Central. Dans ce but,

il rédigea une proclamation, qui était un mensonge, dont il

a été beaucoup question dans l'Enquête.

Cette proclamation était ainsi conçue :

Chers Concitoyens,

Je m'empresse de perler à votre connaissance que, d'accord avec

les députés de la Seine et les maires élus de Paris, nous avons

obtenu du gouvernement et de l'Assemblée nationale :

lo La reconnaissance complète de vos franchises municipales.

2o L'élection de tous les officiers de la garde nationale y com-

pris le çénéral en chef.

3° Des modifications à la loi des échéances.

4o Un projet de loi sur les loyers favorables aux locataires,

jusqucs et y compris les loyers de 1.200 fr.

En attendant qae vous contirniiez ma nomination, ou que vous

m'ayez remplacé, je resterai à mon poste d'honneur pour veiller à

l'exécution des lois de conciliation que nous avons réussi à obte-

nir et contribuer ainsi à l'affermissement de la République !

Paris, le 33 mars.

Le Vice-Amiral commandant en chef provisoire,

Saisset.

Celte affiche contenait le principal du programme du

Comité Central. Si ces revendications étaient admises par

le gouvernement, et par l'Assemblée nationale, comme
l'affirmait Saisset, on était d'accord, et il ne restait plus

qu'à fixer la date des élections municipales. Ce n'était dès

lors qu'une formalité administrative à remplir. En com-

plétant ces déclarations formelles par l'énoncé de la pro-
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messe du chef du pouvoir exécutif, contenue dans la

la lettre rapportée par M. Desmarets, aucun sujet de con-

flit n'existait plus entre Paris et Versailles. G était la paix,

c'élait l'union, c'était la République hors de péril. La garde

nationale, avec un chef qu'elle élirait, serait là pour détour-

ner les monarcliistes de l'Assemblée de la tentation d'entre-

prendre quoi que ce soit contre le régime républicain. Il

existait de fait, et il serait garanti par la présence même à

la tête du pouvoir exécutif de M. Tliiers et par les baïon-

nettes parisiennes. Donc sécurité et confimce.

Malheureusement cette proclamation n'avait aucun carac-

tère authentique. Celui qui l'avait rédigée, ou tout au moins

qui l'avait signée, devait en décliner la responsabilité, et,

après coup, prétendre qu'il n'avait donné ni son consente-

ment, ni son visa. Cette déclaration conforme aux vœux

des Parisiens était une illusion, et aussi un faux.

L'amiral Saisset, interrogé par la Commission d'En-

quête, prétendit d'abord qu'il ne s'agissait que d'un projet

en l'air, et qu'il n'avait rien signé de semblable, qu'on

avait, à son insu, remis un brouillon d'affiche à l'impri-

meur Dupont, mais que le bon à tirer à 25.ooo exemplaires

n'émanait pas de lui

.

Amiral, précisa le Présidenl de la Commission, vous décla-

rez que vous n'avez autorisé personne à l'aire imprimer cette

affiche, qu'elle a été imprimée malgré vous, et sans votre assen-

timent ?

Saisset répondit hardiment : Oui !

Pourtant l'affiche existait ; elle avait été préparée, si-

gnée, remise à l'impression. M. Tirard affirma devant la

Commission que le texte était de la main de l'amiral :

En arrivant le vendredi à Versailles, dit -il, je fus interpellé

par bon nombre de mes collèïïues, et notamment par des mem-
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bres de la majorité, qui me demandèrent : EstHïe que l'affiche

est authentique? Oui, j'ai eu le texte entre les mains. C'est moi

qui l'ai fait imprimer !

Comme le président faisait cette objection que l'amiral

Saisset affirmait qu'il n'avait pas donné le bon à tirer, et

que l'affiche avait été publiée sans son autorisation, M. Ti-

rard ajouta :

J'affirme sur rhonn(>ur que M. l'amiral Saisset m'a apporté

les deux affiches dont j'ai parlé, toutes deux écrites et siçnées de

sa main, et portant en plus le bon à tirer. Je n'en ai fait impri-

mer qu'une.

(Enquête parlemeataire. Déposition de M. Tirard. t. II, p. 344-)

Le démenti est catégorique. L'affiche contenait des pro-

messes mensongères, mais son existence était réelle. La se-

conde affiche, dont il est question dans la déposition Tirard,

mentait également : elle donnait le texte de la lettre rap-

portée de Versailles par M. Desmarets, où M. Thiers pro-

mettait l'oubli et l'amnistie. Elle ne fut pas publiée, et

Saisset n'eut donc pas à en contester la véracité.

Comment Saisset expliqua-t-il, d'une part, l'existence de

celte affiche émanant de lui, et d'autre part l'affirmation

qu'il n'était pour rien dans sa publication "? Ses réponses

furent suflisamment entortillées. Il s'attacha surtout à

mettre hors de cause M. Thiers. Il agissait ainsi en homme

de paille, silr et dévoué. Il raconta qu'il ne s'agissait que de

projets d'affiches, qu'il y en avait eu plusieurs de rédigés

et que toutes ces affiches n'avaient pas le même texte. Il

reconnut cependant qu'il y avait eu indication, d'accord

avec les maires, des quatre points principaux, les articles

reproduits ci-dessus et déjà énumérés dans toutes les confé-

rence-s, dans tous les pourparlers entre les délégués du
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Comité Central et les maires. Il ajouta que de graves modi-

fications avaient été apportées au texte. Ces changements

équivalaient à une annulation. Ainsi tout ce qui élait dubi-

tatif était devenu affirmatif. On donnait comme accomplies

des choses qui ne l'étaient nullement. L'amiral, en décla-

rant que ces choses avaient été faites à son insu, ajouta

qu'il n'avait pas d'instructions écrites de M. Thiers, mais

que celui-ci avait dit que « les maires avaient pleins

pouvoirs pour consentir les sacrifices jugés nécessaires

à la dernière heure ». Il ne devait, lui, que son assistance

militaire. Comme cette objection venait à l'esprit qu'il

aurait dû désavouer les termes de cette affiche, puisqu'il

savait qu'ils dépassaient la limite des concessions qu'il

pouvait faire, et puisque ces termes n'étaient pas l'expres-

sion de la vérité, l'amiral répondit qu'on devait comprendre

que les maires, dans un but de conciliation, avaient cru

devoir pousser les concessions jusqu'à leurs extrêmes li-

mites, pour éviter l'effusion du sang. Mais il ajouta : «qu'il

ne pouvait désavouer l'affiche; c'eût été amener un conflit,

et la faire enlever était impossible. Il laissa donc courir ».

Un membre résuma alors d'un mot toute cette fourberie :

— « C'était de la diplomatie qu'on faisait, et voilà tout! »

Bien honnête diplomatie, qui consistait à promettre, au

grand jour, ce qu'on désavouait dans la nuit des concilia-

bules, et lojale parole que celle qui annonçait aux Parisiens

qu'on leur accordait tout ce qu'ils demandaient, tout en

sachant que rien de ce qui était promis ne serait tenu !

Rarement le mensonge politique fut aussi impudent.

Ainsi, l'amiral Saisset déclarait que tout élait concédé,

qu'on était d'accord sur tous les points. Et les quatre points

principaux du litige : franchises municipales, élection des

ofHciers de la garde nationale,}' compris le général en chef,

adoucissement à la loi des échéances, loi favorable pour le
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paiement des loyers, il savait que tout cela était faux 1

que rien ne serait ratifié de ces engagements-là! Il savait

aussi, qu'à la première occasion, M. Thiers dirait qu'il

n'avait admis aucune de ces concessions, et que Saisset

n'avait aucun pouvoir pour les consigner par écrit, ni pour

en faire le texte d'une afHche. Plus tard, le dit Saisset ju-

rait que tous ces engagements avaient été formulés à son

insu et imprimés, publiés, sans sa participation, bien que

M. Tirard eût affirmé sur l'honneur que l'amiral lui avait

remis celte affiche pour qu'il la portât à l'imprimeur!

De la diplomatie pareillement, l'attitude de M. Tirard

né'-ociant pour la convocation des électeurs, discutant la

date des élections, chicanant sur le jour, acceptant le jeudi

3o mars, refusant le dimanche 26, puis finalement parais-

sant céder ! Diplomatie et comédie de toutes parts, dont

Tirard, révélant du même coup les fourberies identiques

de son collègue Vautraiu, ferait plus tard l'aveu imprudent,

et sur un ton de vanterie :

Je dois vous dire, Messieurs, que le but principal que nous

avions tous poursuivi par cette résistance, était d'empêcher les

fédérés de marcher sur Versailles. Je suis persuade en enel que

si le 19 et le 20 mars les bataillons fédérés fussent partis par la

route de Chàtillon, Versailles aurait couru les plus grands perds,

cl j'estime que noire résistance a permis au gouvernement d or-

ganiser la défense.

.\insi, admirables auxiliaires, les maires en dispulaillant

sur une date, en prolongeant les discussions de calendrier,

ne fai-saient que remplir un rôle dans une odieuse comédie,

afin de la transformer en épouvantable tragédie.

DÉSm GÉXÉKAL DE L'ACCORD

Dans les négociations pour les élections municipales,

pour la conciliation, le Comité Central et la population
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étaient seuls de bonne foi et jouaient franc jeu. Les adroits

diplomates des municipalités purent leurrer aisément le

Comité Central etles Parisiens, également naïfs et crédules,

par désir d'apprendre qu'un accord était enfin établi. Tous

espéraient qu'on ne se battrait pas, qu'il n'y aurait ni sang',

ni cadavres, ni ruines. On était si heureux de voir s'éva-

nouir, à la clarté de la confiance, le sinistre cauchemar de

la guerre civile, que l'on se croyait déjà hors des ténèbres

quand elles s'épaississaient davantage. Les regards tournés

vers l'avenir l'apercevaient rose. Les sombres projets do

M. Thiers échappaient à ces visionnaires optimistes.

Les maires indécise! cauteleu.x, qui ne voulaientcertaine-

ment pas d'un retour à la monarchie, mais qu'effrayait un

gouvernement franchement républicain aux tendances visi-

blement socialistes, favorisèrent, par leurs tergiversations et

leurs apparences conciliatrices, la concentration des troupes

à Versailles et l'inertie à Paris. Tous ne furent pas sans

doute, comme les Tirard, les Vautrain, les complices cons-

cients de M. Thiers, mais bien peu furent assez clairvoyants

pour s'apercevoir qu'on les jouait. C'est que l'esprit admet

assez facilement ce qu'il espère, et que tout le monde,

même les maires et députés les plus hostiles au Comité

Central, avait l'espoir d'un accord. Chacun chercherait par

la suite à en tirer l'avantage. Les meilleurs parmi les maires

et les députés auraient cru mal agir et trahir la cause de

Paris, s'ils avaient paru suspecter la bonne foi de leurs

collègues et mettre en doute la réussite des pourparlers

conciliateurs. Ils savaient, ils voyaient que toute la popula-

tion souhaitait une entente, et on eût semblé faire acte de

mauvais citoyens en brusquant les choses, en rompant les

négociations, en y mettant obstacle. Nul d'entre ceux dont

on ne saurait suspecter les intentions ne voulait être, par la

suite, accusé d'avoir empêché la paix et amené la guerre
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ùvile. Beaucoup copondaiU la jugeaient bien prochaine

jl iuévilable. Mais personne n'osait altérer la confiance

fùncrale, ai mettre eu doute la bonne foi de son voisin.

iMèuies sentiments confiuiits à l'Hôtel-de-Ville. Des mé-

Bunces et des soupçons existaient bien parmi les principaux

chefs du mouvement, mais aucun d'eux n'éleva la voix

pour les formuler, craignant de compromettre le succès des

nùgociatious désirables. l'armi ces miliUnts avertis, il con-

vient de citer Maxime Llsbouuc. Dans ses souvenirs iné-

dits (i), Lisbonne a dit :

Nous eûmes le tort de nous croire déjà complètement vain-

queurs, tandis qu'en réalité rien n'élail l'ait encore. Cette faiblesse

allait probablement être une des premIèiTs causes de la défaite de

la Révolution Nous n'avions, il est vrai, à opposer à i armée de

Versailles qu'une ^arde nationale de trois cent mille hommes, peu

aRuerris, peu disciplinés et commandés par des chefs inhabiles.

M^ds cette garde nationale était pleine d'enthousiasme et ne de-

mandait (luà marcher sur Versailles. L'arm.;e était désore;amsee,

hésitante et la plupart des soldais disposés à fraterniser avec le

peuple si la lutte s'était en!;aa;ée. Les seuls ennemis serieu.x que

nous eussions à combattre étaient la garde de Pans, les gar-

diens de la pai.K enrégimentés, et les ipelques débris (ie I an-

cienne garde impériale. Mais (pieat fait cette poignée de mer-

cenaires contre un peuple rempli d'enthousiasme el de dé-

vouement à la Républi.iue? Noos eussions peut-être laisse cent

mille hommes sur le terrain, mais le succès était assure. L iner-

tie du Comité Central fui, je ne dirais pas une faute, mais un

crime...

S^muenin du i8 mars i87> »" ^« >n^'. l'^""
Ma'^i'"^ Lisbonne, ex-colo-

nel de la CommuirN suivis de deux racmoircs sur son procès par

M' Lion Bigot. Datés de la presqu'Ue Ducos, 7 juin i88o.)

(I) L'auteur possède le texte de ces Mémoires de Maxime Lisbonne

qui n-onl pas été publiés, cl auxquels Da Costa a fait allusion dans son

3 ,agc L manuseril qui est e'ntre les m:.ins de l'auteur a ete réd.çe

à la presquilc Ducos. il est signé du pseudonyme transparent de .

Portugal

.
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LES ÉLECTIONS FIXÉES AU 26 MARS

Le Comité Central était-il vraiment dupe des manœuvres
dos maires? 11 voulait croire, dans sa majorité tout au

moins, et jusqu'à la preuve manifeste du contraire, que les

négociations étaient franches et qu'on cherchait l'entente, à

Versailles, comme à Paris. Il ne pouvait cependant admettre

les ajournements successifs. Il avait sagement renoncé à la

date du 22 mars primitivement adoptée. II avait déjà, une

première fois, reculé cette date. Il décida d'en choisir une

nouvelle, mais irrévocable celle-là. Il fixa les élections au

dimanche 26 mars, par la proclamation suivante :

Citoyens,

Votre légilime colère nous a placés, le 18 mars, au poste que
nous ne devions occuper que le temps strictement nécessaire pour
procéder aux élections communales.

Vos maires, vos députés, répudiant les engagements pris à

l'heure où ils étaient des candidats, ont tout mis en œuvre pour

entraver ces élections que nous voulons faire à bref délai.

La réaction, soulevée par eux, nous déclare la guerre.

Nous devons accepter la lutte et briser la résistance, afin que
vous puissiez y procéder dans le calme de votre volonté et de

votre force.

En conséquence, les élections sont remises à Dimanche pro-

chain, 26 mars.

Jusque-là, les mesures les plus énergiques seront prises, pour
faire respecter les droits que vous avez revendiqués.

Hôtel-de-Ville, 22 mars 1871.

Le Comité Central de la garde nationale.

Une phrase était surtout nette dans ce nouveau manifes-

te, celle qui annonçait que le Comité ne se laisserait pas

plus longtemps berner : « Nous devons accepter la lutte et

briser la résistance ! »

M. Thiers comprit parfaitement cet avertissement. Pour
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y réponilre, il rommanda au g'cnéral Ducrol do faire une

reconnaissance, en avant de Versailles, et de la pousser jus-

qu'aux portes de Paris. Le général fit cette expédition dans

la nuit du 2l\. Il s'avança jusqu'à Baçneux, Ghâtilloa et

Clamart. Mais il so heurta à des avaut-^j-ardes de fédérés,

et, l'alarme donnée, de fortes patrouilles de g-ardes natio-

naux sortirent des forts d'Issy et de Vanves.

La possession de ces forts était importante. Elle permit

de tenir les Versaillais à distance de l'enceinte bastionnée,

et de soutenir la lutte pendant six semaines. Elle ne com-

pensait malheureusement pas la perte du Mont-Valérien, qui

eût rendu Paris à peu près imprenable, échappant à la fa-

mine du premier siège.

Le général Ducrot crut prudent de ne pas s'avancer plus

loin et de battre en retraite. Sans que ses troupes aient

pris contact, elles regag-nèrent leurs cantonnements à Ver-

sailles. Il n'y eut pas un coup de fusil tiré de part et d'au-

tres. Ce mouvement vers les positions parisiennes n'était

qu'une répétition, mais elle indiquait que le rideau allait se

lever bientôt sur le premier acte de la tragédie. M. Thiers,

avant de frapper les trois coups, essayait ses acteurs et leur

faisait pratiquer la scène où ils devaient quelques jours

après jouer leur rôle sanglant.

LA CANDIDA TURE DU DUC D'AUMALE

L'affiche de l'amiral Sai.sset avait été prise au sérieux à

Versailles comme à Paris, mais dans un sens différent.

L'émotion fut grande parmi les monarchistes à la nou-

velle que Paris obtenait satisfaction, et que l'accord était

fait.

^^ Tirard qui s'était rendu à la séance du 24 mars fut,

dès son entrée dans les couloirs, entouré par des collègues
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qui le questionnèrent. Les paroles suivantes s'échangèrent

alors au milieu de rumeurs et de grognements :

— Voyons, Tirard, est-ce que lalfiche de Saisset apposée

dans Paris est réelle? — Messieurs, elle est très réelle —
Vous l'avez vue?— Je l'ai vue.— Mais c'est impossible 1

—
Je vous assure que je l'ai vue, écrite en entier de la main de

l'amiral. — Comment l'amiral a-t-il pu préjut^er nos déci-

sions et faire promesse de choses qui ne sont même pas

en discussion? — Il s'est cru autorisé par le gouvernement.

Alors le gouvernement nous a trompés en envovant cet

homme à Paris!...

Le groupe, qui accablait l'embarrassé Tirard de ces inter-

roo-ations auxquelles il ne pouvait donner réponse satisfai-

sante, se dispersa furieux. De bureaux en bureaux, la nou-

velle circula que l'amiral Saisset.se disant autorisé du chef

du pouvoir exécutif, traitait avec l'émeute, donc trahison !

Les droitiers impatients de saisir la première occasion, à

leurs veux favorable, pour tenter un essai de restauration

monarchique, parlèrent aussitôt de remplacer M. Thiers.

Ils proposèrent de lui donner pour successeur le prince de

Joinville ou le duc d'Aumale. Le prince de la maison d'Or-

léans qui serait choisi prendrait, en attendant le trône, le

titre de lieutenant général des armées françaises. Une

séance de nuit était indiquée, et à cette séance la proposi-

tion devait être faite.

Le bruit prit assez de consistance pour effrayer Jules

Simon qui le colporta, tout effaré, parmi les groupes répu-

blicains. M. Thiers, sans trop s'alarmer, ne négligea cepen-

dant pas celte rumeur. Bien que très fatigué, il se rendit à

cette séance de nuit. Il voulait, là aussi, gagner du temps,

et empêcher une discussion sur les élections parisiennes.

On ne pouvait prévoir, étant données les dispositions

des royalistes, ce qui pourrait sortir d'un débat aussi péril-
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Jeux. Il savait à quoi s'en tenir sur la réalité des promesses

faites par Saisset, mais il ne lui convenait pas de les dé-

mentir aussi vite. Il résolut de iirusquer la séance de nuit.

Il s'entendit avec M. dePeyramont, président de la commis-

sion charg-ée d'examiner la proposition des maires. Celui-

ci convint de ne pas réclamer la discussion du rapport. En

môme temps, M. Thiers avisa M. Tirard qui se disposait à

monter à la tribune : « Sojez prudent, lui dit-il, n'éterni-

sez pas la discussion. L'assemblée n'est pas calme en ce

moment, et je ne suis pas tranquille I » M. Tirard comprit

l'aTertissement. Il tint compte des inquiétudes manifestées

par le chef de l'état, et arg:uant de ce que le rapport de la

Commission n'était pas prêt, il déclara renoncer à la pa-

role. M. de Pejramont entrant dans ces vues affirma que la

discussionélaitpleinede dangers, et au nomdela commission

demanda l'ajournement. M. Thiers alors crut devoir inter-

venir Il monta à la tribune, soucieux et nerveux. 11 s'ex-

prima d'une façon ambiguë, lui d'ordinaire si clair et si

précis. Il énonça des anxiétés vag-ues, et comme il avait déjà

engagé M. Tirard à s'abstenir et à ne pas insister pour que

la discussion commençât, il demanda que le débat sur la

proposition des maires de Paris fût renvoyé à une séance

ultérieure :

Il serait possible, dil-ii, qu'une parole malheureuse, dite sans

mauvaise intcnlion, fasse couler des torrents de sang. Si vous

êtes une assemblée vraiment politique, je vous adjure de voter

comme le propose la Commission, de ne pas vouloir des éclair-

cissements, qui, dans ce moment-ci, seraient très dangereux. Si

la discussion s'engage, pour le malheur du pays, vous verrez que

ce n'est pas nous qui avons intérêt à nous laire.

La séance fut aussitôt levée par le prudent Grévy. Le pé-

ril du renversement de M. Thiers et de l'élection du duc
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d'Aumale ou du prince de Joinville était conjuré. L'affiche

de Saisset devenait, pour le moment, sans importance à

Versailles.

Les députés républicains respirèrent, et les droitiers,

n'ayant pas pu se concerter, ne parlèrent plus du duc

d'Aumale. Ils se retirèrent mécontents et perplexes, se di-

sant par manière de consolation : « Il aurait fallu avoir le

consentement des princes. Ce sera pour une autre fois ! » Ils

devaient attendre deux ans pour renverser M. Thiers, et

toujours pour relever le trône.

Cette velléité parlementaire de mettre un prétendant sur

le fauteuil présidentiel eut sa répercussion à Paris. La

nouvelle en fut apportée au Grand-Hôtel, où en l'absence

de l'amiral s'organisait la résistance armée, où l'on discu-

tait même les dispositions de combat.

INSTRUCTIONS DE COMBAT

Les instructions suivantes avaient été données, par écrit,

au colonel Quevauvilliers, qualifié de « Commandant su-

périeur des positions de la Banque, de la Mairie du Il« ar-

rondissement et des quartiers et arrondissements de la

Bourse et environnants ».

^rt. I". — Le colonel Quevauvillers est nommé comman-

dant supérieur des positions ci-dessus sous mon commandement

en chef;

Art. II. — H disposera ses forces à l'effet de mamtenir les

positions indiquées sur le plan convenu
;

Art. III. — Il évitera les mouvements sur place et dans les

rues ;

^Pt_ jy, _ Il préférera le combat défensif, aux fenêtres, caves

et barricades ; • ,

j^Pt. V. — Défense absolue de sonner le clairon, battre le

tambour, crier, se déplacer ;

^r/. 17. — Les officiers supérieurs se tiendront à portée du
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commanJement supérieur pour la rapide transmission des ordres;
A ri VII. — Les escouades de sapeurs, tambours, clairons,

musiciens, exclusivement charges du transport et de la réparti-
tion des munitions, se tiendront à la station de l'état-major géné-
ral indiquée comme point de départ des munitions;

Art. VIII. — 11 est expressément défendu d'arrêter de» indi-
vidus, de quitter son poste de combat pour aller au devant des
tués et des blessés

;

Art. IX. — Combattre sur place avec calme, pour la défense
de la société française, frappée par les bas-fonds du crime, est le

seul devoir.

Le Commandant en chef,

Vice-amiral Saisset.

L'amiral voulait alors inspirer confiance aux Amis de
l'Ordre qu'il avait groupés et donner à penser qu'il était

disposé à ag-ir. Ces instructions au colonel Quevauvilliers
paraissaient sérieuses et précises. La prévision qu'il y
aurait des tués et des blessés, et l'avis suivant indiquant
que l'amiral n'avait pas nég-ligé le service des ambulances,
permettaient de croire qu'il se préparait à donner le signal
d'un combat qui serait meurtrier. Les mesures pour l'en-

lèvement des victimes de l'action, désormais certaine, était

ainsi conçues :

Messieurs les docteurs, pharmaciens et autres des sociétés
de blessés, aviseront au.\ possibilités pratiques de l'enlèvement
des tués et blessés à l'ennemi, pour les diriger sur les ambulan-
ces indiquées, sans déplacer un seul des combattants.
Aucune évacuai ion des blessés des points indiqués ne peut se

faire sans un ordre spécial signé du vice-amiral commandant en
chef.

Tout est devoir, tout reste devoir; mais le salut de la France
prime, pendant le combat, les malheurs de la guerre civile.

Vice-amiral commandant en chef,

Saisset.

Mais au moment où il paraissait prendre ces belles
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dispositions de combat, et où il se disait prêt à lancer des

Sort fidèles à l'assaut de môtel-dc-VUle tout en res-

aatp uaea.ment à portée du train de Versadles, 1 am.ra

s ap^-çut que le vide se faisait autour de lu. et que b.en^

U n'aurait plus à commander qu'un état-ma,or. Les soldats

étaient fondus. U ne lui restait plus que des ofHc.ers sans

compa'^nies, et encore beaucoup apporta,ent-ds leurs de-

S ns C'est que la nouvelle se répandait que les parti-

Tan de la monarchie triomphaient à Versad es et que

M Thiers renversé, on allait nommer le duc d Aumale à

Îà'llutelnce générale de la France, bientôt redevenue

TeXits devaieatêtrebientôt démentis Ils avaient ce-

pen ant une certaine vraisemblance, et la ase de cet

échafaudage de restauration n'était pas une illusion.

Les propos de M. Tirard, l'affiche de Saisset avaient

prodiif ce'mouvement
monarchiste à Versailles. Il n^dura

nas mais il avait été assez fort pour que M. Th.ers ht

Ciruement lever la séance de nuit, où l'on devait discuter

^^'^rS^S:«au.q«eMM.Vautrain,Vache^^^

Tirard et consorts avaient groupés aux mairies du I»^ et

du le arrondissement, et dont les chefs avaient leur quar-

Uer général à la Bourse et au Grand-Hôtel, sous

commandement supérieur de l'amiral Sa.sset, .1 y
le co.nma i

comptait de reacUon-

^Is":^ lu cepentat les éléments républicains

Tl^és m ent Tncore la majorité. Ces adversaires du

plié Central mais non de la République, n'étaient pas

d^tutdili a se battre pour le compte d'un lieutenant

iTra du royaume. Le duc d'Aumale n'était nul emen

feur h lie. Les opposants du quartier latin qui seUiient

as enfles après la réunion présidée par le républicain
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Trélat, étaient aussi hostiles au Comité Central, mais cette

jeunesse dite des écoles, encore pénétrée des traditions et

des exemples des devanciers du Quartier, n'entendait pas

soutenir la cause rovaliste. Bien loin de song'er à prendre
le fusil pour le duc d'Aumale, les étudiants, et ceux qui

s'étaient joints à eux, eussent plutôt fait le coup de feu

contre ses partisans. Leur défection républicaine mit fin

aux projets de résistance.

Le colonel Quevauvilliers n'eut pas à suivre les instruc-

tions belliqueuses qui lui avaient été données, et l'amiral

Saisset, comme nous l'avons vu, licencia les troupes, alors

que déjà d'elles-mêmes elles avaient commencé la disloca-

tion. Il se hàla de prendre la fuite pédestrement, n'osant

se fier au chemin de fer ou à tout autre mode de locomo-

tion apparent.

Sur la prière de ses amis, a raconté M. Philibert Audebrand,
narrateur pourtant très hostile à la Commune, l'amiral avait dû
mettre des lunettes vertes, dissimuler son uniforme sous son
habit civil et, un numéro du Père Diichàne à la main, user de

ruse pour gagner Versailles sans être inquiété.

Ce bruit de la nomination d'un prince d'Orléans en

remplacement de M. Thiers, c'est-à-dire la substitution

immétiiatede la monarchie de fait à la république e.xistant

également en fait, eut une g-rande importance à Paris. Aussi

la commission d'enquôto s'efforça-t-elled'en retrouver l'ori-

g'iiie. Charles Floquet fut sig'iialé, à tort, comme ayant

apporté et répandu la nouvelle. Il subit de ce chef, devant

la Commission, une véritable interrogation d'accusé, dans

la séance du 18 aoilt 1871. Il .sortit à son honneur de cette

situation difficile. Il démentit le proposqu'on lui attribuait,

tout au moins comme l'ayant tenu en affirmant son authen-

ticité. L'idée de tenter un coup d'état parlementaire, et de
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pour chef définitif, était bien dans l'air, dans les esprits

aussi à Versailles. La crainte de Paris, et même de la pro-

vince' car alors elle eût marché d'accord avec les commu-

nards, dissipa ces nuages monarchiques. Et ce fut grand

dommage.

CHARLES FLOQUET

Charles Floquet fut l'un des plus remarquables hommes

d'état de la seconde république. Ardent, e oqueot, et

probe il devint vers la fin de sa vie, toute entière dévouée

a'u service de la démocratie, victime de la réaction, qui

ne lui épargna pas plus qu'à Jules Ferry les calomnies e

L outrages. Il connut aussi l'ingratitude populaire. Cet

xcellent'républicain n'a pas appartenu à la Commune

Mais il fut attaqué, par
lesréactionna.rescommenelmajant

pas montré d'hostilité. S'il ne soutint pas, par sa présence,

par sa parole, par son inQuence et sa notoriété, les répu-

blicains parisiens de i8^,, il ne fut du rnoins jamais du

clé de Versailles, lleutle courage del'affirmer, en pleme

réaction, lorsque la Commission d'enquête le fat comparaître

comme un coupable. H fit p.rtie de celte ligue neutre et

inutile liguede conciliation impossible, nommoelahgue de

Zn^on Républicaine des droUs de Pans. Cette Ligue

ioua dans les premiers jours de la lutte, un rôle assez im-

portant, mais sans résultat, à un certain point de vue ta-

cheux A raison de la tentative d'intervention pacifique de

Charles Floquet, et des imputations dont il fut objet à

Versailles, lesquelles furent suivies de son arrestation il

est nécessaire de retracer ici les principaux traits de cette

physionomie intéressante et éminemment sympathique.

CharlesThomas Floquet était né à Sa.nt-Jean-de-Luz-
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(Basses-Pyrénées) le 5 octobre 1828. Il n'y avait rien en lui,

pas même l'accent, du méridional traditionnel. Il était

d'aspect plutôt froid, cruinJé même, avec une grande poli-

tesse d'accueil toutefois, et une aménité toujours en éveil.

Peut-être affectait-il une solennité défensive en public,

et paraissait-il g;ourmé dans les premières relations. Il y

avait de la timidité sous ce masque intentionnellement

majestueux. On ne se fit pas faute de critiquer cette allure

un peu théâtrale, qui était devenue chez lui naturelle. Avec

aisance et bonhomie, il la quittait dans l'intimité de ses

vieu.v et fidèles amis politiques.

Dans sa jeune.sse, on le plaisantait sur ses g-ilets aux

amples reverset sur ses attitudes évoquant la silhouette des

grands conventionnels, qu'il admirait et dont il ambition-

nait la carrière. « Salut, Floquct, pur comme Robespierre

et beau comme Saint-Just 1 » C'est en ces termes pompeux

et amicalement plaisants, que l'apostrophait Ducasse, un

orateur applaudi des réunions publiques, sous l'empire. M.

Clemenceau, dans le remarquable discours qu'il prononça

le 7 mars 1909 lors de l'inauguration du monument élevé

à Paris, avenue de la République, a fait allusion à son

respectable souci de rappeler, et pas seulement par le cos-

tume, ces grands modèles de la Révolution : « Selon le

mot d'un adversaire qui crut railler, a dit l'orateur, Flo-

quot nous sera apparu comme le dernier survivant des

grandes assemblées révolutionnaires. »

L" jeune pyrénéen fit ses études à Paris, au lycée Saint-

Louis. Il entra, en 1848, à l'école d'administration, excel-

lente préparation aux fonctions et aux affaires publiques.

Il .se fit inscrire au barreau en i85i, et plaida depuis dans

plusieurs procès politiques. Il collabora au Temps et au

Siècle. Il fut compris dans les poursuites des Treize, ce

procès fameux fait à treize républicains qu'on condamnait
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pour le délit d'être vingt. Il fut condamné avec ses co-pré-

veuus, le 5 août 1864. Il se présenta aux élections dans la

Cole-d'Or et l'Hérault; il lut battu, grâce à la pression

administrative, par le candidat officiel. L'intimidation

g-ouvernementale était telle alors, que le candidat rép\ibli-

cain ne put trouver personne dans l'Hérault pour apposer

ses affiches. On vit donc Charles Floquet, un pot de colle à

la main, un paquet de placards sous le bras et accompa-

gné de quelques amis, colleurs de bonne volonté, parcou-

rir sa circonscription, affichant lui-même sa profession de

foi sur les murs. Le candidat impérial, un certain Roul-

leaux-Dugag-e, fut élu. A la fin de l'Empire, Floquet plaida

pour la famille de Victor Noir, la victime de Pierre Bona-

parte ; il défendit aussi Cournet devant la haute cour à

Blols, et le fit acquitter.

Au moment de l'exposition de 1867, un incident se pro-

duisit qui fut, par la suite, le point de départ de critiques et

de malignes remarques, mais qui ne reposait sur aucune

réalité. Le czar Alexandre visitait le Palais de Justice. D'un

groupe d'avocats stationnant dans la grande galerie, ce

cri partit, à l'adresse de l'impérial visiteur : « Vive la Po-

logne, Monsieur ! » Le scandale fut vif et les journaux

réactionnaires attribuèrent ce cri à Floquet. Il a toujours

dénié cette exclamation, irrespectueuse assurément, mais

qui pouvait se justifier. A celte époque, il n'était point ri-

dicule de témoigner de la sympathie à la nation héroïque

et martyre, dépecée d'abord par des monarques de proie,

puis ensanglantée et terrorisée par des bourreaux encoura-

gés par les czars. La jeunesse des écoles frémissait encore

d'indignation et de pitié au nom de la Pologne. Elle avait

gardé dans l'oreille les invocations vibrantes des Michelet,

des Quinet, flétrissant le partage infâme ; elle écoutait aussi

les ap pels désespérés des patriotes polonais déportés , knoutés,
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fusillés et pendus. Le cri dont Floquet a endossé la res-

ponsabilité était celui de toute la démocratie. On a affirmé

que c'était Gambetla qui avait ainsi apostrophé leczar. Cette

altnstation, produite par Tancien préfet de police Andiieux,

a été contestée par les amis intimes de Gambetta, notam-

ment par MM. Reinacli et Ranc. Le maréchal Lebœuf, qui

accompagnait le czar pendant sa visite au Palais, a décla-

ré que, des rangs de plusieurs avocats formant un groupe

dans le' vestibule, partit ce cri: « Vive la Polog-ne! Il ne fut

pas accompagné du fameux mot reproché : « Monsieur! »

Ce fut plutôt, a dit le maréchal, une protestation qu'une

manifestation. Les avocats se dispersèrent bientôt dans la

loule. Lebœuf ne put ni reconnaître Gambetta, ni remar-

quer Floquet, qu'il ne connaissait pas. Lemaréchalfutinter-

viewé à ce sujet, par un rédacteur du Gaulois, lui disant :

« La légende veut qu'un avocat se soit avancé vers la

voiture d'Alexandre II au moment de son départ, et ail

crié « Vive la Pologne, Monsieur! » Lebœuf dit très énergi-

quement au reporter, sachant bien que sa dénégation se-

rait reproduite et divulguée partout : « C'est absolument

faux, je vous l'affirme. D'ailleurs l'incident a eu lieu au

haut'de l'escalier du Palais, au moment où nous arrivions,

et il n'a pas eu de suite. Je ne sais même pas si le czar

s'en est aperçu. En tout cas il n'en souffla mot, ni sur le

moment, ni au retour dans la voiture. »

Le démenti est catégorique, probant aussi, émanant d'un

adversaire politique, et le cri fameux n'est plus qu'une

légende, malicieuse ou malveillante. Accréditée par la presse

réactionnaire, l'anecdote par elle inventée se répandit vite

dans les milieux mondains hostiles à la République. Elle y

a cours encore.

Elle prit même une certaine importance, en Russie, par

la suite. En 1888, M. Floquet était président du Conseil, on
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parla coinma J'iiu événement politique de la présentalion,

dans une soirée officielle, de l'auteur supposé du cri irres-

pectueux au baron de Morenheim, ambassadeur de Russie.

Le salut à la Pologne, dont Floquet a endossé la respon-

sabilité, a été certainement lancé, et l'auteur anonjme de

cette protestation ne faisait du reste qu'exprimer le senti-

ment populaire. Si l'on citait Adam Mickiewicz au quartier

latin et dans les milieux lettrés, on entonnait dans les ate-

liers, dans les faubourg-s, un hymne à la Polog-ne d'Edouard
Plouvier: a L'âme de la Patrie, celle qui ne meurt pas ! »

popularisé par la chanteuse plébéienne Bordas. Si, aujour-

d'hui, ce sentimentalisme polonophile est éteint, ou paraît

bien désuet, et, s'il est actuellement prudent, étant donnée
l'utilité de l'alliance Franco-Russe, de ne point témoig'aer

de trop bruyantes sympathies pour la malheureuse Polog'ne,

victime de la violence et de la déprédation de rois puissants,

il n'en était pas de même en 1867. Peut-être peut-on penser

aujourd'hui encore, que dans un pays comme le nôtre, ayant

subi en partie le sort de la Pologne et menacé de le subir

plus complètement dans l'avenir, il serait toujours actuel et

nullement ridicule, l'hommage à une race asservie, à une
patrie vaincue, à cette vaillante nation livrée à la curée des

vainqueurs, morte enfin et qui encore ose espérer sa résur-

rection. La sympathie pour cette noble proie ne saurait

apparaître, à des Français, blâmable. On ne prescrit pas con-

tre le droit! voilà ce que signifiait le cri proféré au palais

de Justice, et si l'on peut contester son opportunité, lors

de la visite d'un hâte, on doit l'excuser tout haut, et l'ad-

mirer, mais tout bas, pour motif diplomatique.

Cette exclamation arrachée à un membre du barreau ré-

publicain ne fut pas une gaminerie, comme l'ont qualifiée

les plus indulgents, mais un élan du cœur, un appel à la

justice immanente, une affirmation du droit, analogue à ce
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cri de « Vive l'Alsace-Lorraine! » que viendrait à proférer

aujourd'hui un groupe d'avocats italiens ou anijlais, sur le

passage de Guillaume visitant le Palais de Justice de Rome

ou de Londres. Floquet n'a probablement pas eu l'inspira-

tion de proférer ce noble cri, mais débarrassé du fardeau

inutile du qualificatif irrévérencieux, ce cri, destiné à de-

meurer éternellement anonyme, honore celui qui l'a poussé.

Charles Floquet, avocat politique recherché, très estimé

dans tout le jeune parti républicain, fut pendant le siège

adjoint au maire de Paris; il donna sa démission après le

3i octobre. Il fut élu député de Paris au.\; élections du 8

février 1871. Il vota contre la pai.x;. Il participa après le

18 mars à toutes les tentatives conciliatrices des maires et

députés. Il se retira de l'Assemblée nationale, en écrivant

cette lettre très dig-ne, dont la teneur lui fut souvent repro-

chée, ainsi qu'à son co-signataire Edouard Lockroy, égale-

ment député de Paris :

Monsieur le Président,

Nous avons la conscience d'avoir fait tout ce que nous pou-

vions pour comprimer la guerre civile, en face des Prussiens

encore armes sur notre sol. Nous jurons devant la nation que

nous n'avons aucune responsabilité dans le sawj; qui coule en ce

monieul. Mais,puisque malgré nos efforts passés,etCL'uxque nous

tenterons encore pour arriver à une conciliation, la bataille est

engagée et qu'une attaque est dirigée sur Paris qui nous a élus,

Nous, représentants de Paris, nous croyons que notre place

n'est plus à Versailles. Elle est au milieu de nos concitoyens,

avec lesquels nous voulons partager, comme pendant le siège

prussien, les souffrances et les périls qui leur sont réservés.

Nous n'avons plus d'autre devoir que de défendre, comme
citoyens et selon les inspirations de notre conscience, la Répu-

hliiiue menacée.

Nous remettons entre les mains de nos électeurs le mandat

qu'ils nous avaient confié et dont nous sommes prêts à leur ren-

dre compte.
Charles Floquet, Edouard LocKrvOY.
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Il n'y avait d'aflirmé, dans cette démission, que l'horreur

de la g'uerre civile, avec le désir de se séparer d'une asse:n-

blée au nom de qui elle était faite. Le gouvernement de

M. Thiers voulut y voir une adhésion à la Commune. La
phrase où les deux députés redevenus citoyens parlaient de

défendre, selon les inspirations de leur conscience, la ré-

publique menacée, ne pouvait être assimilée à un acte in-

surrectionnel que par les prescripteurs de Versailles, inter-

prétant les écrits selon la méthode de Laubardemont. Flo-

quet voulait se rendre dans sa famille en Alsace, quand, le

12 mai, il fut arrêté à Biarritz, comme ayant participé à

l'Insurrection. Il resta détenu à Pau jusqu'à la fin de juin.

Il eut ensuite la plus brillante carrière politique. Elu

conseiller municipal de Paris dans leXI^ arrondissement en

1872,11 devint président de l'assemblée parisienne en 1875;

nommé député en 1876 par le Xl° arrondissement, il fut

réélu en 1881 . Il accepta, en 1882, les fonctions de préfet de

la Seine, qu'il quitta pour rentrer à la Chambre. Elu par le

département des Pyrénées-Orientales, il devint président de

la Chambre en i885. Aux élections de la même année (|ui

eurent lieu au scrutin de liste, il fut un des quatre élus du
premier tour avec MM. Edouard Lockroy, Henri Brisson et

Anatole delà Forg'e. Nommé en même temps par les Pyré-

nées-Orientales, il opta pour ce département. Il présida en-

core la Chambre et ne quitta le fauteuil que pour la prési-

dence du Conseil. En «887, après la démission de M.Grévy,
il fut le candidat du parti radical à la présidence de la Ré-
publique. Ce fut Sadi Carnotqui fut élu. De nouveau pré-

sident du Conseil, en 1888, il soutint la lutte contre le bou-

lang-isme et fut alors le champion de tout le parti républi-

cain. Il eut un duel mémorable avec le général Boulanger,

dont il .sortit vainqueur. M. Clemenceau a tracé de cette

rencontre le pittoresque et exact croquis suivant :
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J'eus l'honneur de l'assister dans son duel avec >' g^°«;^'

Boulanger. A deux reprises il reçut, comme enrac.ne dans le ol,

le choc d'une attaque éperdue. Il se trouva -«î°.1"'^"-',,^^"^.'"^^

tactim.e que de n'avoir pas fléchi. Toile sa politique. 11 fui le bon

Sa't qui présente à l'ennemi la pointe de l'arme avec « seu

mol d ordre : « On ne passe pas! .. Messieurs, vous êtes lemo.n.

qu'on n'a pas passé 1

Le général, l.lessé par un avocat, perdit beaucoup de son

prestige. Le jour même de son duel, la veille du i4 juillet,

Floquet présidait avec sérénité la cérémonie de l'inaugu-

ration du monument de Gambelta, au Carrousel, et pro-

nonçait l'éloge du grand patriote. Il tomba, en février 1889,

sur 'la question de la révision. Il redevint président de la

Chambre pour la quatrième fois après les élections de 1889.

Il fut le président d'assemblée parfait, très décoratif au fau-

teuil, avec sa tête fine, au profil de médaille antique, son

aisance aimable et son maintien imposant; il impression-

nait par l'aspect, par l'ensemble de sa personne, en même

temps qu'il provoquait la sympathie. Mais il n'avait pas

que le caractère extérieur, nécessaire à un président d as-

semblée. Il présidait spirituellement et avec tact. Il sem-

blait doué spécialement pour celle haute et difficile fonc-

tion. « The right man in the right place », comme disent

les Anglais. Il possédait l'esprit d'à-propos, et sou impar-

tialité ne fut jamais en défaut. Ses adversaires même ren-

daient hommage à ces qualités spéciales et rares. Il expri-

mait avec un art exquis et dans une élégante simplicité, lui

dont le talent oratoire était ordinairement un peu entaché

d'emphase et alourdi de banalités, les sentiments collectifs

de l'assemblée en prononçant le dernier éloge des membres

qu'elle venait de perdre. On a cité comme un modèle du

genre la courte oraison funèbre qu'il consacra au député

Freppel. C'était un adversaire fougueux, et tout à fait dé-

pourvu de mansuétude, que le rubicond et apoplectique
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évêque d'Angers. M. Floquet, comme par un acte de défé-

rence ultime envers un collèj,'-ue qui réprouvait ses idées de
libre-penseur comme il avait combattu ses idées et ses actes

politiques, rendit hommage à l'ardeur des convictions de

l'évêque, à l'éloquence passionnée qu'il apportait à leur

défense, et il donna, sans affectation, au défunt, la qua-
litication de « Monseigneur », qui n'est pas dans les usa-

ges parlementaires, ni dans le protocole officiel. Cette

courtoisie et ces égards posthumes envers un adversaire,

souvent pour lui peu bienveillant, dépeignent l'homme
tout entier. Il était fidèle à l'amitié, serviable à l'excès, aimé
de tous ceux qui l'ont approché. Use montra toujours d'une

condescendance parfaite à l'égard de ses contradicteurs.

Parfois, quand des violents et des impolis le poussaient à

bout, il montrait une dédaigneuse impertinence qui ran-

geait de son côté les rieurs.

La façon dont il reprit l'exubérant Paul de Cassagnac, à

la séance du 8 février 1888, est restée fameuse dans les

souvenirs parlementaires. Le fier-à-bras bonapartiste s'agi-

tait à son banc, et proférait ses injures coutumières envers

les républicains, à propos d'une observation à M. Le Pro-

vost de Launay, dans un débat relatif à l'aflaire Wilson.
Il mêlait des attaques directes, visant le président, à ses

vociférations. Avec un grand sang-froid, M. Floquet laissa

tomber celte observation sur le ton de l'indulgence mépri-

sante : » Monsieur de Cassagnac, je vous invite à rester

calme. Vous savez que vous ne faites peur à personne dans

cette assemblée. » On applaudit. M. de Cassagnac voulut se

rebiffer : « C'est là votre ancien langage du palais,un lan-

gaged'estaminet ! » cria-t-il au milieu des exclamations de

la gauche réclamant un rappela l'ordre. L'allusion à la lé-

gende polonaise était évidente. Très digne, sans élever la

voix, M. Floquet dit, en se tournant à demi vers la gau-
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che • « Ne vous inquiétez pas, Messieurs, des paroles qui

échappent de ce côté. Elles ne m'atteignent pas. Veuillez

continuer votre discours, M. LeProvost de Launay,mon ob-

servation restera.» « Et la mienneaussi ! » crut devoir ripos-

ter M. de Cassagnac. Floquet reprit alors d'un ton hautain,

relevant fièrement la tête et toisant son insulteur : « Votre

observation restera ^uJournal OfficielM-W avec une fer-

meté froide, et je regrette qu'elle ne puisse pas être impri-

mée en caractère spécial, pour l'édification du pays, afin

qu'il voie quel est le langage qu'emploient dans cette

enceinte ceux qui se prétendent des gentilshommes. » Au

milieu d'une salve d'applaudissements partie des bancs

républicains, et de quelques grognements de la droite,

M. de Cassagnac hurla : « Je n'ai jamais insulté l'empereur

de Russie ! » Et M. Floquet de répliquer : « Continuez,

Monsieur, joignez le patriotisme à la politesse. Je ne vous

rappellerai à l'ordre pour aucune des paroles que vous

m'adresserez 1 » Floquet eut ce jour-là l'un de ses plus vifs

.succès parlementaires.

Son intelligence était ouverte à toutes les manifestations

du génie national. Sa culture était beaucoup plus dévelop-

pée que celle de la plupart des hommes d'état. En art, en

littérature, sa pensée allait hardiment au devant des for-

mules neuves et des talents originaux. Il était, depuis de

longues années, l'admirateur et l'ami de l'auteur dramatique

le plus vigoureux de son temps, l'âpre et puissant Henri

IJecque. Aimable avec tous, il se faisait plus accueillant,

plus familier, avec les artistes et les gens de lettres qu'il

se plaisait à voir en relations privées. 11 était patriote dans

la force de l'âme et les idées socialistes, pour le progrès

desquelles il a loyalement travaillé, lui eussent paru abo-

minables, s'il avait pu supposer que, par la suite, des rhé-

teurs de l'anarchie voudraient faire de l'antipatiiotisme
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UD des articles du programme de la révolution sociale.

Libre-penseur autrement qu'en paroles, M. Floquet avait

conformé ses actes à ses aflirmatious philosophiques. Il

s'était marié civilement à une époque où cette rupture avec
les traditions était un acte rare, presque un acte de courage.
Son mariag-e avec M"'-' Kestner, la plus jeune des filles du
grand industriel alsacien, dont les sœurs étaient M'»«" Char-
ras, Scheurer-Kestner, Ghauffour et Risler, cette dernière,

mère de M°"> Jules Ferry, l'avait fait entrer dans une des
grandes familles de la bourgeoisie provinciale, où les sen-
timents républicains se joignaient à de délicates aristocra-

ties d'intellectualité, de manières et de distinction.

Charles Floquet ayant obtenu tous les honneurs, toutes

les dignités dont la démocratie disposait, pouvait légitime-

ment prétendre à la plus haute magistrature du pays. Il ne
fut pas élu à la présidence de la république, dont il était

digne. A l'injustice de l'Assemblée nationale, succéda bien-

tôt l'ingratitude populaire. Il ne fut pas réélu dans ce

onzième arrondissement qu'il avait si longtemps et si bril-

lamment représenté.

Aux élections de 1893, a dit M. Clemenceau dans la pérorai-
son de son éloquent discours, lors de la cérémonie d'inaugura-
tion, Charles Floquet, neiil" fois président de la Chambre, après
une implacable campagne où se donna carrière toute la fureur
des passions déchaînées, vit se détourner de lui la faveur popu-
laire dans cet arrondissement où se dresse aujourd'hui sa statue.
Il avait réuni contre lui les voix de droite et d'extrême gauche.
Toutes les rancunes de la réaction vaincue se rencontraient avec
le mécontentement des masses populaires, ardentes à escompter
les espérances de l'idéalisme républicain, pour écarter du che-
min l'homme qui avait barré la route au césarisme, sans avoir
magiquement réalisé la justice sociale attendue.

On peut dire aussi que Floquet fut la victime de deux
lois qu'il avait réclamées et fait voter, pour le bien de la
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République, dans sa lutte contre le boulaagisme : la loi qui

rétablissait le scrutin d'arrondissement, et celle qui inter-

disait les candidatures multiples. Avec le scrutin de liste et

la multiple candidature, il eût été nommé à Paris et dans

plusieurs départements peut-être, dans les Pvrénées-0 rien-

taies assurément. Le collè-e sénatorial atténua la blessure

en l'envoyant au Luxembourg représenter Paris, mais la

plaie était profonde et decellesquinesecicatrisentpas. Mal-

gré les solides amitiés qui le soutenaient, mal-ré l'affection

de sa charmante femme, il traîna une vie languissante et

désenchantée depuis son échec. L'ingratitude de la démo-

cratie, dont il avait été rinfatlg-able et utile serviteur, le

hanta, et le poison du découragement glaça toute espérance

en lui. Sa tâche lui parut finie. H ne tenait plus à celte

terre où il se voyait désormais, à tort évidemment, hors de

l'action politique, combattant désarmé, invalide, impuis-

sant à rendre à la démocratie les services qui étaient sa

seule raison de vivre. Cette noble et belle existence, si long-

temps radieuse et enviable, s'éteignit dans une sombre

mélancolie. A lui surtout peut s'appliquer la sentence de

Sophocle : « De quel homme, avant le jour de sa mort,

doit-on dire il a été heureux ! » Charles Floquet est mort le

,8 janvier 1896, à Paris, rue de Lille, à l'âge de 67 ans.

Ses funérailles civiles furent imposantes.

Après la Commune, bien que libéré de son arbitraire

arrestation, il avait été considéré à Versailles comme sus-

Le président de la Commission d'enquête voulait absolu-

ment rendre M. Floquet responsable des bruits qui avaient

couru à Paris eu mars 71, pendant les pourparlers des

maires, sur la candidature du duc d'Aumale â la lieute-

nauccgénérale.Ces ruraeurs,que Jules Simon.alors ministre,

avait accréditées, eurent pour conséquence, on l'a vu, la
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retraite de nombreux gardes nationaux rassemblés en ar-

mes à la mairie de la rue de la Banque ; elles entraînèrent

la fin de la résistance dans Paris.

Charles Floquet répondit avec fermeté à la Commission :

Je donne le démenti le plus absolu. Ce que j'ai fait, les paro-

les que j'ai prononcées relativement à la lieutenance générale du

duc d'Aumale, paroles qui étaient une réponse aux questions qui

étaient adressées à moi ou à la réunion, relativement à la ques-

tion de savoir s'il était vrai que l'Assemblée eût proclamé la

monarchie, démentaient ce fait. J'ai dit: « Les bruits qui cou-

raient hier soir dans l'Assemblée sont, je crois, la raison pour la-

quelle M. Thiers a fait lever la séance, pour éviter ces questions.

Mais, le fait est que ni la monarchie, ni la lieutenance n'ont été

proclamées. » J'aurais menti impudemment, si j'avais dit le con-

traire.

Floquet n'était donc pas l'inventeur de la nouvelle im-

pressionnante, vraisemblable. Il n'avait fait que répéter ce

qui s'était dit dans les couloirs, à Versailles. La candida-

ture du duc d'Aumale n'était pas exacte, mais elle corres

pondait à la mentalité d'une partie de l'Assemblée. Elle

avait rapidement trouvé créance dans les divers groupes.

M. Thiers même, sans la prendre au tragique, l'avait prise

au sérieux, selon la formule qui lui était familière. A Paris,

la répercussion en fut aussitôt considérable. Elle suffitpour

amener l'évanouissement de l'amiral Saisset et la retraite

spontanée de ceux qu'il avait péniblement groupés à la mairie

du IP et au Grand-Hôtel, en vue d'un combat dans la ville.

LE COMITÉ CENTRAL FAIT ARRÊTER LULLIER

Le Comité Central cependant avait résolu d'agir, ne pré-

voyant pas la dislocation, alors prochaine, des forces con-

centrées dans les quartiers du centre.

Il décida l'arrestation de LuUier. Maxime Lisbonne a
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raconte cette arrestation, dont le point de départ avait été

le refus de Luliier de se porter à la place Vendôme, pour
barrer le passag-e à la manifestation réactionnaire du
22 mars. Le Comité donna l'ordre à Luliier de se présenter

devant lui. En même temps il charg-eaTun de ses membres,
Assi, d'amener le cbef suspecté, si, comme il était probable,

il essayait de ne pas comparaître, se sachant coupable et se

sentant menacé :

Après bien des allées et venues, dit Lisbonne, Luliier se dé-
cida à obéir. Arrivé au milieu de nous, et lorsqu'on lui reprocha
les fautes qu'on pouvait à juste titre considérer comme autant
de trahisons, il se leva furieux et nous défia : <( Qui de vous, s'é-

cria-t-il, oserait décréter mon arrestation '? Je n'aurais qu'un mot
à dire : il y a sur la place de l'Hôtel-de-Ville trente bataillons, qui
répondraient à mon appel, et c'est moi qui vous ferais tous fusil-

ler! » Ces menaces ne produisirent aucun effet. Avant son arri-
vée le Comité avait décidé son arrestation, et le décret circula
parmi les membres du Comité pour y apposer la signature. Il fut
mis dans une salle sous la garde d'un seul citoyen. Au dehors
des sentinelles placés par Assi répondaient du général. Il y passa
la nuit, et le lendemain le capitaine Fossey, aide de camp du
gouverneur de l'Hùtel-de- Ville, assisté de trois gardes fédérés,
faisait monter Luliier dans un fiacre pour le conduire à la pré-
fecture de police. Fossey était assis en face du g-énéral, il lui dit :

« Nous allons traverser la place de l'Hùtel-de -Ville ; elle four-
mille de baladions. Si vous mettez le nez à la portière de la voi-
lure, si vous dites un mot, si vous faites un geste, je vous fais
sauter la cervelle 1 » Luliier se tint coi, et un quart d'heure après
il était écroué à la Conciergerie.

Ainsi il a fallu au Comité Central pour le décider à cet acte
viril : 1° que le général n'exécutât point l'arrestation des mem-
bres du gouvernement aux affaires étrangères, dans la journée
du 18 mars, ou tout au moins qu'il ne la tentât point ;

2» que le

général parlementât avec le colonel Ferrier, ce qui fut cause du
départ de ses troupes pour Versailles

;
3« que le général n'essayât

point de s'emparer du Mont-Valérien qui n'avait qu'une garnison
de 120 hommes; 4" que le général refusât de marcher contre la

manifestation des gens de l'ordre.
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Ah ! citoyens du Comité, nous avons été peut-être heureux que

LuUier ne fit pas appel aux gardes nationaux masses sur la place

de l'HOtel-de-Ville. 11 aurait pu se trouver parmi eux des citoyen,

plus ritcides que nous sur la faron d'exercer le mandat qm nous

avait été délivré. Le général aurait pu certainement payer de sa

vie les fautes qu'il avait commises, mais quelque^ mcn.bres du

Comité auraient pu payer aussi de la leur la faiblesse qu ,1s

avaient montrée envers un homme qui menait a sa perte la

Révolution.
.

(Maxime Lisbonne. Souvenirs (inédits), clinp. vi.)

Lullier, déséquilibré et impulsif, eu lieu de chercher à

se disculper, ou tout au moins loin d'invoquer sa bonne

foi, et de reconnaître sa négligence en ce qui concernait le

Mont-Valérien, n'arguant même pas de son ignorance de

l'importance que devait prendre la manifestation de la

place Vendôme, écrivit de sa prison une lettre insolente au

Comité Central, lui reprochant de « jalouser ceux qui, pour

la cause commune, nuit et jour travaillent avec une fié-

vreuse activité ». Avec sa vanité oramaire et la fanfa-

ronne exubérance qui ne l'abandonnait jamais, il disait en

reprochant au Comité de passer son temps à ergoter :

C'est dans de telles conjonctures que vous décapitez la garde

nationale, que vous m'arrachez Tépée des mains, alors qu une de

ces nuits j'allais m'abatlre, comme la loudre, sur Versailles, 1 en-

velupper, mettre la main sur la réaction tout entière et afhrmer

à la lace de ce pays, la vitalité et la puissance du mouvement

révolutionnaire qui emporte Paris!

\u lieu de parler de s'abattre sur Versailles, alors qu'il

avait permis de mettre cette place en état de défense, il

aurait mieux fait d'expliquer pourquoi il avait laisse le

temps à M. Thiers de quitter le ministère des affaires étran-

gères, avec les ministres, comme il s'en était vanté, et

surtout pourquoi il n'avait pas pris possession du Mont-
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Valérien, non gardé, alors qu'on lui en avait donné l'ordre.

De lui-même, puisqu'il était pjénoral en chef, il aurait dîl,

toute oporation cessante, s'emparer de cette citadelle pour

ainsi dire abandonnée. Mais il comptait, par la suite, faire

valoir ce service, et d'autres, aux yeux de ceux qu'il avait

favorisés. Il ne se doutait pas que, lorsqu'il réclamerait au

gouvernement de Versailles sa récompense, on l'enverrait

la loucher en Calédonie, sous la forme d'une cellule, en le

gratifiant en sus des mauvais traitements de la chiourme.

Ce traître du moins fut puni.

Dans iMes Cachots, Lullier a dit qu'il se repentait de ne

pas s'être entendu secrètement avec Raoul du Bisson, Ga-

nier d'Abin, et d'autres louches personnages qui compo-

saient son état-major, pour « arrêter le Comité et l'envoyer

à Mazas ». Il se compara modestement àThémistocle.à Alci-

biade, à Coriolan et autres grands hommes de l'antiquité,

victimes de l'ingratitude de leurs concitoyens, et il termina

sa lettre au Comité en s'ad ressaut aux habitants de Paris :

Depuis 89 le même sort est-il donc réservé à ceux qui les

premiers, la poitrine à jour, descendent dans l'arène pour la

revendication de vos droits, pour la conquête de vos libertés? Et

dira-t-on toujours que, dans ce pays, ce soûl ceux qui font les

révolutions qui en sont les premières victimes ;
que le lendemain

leurs cadavres servent de premiers marchepieds au.x intrigants et

aux fripons?...

Mais c'est assez s'occuper de ce misérable et funeste per-

sonnage, l'un des auteurs principaux de la défaite de la

Commune, et dont nous avons plus haut relaté les extrava-

gances, les trahisons et la triste existence.

MAXIME LISBONNE

Maxime Lisbonne, le Lisbonne montmartrois et, par mo-
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ments, boulevardier, que beaucoup de Parisiens ont connu

dans la seconde moilic de son existence aventureuse, appa-

raît surtout comme un fantaisiste : leslongs cheveux à demi-

bouclés tombant assez bas, le chapeau haut de forme à bords

plats rejeté enarrière, le foulard blanc noué lâche, la ja-

quette ouverte, la jambe traînante, l'air débraillé, cascadeur

et bon enfant, tutoyant le premier venu, avec un sourire

jierpétuellement g-ouailleur ; il semblait réaliser le type con-

ventionnel de « l'artiste » des légendes, mélang-eant le Cabrion

d Eug-ène Sue au Schaunard d'Henry Murger. Il a contri-

bué à donner de la réalité à cette fantaisiste silhouette.

Emule de Rodolphe Salis, le créateur du Chat-Noir, dont

il cherchait à imiter le g-enre et à rencontrer la réussite,

niais avec une allure plus canaille et un entourag'e moins

altiste, il se raillait lui-même en accomplissant ses excen-

tricités. Il se moquait aussi de son époque, disant que s'il

s'était montré plus grave, moins fortement parodiste et

d'un g-oût plus délicat, on l'eût probablement laissé se mor-

fondre en tête à tète avec ses fournisseurs, dans le vide des

cabarets truculents qu'il ne se lassait pas de fonder. Il existe

un autre Maxime Lisbonne que les survivants de nos con-

temporains de 71 ont pu apprécier et même admirer.

Celui-là n'était ni un pitre brutal ni un sceptique grossier.

Ce Lisbonne-là, celui du siège et de la Commune, fut un

brave et souvent un héros.

Ce raillard,ce farceur, ce cabotin-colonel, se montra l'un

des plus vaillants, à une époque où le courag-e courait les

rues. Ses compagnons l'avaient surnommé le Murât de la

République. Comme le héros des cavaleries impériales,

Lisbonne se plaisait à caracoler au milieu des balles. Il ai-

mait aussi le harnachement voyant, l'uniforme brillant; ses

bottes furent le sujet de nombreuses plaisanteries, et, com-

me son devancier, le sabreur épique, il était intrépide tou-
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jours et se plaisait à affronter le danger, poussant le cou-

rag-e jusqu'à la plus folle témérité. Il avait été comédien, et

il conservait devant des sabres, qui n'étaient pas des acces-

soires de théâtre, et sous la pluie des obus, qui n'étaient pas

charg'és de poudre de lycopode, la crânerie des Buridan et

des d'Arlaçnan de son répertoire. Les allures de mousque-

taire de l'ancien cabolin, excusables par la bravoure dont il

fit montre en vingt occasions, méritent encore l'indulgence

par la modestie qui les accompagnait. Il devenait simple,

lorsqu'il parlait de lui-même ; ce matamore se faisait bon-

homme et discret lorsqu'il lui fallait mentionner ses actes

décourage. Dans ses « Souvenirs », signés du pseudony-

me transparent de Portugu], écrits à la presqu'île Ducos,

et demeurés inédits, sauf quelques communications faites à

des amis, comme Gaston Da Costa, et dont je déchiffre, sur

les feuillets jaunis, l'écriture menue, belle,mais serrée et fine,

et presque effacée, à la mauvaise encre pâlie, où l'on recon-

naît la préoccupation d'économiser le papier, soit afin de

mieu.x dissimuler l'écrit au.x surveillants du pénitencier, soit

pour transporter plus aisément le cahier confidentiel dans

les déplacements et les corvées du bagne ou du camp de

déportation, se trouvent ces lignes sincères, en forme d'à

propos.

Le plus ^;rand nombre des récils qui ont été faits sur la révo-

lution de 187t ont été puisés soit dans les journaux officiels, soit

dans des récits incomplets et souvent inexacts. Souvent aussi ils

ont été inspirés par des sentiments passionnés qui en ont écarté

toute sincérité. Aussi les événements y sont-ils présentés la plu-

part du temps sous un jour fau.\, et avec des détails erronés qui

égarent le lecteur, et rendent impossible une juste appréciation

des fails et des hommes. Acteur dans celte grande lutte, depuis

le 18 nwrs jiisipi'au 2G mai, époque où une blessure me réduisit A

l'inaction, j'ai pris ces notes au jour le jour, pendant toute la

période révolutionnaire. Cet ouvrage n'a donc pas la prétention
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d'être un historique complet de la révolution de 1871 ; il ne sera

que le récit des événements dans lesquels j "ai pris une part directe.

Mais j'espère que sa sincérité et son exactitude en feront une
œuvre utile pour ceux qui voudront entreprendre un travail d'en-

semble sur cette remarquable époque.

Je puis dire hautement que ce n'est pas l'ambition qui me
pousse à écrire ces pages. Par le passage suivant d'une lettre que

j'adressais au colonel Ch. Duval (de la garde nationale), en 18"0,

après la bataille de Buzenval, on verra que j'ai toujours compris

que défendre la République était un devoir, et non pas, comme
le croient nos députés actuels, un moyen d'arriver aux honneurs

et au pouvoir. Voici cette lettre :

(i Mon colonel, après vous avoir donné les noms des braves

« citoyens tués à Buzenval pour la Patrie et la République, je

« vous ajoute les noms de ceux qui ont été blessés grièvement,

« afin que vous puissiez obtenir de M. le général en chef de

« la garde nationale les récompenses que vous désirez deman-
» der pour eux.

« Je termine, mon colonel, en vous réitérant la délense for-

ci melle que je vous ai faite à Arcueil, lors de votre rapport au
« général Corréard sur la conduite que j'avais tenue à la recon-

« naissance du parc de Bagneux occupé par les Prussiens (13

i< octobre 1870). Je ne désire aucune récompense. Le répid)licain

<< dévoué, convaincu, ne doit voir dans le sacrifice de sa vie qu'un

« devoir qu'il accomplit, et non pas une voie ouverte à son ambi-

« tion ».

M. Charles Duval existe, j'en appelle à son témoignage Je n'a-

vais qu'un désir : aider à la conclusion d'une paix honorable,

qui m'eût permis de rentrer dans la vie privée.

Ce désir était le même au 18 mars; que nous eussions été vain-

queurs, et je ne me fusse pas écarté de cette ligne de conduite.

On peut juger l'homme d'après ces nobles seDtiments.Sa

déHnition du devoir d'un républicain, dans sa lettre an

colonel Duval, mériterait, comme les plus belles paroles des

glorieux citoyens de Rome, de figurer dans un De Viris

français, s'il en existait un.

Son désintéressement ég'alait sa bravoure.

Quelque temps avant le i8 mars, Lisbonne, sur le conseil
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d'un avocat de ses amis, avait présenté une requête au

ministère des finances, afin d'obtenir la réversibilité d'une

indemnité due à son père. Il s'agissait d'un rappel de solde.

Officier, décoré de juillet et chevalier de la Légion d'hon-

neur, le père de Lisbonne avait été nommé, en 1848, capi-

taine dans la g:arde républicaine, à sa fondation. Cette

garde faisait partie de l'armée régrulière.En i85i. cet offi-

cier refusa son concours au coup d'état et fut mis en réfor-

me. Il n'avait pas reçu sa pension de réforme, liquidée

seulement quand il mourut. Comme héritier, Maxime Lis-

bonne crut, avec raison, devoir réclamer au gouvernement

républicain le règlement de cet arriéré. Il eut à cet effet

une audience du ministre des finances, Ernest Picard, qui

réconduisit avec de belles promesses. Il fut, peu de temps

après, nommé membre du Comité Central, à la réunion des

délégués du X« arrondissement, rue Dieu, et il fallut les

instances d'Arnold et d'autres citovens pour lui faire accep-

ter ce mandat. Il l'avait d'abord refusé, en alléguant que sa

situation d'artiste dramatique et quatre années de direction

théâtrale l'avaient un peu éloigné des choses de la politique.

Ilajoutait qu'on trouverait aisément des citoyens plus capa-

bles de rendre des services, et ayant plus de titres que lui.

Il céda cependant.mais ne siégea presque jamais au Comité,

se bornant à commander sa légion et à se battre. Le 20

mars, il se trouvait à l'Hôtel-de-Ville avec LuUier et, comme

secrétaire d'état-major, il recevait les délégués des batail-

lons. Une dame Gérard vint le trouver de la part du colo-

nel Charles Duval, celui à qui il avait écrit pour refuser la

croix, après l'affaire de Bagneux. Cette dame lui remit une

lettre où ce colonel Duval disait qu'il avait vu M. Ernest

Picard, que l'affaire de l'arriéré de solde du père de Lis-

bonne était arrangée, qu'une somme de six mille francs

était à sa disposition, mais qu'il fallait que le bénéficiaire
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vînt immédiatement la toucher, à Versailles. Cette dame
ajouta, de la part du colonel Duval, que celui-ci l'enga-

geait vivement à ne pas rester à Paris, où l'insurrection

serait certainement vaincue dès que M. Thiers aurait reçu

les renforts des soldats prisonniers en Allemagne. Il l'invi-

tait donc avenir aussitôt le rejoindre à Versailles, où on

lui donnerait une situation. Lisbonne répondit à l'émis-

saire qu'il g-ardait toujours de l'amitié pour le colonel

Duval, mais qu'il ne pouvait se rendre à .son avis, dicté par

le désir de lui être utile, et dont il le remerciait. Il préférait

renoncer à l'indemnité due à son père et rester à Paris pour

servir et défendre la République.

Pour ceux qui n'ont vu en Ma.xime Lisbonne que le

chat-noiresque impre.sario et le plaisantin de cabarets

excentriques, il n'était pas inutile de rappeler qu'il fut à la

fois vaillant et désintéressé.

Il avait servi dans la marine,tout jeune, puis avait obtenu

un emploi au Comptoir d'escompte. Il s'était ensuite engagé

dans les zouaves, et avait fait la campagne d'Italie. Mais

le théâtre l'attirait. Il devint directeur d'une petite scène,

les Folies-Saint-Antoine, où la guerre le trouva. Il se fit

incorporer dans les bataillons de marche. Après avoir,

comme on l'a vu,combattu àBagneuxet à Buzenval,nommé
membre du Comité Central, il ne se présenta pas aux élec-

tions communales. Il se borna, comme colonel, à conduire

au feu ses bataillons, recherchant les endroits où le danger

était le plus vif. Il ne se trouvait à sa place qu'aux avant-

postes. Dans la lutte désespérée des derniers jours, il fut

debout jusqu'à ce qu'une balle lui ayant brisé la cuisse, à

la barricade du boulevard du Temple, il se trouva hors de

combat. Amputé de la jambe gauche, il fut conduit pri-

sonnier à Versailles et condamné à mort. Sa peine fut com-
muée en celle des travaux forcés à perpétuité. Il fut
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donc un de ces prisonniers politiques , comme Alphonse

Humhert, Gaston Da Costa, Trinquet, que la répression

versaillaise envoya au bagne et voulut confondre avec les

condamnés de droit commun. Il fut interné à l'île Nou,

puis à la presqu'île Ducos ; c'est là qu'il écrivit ses

a Souvenirs », datés du camp de Tindu, pour lesquels

aucun éditeur ne fut rencontré, mais dont on trouvera de

nombreuses citations, d'après l'original, au cours de cet

ouvrage.

Revenu en France à la suite de l'amnistie, Maxime Lis-

bonne, pour vivre, reprit son ancienne profession de direc-

teur de théâtre. Il dirigea des scènes de quartier, le théâtre

delà Chapelle et les Boutfes-du-Nord, où il donna entre

autres pièces intéressantes: Nadine, de Louise Michel, et

Germinal, d'Emile Zola, dont la représentation avait été

interdite au Châtelet. II monta des établissements, genre

montmartrois, qui eurent assez de vogue, comme lu Bagne,

situé à l'angle de la rue des Martjrs et du boulevard Clichy,

Le Casino des concierges, rue Pigalle, Le Jockey clnb

de Montmartre, rue La Rochefoucauld, les Frites, les

Brioches révolutionnaires, etc., etc.

Le Cabaret du Bagne, où l'on était servi par des gar-

çons coiffés de bonnets verts, avec la carmagnole rouge,

fut de toutes ces entreprises fantaisistes celle qui réussit

le mieux. Il fut heureusement secondé dans ses diverses

entreprises par sa courageuse femme qu'il avait retrouvée,

confiante et dévouée, à son retour de la Calédonie. Elle l'a

soigné affectueusement durant les longs mois de sa der-

nière maladie. Il s'était retiré dans une modeste maison-

nette à la Ferté-Alais, ayant une petite recette buraliste.

II s'est éteint là, souffrant de pénibles oppressions cardia-

ques, un peu isolé et oublié, le sS mai igoô. Il venait d'a-

voir 66 ans. Olivier Pain fils, qui l'a visité quelques
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mois avant sa mort, a raconté ainsi dans Vlntransigeanl

la péniijle entrevue :

Dès que nous nous sommes trouvés en présence de Lisbonne,

après avoir gravi un étaiçe, sous la conduite de Mi"" Lisbonne,

nous avons pu constater les ravages que quatre mois de maladie

avaient exercés sur un homme si énergique.

Maxime Lisbonne était assis, ou plus exactement étendu, sur

un fauteuil poussé près de la fenêtre qui s'ouvre sur la campa-

gne, sur les coteaux de la vallée de l'Essonne. Une petite table

était à portée de sa main, chargée de fioles médicamenteuses. A
tout instant le malade doit respirer de l'éther, tant l'oppression

qui l'accable est forte. Nous retrouvons très amaigri le visage

encadré de longs cheveux, bien connu de la foule. Le menton est

toujours aussi volontaire, la bouche un peu narquoise. Au cou

un large foulard rouge, faisant encore plus ressortir la pâleur

qui s'étend sur les traits. De la main, qui, très faible, retombe

bientôt à cOté de lui sur le fauteuil, Lisbonne nous indique une

chaise, et nous causons, conversation hachée par les douloureu-

ses quintes de toux et d'asthme qui secouent sa poitrine.

— Voici quatre mois que je suis ainsi cloué, sans pouvoir

mettre le pied dehors, et c'est si loin de Paris ici, que je vois

bien peu d'amis... je suis f... ! mon cher !.. . dit-il entre deux

accès.

Cette fin bourg-eoise et relativement paisible, l'hypertro-

phie du cœur ayant raison de l'énerg'ie et de l'insouciance

de cet aventureu.'î et solide compag-non, cela semble une

ironie de la destinée.

Nous avons déjà noté ce contraste en relatant la mort de

Louise Michel, emportée par une bronchite vulgaire. Lis-

bonne avait bravé bien souvent la mort ; il avait été relevé

sanglant sur le champ de bataille, et on lui avait coupé une

jambe en le considérantsansdoute comme à peu près perdu
;

il avait subi les souffrances morales de la transportation,

ag'gravant les fatigues et les privations du bagne. 11 était

revenu pourtant alerte encore, joyeux toujours, claudi-
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cant avec sa jambe articulée, mais plein d'entrain et de

bonne humour, secouant ses cheveux lon^s sur ses dpaules

hw'^cs, allant poitrine en avant et le sourire aux lèvres-

déliant la misère, dédaignant les déboires, les soucis de

l'existence, comme il avait nargué la fusillade, la prison et

l'exil. Et puis, dans une calme retraite, où il goûtait le

repos avec un peu de bien-être, la mort l'a étouffé dans un

spasme, comme un bon rentier asthmatique!

Pour compléter cette brève notice sur ce brave, l'un des

meilleurs assurément parmi les héros de l'épopée sinistre

de 71, il convient de lui donner la parole. On ne pourrait

mieux que lui, avec autant de grandeur dans la simplicité,

narrer les circonstances dans lesquelles il fut blessé à la

barricade qu'il défendait.

C'était le 25 mai, boulevard du Temple, non loin du

boulevard Voltaire. On élevait devant le concert de Bataclan

une nouvelle barricade destinée à recevoir les défenseurs de

la barricade dressée en face du passage Vendôme, que le

feu plongeant des troupes occujwnt la caserne du Prince

Eugène, rendait intenable.

Je pris mes dispositions, dit Lisbonne au dernier chapitre de

ses « Souvenirs » inédits (chap. XVl), pour faire évacuer par des

caissons traînés à bras d'hommes les obus qui se trouvaient par-

qués dans le bureau télégraphique qui fait le coin du boulevard

du Prince Eufçcnc (Voltaire). Déjà on était parvenu avec beau-

coup de dil'licultcs à emmener quelques voitures.

Mon quatrième cheval venait d'être tué sous moi. Il était envi-

ron 3 heures. Je fus encourager les travailleurs, afin que si la

barricade tombait aux mains des ennemis, ils n'y trouvassent

plus de munitions.

La barricade du P rince Eugène commençait à être dépourvue

de défenseurs Un monceau de cadavres gisait derrière. Les balles

y plcuvaienl; les obus venaient frapper les maisons et les éclats

décimaient nos gardes. Voulant ranimer le courage des combat-

tants,j'uvais pris la place d'un franc tireur qui venait d'être tué.
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Aux trois quarts découvert, sous la porte coclière de la maison

où furent quelque temps les magasias du Pauvre Jacques, je

recevais les obus et les faisais passer à un franc-tireur qui les

déposait dans une voiture à bras.

J'en tenais un dans mes bras, lorsque je fus blessé par une

balle à la cuisse. J'eus la présence d'esprit, en tombant, de tenir

l'obus serré contre moi. Sans cela c'en était fait des francs-

tireurs et des gardes nationaux qui étaient occupés à ce traiisporl

de munitions. On aurait eu à déplorer un sinistre effroyable :

100 à 150 obus auraient éclaté si le mien m'eût échappé. Je fus

un instant abandonné, l'épouvante ayant saisi tous ceu.x ([ui

étaient avec moi...

L'antiquité avec Cynegire et d'autres héros qu'on re-

nomme, l'histoire moderne avec le dévouement du chevalier

d'Assas et le sang-froid de Jean-Bon-Saint-André atlaché

au grand mât du vaisseau criblé de boulets et prêt à som-

brer, offrent-elles de plus admirables e.xemples d'intrépidi-

té? Si la Commune, où il y a eu tant de beaux parleurs,

de publicistes mordants et de sociologues profonds, avait

eu beaucoup de défenseurs comme Maxime Lisbonne, mal-

gré l'infériorité des conditions de la lutte, le résultat final

n'eût peut-être pas été le môme; si surtout, au lieu de pren-

dre pour chef le traître Lullier, c'eût été à ce brave qu'on

eût confié la défense de Paris, la marche sur Versailles eût

été commencée, dès le 19, alors le Mont-Valérien eût

appuyé la colonne d'attaque du 4 avril et la bataille chan-

geait de face.

Le vaillant Lisbonne ne fut pas suffisamment apprécié

et honoré de son vivant, surtout par les jeunes générations

ignorantes. Ne l'ayant pas vu au combat, les révolution-

naires juvéniles voulurent rabaisser ou railler en lui le

cabotin montmartrois qu'ils affectaient de connaître .seu-

lement. Ce grand cœur, ce d'Artagnan de la Commune,

mérite d'être remis parmi les hommes de 71 à la place qu'il

occupa au feu, c'est-à-dire au premier rang.
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NOMliXATION DE GÉNÉRAUX

Le Comité Central, après avoir procédé à la mise en ar-

restation du traître Lullier, prit aussitôt des mesures pour

le remplacer, qui parurent l'indice d'une action énergique

prochaine.

Il déléi-ua les pouvoirs militaires aux citoyens Brunel,

Duval et Eudes, avec le titre de généraux. Tous trois

étaient actifs, intellig-ents et braves, mais le premier seul,

ancien officier de l'armée, avait des connaissances militai-

res. La bonne volonté et le courag-e ne suffisent malheu-

reusement pas pour remporter des victoires. Il était dit,

dans le décret de nomination daté du 24 mars, que les

nouveaux officiers généraux devraient agir de concert, en

attendant l'arrivée de Garibaldi, acclamé comme général

en chef.

Garibaldi avait été en effet proclamé général en chef de

In garde nationale, à l'assemblée du Waux-Hall du

25 mars. C'était un hommage sentimental et une nomina-

tion platonique. Les délégués voulaient atténuer pour le

héros de l'indépendance italienne, pour le glorieux soldat

de Nuits et de Dijon, l'outrage fait à Bordeaux. On com-

ptait aussi sur le prestige de son nom pour flatter les gar-

des nationaux et apaiser les compétitions des chefs. Mais

les esprits avisés se doutaient d'un refus probable. Il était

à prévoir que Garibaldi, après avoir été si mal récompensé

par les ruraux d'avoir mis son épée et son nom au service

de toute la France contre les Prussiens, ne reviendrait pas

de son Italie, où on l'avait insolemment renvoj'é, pour se

mettre à la tête d'insurgés. Il ne pouvait devenir un général

de guerre civile. On avait d'ailleurs négligé de le consulter.

De l'île de Caprera, il écrivit une lettre au Comité Central,

pour le remercier de l'honneur qu'on lui avait fait, mais en



334 HISTOIRE DE LA COMMUNE

même temps pour décliner le commandement. Il donna le

conseil de ne pas éparpiller les forces et de concentrer le

pouvoir, comme le faisait Versailles. « Rappelez-vous bien,

disait-il, qu'un seul honnête homme doit être chargé du

poste suprême, avec des pleins pouvoirs. » Garibaldi con-

seillait donc la dictature, ou tout au moins la concentration

du commandement en une seule main. Le Comité Central

ne tint pas compte de cet avis, puisqu'il nomma trois géné-

raux commandants. La Commune, par la suite, chercha

cette unité, dans les pouvoirs donnés à ses délég-ués à la

guerre : Cluseret, puis Rossel, enfin Delescluze. Elleeutre-

cours, en ses dernières semaines, à la dictature collective du

Comité de Salut Public, mesure qui eut une conséquence

politique intérieure grave, et amena la division de l'assem-

blée communale en majorité et en minorité. Nous expose-

rons, à son heure, les causes et les effets de cette scission,

qui n'eut d'ailleurs qu'une influence relative sur les événe-

ments des heures suprêmes.

Avec les trois généraux nouveaux, parmi lesquels se

trouvaient deux blanquistes énergiques, Duval et Eudes, il

semblait que le moment de l'action fût enfin venu. Les

nouveaux chefs annoncèrent leur prise de commandement

parla vigoureuse proclamation suivante ;

Citoyens,

Appelés par le Comité Central au poste grand et périlleux de

commander provisoirement la garde nationale républicaine, nous

jurons de remplir énergiquement cette mission, afin d'assurer le

rétablissement de Tenlente sociale entre tous les citoyens.

Nous voulons l'ordre, mais non celui que patronnent les régi-

mes déchus, en assassinant les factionnaires paisibles et en auto-

risant tous les abus.

Ceux qui provoquent à l'émeute n'hésitent pas, pour arriver à

leur but des restaurations monarchiques, à se servir de moyens
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infâmes ; ils n'hésitent pas à affamer la garde nationale en séques-

trant la Banque et la Manutention.

Le temps n'est plus au parlementarisme; il faut agir et [.unir

sévèrement les ennemis de la République.

Tout ce qui n'est pas avec nous est contre nous.

Paris veut être libre. La conlre-révolution ne l'effraye pas;

mais la grande cité ne permettra pas qu'on trouble impunément

l'ordre public.

Vive la République!
Les généraux commandants :

BnuNEL. — E. DuvAL. — Eudes.

Le triumvirat guerrier disait : « Il faut agir! » Il semble

que cet appel h l'action ne visait pas directement Versailles

et les troupes que M. Thiers y rassemblait avec une fébrile

activité. Les trois généraux semblaient plutôt menacer les

gardes nationaux réunis aux mairies du l^' et du II« arron-

dissement et leurs chefs Saisset.Schœlclier, Quevauvilliers,

Vautrain, Vacherot, Dubail, Héligon, Tirard, etc.

DÉMONSTRATION DEVANT LA MAIRIE DU I"

Le Comité Central venait de donner l'ordre d'occuper les

mairies où la guerre civile s'organisait, où toutes les dispo-

sitions semblaient prises, non seulement pour une ré.sis-

tance défensive, mais aussi pour un mouvement hardi en

avant, pour un coup de main sur l'Hôtel-de-Ville. De la

mairie du I*' arrondissement, à raison de sa position et de

la proximité de l'Hôtel-de-Ville, paraissait devoir partir le

signal de l'attaque. Le général Brunel se mit en devoir

d'occuper cette mairie avec Protot, membre du Comité Cen-

tral, commandant un bataillon, et Maxime Lisbonne, chef

de légion.

Depuis deu.x jours, a écrit .'Maxime Lisbonne, les estafettes de

l'Hôtel-de-Ville envoyées à la place Vendôme se trouvaient arrè-
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tées, à la hauteur de la mairie du I" arrondissement, par les p;ar-

des nationaux qui n'avaient pas encore adhéré au Comité Cen-

tral. Une colonne divisée en deux, commandée par le général

Brunel, partit de l'Hôtel-de-Ville pour mettre à la raison les réac-

tionnaires. En arrivant, Brunel et Prolot, accompagnés de quel-

ques citoyens, montèrent à la mairie trouver M. Adam, le maire,

pour terminer le difi'érend. Pendant ce temps, un demi-baiaillon

de l'ordre était rangé en bataille dans le carré formé d'un côté

par les grilles du Louvre, de l'autre par la maison de parfume-

rie, (I la Société hygiénique ». Le commandant de ce bataillon, le

capitaine Arnauld de Vresse (1), envoya quelques hommes pren-

dre possession de la maison qui fait le coin de la rue de l'Arbre-

Sec, et s'installa aux fenêtres qui font face à la rue de Rivoli.

Deux coups de feu furent tirés, qui heureusement n'atteignirent

personne. Immédiatement, à mon commandement, les gardes

fédérés chargèrent leurs armes, prêts à répondre à celte provo-

cation. Entouré d'un groupe de citoyens qui me priaient de ne

pas répondre à ces deux coups de feu, je me contentais d ordon-

ner au maréchal des logis Pélissier de braquer une de ses pièces

sur la mairie et l'autre sur le bataillon réactionnaire pour le

balayer, mais d'attendre mes ordres. A ce moment Brunel et Pro-

tot arrivèrent avec M. Adam. Le maire consentit aux proposi-

tions qui lui étaient faites et adhéra au Comité Central.

Ici je crois pouvoir rappeler une circonstance bizarre de cet

épisode. Lorsque je commandais au maréchal des logis Pélissier

de mettre en batterie ces deux pièces, et au moment où il ouvrit

un des caissons de munitions, il s'aperçut qu'on avait oublié d'y

mettre les projectiles nécessaires. A l'élonnement qui se peignit

sur son visage, je compris ce qui se passait, et quand il vint

pour m'annoncer ce fâcheux oubli, je l'arrêtai en lui disant :

(i) Arnauld de Vresse, libraire-éditeur bien connu, capitaine de la

garde nationale, s'était sig^nalé pendant le sièçje. Il avait secouru le gou-

vernement au 3i octobre. « C'était, a dit M. Albert fians, dans ses Sou-

venirs d'an volontaire versai/lus, ce qu'on appelle un répiibhcain

avancé et sincère, eslimé comme tel dans le quartier de l'Hôtel-de-

Ville, où il était éditeur, et dans lequel il avait rempli des fonctions

municipales. Partisan dévoue du 4 septembre, c'était un de ces bour-

geois de Paris, frondeurs de tous les gouvernements, qui finissent par

payer de leur vie la part qu'ils ont prise aux révolutions . >> Arnauld

de Vresse, qui avait otferl ses services à Versailles, fut blessé mortelle-

ment sous Paris, à Asnières, dans une reconnaissance, le ifi mai 71, Il

servait alors dans les volontaires de la Seine, auxiliaires versaillais.
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« Silence ! j'ai tout vu i » Le calme se rétablit et nous nous diri-

geâmes sur la mairie du 11» arrondissement, rue de la Banque.

(Maxime Lisbonne. — Souvtnirs inédits, chap. VIL)

Pendant que Lisbonne faisait charger les fusils et inti-

midait les gardes nationaux du i^" bataillon, défenseur de

la mairie du Louvre, en mettant en batterie des pièces dé-

munies d'obus, Brune! était en conférence avec le maire, les

adjoints et les officiers de la garde nationale. Il a été re-

connu par la suite, que la mairie était défendue beaucoup

plus sérieusement que ne le croyaient Brunel Protot et

Maxime Lisbonne. Ce dernier usait d'audace, mais au fond

du cceur se sentait un peu décontenancé en constatant que

ses deux pièces de canon n'étaient que des instruments de

parade, faute de projectiles dans les caissons. Il y avait

des forces importantes dissimulées dans la cour du Louvre.

Des tirailleurs, postés aux fenêtres des maisons delà rue de

Rivoli, commandés par un homme déterminé, enclin à agir

vigoureusement, Arnauld de Vresse, eussent dirigé sur la

place un feu plongeant redoutable. De plus, les bataillons

concentrés à la Bourse et à la mairie du II« arrondissement,

pouvaient facilement secourir les défenseurs de la mairie

du l«^ Les deux arrondissements se touchent, et les com-

munications de la Bourse au Louvre étaient assurées parla

rue Croi.x-des-PetitsChamps, débouchant rue Saint-Honoré

devant les magasins et l'hôtel du Louvre. M. Héligon, ad-

joint au maire du i4° arrondissement, l'un des membres

importants de l'Internationale, devenu un modéré enragé,

a reconnu que les adversaires du Comité Central étaient

nombreux et capables de repousser les deux bataillons dont

disposaient Brunel, Protot et Lisbonne.

Le vendredi, vers (pialre heures, a dit -M. Ilcllçcon, nous
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apprenons que des gardes nationaux se dirigent pour prendre la

mairie du 1" arrondissement. Immédiatement on fait prendre

les mesures nécessaires pour résister, et au besoin pour se por-

ter -lu secours de l'arrondissemeat menacé. Tout était bien pré-

paré, et je crois que ce jour-là,si nous avions eu un général dans

Paris, on prenait rHùlel-dc-Ville, et on sauvait la situation II y

avait à la Bourse 10.000 hommes. J'avais près de 3 a iOO oth-

ciers d'infanterie, venant de captivité, à qui j'avais fait distribuer

des chassepots, et il y avait parmi eux un colonel. Tous étaient

prêts à marcher...

[Enqaéle parlementaire. Déposition de M. Héligon, t. II. p. 548-1

On voit que les bataillons fédérés étaient plutôt en péril-

leuse posture dans celte démonstration ayant pour objet les

deux mairies.

L'attitude, à la fois énergique et conciliante, du général

Brunel, fit éviter la collision qui pouvait être désastreuse

pour les fédérés.

LE GÉNÉRAL BRUNEL

Encore une figure énergique, et l'un des plus intéressants

défenseurs de la Commune. Brun, mince, d'une taille

moyenne, les yeux noirs très vifs, le teint brun, la face

maigre et creusée, l'allure un peu raide, aussi brave que

Lisbonne, mais beaucoup moins exubérant, Brunel avait le

type franchement militaire. Sa moustache noire relevée en

crocs et cirée à la mode de l'armée impériale, complétait

son aspect martial. Il avait été officier de cavalerie.

Antoine-Magloire Brunel appartenait à la classe bour-

geoise. Son père était propriétaire. Il était républicain au-

toritaire, n'ayant que de très vagues aspirations socialistes.

Le patriotisme le jeta dans les rangs de l'insurrection. Il

avait commandé le 107- bataillon de la garde nationale

pendant la guerre. Il avait été l'un de ceux que l'attitude



LE COMITÉ CENTRAL SSQ

de Trochu avait indignés. La capitulation l'exaspéra, et il

eut le désir téméraire de s'opposer à l'entrée des Prussiens

dans Paris. C'était insensé, impossible à réaliser, dange-

reux même pour la cité et pour la patrie. Dans l'état où se

trouvait Paris, avec les forts aux mains des ennemis, dispo-

sés à saisir le préte.xte d'une résistance quelconque pour écra-

ser l'imprenable cité sous les obus, heureux d'achever le

sauvag-eet inutile bombardement de janvier, celte fois pire

et plus dévastateur, à raison du tir rapproché, la tenta-

tive de Brunel pouvait être considérée comme criminelle

aussi ; mais cette exacerbation du patriotisme ulcéré peut

être blâmée tout haut, et tout bas excusée.

Avec le lieuteuant-colonel Piazza, Brunel fit donc affi-

cher, dans la nuit du 28 janvier, un ordre à la garde natio-

nale. Cet appel,que son auteur avait signé : général Brunel,

prescrivait aux bataillons de prendre possession des forts

et d'empêcher leur remise aux Prussiens. Les gardes en

possession des forts devaient reprendre et continuer les

hostilités. On a vu que, par l'intervention du Comité Cen-

tral recommandant le calme, la collision terrible fut évitée.

La population ne bougea pas. Un nombre infime de gardes

avait répondu à l'appel. Brunel et Piazza furent arrêtés,

déférés au Conseil de guerre. Ils furent acquittés sur le

chef d'excitation à la guerre civile, car ils pouvaient légiti-

mement soutenir qu'ils n'avaient voulu qu'exciter à la con-

tinuation de la guerre étrangère, mais ils furent condam-

nés à deux ans de prison, pour avoir usurpé la qualité et les

fonctions l'un de général, l'autre de chef d'état-major. Ils

furent délivrés par le peuple qui força la prison. Brunel fut

ensuite nommé membre du Comité Central, puis général

commandant, avec Eudes et Duval. Elu membre delà Com-

mune dans le VII» arrondissement par 1.947 voix, il siégea

peu à l'Hôtel-de-Ville. Il jugea que sa place était ailleurs.
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au combat, et ses collègues auraient dû suivre son exemple.

Il fut l'un (les commandants de la funeste sortie d'avril;

comme chef de la lo» légion, il défendit avec une grande

énergie le fort de Vanves, position à peu près intenable, et

fit montre d'une endurance héroïque,entraînant ses hommes

sans relâche, et toujours le premier au feu, le dernier dans

la retraite. Brunel lutta jusqu'aux heures finales.

Il parvint à gagner l'Angleterre, où il fut nommé, au

concours, professeur à l'Ecole navale, sachant se faire appré-

cier et estimer de ceux qui lui donnaient asile, comme Hec-

tor France, autre officier de la Commune, qui fut profes-

seur à l'Ecole militaire de Woolwich.

PREMIER ACCORD

Pendant les démonstrations militaires de Maxime Lis-

bonne aux abords de la mairie du Louvre, le général Brunel,

introduit dans la salle des mariages, fit connaître à

M. Méline, adjoint, l'objet de sa mission. Il demanda donc

qu'on lui fît remise des locaux de la mairie. M. Méline

répondit que la proposition le surprenait. « Vous êtes répu-

blicain, dit-il à Brunel, vous reconnaissez donc le principe

du suffrage universel. Comment pouvez-vous venir me de-

mander à moi, maire républicain, élu librement par les

électeurs du premier arrondissement, de vous céder la mai-

rie et d'abandonner le poste qu'ils m'ont confié ? »

Brunel répondit que la situation ne pouvait se prolonger.

Versailles ne voulait rien accorder. Paris réclamait ses

franchises municipales. Le Comité Central se trouvait à

bout de patience, les gardes nationaux étaient exténués et

voulaient une solution. On avait assez attendu. Paris ne

pouvait rester sans un pouvoir municipal régulier, et le

Comité Central ne devait plus conserver longtemps l'auto-

rité.
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« Je ne sortirai d'ici, dit-il en terminant, qu'avec la pro-

messe de laisser faire les élections municipales. »

M. Méline répondit que c'était à l'Assemblée natio-

nale qu'il appartenait de fixer la date des élections. Et

sur l'objection, qu'après avoir promis, Versailles pouvait

ne pas tenir sa promesse, M. Méline déclara qu'il réuni-

rait dans ce cas les délég-ués des bataillons de l'arrondisse-

ment.

Brunel insista pour avoir une réponse immédiate et pré-

cise. Les élections avaient été fixées d'abord au 22, puis,

elles avaient été reculées au 26, il demanda que cette date

fût acceptée. M. Méline refusa, en faisant valoir le peu de

temps restant pour confectionner les listes. Les officiers

présents appuyèrent les paroles de l'adjoint. Brunel accepta

alors la date du 3o mars. Tous les officiers consultés votè-

rent pour celte date. Tout semblait donc arrangé : ce fut à

ce moment, qu'au dehors, retentirent les deux coups de feu

qui décidèrent Lisbonne à faire charger les armes et à

prendre ses dispositions de combat. En même temps

M. Adam, le maire, prévenait la mairie du II* arrondisse-

ment qu'il se trouvait en danger, et demandait l'autorisation

de traiter.

Brunel et les deux adjoints, Méline et Barré, se montrent

alors au balcon, puis descendent retrouver le maire. Ils

font ensemble une rapide revue des bataillons de l'ordre,

puis remontent dans la salle, accompagnés de Protêt. Celui-

ci déclara qu'il acceptait bien la date du 3o, mais il vou-

lait que les maires prissent l'engagement que le gouverne-

ment siégeant à Versailles ne rentrerait pas à Paris avant

six mois, et que l'élection du général en chef serait faite par

tous les gardes nationaux. M. Adam refusa ces conditions.

Les maires ne pouvaient prendre cet engagement, dit-il

avec raison. Protot finit par céder sur ce point. Brunel se
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penchant vers M. Méline lui dit à voix basse : .< Hâtez-vous

de conclure ou tout est perdu ! »

Ce fut alors que survint un envoyé de la mairie du 11=^

apportant la réponse de MM. Schœlcher et Dubail à la

demande de M. Adam.

M. Dubail a constaté ainsi cette intervention paciBque :

J'étais, le vendredi U mars, vers deux heures, à la mairie du

II», dans le cabinet du maire avec M. Schœlcher, lorsqu'on vint

nous prévenir que la première mairie, place du Louvre, quoique

garnie de défenseurs, était assiégée par les forces fédérées. Nous

signâmes immédiatement l'ordre à nos bataillons de se porter à

l'aide de nos collègues voisins. Mais avant que cet ordre put êU-e

exécuté. MM. Méline et Adam firent dire qu'ils ne pouvaient plus

tenir et demandèrent l'autorisation de traiter avec les chefs fédé-

rés.M. Schœlcher et moi,après une courte délibération, signâmes

une lettre portant avis que l'on pouvait promettre les élections

poui- le 3 avril, par les soins des mabes, conformément à l'auto-

risation du gouvernement, autorisation rapportée par une dépu-

taliou des maires qui avaient été à Versailles, le matin même, si

je ne me trompe. La lettre lut portée à MM. Adam et Melinc.qui,

trouvant le délai trop long, prirent sur eux de rapprocher le jour

et de le fixer au 30 mars.

Ainsi la mairie du II« arrondissement, quartier général

de la résistance, était disposée à secourir celle du ^^ c'est-

à-dire à engager la bataille dans Paris, mais les maires et

les adjoints du I"- capitulant, les chefs de la résistance du

Ile jug-èrent inutile d'envoyer le secours demandé. Ils

approuvèrent la transaction indiquée par leurs collègues,

en se fondant sur l'autorisation du gouvernement.

Pour eux, les maires avaient donc le droit de transiger

et la date acceptée pour les élections, comme la convocation

des électeurs, devenaient des actes réguliers, légaux.

Alors intervint la première convention entre les repré-

sentants de l'insurrection et ceux du gouvernement. Le
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procès-verbal suivant fut rédig-é et signé par M. Adam,

maire, MM. Méline, Charles Murât, Poirier, adjoints et les

officiers présents :

Vendredi, 24 mars 1871.

Une nombreuse réunion d'officiers de la garde nationale vient

de promettre aux délégués du Comité Central que les élections

municipales se feraient de toutes manières jeudi prochain.

La municipalité du 1er arrondissement a accepté ce vœu, ex-

primé par des citoyens de toutes les opinions, unis dans un sen-

timent commun.
Elle fera donc les élections au jour indiqué, et elle vous sup-

plie, au nom du salut de la République, de suivre son exemple.

p.-S. — L'élection du commandant en chef est demandée dans

le plus bref délai.

Aussitôt les signatures apposées, un cortège se forma

pour se rendre à la mairie du II« afin de porter à la con-

naissance des défenseurs de cette mairie ce qui venait d'être

convenu. MM. Adam, Méline.Murat.Poirier, ceints de leurs

écharpes, et le colonel Barré, accompagnés du général

Brunel et du chef de bataillon Protot, descendirent sur la

place, au milieu des acclamations constatées par un té-

moin :

En voyant passer les maires et les délégués duComilé Central

qui causaient tranquillement ensemble, il y eut dans les deux

camps une explosion de joie indescriptible.Les esprits, les nerfs,

icnilus depuis deux heures, se détendirent tout à coup dans un

délire d'enthousiasme. Gardes nationaux fédérés et gardes na-

tionaux de l'ordre levaient la crosse en l'air, et s'écriaient:

« Tout est arrano-é, c'est donc fini ! » Et tous ces hommes, nés

dans la même ville, ayant les mêmes intérêts, les mêmes besoins,

les mêmes désirs, la même foi politique ; ces hommes qui, deux

mois avant, animés de l'amour sacré de la Patrie, se rangeaient

sous les mêmes drapeaux pour combattre l'ennemi commun,

l'envahisseur de la France; — ces hommes qui venaient de se

menacer et qui avaient failli s'entr'égorger, il n'y avait pas un
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quart d'heure, — sous le coup de l'émotion, se dirent que tout

cela n'était que le résultat d'un malentendu, et dans un magniK-

que élan de fraternité et d'espoir, de réconciliation et de bon-

heur, se tendirent les mains et d'une seule voix jetèrent à ceux

qui venaient de tout pacifier ce cri qui résumait toute leur pen-

sée, et tous leurs vœux :

Vive la France, Vive la République !

^^rédé^ic Damé, la Résistance; Alphonse Lemcrre, cdit.

Paris, 1871, p. 189.)

JOIE DE LA POPULATION

La population, en y comprenant tous les gardes natio-

naux, ceux qui suivaient le Comité Central, comme ceux

que les maires avaient rassemblés sous le commandement

de l'amiral Saisset, ne désirait donc que l'accord. Elle

témoig-na sa joiede celle convention, qu'elle supposait défi-

nitive, sur divers points de Paris. Une manifestation eut

lieu, rue Neuve-des-Petits-Champs, qui ne pouvait laisser

subsister aucun doute sur l'accueil qui serait fait à ceux qui

avaient approuvé, signé la convention.

En quittant la mairie du lei, pour se rendre à celle du II«,

où se trouvaient réunis un certain nombre de maires et

d'adjoints des divers arrondissements formant le Comité

de Résistance, Brunel et ceux qui l'accompagnaient se

virent le passage barré. C'était l'ordre donné par le fou-

gueux Quevauvilliers, impatient de faire parler la poudre,

désireux d'appliquer les instructions que lui avait fait trans-

mettre Saisset. Il déclara que les insurgés Brunel et Protot

ne passeraient pas. Il fallut parlementer. M Adam ordonna

au belliqueux bijoutier de livrer passage. Celui-ci d'abord

refusa. Sur l'insistance énergique de M. Adam, il finit par

dire qu'il ne céderait que si les maires, réunis en ce moment

au II", l'y autorisaient. MM. Adam et Quevauvilliers se

rendirent alors à la mairie de la Banque. Là, le colonel
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Quevauvillieis affirma qu'oQ pouvait, qu'on devait résis-

ter. « Je réponds sur ma tôle que nous sommes en force ! »

répétait-il en regardant autour do lui pour solliciter une

approbation. On ne l'écouta point, et MM. Fran(;ois Favre,

maire des Batignolles.et Jobbé-Duval, adjoint au maire de

Grenelle, furent délégués pour aller inviter MM. Brunel,

Prolot et ceux qui les accompag-naicnt, et qui attendaient

au coin de la rue Richelieu et de la rue Neuve-des-Petits-

Cliamps, à se rendre à la mairie. Tout le long- de la rue

Neuve-des-Pelits-Champs, les deux maires furent acclamés

par la foule, heureuse de voir tout le monde enlin d'ac-

cord. M. Jobbé-Duval se jeta dans les bras de Brunel et

l'embrassa aux ap[)laudissements des assistants.

Une scène analogue se passait en même temps, de l'au-

tre coté de la mairie de la rue de la Banque, rue Croix-des-

Petits-Champs, Maxime Lisbonne l'a racontée ainsi :

En arrivant à la rue Croix-des-Pctits-Ghatnps, nous trouvâmes

une barricade qu'avaient élevée contre nous les gardes nationaux

de la réaction. Mais comme il ne fallait pas leur laisser croire que

le quartier général qui s'était installé à cette mairie pouvait nous

en imposer, je sommai les fédérés de l'ordre, comme ils s'intitu-

laient, de nous livrer passage et m'apprêtai en même temps à

attaquer la barricade.

Au même instant, M. Tirard, maire du II" arrondissement, sur-

vint, se Jeta dans les bras de quelques fédérés, et,en les embras-

sant, il fit appel à la concorde. On nous laissa passage. Brunel,

Protot et moi, nous montâmes à la mairie, afin de nous entendre

s'il se pouvait.

(Maxime Lisbonne. Souvenirs inédits, chap. IV.)

CONDfTlOXS DE n/iU.VEL ET DE PROTOT

Le général Brunel, introduit dans la salle du Conseil, prit

aussitôt la parole avec fermeté, mais sans élever la voix,

sans altitude menaçante.
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J'ai pensé, Messieurs les Maires, dil-il, qu'avant d'engager une

lutte fratricide, il était juste et bon de tenter un dernier ellorl de

conciliation. Je viens donc vous proposer un moyen d'arrange-

ment que vous ne pouvez refuser. Le Comité Central avait Hxe

les élections pour le 26 mars, l'Assemblée les a fixées au 3 Avril.

Faisons cbacun un pas, Messieurs, et décidons ici, ensemble,

que les élections pour le Conseil Municipal auront lieu le jeudi

30 Mars ?

Les maires se consultèrent rapidement. Schœlcher de-

manda s'il ne vaudrait pas mieux, pour éviter toute tenta-

tive de résistance de la part de l'Assemblée, prendre le

jour fixé par elle, c'est-à-dire le 3 avril. Cette date ne fut

pas acceptée. Une discussion s'engag-ea ensuite sur le mode

d'élection du commandant supérieur de la g-arde nationale.

Les maires proposèrent l'élection à deux degrés. Protot s'y

opposa.

Le suffrage universel était la base de la République. Il de-

vait, dit-il, être appliqué pour la nomination du chef de la seule

force que l'on avait à opposer, non seulement à ceux qui vou-

laient renverser la République, mais encore à l'Allemagne, mai-

tresse du territoire livré. Thiers en tentant de désarmer la garde

nationale, car c'était là le vrai but de sa tentative nocturne, avait

failli mettre la France à la discrétion de l'Allemagne.

L'élection directe du chef de la garde nationale était le vœu

populaire.

Protot. excellent républicain, mais dominé par la pen-

sée de soustraire la garde nationale à l'autorité et à l'in-

fluence d'un chef, qui, élu au second degré, serait proba-

blement l'expression des suffrages modérés, et peut-être

un agent gouvernemental comme Saisset, Schrelcher ou

Langlois, ne s'apercevait point qu'il soutenait le périlleux

système plébiscitaire. Il insista pour l'élection par le peuple

du futur dictateur, car c'était la dictature plébiscitaire qui

était en question.
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11 était évident qu'un homme ayant toute la force armée

de Paris à sa disposition, et <le plus étant l'élu de tout le

peuple parisien, aurait un pouvoir bien supérieur à celui

de l'élu de délégués des bataillons. La force matérielle

et morale dont disposerait ce général nommé par toute la

population lo feraitmaîlredeParis.l'arbitrede ses destinées.

Il dominerait isolément chaque membre, et même, dans

son ensemble, le conseil communal dont on préparait l'élec-

tion par des scrutins locaux.

Un des officiers voulant appuyer la motion de Protot s'é

cria : « Le Comité Central exige le vote universel.» Protot

avec franchise répondit aussitôt :

Je ilois vous dire, Messieurs, que je suis ici comme chef de

bataillon, et non comme membre du Comité Central. Mes col-

lègues ne m'ont donné ni pouvoir ni instructions pour rien déci-

der. Veuillez donc ne pas tenir compte de ma qualité de membre

du Comité Central. Je ne puis m'engager à rien, ni engager le

Comité. Décidez comme vous le croirez bon.

Cette loyale déclaration réfute donc l'assertion, produite

par la suite, que « le Comité Central avait pris dans cette

réunion, par la bouche de son délégrué Protêt,» des engage-

ments qu'il n'a pas tenus ».

Les maires devaient bien sedouter qu'il ne s'agissait là que

de préliminaires en vue d'un accord, et que ces échanges

de vues devaient, si les termes en étaient acceptés de part

et d'autre, recevoir la ratification du pouvoir de fait exis-

tant à l'Hôtel-de-Ville. Cette condition était sous-entendue,

d'autant plus que l'un des négociateurs déclarait loyalement

qu'il n'avait pas mandat d'engager le Comité Central.

Schœlchcr mit donc aux voix les deux propositions : à

la presque unanimité, la réunion se prononça pour l'élec-

tion du commandant supérieur par le suffrage universel.

A tout prix, avait dit sincèrement M. Méline, il faut évi-
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ter l'effusion du sang. M. Thiers avait, par fourberie, tenu

à plusieurs reprises ce même lano^-age pacificateur. C'était

surtout le cri de la population.

On signa donc cette première convention, qui ne pouvait

avoir qu'un caractère provisoire et conditionnel, puisque

le Comité Central l'ignorait et n'avait pas été consulté, et

qu'il n'avait donné mission à Brunel, à Protot et à Maxime
Lisbonne, que d'occuper les mairies où siégeaient les comi-

tés de résistance. En outre, la date fixée par lui, déjà an-

noncée, par décret, avait été changée, et à son insu. Il n'y

avait donc en réalité qu'un projet d'accord. On se serra les

mains cependant avec joie et l'on se sépara aux cris de :

Vive la République! après avoir décidé que Protot prie-

rait ses collègues du Comité Central d'envoyer, à neuf

heures, des délégués à la mairie du Ile, pour terminer dé-

finitivement l'accord avec les maires, pour apporter la ra-

tification, qu'on supposait certaine.

L'amiral Saisset fut tenu au courant de ce qui s'était

conclu. En apprenant cet arrangement, il envoya son aide

de camp à la mairie, et dit : « C'est ce qu'il y avait de

mieux à faire! » M. Schœlcher, dans sa déposition à l'En-

quête, a confirmé cet assentiment de l'amiral.

Donc, le spectre de la guerre civile reculait, s'évanouis-

sait.

L'accord semblait si désirable à tous qu'on colporta aus-

sitôt la bonne nouvelle dans Paris.

Il y eut alors un fait très curieux, a dit M. Vacherot dans

l'Knquête,je ne sais pas si vous le connaissez, mais sur le bruit de

cet accord, le soir même, sur les boulevards, des démonstrations

d'une joie folle eurent lieu. Les bataillons fédérés défilaient la

crosse en l'air, en criant : Plus de guerre civile! Vive le Travail I

Vive la Paix I Telle a été pendant trois heures l'attitude des

boulevards.
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Malheureusement, il y eut un arr^'t dans cet élan joj'eux,

car le Comité désavoua son envoyé Protot.

EUGÈNE PROTOT

Encore un fils de la bourgeoisie servant la cause popu-

laire que cet avocat, intelligent et probe. Eugène Protot

est né à Tonnerre en 1889. Il vint à Paris faire son droit,

dans les dernières années impériales. Il se lia avec les jeu-

ne.s hommes ardents qui rédigeaient de petits journaux

d'opposition, publiés au quartier latin. Ces feuilles très

courageusement écrites étaient qualifiées de littéraires, par

force. L'Empire permettait à la « petite presse », celle qui

ne déposait pas de cautionnement, de [commenter les potins

de rédaction, de reproduire les scandales de coulisses, de

bavarder sur la mode, les courses, les cocottes, d'être l'écho

des bruits du boulevard et de critiquer les gens de théâtre,

les clubmen et les vaudevillistes.On appelait cela traiter de

matières littéraires. La politique, la philosophie, les ques-

tions do religion et de libre-pensée, les actes et la vie des

hommes touchant au gouvernement, étaient par contre rigou-

reusement interdits. Il était môme défendu de parler de

l'antiquité d'une façon trop indépendante, et les propos

d'un certain Labienus, hostile à l'imperator César-Auguste,

vile devenaient suspects. L'amende, la prison et la suppres-

sion de la feuille indiscrète punissaient l'incursion sur le

champ interdit. Mais le fruit défendu attire. Ces jeunes

gens couraient de reclief avec plus d'entrain au verger

prohibé. En sortant de l'audience correctionnelle, ils bra-

vaient les gendarmes du parquet faisant, le code à la main,

bonne garde autour du domaine réservé, et y cueillaient les

pénalités prévues. Parmi ces journaux suspects figuraient

la Bive (jaiiche et surtout le Candide.
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PrototfutruQ despriacipaux collaborateurs du Candide.

Cet organe, nullement frivole, du matérialisme philosophi-

que ue put durer que quelques semaines. Il a survécu dans

l'histoire à bien des feuilles enregistrant encore avec fierté

des millièmes numéros. L'important pour un journal, comme

pour l'être humain, n'est pas la longévité stérile, mais d'a-

voir marqué son passag-e et d'avoir laissé trace de son

existence. Candide, éphémère journal au petit format, a

prolongé sa durée dans l'histoire.

Protot, qui avait rédigé le programme aux affirmations

athéistes du premier numéro, avait acquis rapidement une

double notoriété, dans la jeunesse militante du quartier et

dans les brigades de police politique.

Le femeu.x Laçrange le surveillait.Glassé comme journa-

liste subversif et agitateur dangereux, il fut compromis

dans l'affaire du café de la Renaissance, et condamné,

pour affiliation à une société secrète, à quinze mois d'empri-

sonnement.

a s'était fait inscrire au barreau et fut choisi comme dé-

fenseur par Még-y,un ouvrier mécanicien,accusé très en vue,

qui avait tiré sur un agent nommé Mourot. L'agent s'était

présenté pour l'arrêter à son domicile, avant l'heure légale.

La défense de cet ouvrierconsidéré comme rebelle et meur-

trier, rapprochée de sa propre condamnation récente, eut

pour résultatde faire classer l'avocat Protot parmi les répu-

blicains à coffrer. Gomme tel, il fut impliqué dans le

procès de Blois.

Un commissaire de police, muni d'un mandat d'amener,

se présenta chez Protol pour l'arrêter. Protot avait ouvert

la porte lui-même, et ne fit nulle résistance. Mais le com-

missaire, procédant aussitôt aune perquisition, mit la mam

sur la serviette d'avocat de l'inculpé. Celui-ci protestant

contre la saisie des dossiers de ses clients, se jeta sur le
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policier et reprit ses papiers. Il voulut alors gagner l'esca-

lier et s'enfuir avec sa serviette reconquise. Le commissaire

sans scrupules tira un coup de pistolet, en .
l'air, a-t-il dit.

Prolol ne fut pas atteint, mais Téveil étant donné, le pas-

sade fut barré au jeune avocat, par les agents accourus

.

Bientôt emmené par les policiers vainqueurs, il fut écrouc.

Cette arrestation mouvementée produisit une grande émo-

tion. Le barreau intervint. Des consultations d'une haute

portée juridique furent publiées. Le cabinet de l'avocat fut

déclaré inviolable par les juges consultés, et les papiers,

qui pouvaient s'y trouver au cours d'une perquisition,

furent considérés comme insaisissables, au nom des droits

sacrés de la défense. Protot fut relâché, sa serviette lui fut

restituée, et il put défendre son client Mégy devant la

haute cour.

Au 4 septembre, Eugène Protot, signalé par son passé

de républicain de la première heure, fut élu chef d'un

bataillon de la garde nationale. Il se montra l'adversaire

résolu de Trochu et des autres membres du gouvernement

de la Défense. Il fut l'avocat de l'un des prévenus pour l'af-

faire du 3i octobre, Vésinier, et obtint son acquittement.

Membre du Comité Central, Protot fut élu à la Commune

par le XI» arrondissement. Il obtint i8.o6a voix.

D'une haute taille, l'allure un peu lourde, le pas solide,

ayant la démarche pesante d'un fils de vigneron, Protot,

robuste bourguignon, avait sous la robe l'aspect profession-

nel des gens du palais, chez lesquels se retrouvent souvent

les traces de l'hérédité rustique. Il était à peu près imberbe,

avec deux ou trois bouquets de poils aux joues, et il parais-

sait plus jeune que son âge. La tête était énergique, le

front haut, le nez droit,avec les yeux vifs. L'ensemble de sa

physionomie dénotait la franchise, avec un peu de raideur

native, et une fermeté acquise. La volonté se révélait dans
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ses gestes mesurés, dans sa parole nette, surtout dans son

regard franc et profond. Ce caractère d'opiniâtre vouloir,

qui contrastait avec son apparence jeunette, perçaitsous la

toge, s'accentuait sous la tunique du chef de bataillon. Ce fut

l'uniforme qu'il porta constamment durant la Commune.

La simarre de garde des sceaux eût-elle été de mise ? Ce

costume guerrier, bien naturel à cette époque de batailles,

inspira pourtant au bâtonnier Rousse, qui rendit visite, au

ministère, à son jeune confrère devenu son supérieur hié-

riarchique, d'injustes réflexions, fort sottes et déplacées.

Dans un récit de celte entrevue, publiée par la Revue des

Deux-Mondes, le ci-devant bâtonnier a dépeint à sa façon,

pour amuser le public académique et complaire à ses con-

frères réactionnaires, le costume, le cabinet et l'entourage

de Protot :

Dans cette grande pièce solennelle, a-t-il dit, pleine de si

imposants souvenirs, où ont passé les plus hautes gloires de nos

magistratures, une demi-douzaine d'individus très sales, mal

peignés, en vareuses, en paletots douleu.x, ou en vieux unifor-

mes, ramassaient des papiers entassés pèle-mèle sur des tables,

sur des chaises, sur des planches. Devant le grand bureau de

Boulle, j'aperçus un long jeune homme de vingt-quatre à vingt-

cinq ans, mince, osseux, sans physionomie, sans harbe, sauf une

ombre de moustaches incolores, bottes molles,veston r.àpé, sur la

tète un képi de garde national orné de trois galons. J'étais de-

vant le garde des sceaux de la Commune. Il se tenait debout,des

lettres à la main. En me voyant, il devint très pâle, et m'invita

poliment à m'.isseoir, pendant que ses secrétaires continuaient à

dépouiller la correspondance...

Maxime Vuillaume qui assistait à l'entrevue, c'était lui

qui avait introduit M° Rousse, a rectifié ce portrait, qui

n'est qu'une caricature malveillante.

Les individus mal peignés, très sales, étaient mes amis,

dont j'ai déjà dit les noms. Plusieurs, fils do riches bourgeois :
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Bricon, dont le père était plus que millionnaire; Dessestjucllei

fils d'un sfros huissier do Neuilly, és^alement fortuné. Le pre-

mier mort, assislîinl du docteur Bouriicvilie à Bicètre, le second

mort avocat à Saison. Clvirles Da Costa, le frère de Gasluii, le

substitut de Ritçault, dont le père était professeur de niathéiiia-

li(|ues à Sainte-Barbe, et d'autres que Ma Rousse a également
vus hirsutes et très sales...

l'rotot s'était levé quand fut annoncé M* Rousse, bâtonnier

de l'ordre des avocats. Devant lui, sur la table, était son képi

d'artillerie. Avant d'clre commandant du 217* bataillon de fé-

dérés, Protot avait été, pendant le siège, maréchal des logis chef

de la 2" batterie de l'artillerie auxiliaire. Pendant trois mois, il a

campé avec sa batterie sur ces crêtes de Nogent où pleuvaieut

les obus, entre le fort de Rosuy et le fort de Fontenay, en face

le plateau d'Avron. 11 n'a pas quitté son costume. Sa vareuse qui

a couché avec lui dans la bouc et dans la neige est râpée. Par-

dessus sa culotte à large bande rouge, il chausse les bottes courtes

qui comi)lètcnt son costume.

Me Rouâse a raison, le « veston » n'est pas de la première

fraîcheur. Il a le tort d'avoir fait la rude campagne.
Je m'étais éloigné de quelques pas. Je ne suivis donc qu'à

demi la conversation de Protot et de M« Rousse. Il s'agissait de
l'affaire Chaudey. M' Rousse, après quelques minutes d'entretien

calme, ayant marqué son impatience, j'entendis distinctement

Protot dire à son visiteur, d'une voix ferme :

— M. le bâtonnier,vous êtes ici devant le ministre de la justice I

Les deux interlocuteurs se saluèrent. M» Rousse quitta le

cabinet du délégué.

(Maxime Vuillaume..V''S Cahiers roages, p. aîjg.)

Prolol avait conserve une certaine déférence pour le

bâtonnier, durant cet eulrcliea, mais celui-ci avait été iuli-

midé, un peu inquiet aussi. L'arrogant et réactionnaire per-

sonnage qu'était IM'= Rousse a pris sa revanche, le danger

passé, quand il ne s'agissait plus que d'insulter à dislance

un vaincu.

(iaston Da Costa, qui a bien connu Protot, a laissé de

II a3
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lui ce portrait infiniment plus exact que celui du bâton-

nier :

Au quartier latin, il nous étonnait par ••^'' «'"^^
',

''e cle^-e. «^

„.êmeUps qu'il nous charmait par sa -'''l'-
.<^^^^°"°;

^
!,Vec

faconde sp rituelle. Sous la Commune son attitude F'^ «^

Ï-vns le\énie émancipateur de la France, n. de sa seule con-

hnce dans la Révolution sociale. D'une prohite sans ega e,

l"unesincTritéinébranlable,d'une rigidité dep^^^^^^^^^^

tibles, ou peut affirmer hardiment qu .1 est d un autre a^e.

(Gaston Da Costa. La Commune Vécue, l. Il, p. =47-)

Comme délégué à la Justice, Prolot eut à intervenir dans

des circonstances particulièrement graves, notamment à

roccasion du décret des otages. Nous exam-nerons son

action alors, quand nous traiterons de cette penode sensa-

tionnelle de l'histoire cornmunaliste. 11 n'eut pas le emps

d'accomplir les réformes dans l'ordre jud.aa.re qu .Ip.e-

parait. I était de ceux qui, s'Illusionnant sur la force de

distance et sur la durée probable de la Commur>e ne

voulurent pas comprendre qu'elle n'était que la cont,nua-

ion du Dix-Huit mars, c'est^^-dire une ---^-

-

cours, une bataille en train , et non un rég.me etabl
, à 1

ex.s

tence garantie, où Ion pouvait administrer, relormer et

Tude
'
où la ;égularité, la légalité devaient être sçrupu-

leusement observées. Aberration S™-' "
/ ^^'^^^^^i

nlace active et utile alors pour le commandant Piotot mais

'p^ot, chef de la magistlaturcne pouvait que se préparer

rexer;er utilement ses hautes et nécessaires fonctions,

après la victoire.



lE COMITÉ CÏNTllAI. 355

Le bioy:raiihe Jules Clère, en général très peu indulgent

pour ceux qu'il portraiclurait, a dit de lui : « Il est un des

rares hommes instruits de la Commune. » Ceci est vrai

qu.int à Protot, mais inexact et injuste à l'égard de Deles-

chize, Jules Vallès, Tridon, Arthur Arnould, Félix Pyat,

Vermorel, et tant d'autres intellectuels oubliés.

Ilentréen France à l'amnistie, M. l'rotot voulut, comme
c'était son droit, vivre de sa profession d'avocat. Il se

heurta à l'obstination hostile du Conseil de l'ordre. 4 plu-

sieurs reprises il protesta contre le refus systématique de
l'admettre au baireau.Il ne put vaincre l'animosité vindi-

cative, la rancune de corps de l'ordre des avocats, s'appuvant
.sur un monopole contestable et sur de prétendus privilèges

remontant à l'ancien régime. Pour le Conseil de l'ordre la

loi d'amnistie n'existe pas. M. Protot, qui est heureuse-

ment encore vivant, verra peut-être se produire une juste

et nécessaire modilicalion de cet Ordre, en son ensemble
réactionnaire, bien qu'il compte de nombreuses et brillantes

individualités républicaines (ij.La République, dont Protot

est l'un des fondateurs, aurait dû depuis longtemps lui ren-

dre l'accès du barreau. La cour d'appel, à défaut du Con-
seil de l'ordre, avait le devoir de le réintégrer dans tous ses

droits d'avocat, qu'il est digne d'exercer, et dont il ne
demeure privé qu'au mépris de la loi d'amnistie, et par un
caprice dont les tribunaux devraient annuler les effets.

C'est la Commune de 71 qu'on proscrit encore et qu'on

frappe, en 1911, dans la personne de l'un de ses plus dignes

survivants. M. Protot, dans sa retraite forcée, est devenu
un de nos arabisants distingués.

(i) L'auteur s'honore d'avoir Hé reçu dans ses rangs, sous l'empire, et

ceci donne du poids à sa protestation contre l'e.'sclusion inique du bar-
reau dont se trouve encore victime Eugène Protot.
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LA RUPTURE

Protot, Brunel et Lisbonne étaient partis satisfaits de la

mairie du II». Les g:ardes nationaux de l'ordre désarmaient,

donc pas de combats dans les rues de Paris et les élections

fixées au 3o mars. Les maires procéderaient d'accord à cette

opération. Ils lui donneraient le caractère rég-ulier, en

vertu de l'autorisation qu'ils tenaient du gouvernement et

de l'approbation donnée par l'amiral Saisset, représentant

de Versailles à Paris. Il y avait bien eu une modification

quant à la date, le 3o mars au lieu du 26, jour choisi par

le Comité Central, au lieu du 3 avril indiqué par le gou-

vernement. Mais il ne paraissait pas probable que ce chan-

gement peu important ne fût pas ratifié de part et d'autre.

Tout était donc pour le mieux. Ces favorables prévisions se

trouvèrent démenties.

Maxime Lisbonne a constaté la surprise que 1 opposition

du Comité produisit sur lui et ses deux délégués :

Ce compromis, dit-il, fut signé par les membres du Comité

Central et par ceux des municipalités présentes. On se relira et

noul rentrâmes à l'Hôtel-de-ViUe par la rue Vvienne la l.,ne

des boulevards, en gagnant ensuite la rue de Rivo i, F^r'e bou-

levard Sébastopol. Les fédérés portaient leurs lusiis la cro.se en

lair pour montrer que cette promenade était toute pacifique. De

tous côtés la nouvelle de cette concili.-.tion circulait.

Nous rendîmes compte au Comité de notre mission, mais quel

fut notre étonaemenl de nous eutcn.lrc blâ.ner par quelques

membres, et principalement par Ranvier. La date hxee pour les

élections ne convenait pas à Ranvier, qui ne voyait dans cet e

entente qu'un temps gagné dans l'intérêt de Versadles, et le

résultat de nos démarches fut annulé. On fit "-«ed'f'e-en pré-

venir les maires de Paris de vouloir bien se rendre a 1 Hutel-dc-

Villc, le même soir à minuit, et la discussion fut reprise.

(Maxime Lisbonne. Souvenirs inédits, ch. VU.)
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Celle rupture était regrettable. Il est difficile d'approu-

ver la conduite du Comité Central en cette circonstance.

C'était pour la seconde fois qu'il ne sanctionnait pas les

accords pris par ses délég-ués. Ceux-ci, comme lorsqu'ils

avaient promis l'accès de l'Hôlel-de-Ville aux maires, ne

croyaient pas outrepasser leurs pouvoirs.

Encore pouvait-on comprendre le refus antérieur du

Comité tout entier de ratifier unedécision prise par ses en-

voyés, à la suited'une délibération confuse et prolongée tard

dans la nuit. La concession faite alors par Varlin cl Arnold

de rendre l'Hôtel-de-Ville était d'une gravitéexceptionnelle.

Mais le 24 mars, quand les maires, déclarant agir avec

l'autorisation du gouvernement, cédaient sur tousles points,

quand l'accord était non seulement acceptable, mais conçu

dans les termes mêmes qu'avait exigés le Comité (Jentral,

sauf sur un point de seconde importance, pouvait-on ad-

mettre qu'on se divisât de nouveau, et qu'on se retrancbât,

chacun dans son camp, séparés par une question de date?

Qu'importait que cette date fût le 26 ou le 3o mars? Quatre

jours de plus ou de moins, cela changeait-il la situation ?

L'olijeclion de Ranvier aurait eu une grande valeur, si

elle avait reposé sur la constatation d'un péril provenant

seulement du choix du jeudi au lieu du dimanche précé-

dent, péril qu'on évitait en faisant les élections le 26. Mais

rien n'était moins exact et le péril ne disparaissait pas,

parce que les électeurs étaient convoqués quatre jours plus

tard. Uanvier avait dit : « En reculant les élections,

Versailles gagne du temps pour nous attaquer. » C'était la

vérité même. Mais le refus de Ranvier d'accepter un nou-

vel éloignement des élections eût été raisonnable et intores-

sant, s'il avait ajouté: «On votera,comme il a été dit,diman-

che prochain, et, dès le lundi 27, les bataillons marcheront

sur Versailles 1 » C'était déjà bien tard, mais Paris gagnait
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à celle dale anlicipée, non pas seulement qualre jours,

mais, au moins huit ! Or rien de pareil u'étail arrêlé. Ran-

vier, pas plus que les autres membres du Comité Central,

ne songeaient à mettre les bataillons en route dès la Com-

mune élue. Il fallait l'installer cette Commune, prononcer

des discours, nommer un bureau et s'amuser à des débats

de législature, parader et pérorer, au lieu de se battre. Le

changement de date ne changeait rien. Par conséquent, il

était indifférent à la cause parisienne que les élections eus-

sent lieu le jeudi au lieu du dimanche. Puisqu'on voulait

procéder avec une apparence de légalité, il fallait accepter

la date arrêtée, d'accord avec les maires, par les deux en-

voyés du Comité. Ils n'avaient pas eu mission de traiter

sans doute ; ils se trouvaient sans pouvoirs réguliers,

c était la vérité même, mais en temps de révolution doit-on

se montrer aussi formaliste ? Puisqu'au fond le Comité

désirait une transaction, puisque la population l'atten-

dait, l'exigeait, puisque personne, sauf Thiers, ne tenait à

ce qu'il y eût bataille, il eût été plus adroit de ne pas don-

ner aux maires motif de crier qu'on avait rompu les con-

ventions, et qu'on leur avait imposé, par la menace, une

date, que pas plus que les deux délégués ils n'avaient man-

dat d'accepter.

Si Brunel et Protot étaient considérés à l'Holel-de-Ville

comme ayant outrepassé leurs pouvoirs, ce qui était incon-

testable, car ils n'avaient mission que de reprendre les mai-

ries avec l'appui des bataillons de Lisbonne, les maires, de

leur côté, pouvaient être désavoués par Versailles, pour

avoir dépassé leur mandat. C'était donc une maladresse de

plus que commettait le Comité Central.

Au lieu d'embarrasser les maires et de les mettre dans

une mauvaise posture vis-à-visdu gouvernement, le Comité

sottement et imprudemment les dégageait.
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FAUTE COM\mE EN XACCEPTANT PAS LA DATE

DES MAIRES

Combien il eût été plus habile d'accepter, non pas mrme

le 3o mars, mais la date du 3 avril, que M. Th.ers avait

paru agréer ! Il est évident que.pas plus avec la date du 3

avril, qu'avec celle du 3o mars, M. Tliiers ne se fût montre

satisfait, puisqu'il ne voulait pas des élections communales

et qu'il ne cherchait qu'à prolon-er des pourparlers et des

né-ocialions servant ses desseins. On rompait sous un pré-

texte quelconque les projets d'accord, quand tout paraissait

terminé, sauf à les reprendre le lendemain. Ce va et vient

le favorisait. L'atermoiement était l'atout dans sa partie,

mais en cédant sur la date l'insurrection parisienne aurait

eu le beau jeu. Ses chefs pouvaient démontrer la duplicité

de M. Thiers. Le Comité mettait en lumière son désir de

la paix, ses efforts pour l'établir ; il montrait en même

temps que les aRl.ssemenls du gouvernement de Versailles

ne tendaient qu'à rendre la guerre civile inévitable et pro-

chaine. La province étaitencore hésitante. Elle eût certaine-

ment été impressionnée, envoyant d'un côté Paris céder sur

ce qui était raisonnable, et M. Thiers refuser d'approuver

ce qui était conclu avec son autorisation présumée, et s'ef-

forcer de perpétuerle malaise etl'anlagonisme. On ne peut

résister à une force supérieure, mais il est bon de faire voir

aux neutres, aux alliés possibles, la brutalité de celui qui

veut abuser de cette force. Les grandes villes s'agitaient

alors, la Commune paraissait être à la veille d'être procla-

mée ou soutenue sur plusieurs points de la France. Pans,

en brusquant les choses, en paraissant imposer sa seule

volonté, interrompait ce mouvement qui eût déconcerté et

effrayé INL Thiers. Le Comité Central, durant ces huit

jours décisifs, où il fut le maître de Paris, a donc commis
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deux fautes principales, deux fautes irréparables : son inac-

tion depuis le 1 8 mars et la fixation au 26 des élections

communales, au lieu d'avoir accepté la date que désiraient

les maires.

Les élections se feront-elles dimanche ou se feront-elles jeu'Ji?

a écrit un publiciste distingué, M. JohnLenioinne, dans/e Journal
des Débats du 23 mars. S'il n'y avait pas d'autres sujets de
guerre civile, ce serait une puérilité ; ce serait plus qu'une faute,

ce serait un crime. Mais tout le monde sent et comprend qu'il

y a autre chose en jeu et sous jeu. Il y a dans l'assemblée de
Versailles autant d'arrière-pensées que dans le Comité de l'Hôtel-

de-Ville.

Qu'il y eût des arrière-pensées à Versailles, certes, mais

à Paris? M. Thierset plusieurs maires, qui en ont fait l'aveu

par la suite, n'avaient qu'un but, celui qu'indiquaitRanvier:

gag-ner du temps. Mais le Comité Central et la population

n'avaient nullement les arrière-pensées que leur a suppo-

sées M. John Lemoine. A Paris, on voulait les élections

communales le plus tôt possible. C'était uniquement parce

qu'on était persuadé qu'elles termineraient le conflit. Pour
la grande masse parisienne, la Commune c'était la paix.

On voulait la transaction, lesélectionsaussi, parce qu'on était

convaincu que c'était la fin de l'antagonisme etque la guerre

civile deviendrait inutile etimpossible, une fois Paris pour-

vu de son assemblée, avec ses franchises communales, avec

son général de la garde nationale élu. On ne se faisait au-

cune idée des calculs combatifs de M. Thicrs. C'est pour-

quoi il eût été si important, si sage aussi, de ne point er-

g'oter sur la date que le g-ouvernement semblait approuver

et de ne pas paraître avoir forcé la main aux maires. On a

perdu là l'occasion de démasquer les plans de M. Thiers,

en montrant qu'en fait de conciliation, c'était la bataille
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qu'il cherchait, mais à son heure, quand il se croirait

maître de la situation.

Le soulèvement de la province, épuisée en partie par

l'invasion, lasse de toute f^uerre, aspirant à la détente et

au repos, était sans doute problématique. Le Comité Cen-

tral cdt-il été encore plus conciliant, eût-il cédé sur la date,

comme sur tous les autres points, que M. Thiers, ayant

fini de rassembler ses troupes, u'eùt pas renoncé pour cela

à son ferme dessein de les lancer sur Paris, et de rentrer

en maître dans la ville châtiée. Mais au moins cette chance

de salut, la seule, restait aux Parisiens de prouver aux

provinciaux que l'assemblée de Versailles et ses chefs refu-

saient toute conciliation, parce qu'elle aurait pour résultat

de mettre la République hors d'atteinte, d'ôler tout espoir

aux monarchistes.

Les républicains départementaux étaient nombreux, déjà

organisés, ayant mis à profit le 4 septembre et le gouver-

nement de Gambelta, pour prendre les fonctions, pour se

grouper et influencer l'opinion hésitante. Si on avait pu

leur démontrer que Paris ne voulait que ses libertés muni-

cipales, avec le maintien d'une république modérée, mais

démocratique, la province se fût opposée de tout le poids

de son nombre aux combinaisons des politiciens réaction-

naires, dont M. Thiers était tantôt le chef et tantôt le servi-

teur. Mais les provinciaux virent seulement dans les Pari-

siens des rebelles, avec qui nulle transaction n'était possible,

et ils les abandonnèrent à leur sort inquiétant, comme des

gens intraitables, qui n'avaient même pas voulu céder sur

une chose aussi secondaire que l'ajournement, pendant quel-

ques heures, de l'élection du conseil municipal! Ce senti-

ment, bientôt général dans les départements, fit la victoire

de Versailles et la perte de Paris.



LIVRE VIII

LA CAPITULATION DES MAIRES

RUPTURE NOUVELLE

Le Comité Central n'avait certainement pas donné à

Brunel et à Prolot un mandat plus étendu que celui de

l'occupation des mairies des I'"'' et II" arrondissements. U

s'agissait d'une mission militaire et nullement d'une négo-

ciation en vue de la fixation des élections. Le Comité ne se

déjugeait donc pas en se refusant à ratifier la concession

faite spontanément, dans un excellent esprit, mais de leur

seule initiative, par les deux membres qu'il avait envoyés,

non pas pour conclure un traité, mais pour déposséder par

la persuasion, puis par l'intimidation, par la force enfin,

si elle était nécessaire, les maires organisant la résistance

au cœur de Paris. Le Comité confirmait ce qui déjà avait

été décidé dans une réunion qui avait été tenue en comité

secret, dans la nuit du jeudi au vendredi : « Pas de tran-

saction sur la date des élections, demeurant immuablement

fixées au dimanche 26 mars. » Voilà ce qui avait été adopté

dans cette séance, précédant la démarche de Brunel et

Protot. C'était sans doute une erreur, une sotte intransi-

i
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geance, mais telle était la consigne, et les deux délégués

n'avaieut qu'à l'exécuter.

Cette séance de nuit avait eu lieu à la suite de l'apposi-

tion dans Paris de l'afficlie signée de l'amiral Saissel. Ou

avait tout lieu de croire le placard authentique et les décla-

rations de l'amiral sincères.

Les propositions que l'afliche énonçait étaient avanta-

geuses. L'amiral cédait. Pourquoi eût-on repoussé les

avantages et douté de la capitulation ? Saisset devenait

pacifique par raison, reconnaissant l'impossibilité de la

lutte. Le Comité était ilatté, fort disposé à prendre pour

exacte et valable une transaction qui lui donnait raison.

On ne se ralliait pas à l'amiral, c'était l'amiral qui se ral-

liait au Comité, puisqu'il acceptait le prog'ramme formulé

le soir même de l'insurrection, lors des premiers pour-

parlers, lorsqu'il avait été question de la nomination de

Langlois comme général. Mais la date des élections, retar-

dée deux fois par la force des choses, ne pouvait plus être

reculée. Dans l'esprit des membres du Comité, on devait

adopter les formes de l'affiche Saisset, mais maintenir la

date du 26. Leurs raisons étaient bonnes ou mauvaises,

mais ces raisons étalent connues, elles avaient été à plu-

sieurs reprises exprimées et elles devenaient la base môme

de toute entente. L'amiral Saisset, dans son affiche, que tout

le monde considérait comme l'acceptation du gouverne-

ment, avait passé sous silence la date en litige. Le Co-

mité voulut l'obliger à se prononcer, et ce fut l'objet de la

séance de nuit. Assi, après avoir donné lecture de l'affiche

de l'amiral, exposa en ces termes la situation :

Citoyens, dans la situation acluclle, la guerre civile peut être

un crime civique ; elle est cependant une nécessite que nous pou-

vons dire fatale, incvilahle. Voici les conditions (pie nous offre

le gouvernement, CCS conditions que formule l'affiche que je viens
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de vous lire
; je suis prêt à vous proposer de les accepter, mais

en présence du retard demandé pour les élections, en face de
l'attitude douteuse de l'assemblée nationale, je crois qu'il est sage
de les rejeter. Si nous refardons, le pouvoir, qui est la réaction

même, viendra peser de tout son poids sur les électeurs. Il tien-

dra les urnes, il dirigera le vote de telle façon que nous, les vain-

queuis d'aujourd'hui, nous serons non seulement les vaincus,

mais les proscrits de demain. Nous sommes les maîtres de la

situation. Nos adversaires, bien que décidés, en apparence, à la

lutte, n'ont ni organisation, ni communauté d'idées. Un seul

jour de retard peut tout perdre. Si les maires et le gouvernement
ne veulent pas accepter la date de Dimanche pour les élections,

nous devons rompre les négociations.

Berg-eret appuya son collègue et dit, avec Billioray,

qu'on devait se préparer à lutter à outrance.

Le Comité désigna alors deux membres pour se rendre

à la mairie du II« arrondissement, avec ce mandat, bien

défini, d'accepter toutes les propositions de l'amiral Saisset,

mais de maintenir les élections au jour fixé par le Comité,

le 26 mars.

Les deux délégués, Ranvier et Arnold, revinrent, à

minuit, rendre compte de l'entrevue.

Les maires refusaient les élections à bref délai.

Le Comité alors déclara les négociations nulles et non

avenues, et la séance fut levée.

La seconde séance de nuit eut lieu le lendemain, le ven-

dredi a4. Après l'accord intervenu à la mairie du II" avec

Brunel et Protêt, MM. Bonvalet et André Murât s'étaient

rendus à l'Hôtel-de-Ville pour avoir desnouvolles. Ils revin-

rent accompagnés de deux délégués, Ranvier et Arnold.

Ceux-ci déclarèrent que tout était rompu. Les citoyens

Brunel et Protot, dirent-ils nettement, n'avaient nulle qua-

lité pour traiter. Les élections auraient lieu le 26 mars.

Telle était la volonté du Comité Central.
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Les maires protestèrent alors, et avec eux les citoyens

A. Ranc, Ulysse Parent, Georpes Avenel et Victor Consi-

dérant. Ceux-ci formaient un coniité particulier de conci-

liation, et s'étaient rendus, de leur propre initiative, à la

séance, pour soumettre aux députés et maires une affiche

qu'ils avaient rédigée.

Uanvier fit alors cette déclaration : « A vous de compren-

dre que nous ne sommes pas les seuls mattres. Nous avons

derrière nous nos hommes, que huit jours de garde ont

mis sur les dents et qui nous pressent d'en finir. Ils nous

accu.sent déjà d'avoir remis les élections primitivement

fixées au 22. Je vous le répète, nous sommes débordés.nous

ne pouvons attendre plus longtemps. »

C'était exact : la garde nationale et la population, persua-

dées que les élections termineraient tout, et que ce serait

l'entente complète, la paix définitive, la fin du cauchemar,

la repri.se du travail et des affaires, accusaient le Comité

Central de mollesse, ne comprenaient rien à ses négo-

ciations interminables. Ceci montre encore la gravité

de la faute commise par le Comité Central en ne marchant

pas immédiatement sur Versailles. Inconsciemment, le

Comité avait fait le jeu de M. Thiers.En négociant, il avait

entretenu l'espoir de la paix, tandis qu'il aurait di\ prépa-

rer les esprits et les courages à la lutte à outrance, à la con-

linuation de la victoire du Dix-Huit mars.

Le Coniité avait leurré l'opinion en lui donnant ;\ croire,

qu'une fois la Commune convoquée, on n'aurait plus qu'à

s'embrasser de part et d'autre, comme on l'avait fait dans

la rue des Petits-Champs, après l'entrevue de Brunel et

Protot avec les maires. Il était trop lard pour Olcr aux

Parisiens celte agréable mais funeste illusion.

Les maires, à l'ultimatum des délégués du Comité Cen-

tral, répondirent en priant qu'on se réunît une dernière
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fois, le leiuleniain, sametli 25, à onze heures du matin. Le
motif de cette nouvelle réunion fut que plusieurs députés-

maires s'étaient rendus à Versailles : ils rapporteraient

des nouvelles et la conciliation pourrait peut-être enfin se

faire.

La proposition fut acceptée. Le lendemain devait avoir

lieu ce qu'on a nommé la Capitulation des maires.

APPEL DU COMITÉ DE CONCILIATION

Le journal le Temps avait publié, sous la signature de
son rédacteur en chef Nefftzer, un article important eng-a-

g-eant le.s partis à se concilier. « Une catastrophe sang-lante,

disait-il,ne peut être évitée que par des concessions mutuel-

les et une sagesse extrême des deux côtés. Les questions

d'amour -propre, les idées de lutte à outrance devant l'étran-

ger seraient ici fort déplacées, et nous estimons que le parti

qui s'hono rera le plus, dans ces tristes circonstances, sera

celui qui aura fait à la paix des rues, à la cho.se publique,

à l'humanité le plus de sacrifices et le plus de concessions.»

Le Temps, organe de la bourgeoisie libérale, blâmait
donc le parti qui refuserait de faire des concessions, et ce

blâme visant Versailles encourageait les maires à céder.

Ce fut dans cet esprit d'apaisement que plusieurs cito-

yens, dont quelques-uns s'étaient rendus à la dernière réu-

nion à la mairie du 11», firent apposer l'affiche suivante sous
le titre de Comité de conciliation :

Citoyens,

En face des efFroyablcs périls qui menacent la Patrie et la Ré-
publique, qu'importe une vaine question de forme cl de vaine
légalité ?

Le scrutin seul peut mettre un terme à une crise qui serait
autrement sans issue. Le scrutin seul peut cnlmer les esprits,

pacifier la rue, raffermir la confiance, assurer l'ordre, créer une
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aclniinistration régulière, conjurer enfin une lutte détestable, où

dans des flots de sans; sombrerait la I\é[iubli(|ue.

^Dus adjurons les maires d'appeler cux-mcnies Paris au scru-

tin, de convo(|uer au nom du salut public les électeurs pour

jeudi prochain.

Nous adjurons les représentants de Paris d'appuyer et de sou-

tenir celte initiative des maires.

Nous adjurons tous les républicains de s'unir à nous dans

nolic œuvre d'a|)aisement el de coucilialion.

Vive la République!

A. Uanc, ancien maire du 9« arrondissement. — Ulysse

Parent, ancien adjoint au maire du 9e arrondissement.

—

Georsres Avenel, ancien chef de la correspondance géné-

rale à la mairie de Paris. — Léonce Levraud, docteur

en médecine.— Séniérie. docteur en médecine.— G.Isani-

bert, ex-directeur de la publicité au ministère de l'inté-

ricui . — Delattre, ancien préfet de la Mayenne.

APPEL DU COMITE CENTRAL

De son côté, le Comité Central lançait un manifeste,

dans lequel il énumérait ses griefs, en appelant les cito-

yens aux urnes. 11 énonçait que le g-ouvernement avait

rétabli l'état de siège, supprimé des journaux, donné le

commandement au général Vinoy, qui s'était installé la

menace à la bouche
;

qu'il ajournait à une époque non

déterminée l'élection communale et celle des chefs de la

garde nationale, qu'enfin il venait de jeter à la Chambre,

par la voix de Jules Favre, le plus épouvantable appel à

la guerre civile, à la destruction de Paris par la province,

et qu'il déversait sur les représentants de la garde nationale

les calomnies les plus odieuses.

La proclamation se terminait par un appel au scrutin :

Citovens,

Notre cause est juste, notre cause est la votre, joignez-vous

donc à nous pow son triomphe. Ne prêtez pas l'oredle au.x
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conseils de quelques hommes soldés qui cherchent à semer la

division dans nos rangs; et enfin, si vos convictions sont autres,

venez donc protester par des bulletins blancs, comme c'est le

devoir de tout bon citoyen.

Déserter les urnes n'est pas prouver qu'on a raison ; c'est au

contraire user de subterl"u2:e pour s'assimiler comme voix d'abs-

tention les défaillances des indifférents, des paresseux ou des

citoyens sans foi politique.

Les hommes honnêtes répudient d'habitude de semblables com-

promissions.

Avant l'accomplissement de l'acte après lequel nous devons dis-

paraître, nous avons voulu tenter cet appel à la raison et à la

vérité.

Notre devoir est accompli.

Le loD de cette proclamation était modéré, etl'olVie aux

opposants de protester par un bulletin blanc était conforme

à la pure doctrine du suflrag'e universel.

En même temps, le Comité adressait des remerciements

à la garde nationale et lui demandait de continuer son

concours pour la consultation électorale.

Citoyens Gardes nationaux.

Nous comptons sur votre courage, sur vos efforts persévérants,

sur votre abnégation et votre bon vouloir, en présence,des charges

de service, des croisements d'ordres, qui peuvent se produire et

de vos fatigues de tous les jours.

Marchons fermement au but sauveur : l'établissement définitif

de la République par le contrôle permanent de la Commune,
appuyé par cette seule force : la garde nationale élective dans

tous les grades.

Quand nous pourrons avoir les yeux partout où se traitent nos

affaires, partout où se préparent nos destinées, alors, mais seule-

ment alors, on ne jiourra plus étrangler la République.

Pendant que l'espoir était encore conservé d'un accord, il

y avait à la mairie du II« quelques esprits combatifs qui

déploraient la conciliation, refusaient de trouver la solu-

tion pacifique cherchée et rêvaient provocation, attaque,



LE COUrtÉ CENTHAL SOQ

surprise et combat. Plusieurs déposants dans l'Enquête ont

exprimé le regret que la lutte n'ait pas eu lieu. Ils ont

affirmé, après coup il est vrai, que leComité Central aurait

eu le dessous. Ils se sont portés forts de l'insolvable Sais-

set, lui faisant crédit de la victoire; ils ont soutenu que le

« parti de l'ordre » eût repris Paris et ra[)pelé le gouver-

nement, s'ils l'avaient voulu. C'est le refrain de la cbanson

de c( la (iaronne », et l'on peut ajouter : Lanturlu !.

Le bouillant colonel Quevauvilliers, MM. Héligon, De.

g-ouve-Denuncques, Uubail et quelquesaulres, étaient de ces

friands de la poudre. Laissant les maires pacifiques, ou

ceux qui, tout en acceptant tout bas le combat, s'alarmaient

tout haut de ses conséquences, parlementer et tenter de

renouer le fil rompu des négociations, ces agressifs con-

tinuaient leurs préparatifs de g-uerre et de leur mieux met-

taient la mairie en état de défense. C'est ainsi que, dans la

nuit du vendredi, ils distribuèrent des cartouches et firent

transporter des mitrailleuses du poste des Arts-et-Métiers à

la rue de la Banque.

Ces préparatifs belliqueux irritèrent le Comité Central.

11 dénoni;a cet armement secret, qui démentait les paroles

de conciliation qu'on avait répandues dans le public, et

qui prouvait la persistance des idées de lutte. Dès les pre-

mières heures il fit afficher cette protestation :

Citoyens,

Entraînés par notre ardent désir de conciliation, heureux de

réaliser cotte fusiou, but incessant de tous nos efforts, nous

avons loyalonicnt ouvert à ceux qui nous comb:Ul.iient une main

fraternelle. Mais la continuité de certaines manœuvres, et uotam-

ment le transfert nocturne de mitrailleuses à la mairie du II»

arrondissement, nous obligent à maintenir notre résolution pre-

mière.

Le vote aura lieu dimanche 26 mars.

Si nous nous sommes mépris sur la pensée de nos advcrsau'csj

II a4
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nous les invitons à nous le Icmoiçncr en s'unissaut à nous dans

le vole commun de Dimanche.

LES MAIRIES OCCUPÉES

L'une des conséquences de la Iransaclion en litige devait

être la remise aux maires des mairies dont ils avaient été

dépossédés. Il y avait eu résistance, et même des violences

s'étaient produites dans plusieurs de ces mairies, lors des

tentatives du Comité Central pour les occuper.

A la mairie du VII^ (Palais-Bourbon) les citoyens Pari-

sel, Mariani, Urbain et André, s'étaient présentés, le 24

mars, à 9 heures du matin, pour prendre possession d'une

des salles de la mairie, afin d'y préparer les élections. Ils

se firent connaître comme envoyés par le Comité Central.

MM. Hortus et Bellai°ue, adjoints, déclarèrent « qu'ils ne

reconnaissaient pas l'autorité du Comité Central; que la

Mairie était une et indivisible; qu'ils ne pouvaient partag-er

les pouvoirs qui leur avaient été conférés par le suHVage

universel, et qu'ils ne céderaient qu'à la force >>.

Les délégués dirent qu'ils regrettaient de ne pouvoir

agir d'accord, qu'ils n'avaient d'ailleurs qu'une mission

purement électorale. Les adjoints firent alors appel au chef

de poste de la mairie. Celui-ci monta, et comme les adjoints

le sommaient d'opter entre les ordres de la mairie et ceux

du Comité Central, cet officier répondit qu'il devait obéis-

sance au Comité Central. Les adjoints se retirèrent alors, en

laissant une protestation.

La mairie du XVII» (Batignolles) fit apposer dansl'ar--

rondissement une protestation signée : F. Favre, maire,

Villeneuve, Cacheux, Malon adjoints, contre l'occupation

faite au nom du Comité Central, déclarant qu'ils suspen-

daient tout acte municipal; ils considéreraient l'usage du

cachet de la municipalité et l'emploi des fonds ainsi que



LE COUni CENTRAL 87!

les réquisitions par les envahisseurs, comme autant d'actes

criminels.

Le maire et les adjoints ajoutaient qu'ils conservaient

les pouvoirs qui leur avaient été donnés par le sulTrage

universel.

A la mairie du XII''(Reuilly) le maire Grivot, les adjoints,

Denizot, Dumas et Turillon protestèrent contre les délég^a-

tions du Comité Central les remplaçant, dénonçant la vio-

lence qui leur était faite, et l'atteinte portée au suffrage

universel, « dont ils étaient légalement issus >>.

La protestation du maire du XVIII« (Montmartre) est à

sig'naler, ce maire étant M. Clemenceau, l'un des négocia-

teurs principaux dans les pourparlers, soit avec Versailles,

soit avec le Comité Central.

Voici cet intéressant document sig-né de MM. Clemenceau,

maire, J.-A. Lafont, V. Jaclard, adjoints:

Citoyens,

Aujourd'hui, à midi, la mairie du 18e arrondissement a été

envahie par une troupe armée. Un officier de la garde nationale

a osé sommer le maire et ses adjoints de remettre la mairie aux

raains d'un délégué du Comité Central de la garde nationale.

Le Maire et ses adjoints, revêtus des insignes municipaux,

ont, en présence de tous les employés de la mairie, sommé le

chef du poste d'expulser les envahisseurs. Celui-ciaprès en avoir

conféré avec son commandant, a rciiondu qu'il se refusait à ob-

tempérer à cet ordre, et qu'il était disposé à prêter main-forte

aux violateurs de la loi.

Le chef des envahisseurs a alors mis en arrestation le maire

et deux de ses adjoints, qui ont été conduits au poste entre deux

haies de gardes nationaux. Quelques minutes après, on venait

déclarer au maire et aux adjoints élus du '18« arrondissement,

qu'ils étaient lihres de se retirer.

Citoyens, nous avons à cœur d'éviter un conflit dont les résul-

tats désastreux nous épouvantent. Voilà pourquoi nous cédons à

la force. Mais nous protestons hautement contre l'attentat dont

la garde nationale du 18" arrondissement s'est rendue coupable



3^2 HISTOIRE DB Li COMMUNE

sur la personne de mae,islrals répul)licains, liiiremcnt élus, qui

se rendent ici publiquement le témoignage qu'ils ont accompli

leur devoir.

Vive la France 1 Vive la République I

Paris, 22 mars 1871.

L'arrestation de M. Clemenceau, réclamée a-t-on dit par

l'un de ses adjoints, Dereure, ne fut donc pas maintenue.

M. J.-A.Lafont, adjoint,qui avaitétéécrouéà la Conciergerie

sur un mandat du délégué civil près la préfecture de police,

Raoul Rigault, comme inculpé d'excitation à la guerre

civile, fut mis en liberté à quatre heures de l'après-midi.

A la mairie du X" (Entrepôt) l'adjoint Murât fut arrêté,

puis relâché. Il avait refusé de laisser pénétrer les délégués

dans la mairie.

La mairie duXIVe (Observatoire) fut occupée par Avoine

fîls et par Billioray, qui forcèrent le fougueux Héligon à

se retirer. Une commission provisoire fut installée,composée

des citoyens Martelet, Avoine, Batoule, Florent, Garnier-

Parève.

Au Vin« (Elysée) le citoyen AUix s'était fait céder la

place sans résistance, presque avec empressement, par

l'adjoint, le craintif Denormandie. Le maire, non moins

prudent, M. Carnet, avait pris les devants et gagné Ver-

sailles, bien que son arrondissement fût assurément un

des plus tranquilles et comptât fort peu de partisans du

Comité Central.

La mairie du VI« (Luxembourg) fut disputée au maire,

M. Hérisson, par le docteur Tony Moilin, puis M. Hérisson

fut réintégré. A l'heure de la répression, pour cette usur-

pation d'une journée, l'inoffensif Tony Moilin fut passé par

les armes, dans des conditions particulièrement atroces.

La reprise des mairies par les titulaires éUiit un des

points importants de l'accord en discussion. Cette réinté-
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pration en perspective disposait favorablement la plupart

des maires et adjoints, presque tous bourgeois vaniteux,

fort attachés aux honneurs municipaux, et craignant de

perdre les petites prérogatives dont ils avaient l'accoutu-

mance et le goût, car ils n'étaient pas certains que le nou-

vel ordre administratif ne durerait pas, si on le laissait

un instant s'établir.

Les rumeurs de Versailles, parvenues à Paris, au sujet de

la nomination possible d'un prince d'Orléans comme lieu-

tenant général, engageaient aussi ceux qui ne voulaient

aucunement d'une restauration monarchique à conseiller

les concessions. La mise en avant du duc d'Aumale fut

pour beaucoup dans la facilité avec laquelle les maires,

dans la réunion du samedi, se décidèrent à accepter les

conditions du Comité Central. Ceux qui déploraient^ la

rupture de la veille et conservaient le vague espoir d'un

raccommodement dans l'entrevue matinale convenue, n'é-

taient pas les plus nombreux, mais ils se montrèrent les

plusénersî-iques, et l'emportèrent.

EnHn les vrais républicains, et il y en avait un certain

nombre parmi les élus de novembre 1870, se trouvaient

indignés par la présence de -M. Rouher sur le sol français,

annoncée p;ir le gouvernement. On disait bien, qu'à peine

débarqué à Boulogne, avec sa femme et sa fille, l'e.x-vice-

empereur avait été questionné par le sous-préfet Lagache

sur le but de son voyage, puis consigné et gardé à vue à

l'hôtel Christol où ilétait descendu. Mais M. Rouher n'avait

pas dissimulé au sous-préfet, qu'il était venu en France

pour mettre les forces dont pouvait disposer le parti bona-

partiste à la disposition de M. Thiers ,
pour l'aider à

« sauver » le pays ep révolution.

M. Rouher aurait aussi demandé à être autorisé à pren-

dre le fusil et à combattre les insurgés, comme simple
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volontaire, daus les rangs des Amis de l'Ordre. Cette offre

avait été refusée. Il était inquiétant qu'elle ait pu être faite.

Le sous-préfet avait ordonné au commissaire central Mdni-

cault de veiller sur IM. Rouher et de l'empêcher de fuir. Il

devait également lui interdire de communiquer avec des

amis, bonapartistes notoires, venus à sa rencontre. C'était

en réalité un fait fort insignifiant que la présence d'un

homme aussi impopulaire que le bras droit et le conseiller

de Napoléon III. M. Rouher ne pouvait rien, n'était plu.s

rien. Mais son offre de combattre du côté de Versailles,

bien que repoussée, n'augmentait pas la confiance des

Parisiens dans le républicanisme de l'Assemblée. Et les

maires pensaient que les adhésions du duc d'Aumale et de

M. Rouher n'étaient point faites pour donner de la popu-

larité à l'Assemblée nationale, ni pour engager les républi-

cains à se compromettre davantage, eu se montrant hostiles

aux franchises municipales. Les intérêts de la République

et les droits de Paris se trouvaient avoir pour eux, bien

visiblement, le Comité Central, et il était grave et fâcheux

pour des maires et des députés qui avaient été nommés
comme républicains de paraître, en prolongeant une résis-

tance périlleuse, faire cause commune avec Rouher et le

duc d'Aumale.

LA PRESSE CONSEILLE LA TRANSACTION

Les journaux républicains modérés entretenaient ces dis-

positions favorables aux concessions.

Le Temps disait : « Le suffrage univer.sel a ses inconvé-

nients, qu'il serve du moins à substituer les luttes pacifi-

ques aux luttes armées. »

La Liberté encourageait à aller au vote : « Nous faisons

de notre côté appel à la conciliation des partis. Nous con-
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jurons les bons citoyens de ne s'abandonner n. au decou-

rasrement ni à Vlndiflerence. Ils n'ont pas aujourd hu. le

choix des moyens, qu'ils acceptent donc la lutte du scrutin

qui leur est offerte, et que pas un d'eux ne manque à 1
ap-

pel « La Cloche, de Louis Ulbach, s'adressait aux hommes

de cœur, aux honnôtes gens. « Qu'ils se montrât, qu ils

interviennent, et qu'ils ne se rendent pas comphces ,.ar leur

silence des intri^^^ues bonapartistes et des mach.nat.ons

prussiennes. « Le Rappel pressait les maires et les dépu-

L de Paris d'agir dans le sens de l'apaisement. « On

attend beaucoup «l'eux, de leur patriotisme et de leur éner-

Sfie Mais qu'ils se hâtent! qu'Us aient des dObberations un

peu n.oins longues et qu'ils prennent des décisions un peu

plus rapides. « EuBn, dans VOpinion na/<ona/e,, usque-la

entièrement Ihiériste, M. G. Guéroult écrivait : a Justement

parce que nous défendons la République, nous ne saunons

nous taire devant les violences réactionnaires et les tendances

monarchiques qui se manifestent à Versailles au sem de

l'Assemblée. Que la responsabilité des malheurs de la

Patrie retombe sur les hommes de tous les partis, dont

l'entêtement et le fanatisme jettent le pays dans une série

d'aventures dont nul ne peut prévoir l'issue. » Lt le même

journal ajoutait par une note à part, en première page :

« Nous n'avons pas besoin de le répéter. Nous demandons

depuis onze ans que Paris ne soit pas exclu des droits com-

muns et qu'il s'administre lui-même par un conse.llibre-

ment élu. Mais il faut que cette élection se fasse réguliè-

rement et sans surprise .. C'était dire aux maires e aux

députés républicains, àoniCOpuuon nationale était 1
or-

(ïane attitré : transigez 1

, , 1

La fameuse «Capitulation .. était donc arrêtée dans les

esprits avant d'être délibérée et signée. On ne conçoit pas

bien pourquoi ces journaux, qui conseillaient si fort la



876 F11ST0IHE DE LA COMMUNE

transaction, blâmèrent ensuite, tout aussi fort, ceux qui

avaient suivi leurs conseils.

REPRISE DES POURPARLERS

Les maires, en se rendant, à onze heures du matin, à la

réunion qui avait été convenue, étaient dans des disposi-

tions bien difïorentes de celles de la veille. Plusieurs mêmes
craig'naient qu'il ne fût pas aisé de revenir sur la rupture.

Les députés, qui s'étaient rendus le vendredi à Versailles,

arrivaient. On se précipita au-devant d'eux : « Eh bien !

quelles nouvelles ! » « Déplorables 1 » dit en levant les bras

d'un air désespéré et furieux à la fois M. Clemenceau.

« Ils ne veulent rien entendre, ni rien faire ! Ces g'ens-là

sont fous ! » continua M. Floquet. Et M. Clemenceau,

s'écria : « Nous sommes pris entre deux bandes de fous :

ceux qui sièg-ent à Versailles et ceux qui sont à l'Hôtel-

de-Ville ! « Et alors, vraisemblablement en toute bonne

foi, Floquet raconta l'émoi de la séance de nuit, à l'As-

semblée, brusquée et tôt levée, sur les instances de

M. Thiers, qui avait supplié le rapporteur de la commission

de ne pas différer son rapport et enjoint à M. Tirard de ne

pas entamer la discussion sur les élections de Paris. Cette

inquiétude de M. Thiers était motivée, ajouta Floquet, par

les rumeurs hostiles circulant dans les groupes : son ren-

versement qu'on voulait proposer et la nomination du duc

d'Aumale comme lieutenant général, devenu chef du pou-

voir, en attendant la restauration d'un Henri ou d'un

Philippe.

Ces nouvelles produisirent une vive émotion parmi les

maires, comme on l'a vu, et quand les deux délégués du
Coniilé Central firent leur entrée dans la salle, les maires,

impressionnés par ce que leur rapportaient, de Versailles,
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MM. Clemenceau et Charles Floqiiet, se scnlaient de plus

en plus disposés à capituler.

La discussion, a écrit M. Frédéric Damé sous la dictée de M.

Tirard, recommença presque dans les mêmes termes que dans

l'entrevue de la nuit. Les maires et les députés discutaient vive-

ment, sentant bien que le terrain manquait sous leurs pieds et

que l'inslanl approchait où il faudrait céder.

Ils essayaient cependant de rendre les conditions de la capitu-

lation moins dures.

Au citoyen Arnold qui s'écriait : « Nous sommes bien bons de

di.scutcr quand nous pourrions en finb-d'un seul coup »,un maire

rc()ondait : <t Nous sommes prêts ù résister ! » En faisant cette

réponse, le maire savait cc|)cndanl que les chefs de bataillons,

consultés quelques minutes auparavant, avaient déclaré que l'es-

prit des troupes rendait la résistance impossible, et que la

veille, M. Thorel, chef du 10e bataillon, avait dit en présencedu

colonel Schœlcher : « Nos hommes ne se battront pas, et on

votera Dimanche. »

La question entre les maires et les délégués se résumait ainsi :

« Voulez-vous, disaient ces derniers, convoquer les électeurs pour

le jour que nous avons choisi "? Alors nous vous rendrons vos

mairies et vous serez sûrs que les élections seront faites régu-

lii-remcnt puisqu'elles seront faites par vos soins et sous vos

yeux.

Dans le cas où vous ne consentiriez pas à convoquer les éleo-

Icurs, nous sommes assez forts pour nous passer de vous.

(Frédéric Damé. Ui Rétislance, p. 206.)

PROJET D'AFFICHE BELLIQUEUSiE

Parmi les maires les plus hostiles à un arrangement se

démenait M. Dubail, du X" arrondissement. Il tenait abso-

lument fi ce qu'il y eût baUiille. « Je convins, a-t-il dit dans

l'Knquôte, avec le colonel Quevauvilliers, qui se tenait

avec son état-major dans une pièce voisine (cal)inet du

maire du II') des mesures à prendre pendant que M. Héli-
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gou inspectait les avant-posles. C'est alors que je fis l'affi-

che en question. »

Cette affiche, inspirée par le refus du Comité Central

formulé dans la séance de nuit tenue la veille vendredi, sous

la présidence de M. Desmarels, de ratifier l'acceptation du

renvoi des élections consenti par Brunel et Protot, était

ainsi conçue :

Le Comité Central manque pour la seconde fois à la parole

donnée en son nom par ses délégués. Il veut faire demain des

élections sans sincérité, sans réo-ularité, sans contrôle. C'est la

guerre civile qu'il appelle dans Paris
; que le sang et la honte en

retombent sur lui seul !

Quant aux maires ils engagent la garde nationale à se rallier

à eux pour défendre la République et l'ordre I

L'ACCORD EST FAIT

Cette proclamation rédigée par M. Dubail avec M. Fran-

çois Favre, à l'issue delà séance de nuit où les négociations

avaient été rompues, avait été portée,à la première heure, à

l'imprimerie Dubuisson, 5, rue Coq-Héron. Elle devait être

apposée dans la journée du samedi. M. Dubail eu corrigeait

l'épreuve dans le cabinet du maire, pendant que les dépu-

tés, les maires et les délégués du Comité Central conféraient

ensemble, dans la grande salle. Avec satisfaction, M. Du-

bail relisait son oeuvre, et songeait qu'enfin son ami Que-

vauvillicrs allait pouvoir lancer des bataillons dévoués et

faire cracher les mitrailleuses, introduites subrepticement

pendant la nuit dans la mairie, quand la porte s'ouvrit

brusquement. Deux ou trois membres de la réunion péné-

trèrent, joyeux, dans le cabinet où le prote de Dubuisson

attendait qu'on lui rendît l'épreuve de l'affiche corrig-ée,

avec le bon à tirer. — « Déchirez cette proclamation I dit
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l'un des maires, tout est arrangé ! On s'embrasse et l'oa

fait les élections demain ! »

Désappointé, M. Dubail déchira l'affiche d'un geste de

mauvaise humeur, et congédia le prote.

J'avoue, a dit M. Dubail, que ces derniers mots me firent

tomber de mon haut, en apprenant ce changement subit et inex-

plicable pour moi ?... Je ne sais pas si j'aurais pu changer la dé-

termination de mes collègues, n'ayant pas été mis à même de

l'essayer. Je sais qu'ils ont beaucoup hésité avant de signer, mais

que les premières signatures ont entraîné les autres, sans que

d'ailleurs on ait longtemps discuté la question.

(Enquête parlementaire. Déposilion de M. Dubail, l. II p. Sâg.)

M. Dubail a déclaré que la conférence qui précéda la

convention a eu lieu hors sa présence. Il a ajouté :

Je ne sais pas un mot de ce qui s'y est dit ou fait. On me

répéta seulement,comme un bruit venu de Versailles, que le duc

d'Aumalc avait été proclamé lieutenant général par l'Assemblée,

et que, croyant qu'il s'agissait de sauver la République.beaucoup

de membres avaient signé cette convention.

Je ta pris, la lus, et je crus devoii- ne pas la signer. J'ajouterai

que M. Schœlcber ne la signa pas immédiatement ,
qu'il ne

le fit ([u'une heure après, et par ce motif(iu'il me donna dès lors,

et qui est bien dans sa nature dévouée, qu'il craignait, en re-

fusant, qu'on imputât ce refus à l'amiral Saisset, dont il était

pour ainsi dire le garant vis-à-vis du Comité Central, et dont la

sûreté se trouvait compromise, puisqu'il était encore à Paris, et

fort empêché d'en sortir. Pour moi je persistai dans mon refus.

(Enquête parlementaire t. Il, p. 3Go.)

APPEL AUX ÉLECTEURS

Pendant ces ultimes négociations, le Comité Central avait

continué h préparer les esprits au vote, déjà fi.\é au

2C mars. Le Journal OJJiciel publia, dans le numéro du
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20, une proclamation datée de deux jours avant, qui avait

été affichée, mais non insérée.

Ce manifeste débutait ainsi :

Citoyens,

Vous êtes appelés à élire votre assemblée communale. C'est

la première fois, depuis le 4 septembre, que la République est

aûranchic du gouvernement de ses ennemis. Conformément au

ilroil républicain, vous vous convoquez vous-mêmes par l'organe

de votre Comité, pour donner aux hommes que vous-mêmes aurez

élus un mandat que vous-mêmes aurez défini. Votre souverai-

neté vous est rendue toute entière. Vous vous appartenez com-

plètement. Profitez de cette heure précieuse, unique peut-être,

pour ressaisir les libertés communales dont jouissent ailleurs les

plus humbles citoyens, et dont vous êtes depuis si longtemps

privés.

Le droit de la Cité est aussi imprescriptible que celui de la

Nation : la cité doit avoir comme la nation son assemblée, qui

s'appellein distinctement Assemblée municipale ou communale, ou

Commune.
Cette assemblée, en supprimant tout antagonisme entre l'opi-

nion poliliijue de Paris et le pouvoir exécutif central sauvegarde

à la fois le droit de la cité et le droit de la nation, celui do la

capitale et celui de la province, fait leur juste part aux deux in-

fluences, et réconcilie les deux esprits.

Après avoir énuménî les attributions diverses de l'Assem-

blée municipale, l'auteur de ce remarquable exposé doctri-

nal, qui était Pierre Denis, terminait éloquemment par cet

appel pacifique et ferme :

C'est une telle assemblée, la ville libre dans le pays libre, que

vous allez fonder. Citoyens, vous tiendrez à honneur de contri-

buer par votre vole à cette fondation. Vous voudrez conquérir à

Paris la gloire d'avoir posé la première pierre du nouvel édifice

social, d'avoir élu le premier sa commune républicaine.

Paris ne veut pas régner, mais il veut être libre; il n'ambi-

tionne pas d'autre dictature que celle de l'exemple ; il ne prétend

ni imposer ni abdiquer sa volonté; il ne se soucie pas plus de
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lancer des ilccrots que de subir des plébiscites ; il démontre le

mouvemenl en niarchant lui-même, et préparc la liberté des au-

tres en fondant la sienne. 11 ne pousse personne v-iolcmmcnt

dans les voies de la répuljli<iue, il est content d'y entrer le pre-

mier.

En même temps que l'affichage de cet article de \'0f-

ficiel, une autre proclamation dans le même sens, mais

conçue en termes plus pompeux avait été apposée, alors

qu'on ignorait la convention conclue. Elle émanait des

dcléçués à l'intérieur :

Demain, disait cet appel aux urnes, aura lieu l'élection de

TAsscmblée communale, demain k population viendra confirmer

de son vote l'expression de sa volonté, si ouvertement manifes-

tée le dbc-huit mars par l'expulsion d'un pouvoir provocateur.qui

semblait n'avoir d'autre but que d'achever l'œuvre de ses prédé-

cesseurs, et de consommer aiusi, par la destruction de la Répu-

bli(|uc, la ruine du pays. Par cette révolution sans précédents

dans l'histoire, et dont la grandeur apparaît chaque jour davan-

tage, Paris a fait un éclatant effort de justice...

Il n'y a pas de pays libre, là où l'individu et la cité ne sont

pas libres ; il n'y aurait pas de République en France, si la capi-

tale du pays n'avait pas le droit de s'administrer elle-même.

C'est ce droit, qu'on n'oserait conlesler aux plus modestes bour-

gades, que l'on ne veut pas reconnaître à Paris, parce que l'on

craint son amour de la liberté, sa volonté inébranlable de main-

tenir la République, que la révolution communale du 18 mars

a alHrmée, et que vous contirmerez par votre vote de demain.

Né de la revendication de justice qui a produit la révolution

du 18 mars, le Comité Central a été installé à l'IIotel-de-Ville,

non comme gouvernement, mais comme la sentinelle du peuple,

comme le Comité de viarilancc et d'organisation, tenu de veiller

à cr qu'on n'enlevât pas au peuple, par surprise ou mtngue, le

fruit de sa victoire.

Le jour même où l'.\ssemblée communale sera installée, lejour

où les résultats du scrutin seront proclamés, le Comité Central

déposera ses pouvoirs et il i>ourra se retirer fier d'avoir rempli

sou devoir, heureux d'avoir terminé sa mission.
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Quant à Paris, il sera vraiment l'arbitre de ses destinées, il

aura trouvé dans son Assemblée communale, l'agent nécessaire

pour représenter ses intérêts et le défendre en face des intérêts

•des autres parties du pays et devant le pouvoir national central.

Votre conseil communal aura à traiter des rapports de la Cité

avec le gouvernement central de façon à assurer et à garantir

l'indépendance de la Commune.
Au vote donc, citoyens ! Que chacun de vous comprenne la

grandeur du devoir qui lui incombe, de l'acte qu'il va accom-
plir, et qu'il sache, qu'en jetant dans l'urne son bulletin de vote,

il fonde à jamais la liberté, la grandeur de Paris^ qu'il con-

serve à la France la République, et fait pour la République ce

que naguère il faisait si vaillamment devant l'ennemi, son devoir.

Hôtel dc-Ville, 25 mars 1871,

Les délégués h l'inlcricur

Arnaud. — Ed. Vaillant. »

Voilà un lang-age excellent et l'on ne voit pas, même à

quarante ans de dislance, ce qu'il y aurait à y chang'er, ou

à y blâmer. Mais que cet exposé enthousiaste était déplacé,

•et combien cet optimisme municipal apparaît aujourd'hui

inconscient! C'étaient assurément d'honnêtes républicains

qui considéraient l'avenir si rose, mais quels grands illu-

sionnistes que ces délég'ués à l'Intérieur! Ils s'imaginaient

que, les élections faites, il n'y aurait plus qu'à org-aniser

l'administration de la ville, qu'à régler les questions de

chômage, de solde, d'échéances et de loyers. Ils croyaient

aussi, ils l'affirmaient du moins, que la Commune installée

à l'Hôlel-de-Ville ne devait rencontrer d'autres difficultés

-que celles qui pourraient résulter du règlement des rap-

ports de la cité avec le g'ouvernement central.

Cette confiance était généreuse et ces espérances étaient

l'indice des aspirations pacifiques, l'on pourrait dire fra-

ternelles, de ceux qui tenaient le pouvoir provisoire. Ces

sentiments honorent ceux qui les ont si sincèrement expri-



LB COMME CENTRAL 383

mes. IVfais qu'il devait être brutal et terrible le réveil de ce

rêve d'union ! Le jeu rég'ulicr des institutions démocrati-

ques, l'administration normale de la cité, Paris libre ces-

sant d'être un camp, redevenant un atelier de civilisation,

une ruche laborieuse, au milieu de la France apaisée, con-

sentante à son autonomie, cherchant partout à l'imiter,

c'était un bien beau songe en vérité! Malheuieusement

rien qu'un songe. Nous avons tous été de ces rôveurs à ces

heures d'enchantement, où l'on croyait, de si bonne foi,

tenir enfin la réalité de l'idéal démocratique! On étreig-nait

seulement des formes vaines, à qui les désirs et l'imagina-

tion prêtaient une apparence positive, nuages, visions, que

la brutalité des faits allait si vite dissiper et fondre dans

le néant.

Les signatures ayant été apposées sur le te.\te de la con-

vention intervenue, les membres se séparèrent.

L'AFFICHAGE DE LA CONVENTION, /er TEXTE

Le Comité Central fit au.ssitôt porter à l'Imprimerie Na-

tionale ce document, après l'avoir revisé, et il fut affiché

avec le te.xte suivant :

Le Coniilé Central de la garde nationale, auquel se sonl ral-

liés les députés de Paris, les maires el nr/yoïVi/jî, convaincus, que

le seul moyen d'éviter la guerre civile, l'cflusioa du sang à Paris,

et, en même temps, d'affermir la Ré|)ui)iique, est de procéder à

des élections immédiates, convoque pour demain dimanche tous

les citoyens dans les collèges élcctorau-x.

Les hnbitauts de Paris com])rcndronl que, dans les circons-

tances actuelles, le patriotisme les oblige à venir tous au vote, afin

que les élections aient le caractère sérieux qui seul peut assurer

la paix dans la cité.

Les l>urcau.\ seront ouverts à huit heures du matin el fermes

A minuit.

Vive la Républi(iuc !
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Avaient signé: les Maires et adjoints de Paris :

l"' arrondissement, Ad. Adam, Méline, adjoints. — 2» arr.,

Emile Urclay, Loiseau-Pinson, adjoints. — 3* arr.j Bonvalet,

maire; de Chatillon, Loiseau,adjoints. — 5= arr., Jourdan,Collia,

adjoints.— 6e arr., A. Leroy, adjoint.— 9' arr., Desmarets, maire;

E. Ferry, André Nast, adjoints. — 10= arr., A. Murât, adjoint.

— H" arr., Mottu, maire ; Blanchon, Poirier, Tolain, adjoints.

— 12e arr., Grivot, maire; Denizot, Dumas, Turillon, adjoints.

13<: arr., Jobbé-Duval, Sextius Michel, adjoints. — 16" arr.,

Chaudet, Seveste, adjoints. — 11" arr.,Favre, maire; Malon, Vil-

leneuve, Cacheux, adjoints.— 18° arr., Clemenceau, maire; J.-A.

Lal'ont, Dereure, Jaclard, adjoints. — 19^ arr.. Deveaux, Sar-

lory, adjoints.

Les représentants de la Seine présents à Paris;

Lockroy, Floquet, Tolain, Clemenceau, V. Schœlcher, Grcppo.

Le Comité Central de la garde Nationale '.

Avoine fils, Ant. Arnaud, (î. Arnold, Assi, Andia^noux, Bouit,

Jules Bergcret, Babiek, Baron, Billioray, Blanchct, L. Boursier,

Castioni, Chouteau, C. Dupont, Fabre, Ferrât, Henry Fortuné,

Fleury, Fougeret, C. Gaudier, Gouhier, H. Géresme, Grelier,

Grolard, Jourde, Josselin, Lavalette, Lisbonne, Maljournal,

Edouard Moreau, Mortier, Prud'homme, Rousseau, Ranvier,

Varlin.

//e TEXTE DE LA CONVENTION

Ce texte n'était pas exactement le même que celui qui

avait été adopté et .sig'né à la mairie. Les députés et les

maires, sans formuler de protestation précise, firent de

leur côté afficher un texte différent de celui du Comité

Contrai. Le voici :

Les députés de Paris, les maires et adjoints élus, réintégrés

dans les mairies de leurs arrondissements, et les membres du

Comité central fédéral de la garde nationale, convaincus que le

seul moyen d'évite/la guerre civile, l'eflusion du sang à Paris,
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et, en môme temps, d'affermir la République, est de procédera

des élections iiuméilialcs, convoquent, pour dcmnin dimanche

tous les citoyens dans les collèges électoraux.

Les bureaux seront ouverts à huit heures du nialiu et seroni

fermés à minuit.

Les habitants de Paris comprendront que, dans les circons-

tances actuelles, le patriotisme les oblige à venir tous au vote,

afin que les élections aient le caractère sérieux qui seul peut

assurer la paLx dans la cité.

Vive la Rcpubli(iue !

Les représentants de la Seine présents à Paris, les maires et

adjoints de Paris.

Les membres du Comité Central délésfués : G. Ranvier et G.
Arnold.

Les modifiL'ations figurant dans la première affiche

étaient les suivantes : » Le Comité Central auquel se sont

ralliés les députés, etc. d, au lieu de « les députés de

Paris, les maires et adjoints élus réintégrés dans leurs

arrondissements, et les membres du Comité Central... »

Le changement, en fait, n'avait pas autant d'importance

que les députés et les maires lui en attribuèrent par la

suite. Les maires indiquaient d'abord qu'ils étaient réinté-

grés, c'était une affirmation, un souhait, mais non pas une

réalité. D'un autre côté, le Comité Central exagérait la

valeur de ce ralliement, qu'il énonçait. Là aussi c'était une
allégation qui fut démentie, c'était un désir, mais qui ne fut

pas réalisé. Le Comité voulait sans doute donner à enten-

dre à la population que les députés et les maires s'étaient

ralliés à lui, à son programme, et à la Commune. Rien

n'était moins exact. Le ralliement n'existait que par rap-

port à la convocation électorale.

Un des signataires, André Murât, adjoint du X» arron-

dissement, protesta avec violence contre la non-réintégra-

tion, et contre la modification du te.xte, par une lettre aux
journaux, où il disait :

n ag
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Samedi, à midi, une affiche fut faite par les maii^es et ac-

ceptée par le Comité Central. On pouvaitcroire que tout était tei-

miné, et, pour ma part, je me rendis à ma ma.r.e, vers dej«

heures eî demie pour reprendre mes lonct.ons, et prendre les

mesures néeessaires pour que les élections pussent avoir heu le

dimanche, ce qui me fui refusé, le Comité Central se refusant a

accomplir la convention.
,. ^ . , „ i„.

Le soir, une affiche apposée par le dit Comité annonce que les

maires se sont ralliés au Comité, ce qui est faux, et pour mieux

tromper l'opinion, il la sis;ne de nos noms.

Ces violations de conventions faites, et l'apposition de nos noms

sur une affiche n'émanant pas de nous ,conslituent la moral, e

et nous indique la confiance qu'il est possible d avoir dans la

bonne foi et l'honorabilité de paredles gens.

L'indignation de M. André Murât était excessive, en ce

qui concernait le changement de la phrase visée. On con-

çoit plutôt sa protestation contre la non-restitut.on des

mairies. On ne saurait s'expliquer pourquoi le Comité ne

tint pas son engagement à cet égard. Il voulait assurément

que les élections fussent sincères, et elles le furent. Mais

en conservant les mairies qu'il avait promis de rendre, il

fournissait un argument à Versailles, il irritait les maires,

et leur facilitait un prétexte pour se reSirer et refuser d ac-

cepter les mandats que les électeurs leur donneraient; il

permettait aux adversaires de contester un scrutin qu ils

n'avaient pu surveiller. M. Ernest Picard a^^.t déjà dit à

l'Assemblée, en repoussant les élections municipales a bref

délai •< Est-il possible, au milieu d'une insurrection pareille,

et sous la présidence des inconnus qui tiendraient les

urnes de faire des élections? » C'était possible pourtant,

et le scrutin fut si sincère que les ennemis de la Commune

furent nombreux parmi les élus du 26 mars. Il était donc

fâcheux de donner à penser que l'on avait voulu se rendre

maître des urnes et diriger le vote, l'influencer, peut-être

le fausser.
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Le Comité Central était à peu près certain que l'ensemble

du scrutin serait favorable à la Commune. 11 n'avait donc

pas à redouter la présence des maires aux bureaux de

vote.

Si des protestataires, comme MM. André Murât, Dubaii,

Alfred André, Héliçon, refusèrent de sig'ner, ou retirèrent

leur siiçnature de la convention, il en est d'autres, comme

M. Sc-xtius Michel, adjoint au XV», Collin, Jourdan, ad-

joints du V", qui réclamèrent contre l'omission de leurs

noms sur l'affiche : « Je tiens à déclarer que j'adhère plei-

nement à l'esprit de conciliation qui l'a inspirée », écrivit

notamment l'honorable M. Sestius Michel, mort il y a

quelques années doyen des maires de Paris.

DUPLICITÉ DE CERTAINS MAIRES

Cette question des signatures amena même par la suite

une polémique assez vive entre MM. Vautrain et Degouve-

Denuncquos.

Le Journal de Paris avait paru blâmer les maires qui

avaient signé le compromis, les accusant de connivence avec

l'insurrection, et de faiblesse. M. Vautrain, qui était parmi

ceux-ci, répondit par une lettre où il donnait, entre autres

raisons, l'explication suivante :

Pendant huit jours la résistance ferme et courageuse des

municipalités a tenu l'insurrection en échec, et la concession

consentie à la dernière heure a sauvé la France de malheurs

encore plus grands que ceu.x qui nous ont accablés depuis.

Beaucoup d'entre nous, s'ils n'eussent écoulé que leurs senti-

ments personnels, n'auraient pas hésité à enarasjer la lutte; mais

après avoir consulté à plusieurs reprises l'amiral Saissct qui

affirmait l'impossibilité d'une résistance armée, nous n'avons pas

voulu sacrifier, sans espoir de réussite, la vie de quelques mil-

liers de gardes nationaux qui s'étaient si courascusement réunis
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autour de nous. Nous avons dû obéir à la raison politique ;
nous

connaissions Télat d'une partie de Tarmée de Versailles alors en

formation, et à mesure que la réalité des faits sera établie, on

verra que ces élections retardant de huit jours la marche des

fédérés sur Versailles, ont contribué au salut de notre pays.

Les élections consenties, en opposant pendant plusieurs jours

encore une di^ue à l'action du Comité Central, ont permis 1 arri-

vée de renforls à l'armée, son approvisionnement en artillerie et

en munitions ; de manière que la sortie en masse des insurges,

le 3 avril, est venue se heurter contreune armée disciplinée, qui

a pu leur opposer une barrière infranchissable.

Nous n'avons pas à sonder les intentions de tous ceux qui ont

donné leur adhésion à ce compromis ; mais tels sont les motils

qui ont déterminé la grande majorité des maires et adjomls prc-

sents.

Ainsi pour M. Vautrain, et il exprimait les sentiments

secrets de la plupart de ses collègues, la prétendue concilia-

tion, les concessions apparentes, les paroles de paix et les

démonstrations cordlules, aussi bien que les discussions pro-

longées sur les termes de l'accord, sur les conditions dans

lesquelles les élections municipales devraient être faites,

tout cela n'était que tromperie, ruse de guerre. Les maires,

les adjoints, comme troupes auxiliaires, faisaient partie de

l'armée versaillaise. M. Thiers les avait envoyés en avant

garde. Ils formaient rideau et amusaient l'ennemi, en at-

tendant l'heure propice, l'heure psychologique, où les car

nons seraient démasqués.

L'aveu de M. Vautrain, l'un des chefs principaux de cette

résistance qui ressemblait à une embuscade, corroboré par

des déclarations analogues, faites au cours de l'Enquête, et

que nous avons reproduites, ne laissent aucun doute sur le

double rôle des maires et adjoints, ni sur la perhdie de la

plupart d'entre eux. Pauvre Comité Central ! a-t-il été assez

joué! et son rôle d'ami de la conciliation à tout prix ne

fut-il pas piteux? Géronte bénévole de ces scapins munici-

I
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paux, il s'est laissé enfermer dans le sac de la transaction,

et ne s'est aperçu du tour que lorsqu'il a senti le bâton. On

a appelé cette farce politique « la Capitulation des Maires ».

Terme impropre. C'est la fourberie des maires qu'il con-

vient de dire.

L'un des compères de M. Vaulrain,.M. Degouve-Denunc-

ques, lui donna la ré[ilique, sous la forme d'une lettre adres-

sée au môme Journal de Paris (19 juin 1871). L'adjoint

du X" soutenait avoir refusé sa sig-nature, avec raison.

« J'entrevoyais alors, dit-il, tous les dangers qui nous me-

naçaient, si nous avions le malbeur de faire la moindre con-

cession aux hommes qui préparaient l'avènement de la

Commune, et c'est pour cela que je ne leur en ai fait au-

cune. )/

M. Degouve-Denuncques contestait, non pas l'alfirmation

dv M. Vaulrain qu'il cherchait seulement à faire gagner

du temps à M. Thiers, mais l'utilité de cette temporisation.

Selon lui, Versailles était prêt et Paris ne l'était pas. Il

estimait que M. Thiers disposait, dès le 26 mars, de toutes

les troupes qui lui permirent de remporter l'avantage le

4 avril. L'exactitude de cette attestation est contredite par

de nombreux témoignages déjà cités, principalement par

M. Thiers lui-même, qui répondait à une demande de régi-

(nents réclamés d'une façon pressante par l'amiral Saisset.

« Je no donnerai pas 5. 000 hommes, ni même 5oo, j'ai be-

soin de toutes mes troupes et elles sont insuffisantes I »

Dans les premiers jours de la semaine, M. Thiers était

loin de s'estimer rassuré, et Jules Favre se plaignait amè-

rement, dans la séance de nuit du 28, que les Prussiens

eussent suspendu le rapatriement des prisonniers iI'Allema-

gnc impatiemment attendus. Dans un entrelien avec M. Ti-

rard, AL Thiers a élé plus explicite encore. Gomme .^L Tirard

lui exposait les raisons du compromis, et disait qu'il était
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impossible de résister plus longtemps, le stratège versail-

lais confessa son impuissance momentanée au député-

maire, l'un des chefs de la résistance parisienne :

Vous avez raison, me dit M. le président. Il n'y a rien à l'aire

pour le moment. Je suis en train de réorganiser l'armée. Le gé-

néral Clincliant est dans le nord, avec le général Ducrot. J'espère

qu'avanl qiiinse Jours ou trois semaines nous aurons une force

suffisante pour délivrer Paris. Je fais faire des bar.Tjuements

pour loger mes soldats, un peu mieux qu'ils ne le sont sous ces

tentes d'esquimaux qui remplissent les avenues de Versailles. Le

cœur me saigne, répétait-il, quand je les vois si mal logés. Mais

enfin, pour le moment, je ne puis faire mieux, et je ne puis

rien faire pour délivrer Paris.

(Enquête parlementaire. Déposition de M. Tirard, t. II, p. 343.)

Cet entretien avait lieu le samedi 25 mars, la veille des

élections. La convention était signée et connue de M.Thiersi

qui s'en félicitait, puisqu'elle secondait ses desseins, et lui

donnait, avec l'installation de la Commune et les vaines

formalités parlementaires qui s'ensuivraient, une pleine

semaine de répit pour rassembler ses troupes et combiner

son attaque. L'allégation de M. Deg-ouve-Denuncques est

donc sans portée, et ce fut son collègue 'Vautrain qui était

dans le vrai. Il servit bien mieux que lui la réaction.

Une autre assertion de cet adjoint, plus pressé que M.

Thiers et aussi que le Comité Central, de voir la guerre ci-

vile commencer, est également sans valeur. M. Degouve-

Denuncques voulait tirer parti des paroles de Ranvier, rela-

tées plus haut, quand il refusait l'ajournement des élec-

tions en disant que « le Comité Central ne pouvait plus

attendre, et que les gardes nationaux étaient exténués par

le service ». M. Uegouve-Denuncques prétenditque le délé-

gué du Comité Central avait laissé échapper cet aveu : « Si

nous consentons à un ajournement, nous sommes perdus I »
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Ce propos n'a pu être tenu, ou tout au moins ne .levait-.l

pas èlre interprété dans un sens positif et matonel. Si ce

langage eût exprimé une vérité militaire, Ranv.er eût été

un bien grand maladroit de confesser que le Comité était à

bout de forces. 11 a pu dire que les gardes nationaux, épui-

sés par les gardes, sous les armes depuis six jours, voulaient

une solution dans un sens ou dans l'autre, et qu'ils s irri-

teraient et remplaceraient les membres du Comité Central,

si on ne leur rapportait pas la solution qu'ils attendaient,

c'est-à-dire la convocation électorale, avec ou sans le con-

cours des maires. Ranvier faisait allusion à un péril élec-

tif au remplacement des membres actuels du Comité par

le suffrage des bataillons, et non pas à un péril militaire.

M. Degouve-Uenuncques pouvait se vanter davoir refusé

de signer un compromis qui lui paraissait un acte d'abdi-

cation mais il lui était impossible de justifier cette oppo-

sition comme utile à la victoire versaillaise. S'il eût trouvé

beaucoup d'imitateurs, cette victoire eût, au contraire, etc

retardée, et peut-être irrévocablement compromise. M. Vau-

train riposta du reste par une seconde lettre,dans laquelle

il rectifia l'interprétation donnée par M. Degouve-Denunc-

ques aux paroles de Ranvier, qui, selon lui, devaient être

comprises dans le sens que le Comité Central ne voulait

pas demeurer plus longtemps dans l'inaction ;
il repéta

que comme l'avait déclaré l'amiral Saisset, la lutte était

impossible, et que l'armée alors en formation sutHsait a

peine à couvrir Versailles et ne pouvait être lancée sur

Paris.

Cette discussion, postérieure à la chute de la Commune,

entre deux des principaux organisateurs de la temporisation

calculée, suffit pour indiquer le désaccord existant parmi

les membres des municipalités de Paris sur la légalité

e( l'utilité d'une transaction avec le Comité Central. Le dé-
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saccord existait de même, à Versailles, parmi les maires-
députés.

RETRAIT DU PROJET DE LOI MUNICIPALE

A trois heures, le samedi a5 mars, à la porte de l'Assem-

blée, M.Tirard fut demandé. Le visiteur s'annonça à l'huis-

sier de service comme venant directement de la mairie du
II" arrondissement de Paris, avec un pli pour M. Tirard.

Celui-ci vint aussitôt. L'envoyé de la mairie lui remit l'o-

rig-inal de la convention portant les signatures. Il ajouta

qu'une copie avait été remise à la composition par les soins

des délégués du Comité Central; on l'imprimait déjà pen-
dant qu'il prenait le train pour se rendre à Versailles. Ce
fut sur cette copie par conséquent, et non pas sur l'original,

que fut faite la modification dont se plaignait si amèrement
M. André Murât.

M. Tirard, en possession du précieux document, envoya
chercher immédiatement ses collègues. On leur annonça une
communication urgente. Les députés de Paris se réunirent

aussitôt. M. Tirard leur donna lecture de la convention

et leur en mit sous les yeu.x le texte et les signatures. Des
protestations s'élevèrent. Les députés ne connaissaient pas

alors le changement de texte qui souleva tant d'indignation.

Ils se montraient indignes quand même. Le fait seul de

voir leurs noms à côté de ceux des délégués du Comité
Central les suffoquait. M. Henri Brisson déclara avec so-

lennité qu'il ne pouvait pas adhérer à un acte qu'il consi-

dérait comme illégal. M. Arnaud de l'Ariège fît la même
déclaration. M. Tirard dit qu'il réservait sa décision, vou-

lant auparavant prendre l'avis de M. Thiers. M.Arnaud de

l'Ariège, auteur de la proposition sur les élections muni-
cipales, qui avait été ajournée, fut chargé par ses collègues
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de la retirer. Les députés rentrèrent alors en séance, sans

avoir rien décidé.

La séance s'était ouverte à 2 heures sous la présidence de

M. Grévy, et après une communication du g-ouvernement

relative au.x troubles de Lyon, la discussion du projet de

loi sur la magistrature avait été commencée. MM. Victor

Lefranc, de Peyramont, d'Audifl'ret-Pasquier, avaient pris

part à la discussion, ainsi que le rapporteur .M. Ventavon.

Un amendement de M. Limperani avait été soutenu par

son auteur, puis retiré. L'article unique du projet avait été

adopté, quand M. .\rnaud de l'Ariège demanda la parole.

« La proposition, dit-il, que nous avions eu l'honneur,

mes collègues et moi, do présenter à l'Assemblée, avait un

caractère tout particulier d'urg-ence. Depuis, les événements

se sont précipités à tel point qu'ils rendent désormais sans

objet cette proposition. Par conséquent je n'ai plus rien à

faire que de la retirer. »

Ce fut donc pour tout le monde,non seulement un enter-

rement de la proposition d'Arnaud de l'Ariège, c'est-à-

dire l'efiFaccment de l'ordre du jour de la fi.xation à une

date très prochaine des élections municipales de Paris,

mais une sorte de laissez-faire, d'abstention fataliste et

de soumission aux faits. L'Assemblée ne voulait pas enten-

dre parler de Paris et de ses élections. Elle éprouvait une

çrande répugnance à s'occuper de ce qui se passait autour

de l'Hôtel-de-Ville. Elle se doutait bien que de graves évé-

nements, auxquels l'auteur de la proposition faisait allu-

sion, s'y accomplissaient, mais elle n'en voulait rien con-

naître. Elle s'en rapportait à M. Thiers pour le choix du

moment où elle devrait être tenue au courant, c'est-à-dire

quand elle n'aurait plus qu'à approuver et à se réjouir

d'être hors de péril, aflranchie d'alarmes. Jusque-là elle

entendait ne pas être dérangée dans son indifférence, ni
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contrainte à prendre des résolutions. A M. Thiers d'agir : il

était l'Exécutif. Elle se contentait de légiférer sur la ma-

g-istrature, délibération de tout repos. A M. Thiers, pour

les affaires parisiennes, elle laissait la peine et la respon-

sabilité. Si les choses tournaient bien, elle s'en attribuerait

l'honneur. Elle ne voulait pas admettre qu'il y eût un Co-

mité de factieu.x prenant le titre de Central, et prétendant

parler au nom d'une ville révoltée.

Les maires de Paris avaient cru devoir discuter, et pro-

bablement s'entendre avec ces insurgés, c'était leur affaire.

On ne pouvait ni les empêcher de traiter, puisque c'était

fait, disait-on, ni les blâmer de l'avoir fait, puisque, affir-

mait-on aussi, c'était le seul moyen desortir d'une situation

difficile. La g-uerre civile serait ainsi évitée, prétendaient

les maires. Etait-ce un bien ? Il fallait, avant de se pro-

noncer, savoir ce qu'en pensait M. Thiers. Or, M. Thiers

se taisant, personne n'avait à élever la voix pour se félici- '

ter de la solution pacifique ou pour la regretter. On ne pou-

vait pas davantage ratifier, ou même paraître approuver

un traité passé avec le Comité Central en dehors et à l'insu

de l'Assemblée, puisque cet acte était illégal, puisqu'on

était réputé l'ignorer. L'assemblée n'avait pas eu à exa-

miner les conditions de ce traité, et son exécution lui

échappait. Il n'y avait donc qu'à attendre les événements

et les résolutions que prendrait M. Thiers, en continuant

à délibérer, avec une sérénité romaine, sur la magistrature

ou sur tout autre te.x:le de loi n'ayant qu'un rapport loin-

tain avec la situation parisienne, qu'on qualifiait cepen-

dant d'inquiétante.

MOTION DE LOUIS BLANC

Louis Blanc et plusieurs de ses collègues de l'extrême

gauche estimèrent au contraire qu'il y avait lieu pour
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l'Assemblée de se prononcer. Les républicains de l'Assem-

blée, tout au moins, avaient le devoir d'émettre un avis.

Sans lui donner une approbation motivée, ils devaient

faire savoir .^ l'opinion qu'ils considéraient comme bonne

et utile l'intervention des maires.

Louis Blanc déposa donc la motion suivante :

L'asscmblte nationale déclare qu'en prenant, en toute con-

oaissanco de cause, le parti que leur imposait la plus alarmante

des situations, les maires et les adjointe de Paris ont agi en

bons citoyens.

Ont signé : M.\I. Louis Blanc, Peyrat, Edgar Qumet,

Brisson, Edmond Adam, Langlois, Greppo, Martin Bernard,

Tirard, Millièrc,Jean Brunet.

L'éminent député de Paris développa en ces termes me-

surés sa proposition :

Messieurs, nous apprenons qu'une affiche sisnée par la ma-

jorité des maires et adjoints de Paris appelle tous les citoyens

de Paris à prendre part demain aux élections du Conseil Muni-

cipal. Vous vous rappelez, Messieurs, que ces maires et adjoints

sont venus, il y a deux jours, vous demander l'autorisation de

prendre les mesures que leur paraissait réclamer la situation.

Pour des motifs que le gouvernement a déclares d'une impor-

tance suprême, mais qu'il n'a pas cru pouvoir nous faire con-

naître, la discussion de la proposition des maires a été écartée.

Or, la crise devenant de plus en plus pressante, les maires, de

plus CD plus convaincus de la nécessité d'y pourvoir sans retard

et sous leur responsabilité, ont pensé qu'il n'était pas possible,

sans un d.inger imminent pour la paix publique, de laisser plus

longtemps Paris privé duu conseil municipal, que toute la po-

pulation a réclamé pondant tant .l'aunées et qu'elle demande

aujourd'hui avec une incontestable unanimité.

Je viens donc. Messieurs, au nom de ceux de nos collègues de

la représenlalion de Paris, qui, depuis huit jours, oui fait tant

d'efforts pour arriver à la pacification de la capitale, vous con-

jurer de reconnaître qu'eu prenant, en toute connaissance de

cause, le parti ([ueleur imposait la plus alarmante des situations,

les maires et les adjoints de Paris ont agi en bons citoyens.
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Louis Blanc n'avait pas de sympathie bien vive pour le

Comité Central et ne fit point adhésion à la Commune. L'il-

lustre historien de la Révolutionne hardi socialiste de i848,

le seul véritable républicain démocrate du gouvernement

provisoire, l'organisateur du parlement ouvrier du Luxem-

bourg et le premier ministre qu'eurent les travailleurs,

était certainement de cœur et d'intention avec les républi-

cains parisiens. Mais il s'était trouvé débordé. Sa raison,

autant que son orgueil, n'admettaient pas un mouvement
par lequel il se sentait dépassé (i).

Louis Blanc subissait fatalement l'influence deson milieu

et n'avait plus l'énergie révolutionnaire assez vive pour se

séparer de républicains sincères, mais devenus timides,

comme Clemenceau, Henri Brisson, Charles Floquet, Mar-

tin Bernard, Greppo, Tolain, et d'autres, plus illustres en-

core, tels que Victor Hugo, Littré, Gambetta, qui, sans al-

ler jusqu'à combattre la Commune, n'osèrent point la soute-

nir et la sauver.

Louis Blanc avaitl'effroi et l'horreur de la guerre civile.

Ce sentiment le domina et dicta sa conduite. Il se souve-

nait des repressions de juin 48 ayant eu pour résultat le

Deux Décembre et l'empire, et il faisait tous ses efforts

pour éviter le retour de semblables luttes fratricides, géné-

ratrices des pires réactions. C'est à ce point de vue qu'il

convient de se placer, pour juger deson attitude, qui fut

celle de républicains excellents, auxquels on doit reprocher

seulement d'avoir été les dupes de M. Tbiers et de n'avoir

pas eu confiance dans l'avènement d'un régime nouveau.

Il est vrai qu'ils n'avaient pas été appelés à eu faire par-

(i) L'auteur qui eut l'honneur d'être, par la suite, le collabora-

teur, â l'Homme libre, de Louis Blanc, et son ami, jusqu'à ses derniers
moments, ne peut que constater cette résistance et cette abstention de
l'illustre socialiste, en les regrettant, mais sans oser les juger trop sé-

vèrement.
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lie. Le mouvement du Dix-Huit mars avait à sa tête des

hommes qu'ils ignoraient, ou par qui ils avaient été com-

battus et souvent^njuriés, durant les dernières luttes élec-

torales sous l'empire. D'où leur abstention méfiante et

leur neutralité hésitante, durant ces deux mois de confu-

sion et de combats.

La proposition de Louis Blanc était généreuse et accepta-

ble. Elle avait l'avantage de forcer l'Assemblée à prendre

parti. Ni Louis Blanc, ni ceux qui avaient signé avec lui,

ne devaient d'ailleurs se faire grande illusion sur le sort qui

paraissait réservé à cette motion, pierre jetée dans un

marais coassant.

Un tumulte s'éleva, des grognements se firent entendre,

dès les premières paroles de l'orateur. Quand il eut ter-

miné, les droitiers s'agitèrent dans leurs fauteuils, poussant

des cris confus, au milieu de.squels dominait la demande de

renvoi à la commission d'initi-Uive.

Un membre, M. Cocherj, réclama le renvoi à la commis-

sion des Quinze. Le président Grévy dit alors que le renvoi

à la Commission d'initiative serait de droit, .si l'Assemblée

n'acceptait pas. Il relut la motion, et mit aux voix le ren-

voi à la Commission des Quinze. L'Assemblée vota contre.

En conséquence, le président déclara que la proposition se-

rait renvoyée à la Commission d'initiative. C'était un rejet

complet.

Ainsi l'Assemblée refusait ce témoignage platonique aux

maires, qu'ils avaient agi en bons citoyens, lorsqu'ils avaient

tout fait pour éviter la guerre civile! En traitant avec le

pouvoir de fait, existant à Paris, en convoquant les élec-

teurs pour donnera Paris ce conseil municipal que l'Assem-

blée avait promis, que le gouvernement avait accepté en

principe, retardant seulement la date à laquelle il serait

nommé, les maires avaient-ils donc agi en mauvais citoyens?
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Etaient-ils transformés en factieux, pour avoir essayé d'em-

pêcher une lutte sanglante entre Français ? Ce vote de rejet

prenait cette sig^nification injuste et maladroite.

L'Assemblée, en manifestant son refus d'admettre une

transaction avec l'émeute, dépassait la pensée actuelle de

M. Thiers ou du moins dérangeait ses calculs. Le chef du

pouvoir exécutif n'avait-il pas envoyé l'amiral Saisset à

Paris, sans mission précise, donc sans l'ordre formel de

livrer bataille, par conséquent avec la faculté de signer des

préliminaires de paix, s'il estimait que cela était nécessaire

ou avantageux? N'avait-il pas,par le décret de son ministre

Picard, donné aux maires l'autorisation d'administrer pro-

visoirement la ville de Paris, et de prendre toutes les mesu-

res que comporterait la situation en l'absence du gouverne-

ment? Enfin, au moment même où l'Assemblée refusait de

reconnaître que les maires avaient agi en bons citoyens, ne

disait-il pas à M. Tirard, qui le consultait sur le point de

savoir s'il devait signer la transaction, c'est-à-dire si lui

Thiers approuvait cette transaction, et s'il l'eût signée avec

les maires, se trouvant comme eux aux prises avec les

mêmes difficultés et dans la même situation : « Vous

n'avez qu'une chose à faire, c'est d'éviter l'effusion de

sang. »

M. Thiers ajoutait, il est vrai, restriction mentale et ver-

bale digne de Loyola: « Pendant quelques jours». Appro-

bation temporaire, mais approbation quand môme.

M. Thiers indiquait ainsi qu'il ne demandait qu'un ajour-

nementàrhémorrhagieparisiennequ'il préparait. Il approu-

vait cependant le traité et la signature, puisque c'était le

seul moyen de retarder le sang. Déconseillant une résistan-

ce qui lui paraissait inutile quant à présent, M. Thiers

trouvait bonne, provisoirement, la transaction qui la termi-

nait. Il donna en outre ce certificat à M. Tirard, que l'As-



LE COMITÉ CENTRAL Sgg

semblée refusait à ses collègues : « Vous avez fait un acte

de bon citoyen. »

Louis Blanc ne demandait pas autre chose. L'Assemblée

se montra donc plus intransigeante que M. Thiers. Elle

révélait ainsi non seulement son intolérance, mais son défaut

de perspicacité. Elle prenait naïvement pour une concession

à l'émeute ce qui n'était qu'une ruse pourdonner le change,

une feinte avant d'engager le fer.

S/G.VATURËDE LÀ CONVENTION PAR LES DÉPUTÉS

M. Tirard, fort de l'approbation du chef du pouvoir exé-

cutif, signa donc, et fit sig-ner par ses collègues Louis

Blanc, Edgar Quinet, Peyrat, Henri Brisson. Langlois,

Greppo, Edmond Adam, Martin Bernard, Brunet etMillière,

le texte de la convention que lui avait apporté de Paris le

secrétaire de la mairie du II*. Il y joignit la lettre suivante,

adressée aux habitants du II« arrondissement :

Chers concitoyens :

De grands efforts ont clé tentés par les municipalités de Paris,

pour placer sur le terrain légal les légitimes revendications de

leurs administrés.

Je me suis opposé pour ma part, autant que je l'ai pu, à tous

les actes de violence, et je remercie la garde nationale du pa-

triotique concours qu'elle a bien voulu me donner en cette cii^

constance.

Aujourd'hui, j'apprends, à Versailles où j'ai dû me rendre en

toute hàtc, que, vu la aravité des ciixonstanccs et pour éviter

toute effusion de sans, mes collègues, maires et adjoints de Pa-

ris, invitent les électeurs à procéder demain à l'élection des

membres du conseil municipal.

Convaincu de l'iinminenle nécessité de celte mesure, et vou-

lant à tout prix conjurer la guerre civile, je viens de signer,

avec plusieurs députés de Paris, une demande déposée par mon

collègue Louis Blanc, tendant à obtenir une déclaration par la-

quelle l'Asseuibléc nationale reconnaît: « Qu'en prenant en toute
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connaissance de cause le paiti que leur imposait la plus alar-

mante des situations, les maires et adjoints de Paris ont agi en

bons citoyens ».

Cette proposition a été renvoyée à la commission d'initiative

parlementaire, et, en attendant qu'il ait été statué sur son sort,

je déclare m'associer à la convocation par laquelle les maires et

adjoints invitent les électeurs de Paris à procéder demain à l'é-

lection du Conseil municipal.

Le maire du II« arrondissement, représentant de la Seine

P. TlRARD.

En même temps Louis Blanc remettait à l'envo^'é de la

mairie le texte de sa proposition faite à l'Assemblée, pour

faire reconnaître par elle que « les maires et adjoints avaient

agi en bons citoyens ».

M. Tirard revint à Paris, à huit heures du soir, et voyant

affiché le texte de la Convention, tel qu'il avait éià donné à

composer par le Comité Central, charg-ea M. Loiseau-Pin-

son, adjoint, de faire imprimer et afficher le premier texte.

Ce qui fut fait.

FIN DE LA HÉSI.-^TANCE

M. Loiseau-Pinson, dans la journée, avait congédié en

ces termes le bouillant Quevauvilliers et ses hommes, en

leur faisant part de la convention sig'née à midi :

L'Assemblée nationale, messieurs, ne veut prendre en consi-

dération aucune de nos propositions. Nous avons donc cru de-

voir appeler les électeurs à voter demain, i)ui!>quc nos mairict.

nous sont restituées. Et puis, s'il faut tout dire, malgré notre

profond respect pour l'Assemblée nationale, il y a une chose qui

nous a révoltés et qui a été pour beaucoup dans la décision que

nous venons de prendre : c'est la proposition de nommer le duc

d'Aumale lieutenant général des armées, dont il a été tbrtement

question à la Chambre.
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Le colonel Quevauvilliers, tout en répétant que la résis-

tnnce était pour lui très possible, et qu'il disposait do

20.000 hommes résolus, déclara que puisque les maires et

députés avaient décidé le contraire, il n'avait qu'à s'incli-

ner. Il donna aussitôt l'ordre de faire rentrer les gardes na-

tionaux dans leurs foyers, et de ne laisser à la mairie que

le poste ordinaire.

En même temps l'amiral Saisset, pareillement préveau

au Grand-Ilôtel, se hâtait de décamper, déguisé comme on

l'a vu, gagnant Versailles à pied, après avoir laissé au capi-

taine A. Trêves, sous le couvert de son aide de camp,

Edouard Dupont, l'avis suivant:

J'ai l'hoiineur d'informer MM. les chefs de corps, officiers,

sous-officiers, cl g.irdes nationaux de la Seine, que je les auto-

rise à rentrer dans leurs foyers, à dater du samedi 25, sept

heures du soir.

Le vice-amiral commandant en chef de la garde
nationale de la Seine.

Saisskt.

Copie de cet acte fut adressée aux journaux par l'aide

<le camp do l'amiral.

La résistance était bien finie, et il n'j avait plus qu'à se

préparer à la lutte pacifique et légale des bulletins do vote.

Pourquoi les maires, adversaires du Comité Central, et

qui ne voulaient nullement se ralliera la Commune, renon-

cèrent-ils à tenter la lutte, à user de ces forces que le colo-

nel Quevauvilliers évaluait à 20.000 hommes? Etait-ce

parce que le résultat de la bataille leur apparaissait ou dif-

ficile ou im|)ossible? parce qu'ils pensaient que l'insurrection

serait encore une fois victorieuse et qu'elle écraserait défi-

nitivement les bataillons dits de l'ordre?

Il faut, pour répondre à cette partie du problème, distin-

II 36
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ffuer, parmi les maires, les fourbes des sincères. Les pre-

miers, qui, sans avoir conféré avec M. Thiers sur ce point,

servaient inconsciemment ses desseins, suivaient son pian

arrêté avant le Dix-Huit mars, instinctivement, par com-

munauté d'esprit réactionnaire, cherchaient seulement à lu.

^aener du temps, comme ils l'ont avoué. Ils lui perme -

taient ainsi de concentrer et de réorganiser l'armée versail-

laise. Donc, ceux-là ne voulaient pas commencer la lu e

avant l'heure, et préféraient attendre l'intervention de cette

armée, qui ne pouvait manquer d'être supérieure aux forces

dont disposeraient le Comité Central et la Commune. Ils

ne devaient pas non plus accepter les offres des officiers et

gardes nationaux prêts à se battre, désireux de renouveler

les prouesses des bataillons bourgeois de juin 48. Ces auxi-

liaires, dont un grand nombre ne dissimulaient pas eurs

opinions monarchistes, deviendraient gênants, et peut-être

dangereux, après la victoire. Se passer d'eux était plus

''ny en avait quelques-uns, parmi les chefs de la résis-

tance, Schœlcher en tête, qui voulaient maintenir la Répu-

blique, et qui n'entendaient pa. servir les intérêts des mo-

narchistes de Versailles. Ils craignirent une lutte inégale

funeste aux institutions républicaines, et ils seftorcèrent

de l'éviter. Malgré les exagérations de certains exaltés,

comme lo lieutenant-colonel de Beaufond, chef d état-major

général par intérim, annonçant ni.ooo citoyens armés

pour la défense de l'ordre, on peut reconnaître que Saisset,

Schœlcher et QuevauviUiers disposaient d'environ 25.000

hommes résolus, commandés par des chefs également

déterminés. Plusieurs de ces chefs étaient exercés et capa-

bles, comme les officiers de marine Trêves, Salicis, d au-

tres encore de l'armée do terre. C'était fort suffisant pour

une bataille de rues. Les fédé.és ne pourraient conserver
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l'Hôtel-de-Ville, assailli de trois côtés. Les quartiers du
centre formant un camp retranché formidable, les batail-
lons rouges se trouveraient refoulés vers les hauteurs, Bel-
leviUe, Montmartre, la butte aux Cailles, le faubourg' Saint-
Antoine, partout où eut lieu la lutte désespérée des derniers
jours. Les forces que le Comité Central considérait comme
siennes seraient réduites de moitié, du jour où le combat
commencerait. La solde ne serait pas assurée, car la Ban-
que fournirait-elle l'argent? Elle était aux mains des résis-
tants jusqu'à nouvel ordre. Les défections se produiraient
nombreuses. Les maires payant la solde à leurs bataillons,
ceux-ci au contraire iraient se renforçant. Donc les chances
de la bataille n'étaient pas aussi défavorables que s'empres-
sait de le crier Saisset, qui ne tenait point à l'eng-ag-er, qui
avait bâte de se sentir en sûreté à Versailles.

De son côté, le Comité Central doutait du succès. On
peut dire, et les témoins survivants ne me démentiront pas,
que l'incertitude et la crainte de cette lutte dans Paris
étaient la grande préoccupation des chefs de l'insurrection
dans la semaine qui suivit le Dix-Huit mars. Ils regardaient
avec une inquiétude peu dissimulée les préparâtes qu'on
signalait, faits à la mairie de la Bourse et au Grand-HôteL
Ils négligeaient ceux de Versailles. Le Di.x-Huit mars, on
s'attendit toute la journée à un retour offensif des troupes
retirées à l'Ecole militaire et sur la rive gauche. Les jours
suivants, on ne parut craindre qu'une attaque venue du
centre de Paris, d'où la satisfaction profonde du Comité,
quand il put, en menaçant, en feignant d'être prêt à enlever
les mairies dissidentes et à brusquer le combat, décider les
maires à capituler. Quand tout parut arrangé, quand on
finit par sceller l'accord final, le Comité Central était aussi
satisfait que les maires.

Pourquoi ceux qui pouvaient croire qu'ils étoufferaient
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l'émeute par la force, par le nombre, et qu'ils auraient rai-

son du Comité Central, firent-ils toutes les concessions ?

Pourquoi les vrais républicains, ceux qui ne faisaient

point le jeu de M. Thiers, mais qui repoussaient la

guerre civile, capitulèrent-ils, au lieu de laisser aller les

cllOS65 ?

Ils ont dit qu'ils voulaient éviter l'effusion du sang. Ce

sentiment est humain et l'explication doit être tenue

pour l'expression au moins partielle de la vérité. Ils ne pré-

voyaient pas qu'ils ne faisaient qu'ajourner la saignée, et

qu'aux victimes et aux morts, qui pouvaient résulter d'un

combat fratricide dans les rues avoisinant l'Hôtel-de-Ville,

se substituerait bientôt une atroce extermination, une bou.

chérie aveugle et féroce dans tous les quartiers de Pans

bombardé, .saccagé, en flammes et en ruines.

Mais cette pensée, cette arrière-pensée, comme disait

M. John Lemoinne dans les Débats, dominait ces élus de

novembre 70 et de février 71 : « Si nous entamons la lutte,

si nous remportons une victoire sanglante, malgré la néces-

sité dominante et la sincérité de nos intentions, malgré la

justification de l'ordre républicain à maintenir et le souci

de la défense de la légalité, nous nous rendrons odieux,

impossibles aussi. Bien vite, on oubliera que nous avons

risqué notre popularité et notre existence, pour rétablir le

calme dans la cité, pour donner à Paris ses libertés muni-

cipales, avec un régime régulier, légal, ramenant le travail,

la confiance, la prospérité; on méconnaîtra nos bienfaits et

nos services. Nous ne serons plus les favoris du suffrage

universel. Un mouvement de réaction impossible à enrayer

se produira. Nous en deviendrons les victimes. Nous serons

à la merci d'une assemblée dont les sentiments républi-

cains sont douteux, où les éléments monarchistes sont puis-

sants. Si les royalistes ne sont pas assez hardis ni assez
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nombreux, pour donner, comme le bruit en a couru à Ver-
sailles, la lieutenance générale à un prince d'Orléans, les

adversaires des institutions républicaines, délivrés de la

crainte des conting-ents révolutionnaires, débarrassés de
nous par l'impopularité, puis par le suffrage ingrat et

apeuré, établiront un régime qui ne s'appellera peut-être

pas royauté, mais qui n'aura plus rien de la République.
C'est ainsi que les choses se sont passées après la victoire

de l'ordre en juin 48. Sans ces fatales journées, il n'y au-
rait pas eu les trois années de réaction qui suivirent et

permirent aux ennemis de la République de s'emparer de
toutes les fonctions, de diriger l'Etat et, après le coup de
Décembre, de rétablir l'empire. Nous sommes républicains,

nous voulons donc conserver la République ; c'est pour-
quoi nous devons ne pas recommencer la sinistre expérience
de juin, et par conséquent nous devons transiger! » Ce rai-

sonnement était séduisant.

Ces mêmes hommes, certainement sincères, en évitant

la guerre civile, comme ils le croyaient, espéraient conser-
ver leur popularité, l'accroître même, et maintenir leur si-

tuation parisienne. La plupart de ceux qui acceptèrent la

transaction supposaient que le scrutin leur serait favorable.

S'ils se décidèrent à se rallier à la date du 2G mars, au
lieu de faire mine de résister jusqu'à ce que le Comité cédât
sagement et adoptât la date du 3 avril, celle que le gouver-
nement approuvait, c'est qu'ils avaient la pensée de der-
rière la tête que le délai si court leur serait avantageux. On
transigeait le samedi, à midi, et la population n'aurait que
le soir connaissance de la date ferme acceptée. On voterait

le lendemain malin dimanche. Les électeurs n'auraient que
la nuit pour se concerter et discuter les candidats, pour
faire la propagande et ce qu'on nomme la cuisine électorale.

Il n'y aurait ni réunions publiques ou privées, ni articles de
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journaux à redoulcr, à peine quelques affiches hâtivement

posées, lues avant d'entrer dans la salle dévote et quand les

bulletins seraient en poche. Aucun vote ne serait chang'é par

des attaques ou des appels précipités et toute manœuvre delà

dernière heure serait inutile. Dans ces conditions, pensaient

les sag-es, les habiles, il était présumable que les candidats

du Comité Central, des hommes nouveaux, des inconnus,

ne pourraient rassembler des suffrages suffisants. Des voix

s'éparpilleraient sur des notoriétés révolutionnaires res-

treintes et rivales. Au contraire, les membres des munici-

palités, bien connus comme républicains, estimés comme

citoyens, vus à l'œuvre pendant le siège, ayant déjà la vi-

tesse acquise électorale, retrouveraient une grande partie

de leurs électeurs. Les principaux élus du 8 novembre au-

raient pour le Conseil municipal à peu près le même nom-

bre de voix qu'ils avaient obtenu pour les municipalités

dans leur arrondissement. Il faudrait sans doute faire la

part de l'outrance révolutionnaire de certains quartiers,

mais dans l'ensemble le vote serait favorable aux maires et

adjoints en place, la majorité dans la future assemblée com-

munale leur semblait assurée aux maires et adjoints en

fonctions.

Ce raisonnement, que les résultats du lendemain devaient

démentir, eurent une g-rande influence sur l'espvit de la

plupart de ceux qui signèrent la convention. Les maires ca-

pitulaient, mais c'était pour se rendre maîtres de la place.

ILLUSIONS ÉLECTORALES

Ce calcul des suffrages favorables aux maires semblait

fait d'après des données sérieuses ; mais les chiffres en ma-

tière de scrutin ont quelquefois des totalisationstrompeuses.

Ainsi, en examinant les élections municipales du 8 no-
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vembre on trouvait que la majorité était acquise aux can-

didats républicains modérés, dans les arrondissements sui-

vants où avaient été élus : i»' Tenaille-Saligny, 2C Tirard,

3* Bonvalet, 4» Vautrain, 5" Vacherot, 6' Hérisson, -j" Ar-

naud de l'Ariéçe, 8» Carnot, 9« Desmarets, lo' Dubail,

i6e Henri Martin, 17» François Favre.

Le Comité Central pouvait compter que ses candidats

passeraient dans le i8«, bien que Clemenceau en fût l'élu,

mais depuis les élections de février, il avait certainement

perdu une partie de sa majorité. Dans le 19» Delescluze, dans

le 20° Ranvier, Flourens avaient conservé, accru leur popu-

larité. Etaient considérés comme douteux : le 1 1", qui avait

nommé Moltu, le 12» Grivot, le iS" Pernolet: le i4° Asse-

line,Ie i5« Corbon.Cela donnait aux maires la majorité dans

douze arrondissements sur vingt, et sur les cinq supposés

douteux, il y avait le i4«, où avec M. Asseline, maire, avait

été nommé adjoint M. Héliçon, l'un des plus ardents ad-

versaires du Comité Central, l'un des chefs de la résistance

à la mairie du Ile Les maires et adjoints, croyant que les

adhérents au Comité Central n'auraient que dans quelques

arrondissements la majorité, et que le conseil municipal

que Paris allait nommer serait la reproduction de la petite

assemblée résistante qui avait siég'é à la mairie de la rue

delà Banque, s'applaudirent d'avoir agi comme ils l'avaient

fait. Ils avaient sauvegarde tous les Intérêts, les leurs et

ceux de la République, en capitulant. Ils engagèrent donc

les électeurs aux urnes. Ils n'avaient de doutes que sur le

lechiÉfre de leurs voix et sur la force de leur majorité. Ils

étaient satisfaits d'avoir capitulé : leur entrée, le lendemain ,

à l'Hôtel-de-Ville, serait leur revanche et leur jusliticalion

.

APPEL DES DÉPUTÉS

Ce fut dans cet esprit que les représentants de la Seine,
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présents à Paris, désireux d'appuyer les maires et adjoints

candidats, rédigèrent et firent apposer l'affiche suivante.

Elle énonçait l'abdication, de toute résistance dans la ville,

signalait l'opposition de Versailles, l'acceptation à Paris de

la solution du conflit par le vote, et engageait tous les ci-

toyens à voter. Cette proclamation fut écrite pendant que

M. Tirard, à Versailles, récoltait les signatures des députés

assistant à la séance.

Citoyens,

Dans Paris, où le pouvoir législatif a refusé de siéger, d'où I»

pouvoir exécutif est absent, il s'agit de savoir si le conflit, qui

s'est élevé entre des citoyens également dévoués à la République,

doit être vidé par la force matérielle ou par la force morale.

Nous avons la conscience d'avoir fait tout ce que nous pou-

vions pour que la loi ordinaire lut appliquée à la crise exception-

nelle que nous traversons.

Nous avons proposé à l'Assemblée nationale toutes les mesu-

res de conciliation propres à apaiser les esprits et à éviter la

guerre civile.

Vos maires élus se sont transportés à Versailles et se sont fait

l'écho des réclamations légitimes de ceux qui veulent que Paris

ne soit pas tout à la fois déchu de sa situation de Capitale, et

privé des droits municipaux qui appartiennent à toutes les villes,

à toutes les communes de la République.

Ni vos maires élus, ni vos représentants à l'Assemblée nationale

n'ont pu réussir à obtenir une conciliation.

Aujourd'hui, placés entre la guerre civile pour nos concitoyens

et une grave responsabilité pour nous-mêmes, décidés à tout

plutôt qu'à laisser couler une goutte de ce sang parisien, que na-

guère vous ofiriez tout entier pour la défense et l'honneur de la

France, nous venons vous dire : terminons le conflit par le vote,

non par les armes.

Volons, puisqu'on votant nous nous donnons le conseil muni-

cipal élu que nous devrions avoir depuis six mois.

Volons, puisqu'on votant nous investirons du pouvoir munici-

pal des républicains honnêtes et énergiques, qui, en sauvegardant

l'ordre dans Paris, épargneront à la France le terrible danger
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des retours offensifs de la Prusse et les tentatives téméraires

des prétentions dynasliiiucs.

Nous avons dit hier à l'Assemblée nationale que nous pren-

drions sous noire responsabilité toutes les mesures qui pourraient

éviter l'cffusioc du sang.

Nous avons fait notre devoir en vous disant notre pensée.

Vive la France 1 Vive la République !

Les représentants de la Seine présents à Paris :

V. Schœicher, Ch. Floquet, Edouard Loo
kroy, G. Clemenceau, Tolain, Greppo.

On remarquera, dans cet appel, la phrase sur le vote

destiné à investir du pouvoir municipal « des républicains

honnêtes et énergiques sauveg-ardant l'ordre dans Paris ».

C'était recommander les maires et adjoints et ceux qui les

avaient suivis dans leur résistance. Les députés parta-

geaient les illusions des maires et crevaient que la majorité

n'irait pas aux candidats du Comité Central, peureux les

candidats du désordre. Les signataires de cette affiche,

presque tous depuis fondateurs eu membres de la Ligue

des Droits de Paris, ne devaient pas tarder à s'apercevoir

que les partisans de la Commune disposaient d'une force

électorale supérieure môme à la force combattante qu'on

leur connaissait et qu'il n'y avait pas de place pour les

hésitants et les neutres dans ce duel à mort engagé entre

la Réaction et la République. Celte proclamation « était,

a dit JNL Frédéric Damé, la dernière plainte de Paris,

comme le dernier cri de la résistance vaincue». C'était

aussi la fin de l'inQuence et du prestige républicain des

élus du 8 février 1871. C'était le Di.v-Huit mars consacré et

l'avènement d'un ordre nouveau.

APPELS IIEVOLUTIONNAJRES

Le Comité Central et ses adhérents firent aussi paraître

quelques appels aux citoyens, à la veille du vote.
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Ranvier, maire du XX' arrondissement (Belleville), et

Gustave Flourens, adjoint, affichèrent une proclamation

très énerg'ique. Ils rappelèrent d'abord le droit que possé-

dait chaque commune, excepté Paris, d'élire sa municipa-

lité, droit imprescriptible et inaliénable.

Il faut soutenir énerçiquement, continuaient-ils, notre droit

à l'autonomie municipale, contre tous les empiétements arbitrai-

res, illégaux des pouvoirs politiques. Paris a reconquis son droit

de municipalité libre par sa dernière révolution, malheur à qui

essaierait de le lui reprendre...

Après avoir déclaré que « Paris ne voulait pas d'autre

armée que la aarde nationale, d'autre municipalité que

celle librement élue par le peuple », le maire et l'adjoint

du XX* terminaient ainsi l'appel à leurs administrés :

Nous vous convoquons donc pour demain, dimanche 26 mars,

à l'effet d'élire, d;ms le XXe arrondissement, quatre représen-

tants au Conseil Conmiunal de Paris.

En même temps que cette affiche, en paraît une autre où nous

vous indiquons le mode de volation et le lieu de vote, pour cha-

que section de l'arrondissement.

Citoyens, les hommes que vous avez chargés de défendre pro-

visoirement vos intérêts, et qui siègent en ce moment à l'Hôtel-

de-Ville, vivent de leurs trente sous de gardes nationaux, eux et

leurs familles.

C'est la première fois qu'un tel exemple de desintéressement se

produit dans l'histoire.

Faites en sorte de nommer des hommes aussi dévoués, aussi

honnêtes, et vous aurez sauvé la France.

Vive la République démocratique et sociale, universelle !

On remarquera cette dernière qualification « d'univer-

selle» donnée à la République. Epithète neuve et qui ne cor-

respondait pas aux idées de la majorité parisienne, à l'épo-

que du Dix-Huit mars.

Au V* arrondissement (Panthéon), la municipalité révo-
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lutionnaire, qui avait remplacé le réactionnaire Vacherot

et ses adjoinls, ]>uli!ia un appel où il était dit :

Il y a peu di! jours votre municipalité était déserte, les hom-

mes (|uc vous aviez élus en novembre, quand triomphaient les

idées de réaction, sentant le courage revenir au peuple, se sont

enfuis à leur tour. Sur le désir de nos amis du Comité Central,

nous avons remplacé cette municipalité. Nous l'avons fait au

moment où de tristes compétitions, des menées qui se couvraient

d'un prétendu amour de l'ordre et de la légalité, préparaient peut-

être une lutte armée, cl allaient, involontairement sans doute, ra-

mener ces tristes journées, non oubliées de nous, où le sang du

peuple inondait les rues. Malgré ces démonstrations hostiles,

malL^ré les calomnies que nous dédaignons, nous sommes restés

inébranlables dans nos sentiments de rapprochement et d'en-

tente. Nous avons réussi. La pai.\ est faite, les malentendus ex-

pliqués, et toute chance de danger, nous l'espérona, éloignée à

jamais...

Cet appel contenait un blâme aux hommes du 4 septem-

bre, « qui avaient laissé consommer la défaite et compro-

mis les destinées de la France » . Les signataires eng^ayeaient

les électeurs à se défier « de ceux qui avaient été les com-

plices, les collaborateurs ou même les adhérents des hom-

mes du 4 septembre, et de ceux qui, sous couleur de res-

pecter l'ordre, de défendre la légalité, prenaient parti pour

l'assemblée monarchique ».

Ce document, intéressant en ce qu'il révèle la mentaUté

d'une partie de la population, à la veille des élections de

mars, se terminait par celte adjuration :

Electeurs du V» arrondissement, vous prouverez par votre

vote que vous vous associez à cette force immense, récemment

révélée, qui résulte de l'union de la Fédération de la garde natio-

nale; que vous ne blâmez pas ces jeunes citoyens dont l'énergie,

le Ulent, la probité et l'audace heureuse ont subitement trans-

formé une situation et vaincu la vieille politique.

Les autres classes, en réduisant le pays aux plus tristes extré-
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mités, ont désormais donné la mesure de leur impuissance et de

leur caducité ; elles ont perdu le droit de se dire les seules clas-

ses gouvernementales.

Laissez arriver rhonnètcté, le travail, Injustice; — ouvtcz les

portes au prolétariat instruit, au vrai peuple, à la seule classe

pure encore de nos fautes et de nos déchéances ; à la seule, enfin,

capable de sauver le pays.

L'Association internationale des travailleurs, le Conseil

général des sections parisiennes, la Chambre fédérale des

sociétés ouvrières, restés un peu à l'écart du mouvement

depuis le Dix-Huit mars, crurent utile de donner signe

d'existence et d'adhésion, au moment de la nomination du

Conseil communal.

Ces groupes rédigèrent le manifeste suivant :

Travailleurs,

Une longue suite de revers, une catastrophe qui semblait de-

voir entraîner la ruine complète de notre pays, tel est le bilan

de la situation créée à la France par les gouvernements qui

l'ont dominée.

Avons-nous perdu les qualités nécessaires pour nous relever

de cet abaissement ? Sommes-nous dégénérés au point de subir

avec résignation le despotisme hypocrite de ceux (jui nous ont

livrés à l'étranger, et de ne retrouver d'énergie que pour rendre

notre ruine irrémédiable par la guerre civile ?

Les derniers événements ont démontré la force du peuple de

Paris; nous sommes convaincus qu'une entente fraternelle dé-

montrera bientôt sa sagesse.

Le principe d'autorité est désormais impuissant pour rétablir

l'ordre dans la rue, pour faire renaître le travail dans l'atelier, et

cette impuissance est sa négation.

L'insolidarité des intérêts a créé la ruine générale, engendré la

guerre sociale; c'est à la liberté, à l'égalité, à la solidarité qu'il

faut demander d'assurer l'ordre sur de nouvelles bases, de réor-

ganiser le travail qui est sa condition première.

Travailleurs,

La révolution communale affirme ces principes ; elle écarte

toute cause Je conflit dans l'avenir. Hésitercz-vous à lui donner

vot^f sanction définitive?
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L'iadépcûdaiice de la Commune est le praçe d'un contrat dont

les clauses librement débattues feront cesser l'anlagonisme des

classes, qui assureront legalitd sociale.

Nous avons revendiqué l'émancipation des travailleurs et la

délégation communale en est la garantie, car elle doit fournir à

chaque citoyen les moyens de défendre ses droits, de contrôler

d'une manière efticace les actes de ses mandataires chargés de la

geslion de ses intérêts, et de déterminer l'application progressive

des réformes sociales

L'autonomie de chaque commune enlève tout caractère oppres-

sif à ses revendications et affirme la République dans sa plus

haute expression.

Travailleurs,

Nous avons combattu, nous avons appris à souffrir pour notre

principe égalitaire, nous ne saurions reculer alors que nous pou-

vons aider à mettre la première pierre de l'édifice social.

Qu'avons-nous demandé ?

L'organisation du crédit, de l'échange, de l'association, afin

d'assurer au travailleur la valeur intégrale de son travail.

L'instruction gratuite, laïque et intégrale.

Le droit de réunion et d'association, la liberté absolue de la

presse, celle du citoyen ;

L'organisation au point de vue municipal des services de police,

de force armée, d'hygiène, de statistique, etc.

Nous avons été dupes de nos gouvernants; nous nous sommes

laissé prendre à leur jeu, alors qu'ils caressaient et réprimaient

tour à tour les factions dont l'antagonisme assurait leur exis-

tence

Aujourd'hui, le peuple de Paris est clairvoyant, il se refuse à

ce rôle d'enfant dirigé par le précepteur, et dans les élections

municipales, produit d'un mouvement dont il est lui-même l'au-

teur, il se rappellera que le principe qui préside à l'organisation

d'un groupe, d'une association est le même qui doit gouverner la

société entière, et, comme il rejetterait tout administrateur, tout

présiilcnt imposés par un pouvoir en dehors de son sein, il re-

poussera tout maire, tout préfet imposé par un gouvernement

étranger à ses aspirations.

Il affirmera son droit, supérieur au vote d'une Assemblée, de

rester maître dans sa ville et de constituer, comme il luj^on-
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vient, sa représentation municipale, sans prétendre l'imposer aux

autres.

Dimanche 26 mars, nous en sommes convaincus, le peuple de

Paris tiendra à honneur de voter pour la Commune.

Les Délégués présents à la séaccedu a3 mars 1871 ;

Conseil fédéral des sections parisiennes de l'Asso»!

ciation internationale :

Aubry (Fédération rouennaise), Boudet, ChaudesaiguesJ

CoitTé, V. Demay, A. Duchêne, Dupuis, Léo Frankel,
'

H. Goullé, Laureau, Limousin, Martin Léon, Lostag,

Ch. Roohat.

Chambre fédérale des sociétés ouvrières :

Camélinat, Descamps, EvellCj Galaud, Haan, Hamcl, Jauce,

J. Lallemand, Lazare Lévy, Pindy, Eugène Potticr, Rou-

veyroUes, Spoetler, A. Tlieisz, \ery.

C'est l'entrée en scène de l'Internationale jusque-

là indifférente, se tenant à l'écart du mouvement patrioti-

que, politique et municipal des trois derniers mois. Le Jour-

nal Officiel, de Paris bien entendu, publia un article où

se trouvait indiqué le rôle de la Commune élue, tout autre,

disait l'auteur, que celui du Comité Central.

Avant tout, disait le rédacteur, probablement Charles Longuet,

il lui faudra définir son mandat, délimiter ses attributions. Ce

pouvoir constituant qu'on accorde si large, si indéfini, si confus,

pour la France, à une Assemblée nationale, elle devra l'exercer

pour elle-même, c'est-à-dire pour la Cité, dont elle n'est que l'ex-

pression .

Aussi l'œuvre première de nos élus devra être la discussion et

la rédaction de leur charte, de cet acte que nos aïeux du moyen-

âge appelaient leur Commune. Ceci fait, il lui faudra aviser au

moyen de faire reconnaître et garantir par le pouvoir central,

quel qu'il )misse être, ce statut de l'autononiie municipale. Cette

partie de leur tâche ne sera pas la moins ardue si le mouvement,

localisé à Paris et dans une ou deux grandes villes, permet à

l'Assemblée nationale actuelle d'éterniser un mandat que le bon
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sens el la force Jes choses limitaient à la conclusion de la paix,

et qui déjà se trouve depuis quelque temps accompli.

A une usurpation de pouvoir, la Commune de Paris n'aura pas

à répondre eu usurpant elle-même. Fédérée avec les communes de

France déjà affranchies, elle devra, en son nom et au nom de

Lyon, de Marseille, et bientôt peut-être de dix grandes villes,

étudier les clauses du contrat qui devra les relier à la nation,

proposer l'ultimatum du traité qu'elles entendent siijner.

Quel sera cet ultimatum? D'abord il est bien entendu qu'il

devra contenir la afarantie de l'autonomie, de la souveraineté

municipale reconquises. En second lieu, il devra assurer le libre

jeu des rapports de la Commune avec les représentants de l'unité

nationale.

Ce langage doctrinal fut peu compris. Il ne parut pas

avoir eu d'influence, ni sur le vole, ni sur les premiers actes

du nouveau pouvoir.

LES ADIEUX DU COMITÉ CENTRAL

Si ce verbiage de théoricien n'avait pas grande utilité, la

dernière proclamation du Comité Central, ce qu'on pour-

rait appeler son testament, a plus de caractère. Elle dut

plus sérieusement porter.

Citoyens, disaient les gouvernants provisoires s'apprêlant à se

retirer, notre mission est terminée; nous allons céder la place

dans votre Hùtel-de-Ville à vos nouveau.\ élus, à vos mandataires

réguliers

.

Aidés par votre patriotisme el par votre dévouement, nous

avons pu mener à bonne fin l'œuvre difficile entreprise en votre

nom. Merci de votre concours persévérant : la solid;u"ité n'est

plus un vain mot. Le salut de la République est a.ssuré.

Si nos conseils peuvent avoir quelque poids dans vos résolu-

tions, permettez à vos plus zélés serviteurs de vous faire connaître,

avant le scrutin, ce qu'ils attendent du vote aujourd'hui.

Ce début était plein de dignité. Voilà bien le langa§-e que

devaient tenir ceux qui avaient fièrement déclaré, en pre-
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nantie pouvoir, qu'ils sauraient montrer « qu'on pouvait des-

cendre, le front haut, les marches de l'Hôlel-de-Ville «.Mais

l'adieu se développait, peut-être un peu trop explicite. Ceux

qui quittaient le palais municipal donnaient des conseils

sur le choi.x de ceux qui devaient y rentrer. On pouvait

interpréter cette leçon électorale dans un sens trop intére.ssé.

Les membres du Comité Unissaient leur affiche par ces

préceptes de morale civique, prétentieux et naïfs :

Ne perdez pas de vue que les hommes qui vous serviront le

mieux sont ceux que vous choisirez parmi vous, vivant de votre

propre vie, souffrant de mêmes maux.

Défiez-vous autant des ambitieux que des parvenus ; les uns

comme les autres ne consultent que leur propre intérêt et finis-

sent toujours par se considérer comme indispensables.

Défiez-vous également des parleurs, incapables dépasser à l'ac-

tion ; ils sacrifieront tout à un discours, à un effet or.atoire où à

un mot spirituel. Evitez également ceux que la fortune a trop

favorisés, car trop rarement celui qui possède la fortune est dis-

posé à regarder le travailleur comme un frère.

Enfin, cherchez des hommes aux convictions sincères, des hom-

mes du peuple, résolus, actifs, ayant un sens droit et une honnêteté

reconnue. Portez vos préférences sur ceux qui ne brigueront point

vos suffrages; le véritable mérite est modeste, et c'est aux élec-

teurs à connaître leurs hommes et non à ceux-ci de se présenter.

Nous sommes convaincus que, si vous tenez compte de ces

observations, vous aurez enfin inauguré la véritable représenta-

tion populaire, vous aurez trouvé des mandataires qui ne se consi-

déreront jamais comme vos maîtres.

Hôtel de Ville, a5 mars 1871.

Le Comité Central de la Garde Nationale :

Avoine fils, Ant. Arnaud, Assi, G. Arnold, Andignoux,

Bouit, Jules Bergeret, Babiek, Baroud, Biliioray, L.

Boursier, Blanchet, Castioni, Chouteau, C. Dupont, Fa-

bre. Ferrât, Fleury, Fougeret, C. Gaudier, Gouhier,

H. Géresrae, Grélier, Grollard, Josselin, Fr. Jourde, La-

valcltc. Fortuné Henry, Maljournal, Edouard Moreau,

Mortier, Prudhomme, Rousseau, Ranvier, Varlin.
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CONDITIONS DU SCRUTIN

Il y avait 90 Conseillers municipaux à élire.

Les élections se faisaient au scrutin de liste par arrondis-

sement. On n'avait pas eu le temps de confectionner des

listes électorales, ni de distribuer des cartes. On devait

voter sur les listes et avec les cartes ayant servi aux élec-

tions de février pour l'Assemblée nationale.

Les sections de vote étaient les mêmes.

Quelques maires ou adjoints, notamment M. Loiseau-

Plnson, dans le 11^, avaient cru devoir apposer auprès des

sections de vote des affiches, indiquant aux électeurs que

les fonctions de maire ou adjoints n'étaient pas incompati-

bles avec celles de conseiller municipal. C'était souligner

les candidatures des maires et adjoints du 8 novembre, car

l'incompatibilité ne pouvait être supposée s'appliquer aux

délég-ués provisoires, envoyés par le Comité Central dans

certaines mairies.

Un avis du Comité Central rappelait aux électeurs que

le scrutin, ouvert à huit heures du matin, ne devait être clos

qu'à minuit.

Les électeurs qui étaient de service hors de leur arrondis-

sement devaient se réunir, soit par compagnie, soit par

bataillon, constituer un bureau électoral, procéder au vote,

et en envoyer le résultat à la mairie de leur arrondisse-

ment. Les électeurs de service dans leur arrondissement

devaient voter d.Tus leur section respective. Les chefs de

poste étaient chargés de délivrer les permissions nécessaires

à cet effet, de manière à ne pas entraver le service. Le

Comité Central donnait avis en même temps que, la loi élec-

torale de 18/19 établissant qu'un huitième dos électeurs ius-

II 37
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crits donnait une majorité suffisante pour être élu, il con-

servait l'esprit et la lettre de cette loi, qui serait appliquée.

LETTRE D'UN MÉCONTENT

Pendant les pourparlers à Paris et à Versailles pour les

élections municipales, on n'avait pas vu figurer un des per-

sonnao-esles plus importants du parti républicain, M. De-

lescluze, qui avait été élu maire du X1X« arrondissement au

8 novembre 1870 et représentant de la Seine à l'Assemblée

nationale, le 8 février

.

M.Delescluze crut devoir expliquer son attitude dans une

lettre que publia VAvenir National. W disait qu'il n'avait

reçu de ses collègues, maires et députés, ni prière ni invi-

tation pour se joindre à eux dans les efforts faits pour arri-

ver à un arrang'ement. Il ajoutait que, l'eût-on sollicité, il

n'aurait pas obtempéré à cette demande, et il en donnait

les raisons :

A Bordeaux, écrivit-il, mettant de côté mes sentiments per-

sonnels, j'ai voulu me rapprocher du groupe qui s'intitule « gau-

che radicale ». J'y ai trouvé d'excellents républicains, sans

doute, mais en général trop disposés à suivre la désertion de

certains hommes, qui, compromis par leur vote plébiscitaire au

8 novembre, ne peuvent plus se dispenser de soutenir ou d'am-

nistier quand même les traîtres qui, trois mois plus tard, ont li-

\Té Paris et la France à l'ennemi. J'ai dû me retirer.

Quels motifs avais-je de sortir de celte réserve une fois revenu

à Paris ? Je voyais un certain nombre de représentants de Pans

chercher à s'entendre avec les maires. Or, j'avais deux mois du-

rant, de novembre à janvier, expérimenté l'esprit de MxM. les

maires, alors mes collègues, et je savais qu'il n'y avait rien à

en attendre de sérieux et d'utile.

Voilà pourquoi, puisque vous tenez à.le savoir, je ne me suis

mêlé ni aux représentants du groupe Louis Blanc, ni aux chefs

des municipalités.

Quant au Comité de l'Hétcl-de-Ville, je comprends mal que
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VOUS VOUS étonniez de n'y pas trouver mon nom. Il est le pro-

duit d'une situation antérieure à mon entrée dans Paris. Sa va-

leur est précisément dans son caractère délégataire et anonj'me.
Je n'avais rien à y faire.

M. Delescluze,tout en approuvant entièrement le mouve-
ment insuiTecfionnel, voulut rester à l'écart de ses chefs;

maire démissionnaire du XIX' arrondissement et député de

Paris, il observait, isolé mais vigilant, le.s événements et

les hommes. Il ne comprenait ni les hésitations du Comité

Central, ni les tentatives faites pour une coucilialion. 11 avait

deviné les calculs de M. Thiers et vojait la g-uerre civile

inévitable. Il jugpeait donc inutiles et nuisibles des négocia-

tions qui auraient pour seul résultat, en retardant le choc

fatal, d'en rendre les chances moins favorables.

La Commune, dans ses dernières semaines, a confié à

Delescluze .sa direction à peu près absolue et a attendu de

lui des mesures de salut, qui, tardives, ne pouvaient être

efficaces. C'est à son début qu'elle aurait dû le placer à sa

tête. A défaut de Blanqui, et avant môme que la Commune
fut constituée, le soir du Dix-Huit mars, c'est à l'éner-

gique et capable révolutionnaire qu'était Delescluze qu'au-

raient dû être confiées les destinées de l'insurrection. On a

eu peur de la dictature, et l'on est tombé dans la confusion

et l'anarchie. Delescluze n'eût probablement pas empêché

la défaite finale, car trop de causes diverses y concouraient,

mais il eût tenté de faire de l'insurrection du Dix-Huit mars

une Révolution.

CI/ARLES DELESCLUZE

Charles Delescluze est demeuré la plus haute personna-

lité de l'époque de la Commune, et cependant ce grand ci-

toyen ne saurait personnifier ni le mouvement conimuna-
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liste ni ses tendances, car ses idées ne furent pas celles de-

l'Assemblée communale. Il ne fut pas l'expression vraie de

la Commune, môme lorsqu'elle le plaça à la direction de la

guerre et à la tête de son comité de salut public.

Républicain autoritaire, esprit net, précis, étroit même, po-

litique instruit et chef averti, il était peu enclin à s'associer

aux rêveries socialistes, aux extravagances communistes, de

plusieurs de ses collègues. Il représentait à l'Hôtel-de-Ville

les théories jacobines, plutôt que la révolution sociale.

Il la comprenait, mais comme un but, et assez lointain. Il

voulait d'abord établir la république sur de solides bases

démocratiques. Il procédait des grands révolutionnaires de

93,et, parmi ses contemporains, il s'éloignaitdeLouisBlanc,

et se rapprochait de Ledru-Rollin, toutefois avec plus d'é-

nero-ie pratique et en affirmant des opinions plus hardies.

Louis-Charles Delescluze appartenait à la classe bour-

geoise. Il était né à Dreux (Eure-et-Loir) le 3 octobre 1809.

Il fut envoyé à Paris de bonne heure, et fit ses études au

collège Bourbon (depuis Bonaparte-Fontanes-Condorcet).

Etudiant en droit, il participait à toutes les généreuses agi-

tations de la jeunesse des écoles, et se trouvait au premier

rang des combattants du quartier latin, durant les journées

de i83o. Après la victoire escamotée, qui ne profita qu'à la

famille d'Orléans, il se mêla aux groupes opposants et fit

partie de la Société des Droits de l'Homme. Arrêté avec les

accusés d'avril, il fut poursuivi pour complot et participa-

tion à une société secrète,en i836. Use réfugia en Belgique

où il rédigea le Journal de Charleroi. Eu i84i,de retour

en France, il eut la direction, à Valenciennes, de VImpar-

tial du Nord, et fut bientôt poursuivi de nouveau et con-

damné. Il prit une part active au grand mouvement de la

Réforme, et fut l'un des organisateurs du banquet réfor-

miste de Lille. Il se lia alors avec Ledru-Rollin. La révolu-
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tion de i848 avait porté ses amis au pouvoir; il fut envoyé

comme commissaire général dans les départements du Nord

et du Pas-de-Calais. A celle époque se produisit l'avenlure

connue sous le nom d'expédition de Risr/tions-Tout. C'est

le nom assez bizarre d'un villag-e au-delà de la frontière

belg-e.Une troupe d'insurg-és, dont la plupart venaient de

Paris, avait franchi la frontière, se dirigreant sur Bruxelles,

pour y proclamer la République. La désorganisation se mil

bientôt dans les rangs de la bande aventureuse et cette

expédition téméraire, folle même, aboutit à une déban-

dade au village de Risquons-Tout. Une instruction

judiciaire fut commencée contre ceux qui avaient parti-

cipé à l'échauffourée. Delescluze voulut s'opposer aux

poursuites. Il fut désavoué par son gouvernement, et dut

cesser ses fonctions. Il revint à Paris ,et y fonda la Révolu-

tion démocratique et sociale. Son nouveau journal fut

supprimé après l'émeute du i3 juin 1849. Delescluze fut

alors condamné à la déportation, par contumace. II put se

réfugier en Angleterre. Il ne voulut pas proHler longtemps

de b sécurité de l'exil, et retourna à Paris, en i853,dans le

but de conspirer contre l'empire, de le renverser. Bientôt

reconnu et arrêté, il fut condamné à quatre années de déten-

tion, et envoyé à Belle-Islc, puis en Corse et à Toulon. Il

allait être libéré, quand, en vertu de l'odieux article a du

décret du 8 décembre i85i,qui permettait do transporter

les membres de sociétés secrètes, condamnés à la surveil-

lance, et ce, après l'e.xpiration de leur peine,il fut embarqué

pour la Guyane. Il ne revint en France qu'à l'amnistie de

i859.0uand,en 1868, l'empire, se relâchant do sa rigueur,

supprima l'autorisation préalable, il Et paraître le Réoeil,

vaillant organe, qui fui, jusqu'à sa suppression, à l'avant-

garde de la presse républicaine.

Delescluze avait supporté avec une mâle constance les
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rig'ueurs administratives sous le jcliinat dc^primant de la

Guyane. Il a laissé un livre intitulé De Paris à Cayenne,
journal d'un Iransporlé, inléressant et douloureux récit

de ses souffrances et de ses misères. Il reprit, aussitôt ren-

tré, son activité révolutionnaire. Il attaqua et dénonça au

mépris populaire les ouvriers phraseurs de l'Internationale

à son début, qui se laissaient flatter et subventionner par le

gouvernement impérial. Il se montra implacable adver-

saire de ceux qu'il nommait les démocrates césariens.

L'Empire libéral ne lui disait rien qui vaille, et les demi-

concessions de Napoléon III lui paraissaient surtout suscep-

tibles d'amollir les travailleurs et de les détourner de la

Révolution. Il avait tort, car les réformes dues à Emile
Ollivier fournissaient des armes redoutables contre le ré-

gime impérial : la presse était sans cesse menacée, il est

vrai, mais sous son bâillon, elle parlait, elle excitait l'opi-

nion ; des plumes puissantes ébranlaient le trône et les

institutions impériales; les ouvriers pouvaient se coaliser,

organiser des grèves; les réunions publiques devenaient

autorisées, où l'empire, ses fonctionnaires, ses actes, ses

origines, ses crimes, étaient traduits devant un jurj' popu-
laire. Les lois neuves, imprudemment données par l'em-

pire libéral, constituaient un arsenal, jusque-là inexistant,

où les républicains puisaient.

Tout en faisant dans son journal une propagande vive,

en combattant l'empire par de quotidiennes polémiques,

l'ancien émeutier du règne de Louis-Philippe, le revenant

de Cayenne, guettait l'heure de susciter une agitation

dans la rue. Il cherchait l'occasion et les moyens de provo-

quer une insurrection. Il savait, par expérience, qu'un soulè-

vement peut avoir un début presque insignifiant; puis on le

voit soudainement grandir et devenir irrésistible. Il faut toute-

fois cette condition, que l'agitation soit continuée et accrue
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au point d'amener les deux éléments indispensables, bour-

geois et ouvriers, à y participer. Tout mouvement qui n'est

accepté que par une de ces deux classes de la population

ne peut aboutir. La trouvaille de la tombe de Baudin, la

victime oubliée du Deux Décembre, les discours, les rassem-

blements, les charges policières et les arrestations, qui en

avaient été la suite, avaient paru réveiller l'opinion. Deles-

cluze ne s'illusionnait pas sur la portée de la manifestation

au cimetière Montmartre, dont son ami et collaborateur

Charles Quentin avait donné le signal. C'était seulement là

un comm'encement satisfaisant. Il fallait suivre et dévelop-

per le mouvement. La souscription ouverte dans les jour-

naux pour élever un monument à Baudin lui avait paru

bonne pour attirer à soi une partie de la bourgeoisie et

obtenir l'adhésion imprimée des notabilités démocratiques.

Le Réveil et l'Avenir national avaient pris l'initiative de

cette souscription, et le public avait répondu à l'appel. L'af-

faire Baudin était lancée. Elle préparait les esprits par l'in-

dignation ; elle hâtait le moment psychologique de la prise

d'armes souhaitée. Mais il ne fallait pas s'arrêter en route

ni se contenter d'une protestation sentimentale, avec des

articles de journaux et des harangues. Le procès, intenté

aux journaux ayant publié les listes de souscription, arriva

à propos.

C'était une lourde et nouvelle faute commise par l'em-

pire; elle procurait un avantage certain à la Révolution.

Le tapage fait autour du martyr de décembre, loin de s'af-

faiblir avec le temps et la réflexion, persistait et grossis-

sait. Un débat public fournirait une nouvelle occasion de

reprendre le réquisitoire commencé parmi les tombes du

cimetière INIontmartre. Le prétoire de la correctionnelle,

avec la presse répercutant partout ce qui s'y dirait, four-

nirait la meilleure des tribunes. Le procès fait aux journaux
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à propos de celle bienheureuse souscription deviendrail le

procès fait à l'empiie. Alors, poursuivi à son tour devant

l'opinion, pour le crime originel, pour l'acte illégal et san-

glant qui l'avait fait empereur, Napoléon III, confronté

avec le spectre, exhumé à propos, de sa victime, serait tra-

duit à son tour à la barre, là où ses magistrats avaient

amené les républicains. Il y serait flétri et condamné. Ce
procès aurait pour sanction le verdict du jury de la nation.

La poursuite vraiment était un coup du sort! Il fallaitsavoir

en tirer parti et ne pas laisser échapper la précieuse occa-

sion. Le Réveil et son rédacteur en chef étaient assignés,

eh bien ! ils se défendraient, mais en attaquant. A la sortie

de l'audience, malgré la condamnation par les magistrats,

qui était certaine, ou plutôt cherchée, on additionnerait les

résultats de la bataille, oncompterait les coups, et l'on ver-

rait alors que les hommes de l'empire, touchés à fond, ne

se relèveraient pas. On saurait aussi de quel côté était le

parti vaincu,' de quel côté serait bientôt la véritable force

et la durable victoire.

Une plaidoirie-réquisitoire, une plaidoirie-massue, sous

laquelle le régime et son défenseur officiel seraient écra-

sés à l'audience, était indispensable. Mais qui la prononce-

rait ? Charles Delescluze n'était ni un vaniteux ni un étour-

di. Il se sentait très capable de dire des paroles dures à la

barre, et l'avocat impérial ne l'intimiderait pas, mais il se

savait aussi fort médiocre orateur, dépourvu de verve,

dénué de tout brio. II ne pouvait s'engager à lâcher un
flot de phrases creuses et sonores emplissant la salle, de

là se répandant au dehors, faisant déborder l'indignation

publique. Il était un ennemi de l'épithète. Il serait incapa-

ble de lancer à la face de l'empereur la poignée de qualifica-

tifs redondants, qui, en le criblant, résonneraient comme la

grêle crépitant sur les toits. Il fallait trouver une voix
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de cuivre pour remplir le r.Me de bonisseur tragique, qui

attirerait ensuite devant les tréteaux populaires la foule

surprise et d'abord amusée, bient.M passionnée et irritée.

Un avocat à la faconde tapageuse remplirait parfaitement

le rôle. On devait en trouver un parmi les jeunes. Nul

besoin dechercher dans les notoriétés caduques du barreau-

Après le procès, ce déclamateur juvénileseraitsuffisamment

connu. Il fallait donc charger de la défense l'un de ces

verbeux méridionaux, assez nombreux dans les parlottes et

les brasseries du quartier latin, qui fût capable de rassem-

bler la foule et de racoler des ennemis à l'empire. Ce fut

alors que quelqu'un parmi les défenseurs delà cause, peut-

être Crémienx, Clément Laurier plutôt, peut-être aussi

vraisemblablement l'un des journalistes habitués du café de

Madrid, où l'on s'occupait fort du procès annoncé, prononça

le nom de Léon Gambetta. Ce jeune avocat sans causes fut

choisi. 11 entra inconnu au Palais le jour de l'audience, pro-

nonça la plus violente plaidoirie qu'on eût entendue, et

.sortit célèbre. Ce fut un coup terrible porté à l'empire.

Quand le régime impérial s'abîma dans l'entonnoir

sinistre de Sedan, Delescluze applaudit naturellement à la

naissance de la République improvisée et encouragea ses

premiers pas, mais il ne ménagea pas, dans le Réveil, les

conseils, les avertissements et les blâmes au gouvernement

du 4 septembre. Il participa à l'insurrection du 3i octobre,

et fut choisi parmi ceux à qui l'on voulait confier le pou-

voir. Emprisonné pour ces faits du 3i octobre, il fut élu

maire du XIX" arrondissement (Bultes-Chaumonl). Aux

élections du 8 février 1871,11 fut nommé représentant de la

Seine par oA-ooo suffrages. Il se tint dans une réserve

méfiante à Bordeaux. Elu membre de la Commune par le

XIX» arrondissement, avec 5.8/,0 voix, il donna sa démis-

«ion de député et vint siéger à l'Hôtel-de-ViUe
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Il avait alors soixante ans. Son intellig'ence et son ('ner-

g'ie étaient restées jeunes, son corps seul avait vieilli. On
ne subit pas impunément la prison, l'exil et Cayenne.

De taille moyenne, maig-re, le corps sec, le visag'e hâlé

par les vents marins et l'air brûlant des tropiquesi

une courte moustache grisonnante avec de lég'ers bou-

quets de barbe roussâtre, laissés aux joues et portés, ras à

la façon des cavaliers du premier empire, les cheveux drus

et taillés court, il allait droit et un peu raide. Il était ordi-

nairement vêtu d'une jaquette noire, coiffé d'un chapeau

haut de forme. Il posait la main, en marchant, sur une

canne à bec. Ce révolutionnaire avait l'aspect pacifique

d'un bon bourg'eois retiré, les allures d'un fonctionnaire

en retraite.

Mais une flamme ardente jaillissait de ses yeux gris et

profonds. Ses lèvres minces se pinçaient, au cours de la

discu.ssion, et leur contraction accentuait les paroles brèves

et souvent impérieuses, tombant de sa bouche toujours un

peu dédaig-neuse, au plissement désabusé.

Même quand il complimentait, il semblait gronder,

et son sourire rare était triste comme son approbation était

mesurée. Il donnait de l'autorité, sans emphase, à toute

affirmation qu'il énonçait. Il n'était cependant ni doctoral,

ni prudhommesque ; mais toujours simple, froid et maître

de soi. 11 agissait sans effort sur son interlocuteur, parce

qu'on sentait le vouloir dans son accent et la conviction

dans tout ce qu'il disait. Il n'avait rien de l'orateur tradi-

tionnel, de l'insupportable phraseur, mais dans un petit

cercle, dans une conversation imprévue, il devenait per-

suasif, sans être insinuant. Il ne se fâchait jamais, mais il

avait toujours le dernier mot. Il recherchait la discu.ssion

supportait la contradiction, et ne se lai.ssait pas entamer

par elle. Ses amis l'appelaient avec une familiarité iléfé-
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rente « Barre-de-Fer ». Il justifiait ce surnom par la rigi-

dité Je son caractère et la fermeté de ses convictions. Sa

parole était claire et précise. 11 évitait toute exajjération.

Il avait en horreur la rhétorique. Il fuyait, dans ses articles,

dans ses discours, l'éloquence et l'amplification ;
bien qu'il

eût fait d'ex-ccllenles éludes juridiques et qu'il se fût même

préparé au barreau, rien eu lui ne rappelait l'avocasserie,

si commune dans son entourage. Il avait le tempérament

septentrional. Il était né dans le paisible pays chartrain,

mais ses origines le rattachaient à nos provinces du nord.

Dans les comparaisons avec les hommes de la Révolution,

qui se présentaient volontiers à l'esprit de la génération de

1869, Gambetta paraissait rappeler Danton, Delescluze

évoquait plutôt le souvenir de Robespierre, sans avoir la

fâcheuse sentimentalité déiste de l'Incorruptible.

Il fut un journaliste plutôt secondaire. Ses articles, judi-

cieux et vigoureux, dégageaient une sécheresse peu com-

municative. Son journal le Réveil ne passionnait guère les

foules, amantes du tapage, se plaisant aux jeu.x de mots,

admirant les vocables injurieux et se pâmant à la lecture

des adjectifs insolents. La Lanterne et la Marseillaise.

d'allures plus vives, de ton plus vulgaire, toutes pimentées

de violences, de personnalités et de grosses ou brutales

plaisanteries, amusaient et surexcitaient le public, qui

trovivait le Jieveil ennuyeux et Delescluze austère. Son

opposition, sous l'empire, avait paru aussi trop grave de

ton, et sa critique semblait trop sérieuse pour être goilléedu

gros des lecteurs attirés et entraînes par les lazzis de Roche-

fort. Une de ses recommandations habituelles à ses colla-

borateurs pour leurs articles était : « Gardez-vous de l'épi-

thètel » La rigidité de ses mœurs se retrouvait dans sa

polémique, et l'au.stérité de sa vie se reflétait dans son style.

Célibataire, il vivait auprès de sa sœur, qui avait pour
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lui une vénération affectueuse et un dévouement attentif.

Comme il réprouvait l'éplthète, la couleur, dans l'écriture,

il s'abstenait des g'estes dans la conversation, à la tribune

ou dans le commandement. Il ne s'emballait jamais, et,

s'il eut de la haine, cette haine vigoureuse dont parle

Alceste, contre les méchants, contre ceux qui abusaient de

la force et de l'autorité que le hasard de la naissance ou

des circonstances mettaient à leur ilisposition, il ne témoi-

g-na jamais de colère ni de rancune personnelle. Au travers

des polémiques de presse et des luttes politiques, il eut

beaucoup d'adversaires et peu d'ennemis.

Emile OUivier, dont il combattait avec âpreté le minis-

tère, a donné sur lui cette impartiale et remarquable appré-

ciation :

11 y a eu, depuis la Révolution Française, une succession

d'hommes à l'égard desquels on éprouve un sentiment tout à
fait coalraijictoire. S'arrête-t-on à leurs doctrines, aux écrits et

aux actes par lesquels ils les propaa;ent, on les réprouve ; ne
considère-t-on que leurs vertus privées, le désintéressement de
leur vie de sacrifice, on les admire, en regrettant que tant de
vertus n'aient pas été conduites par un peu de bon sens ; et

quand, chargé de la puissance publique, on les frappe, parce
qu'on est obligé de protéger la société contre leurs insanités, on
en souffre etonles plaint. Delescluze est un des hommes à l'égard

desquels j'ai le plus vivement éprouvé ce double sentiment, bien

que je n'aie jamais eu à sévir contre lui...

(Emile Ollivier. Empire Libéral, t. XI, p. 78.)

Delescluze, comme beaucoup d'hommes de sa génération,

que les préoccupations politiques et les destinées sociales

accaparaient depuis la jeunesse, bien que suffisamment

lettré, se désintéressait des choses de l'art et goûtait peu la

littérature. Parfois cependant, on l'entendit participer aux
discussions, tour à tour politiques et littéraires, qui s'éle-

vaient entre les habitués du café de Madrid, où il déjeunait
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fréquemment. Il mainlenail alurs avec âpreté ses opinions,

ses préjugés et ses erreurs aussi, car il en était pourvu,

comme tout iiomme. Surtout en matière littéraire, il énon-

çait parfois de choquantes hérésies, mais sans se départir

d'une correction voulue. Evitant de s'enflammer, il conser-

vait son calme et son diapason, au milieu des vociférations

de la clientèle exubérante de ce café, lieu de réunion de

la jeunesse républicaine, des journalistes, des militants de

la Commune, comme il savait garder son sang-froid au

milieu des charges de cavalerie sur le boulevard Montmar-

tre, des blouses blanches cherchant k provoquer une ba-

garre, et des invasions policières balayant la terrasse du

Madrid, durant les dernières années de l'empire.

A l'Hôtel-de- Ville, Delescluze, par ses services passés, par

son caractère, par sa fermeté et la dignité de son attitude,

eut une grande autorité et remplit, jusqu'à la fin, le pre-

mier rôle.

Nous exposerons ses actes au fur et à mesure des événe-

ments. Il était retenu au lit par la maladie au moment où

se produisirent les débats sur l'institution du Comité de

salut public, et la scission qui en fut la conséquence. Jules

Clère, dans sa biographie des Hommes de la Commune^

écrite pendant que la Commune siégeait encore, a dit de

lui:

Delescluze revint reprendre sa place à rassemblée, quand ou

avait pu déjà avoir les preuves de l'incapacité violente des mem-

bres de ce Comité de salut public. Ce fut Delescluze qui, <iuoi-

que encore souffrant, porta au Comité le coup de grâce, dans un

discours prononcé d'une vobc presque éteinte et souvent inter-

rompu par les attaques des membres d'une certaine partie <le

l'assemblée. ,. „ , , , n -.a

a II faut que nous sauvions le pays, dit Delescluze, le t-omitc

de salut public n'a pas répondu à ce qu'on atlendait de lui. 11 a

clc un obstacle au lieu d'être un stimulant, je dis qu'il doit dis-
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paraître. Il faut prendre des mesures immédiates, décisives. Vo-
tre Comité de Salul Public est annulé, écrasé sous le poids des
souvenirs dont on le charge. Il ne fait même pas ce que pour-
rait faire une simple commission executive. »

Le résultat de ce discours fut la démission des membre» du
Comité de salut public et l'élection dejDelescluze parmi les mem-
bres du nouveau Comité, fonction qu'il a quittée, pour prendre, ,

à la place de Rossel fugitif, le poste de délégué à la guerre, où
il est encore en ce moment-ci.

(Jules Clère. Les Hommes de la Commune,
Deatu, édit., 1871, p. 78).

Sa fin fut celle d'un romain. Tel Gaton se perçant la
j

poitrine pour ne pas survivre à sa cause vaincue, il alla au-

devant delà mort avec sérénité. C'était le jeudi soir 26 mai.

Les troupes de Versailles, par des mouvements tournants
j

habilement conduits, favorisés en certains points par la]

trahison, sur d'autres par la défection et par l'irrésolution,!

étaient maîtresses des trois quarts de Paris. Les soldats de]

Versailles avaient pénétré inopinément, le dimanche soir]

21, dans la ville mal gardée par une g'arnison confiante et

lassée. L'insurrection,enfin vaincue, reculait de toutes parts.

Les bataillons des fédérés ne formaient plus qu'une poig'née

de partisans, se défendant en désespérés, dans des îlots

cernés. La surprise de l'entrée des troupes avait amené
cette brusque dislocation de ce qui avait été l'armée pari-

sienne. C'était la défaite totale désormais inévitable. Deles-

cluze résolut de ne pas être témoin de la victoire définitive,

,

qu'il n'avait pu empêcher, qu'il se voyait impuissant àj

retarder.

11 avait tenté, dans la journée, sur le conseil d'Arnold etj

d'autres coUèg'ues, une suprême démarche, que Ma.\imoj

Du Campa contestée, mais qui paraît avoir été faite. Il agis-

sait à contre-cœur, en cherchant dans l'angoisse finale unej

chance de salut pour les derniers combattants. Le repré-j



UE COMITi CENTRAL 43 1

sentant des Etals-Unis, Washburne,pouvail-il offrir sa mé-

diation? Arnold l'affirmait. Il fallait trouver ce diplomate,

à Vincennes. Alors probahlement obtiendrait-on un armis-

tice, préliminaire d'une capitulation. Le feu cesserait de

part et d'autre, et quelques milliers d'existences seraient

ainsi préservées. Mais, à la porte de Vincennes, les fédérés

de garde refusèrent de laisser passer ledélég-uéà la g'uerre

et les deux membres de la Commune qui l'accompagnaient.

Ces gardes, surexcités et méfiants, prétendirent que les

trois chefs voulaient s'enfuir. Ils refusèrent donc le pas-

sage. « On sera collés au mur tous ensemble! » dirent-ils

avec une gouailleuse crânerie. Vainement on parlementa,

on produisit un ordre de Ferré avec le cachet de la Com-

mune. Les gardiens obstinés refusèrent d'abaisser le pout-

levis. A cette heure tragique, il n'y avait plus ni galons, ni

cachets, ni Commune. Ecœuré, Delescluze renonça à joindre

le ministre américain qui vainement l'attendait de l'autre

côté du pont-levis dressé. Silencieux, il revint à la mairie

du boulevard Voltaire, dernier siège de la Commune disper-

sée, réduite à quelques membres, battant en retraite vers

Belleville et le Père Lachaise, ultime refuge, donjon du

désespoir.

Delescluze écrivit alors à sa soeur adorée sa fameuse et

touchante lettre-testament. Un ami put sauver et faire

parvenir à celle à qui elle était destinée, cette relique.

Ma bonne sœur.

Je ne veux ni ne peux servir de victime et de jouet à la réac-

tion victorieuse. Pardonne-moi de partir avant loi qui m'as sa-

crifié la vie. Mais je ne me sens plus le courage de subir une

nouvelle défaite après tant d'autres. Je t'embrasse mille fois

comme je t'aime. "Ton souvenir sera le dernier qui visitera ma

pensée avant d'aller au repos. Je le bénis, ma bien aimée, ma

seule famille depuis la mort de notre pauvre mère. Adieu I
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adieu ! Je t'embrasse encore. Ton frère qui l'aimera jusqu'à son

dernier moment.

Charles.

Ayant accompli ce suprême adieu, et comme allégé d'un

fardeau, n'appartenant déjà plus à ce monde, il se leva

toujours .silencieux et calme. Il sortit de la mairie. Il alla

vers le Château-d'Eau ; là était la mort, et il le .savait. Il

était vêtu comme à son ordinaire : jaquette noire, pantalon

marron, chapeau haut de forme, col rabattu, cravate noire.

A sa boutonnière, une cocarde avec ruban roug-e à franges

d'or, insigne des membres de la Commune. Il n'avait pas

d'armes ; sa main s'appuyait sur sa canne à bec, selon sou

habitude. Il se dirigea vers la fontaine, dont la vasque s'é-

talait alors un peu en avant de la place de la République

actuelle, comme pour inspecter les postes et surveiller la

construction de la barricade que Lisbonne faisait commen-

cer au coin du boulevard Voltaire. Avec sa tête penchée,

méditative, sa démarche lente, son costume propre mais

râpé, son chapeau de haute forme, on l'eût pris, sans les

détonations ébranlant l'air de tous ciltés,sans les tirailleurs

embusqués, apprêtant leurs armes dans l'encoignure des

porches, pour quelque vieu.v professeur se rendant à son

cours. Son allure était spectrale, énigmatique. Nul ne s'in.

formait du but mystérieux vers lequel s'acheminait ce

vieillard, visiblement préoccupé, et qui semblait indifférent

aux balles qui sifflaient autour de lui, aux projectiles qui

s'écrasaient sur son parcours. Quelques combattants qui

revenaient, en chargeant leur fusil, de la barricade du Ghà-

teau-d'Eau évacuée, le reconnurent et le saluèrent, sans l'in-

terroger. D'autres qui se repliaient en rasant les murailles,

passaient rapidement sans faire attention à lui, étant pres-

sés de se retrancher derrière les pavés que Maxime Lisbonne
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échafaudait à quelques mètres. Le boulevard était déseit

et n'appartenait, pour ainsi dire, plus aux vivants. Il était

devenu allée de cimetière. Le canon faisait la solitude. Le

vide était sinistre à cet endroit si animé en temps ordi-

naire. Le soleil descendant à l'horizon balayait la large voie

évacuée de sa traînée chaude, et la silhouette mince de De-

lescluze se détachait sur le fond de fjloire de la place en

feu.

Plus le fantôme sombre et maigre s'enfonçait dans la

lumière, plus les être.s vivants devenaient rares, s'évanouis-

saient comme des ombres. Au loin vers la Bastille, vers

le canal, Delescluze put apercevoir, et ce fut son ultime

vision, des groupes de fédérés se dépêchant. Tous remon-

taient dans la direction de la Roquette et ilu Père Lachaise.

Lui seul descendait.

Il parvint enlin à la barricade abandonnée. Aperçut-il,

derrière le mur en partie éventré, et en contre-bas, les fusils

émergeant? Il gravit, comme s'il n'avait rien vu, les pavés

écroulés formant escalier, et parut sur la crête de la barri-

cade. Le disque du soleil roulait à l'occident, comme un

énorme obus vermeil. Delescluze eut l'ébloulssement de la

grande lumière avant de rentrer dans l'ombre éternelle.

Une décharge éclata. La noble victime tomba, face en

avant. Le grand citoyen Delescluze n'était plus.

11 était mort sans armes, sans cris, sans gestes, sur la

barricade prise, statue renversée sur un socle brisé. C'était

la fin du vaincu de Décembre, Baudiu, représentant du

peuple comme lui, qu'il avait glorifié, sans prévoir qu'il

aurait même destinée.

L« cadavre du héros demeura quelque temps abandonné,

parmi les pavés rougis. Il fut reconnu dans la soirée et

transporté à l'église Sainte-Elisabeth, tandis que la police

arrêtait, dans son modeste logis, une vieille femme en pleurs,

Il »8
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coupable d'avoir été la sœur chérie de l'insurg-é. La fin de

Charles Delescluze fut un noble suicide à peine dissimulé,

un sacrifice cherché, voulu. Le g^rand vaincu se fit donner

la mort, car il voulait que cela fût ainsi. Il tomba comme

un soldat, comme un martyr. Charles Delescluze put ache-

ver ainsi sa digne et vaillante existence dans la splendeur

d'une apothéose sinistre.



LIVRE IX

LA COMMUNE ÉLUE

LE VOTE

Le dimanche matin, 2G mars, le scrutin à Paris s'ouvrit,

régulièrement et paisiblement, dans toutes les mairies. Nul

incident sérieux ne se produisit. Ni cris, ni protestations,

ni rassemblements tumultueux dans la rue ou autour des

urnes. Le temps était doux, le ciel ensoleillé. La joie du

printemps rayonnait partout. Il y avait de la gatté dans

les yeux et de l'espérance dans les coeurs. Pour la plupart

des votants, cette journée de scrutin était l'aurore d'une vie

renaissante de tranquillité, de bien-être, certains pensaient

de rénovation sociale aussi. Bien que les idées purement

socialistes n'eussent que légèrement influé sur les électeurs,

préoccupés surtout d'avoir un conseil municipal et de voir

se clore les négociations, les discussions avec le gouverne-

ment versaillais pouvant avoir pour issue un conflit redou-

table, on augurait favorablement, dans les milieux ouvriers,

pour le progrès des réformes sociales et pour l'amélioration

du sort des travailleurs, de la fin de l'interrègne. L'éta-

blissement d'un pouvoir neuf et démocratique, qui par le

scrutin semblait investi d'une incontestable légalité, devait

inspirer à tous un sentiment de sécurité, de repos. La re-
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prise du travail, des affaires, si impatiemment attendue,

devait être la conséquence logique de l'installation d'un

gouvernement rég-ulier dans la Cité. Car nul ne doutait de

la rég-ularité et de la légalité de la Commune qu'on élisait,

qui allait entrer en fonctions.

Les maires, élus au 8 novembre, pouvoir institué par le

suffrag-e universel, n'avaient-ils pas accepté, contresigné

la convocation des électeurs? Ces maires n'avaient-ils pas

agi avec mandat, avec approbation du gouvernement ?

N'étaient-ils pas autorisés par un acte public du ministre

de l'intérieur Picard à prendre toutes les décisions utiles

et nécessaires, pour le bien de la Ville de Paris, en l'ab-

sence du Gouvernement? Cette utilité et cette nécessité

pouvaient-elles être contestées en ce qui concernait la con-

vocation des électeurs et la nomination du conseil commu-

nal? Nul ne pouvait concevoir le moindre doute sur la

légitimité d'élections faites dans ces conditions. On se di-

sait que le danger d'un conflit avec Versailles étant con-

juré, il n'y aurait plus place que pour une bataille pacifi-

que autour des théories, des principes, des systèmes. Dans

les milieux bourgeois, où l'on prévoyait l'élection de nom-

breux représentants de la classe ouvrière, on se préparait

a des concessions, et l'on se disait que les masses popu-

laires, à qui l'on devait la victoire du Dix-fluit mars, méri-

taient qu'on s'occupât de leurs intérêts, de leurs besoins.

L'opinion moyenne était que la Commune, gouvernement

fait par le peuple, avait pour devoir, pour raison d'être, de

transformer, non pas violemment et par à-coups révolu-

tionnaires, mais par une série de mesures légales, transi-

toires, acceptables par tous, la société jusque-là trop exclu-

sivement organisée au profit des classes favorisées par

l'héritage et la possession des instruments de production

de la richesse, par le capital en un mot.
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11 ne faudrait pas généraliser ni renforcer ces aspirations

sociales, encore faibles, contenues dans quelques poitrines.

Ce serait une sorte d'anachronisme que deplacerau26 mars

une manifestation socialiste triomphante. On ne doit pas,

comme Karl Marx et ses disciples, interpréter le Dix-Huit

mars comme un brusque avènement du prolétariat. Les

sociétés, comme la nature, en dépit des cataclysmes, pro-

cèdent par des évolutions. La défaite de la Commune fut

sans doute celle du prolétariat, mais son triomphe provi-

soire, au 26 mars, ne pouvait être qu'une indication en

faveur de ce prolétariat, devant désormais participer plus

directement aux affaires. La Commune ne put, k raison de

la brièveté de sa durée, et au milieu des combats qu'elle

dut soutenir sans relâche, qu'apporter l'espoir aux réfor-

mateurs sociaux.

Cet espoir suffisait, avec la certitude de la guerre civile

évitée, crovait-on, pour donneraux physionomies un aspect

joveux, le jour du vote. On oubliait les souffrances passées

et les déceptions subies; on recommençait une existence.

Les vieux, ceux qui avaient connu les luttes, avec les repré-

sailles d'autrefois, juin et décembre, n'y pensaient plus.

Ils considéraient les défaites anciennes et les long'ues nuits

de l'empire autoritaire comme un mauvais cauchemar

disparu. Ils se g-audissaicnt dans la sécurité optimiste du

réveil. Les jeunes jouissaient du présent avec une incon-

science béate, comme d'un bien tout naturel, qui leur était

dil, qui devait durer, qui était sûr autant que le lever du

jour, et leurs narines frémissantes humaient l'avenir avec

délices.

Sauf quelques têtus adversaires de la démocratie, tout le

monde accordait crédit au nouveau régime dont les bulle-

tins dévote allaient former les fondations. Même les adver-

saires passionnés du Comité Central, les militants de la
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veille au Grand-Hôtel et à la mairie de la Banque, ceux qui

admiraient Thiers et eussent favorisé un retour offensif du

gouvernement réfug'ié à Versailles, renfonçaient leurs récri-

minations et faisaient, contre mauvaise fortune, bon cœur et

belle mine. Beaucoup, parmi ceux-là,espéraient une victoire

électorale du parti des maires, et abusés par quelques symp-

tômes partiels, escomptaient la reprise du pouvoir municipal

par les signataires bourg-eois de la transaction avec les révo-

lutionnaires; ils entrevoyaient déjà la soumission des batail-

lons roug;es à l'assemblée nouvelle, supposée en g'rande

majorité composée de modérés, g'ouvernée par les élus issus

du Quatre-Septembre. Le scrutin du 26 mars, avec une

faible augmentation des représentants ouvriers, devait être

,

selon eux. la confirmation de celui de novembre.

Ceci explique pourquoi le nombre des abstentions ne fut

pas du tout celui qu'avaient espéré les résistants passionnés

de la semaine, ceux qui, comme MM. Dubail et Degouve-

Denuncques, avaient protesté contre ce qu'ils nommaient

la Capitulation des maires. Ces abstentions n'eurent pas

le caractère hostile que lui attribuèrent, après coup, les

écrivains de la réaction. Le total en fut relativement

normal. Des adversaires du Comité Central furent élus

dans plusieurs arrondissements. Ils furent même plus

nombreux que les élus faisant partie de ce Comité. Le

Comité Central avait laissé poser la candidature de ses

membres dans presque tous les quartiers ; or treize de ces

candidats parvinrent seulement à troquer l'écharpe à

Irançes d'arg'ent contre l'écharpe à frang-es d'or des mem-
bres de la Commune.

Ce furent les citoyens : Antoine Arnaud, Babick, Berg-e-

ret, Billioray, Brunel, Champy, Glovis Dupont, Fortuné

Henry, Géresme , Jourde, Mortier, Pourille dit Blanchet et

Ranvier. Et les élus bourgeois, qui témoignèrent de leur an-
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tag-onismeen se retirant de la Commune, plus ou moins hâti-

vement, furentau nombre dedix-neuf: c'étaient MM. Adam,

Barré, Brelay, de Bouteiller, Chéron, Desmarets, Ferry,

Ernest Let'èvre, Pruneau, Albert Leroy, Méline, Marmottan,

Cil. Murât, Nast, Loiseau-Pinson, Ranc, Robinet, Tirard,

Ulysse Parent.

La comparaison de ces deux résultats suffit à prouver

la liberté et la sincérité des élections. Aussi M. Thiers

a-t-il falsifié la vérité, une fois de plus, quand, dans une

dépêche datée de Versailles du 26 mars, à midi, il disait à

la province, tenue par la force dans l'isolement et dans

l'ig-norance de ce qui se passait réellement à Paris :

Un accord, auquel le gouvernement est resté étranger, s'est

établi entre la prétendue Commune cl les maires pour en appe-

ler aux élections. Elles se feront aujourd'hui sans liberté et dès

lors sans autorité morale. Que le pays ne s'en préoccupe point et

ail confiance. L'ordre sera rétabli à Paris comme ailleurs.

M. Thiers aurait pu ajouter, selon la formule célèbre,

« Gomme à Varsovie ». Dans une dépêche subséquente, M.

Thiers persista à nier la lég-alité de la convention signée

par les maires autorisés par lui. Il téléj^^raphia aux dépar-

tements :

Versailles, 28 mars 8 h. 35 matin.

A Paris, règne un calme tout matériel.

Les élections, au.xquelles une partie des maires s'est résignée,

ont été désertées par les citoyens amis de l'ordre.

On verra ce qui sortira de ces illégalités accumulées.

Il n'y eut ni irrégularité signalée ni protestation sérieuse

déposée, durant toute la journée du vote. Le dépouillement

du scrutin commença dans la nuit. Il ne fut terminé que le

lundi dans la soirée.
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LES CHIFFRES

On a beaucoup erg'oté sur les chiffres du vote du 26
mars. Ces chiffres électoraux n'ont qu'une apparence de vé-

rité. Il faut vérifier comment ils sont fournis.

On comptait, pour le vote du 26 mars 1871, 481.000
inscrits, chiffresronds,etil veut seulement 280.000 votants.

Au premier coup d'œil il y a un écart considérable, et la

proportion des abstentionistes paraît anormale. Les ad-
versaires de la Commune en ont conclu que près de 5o 0/0
des électeurs étaient hostiles le 26 mars; la Commune ne
fut donc qu'un g-ouvernement de minorité. C'est là une
g-rossière illusion d'optique, dans laquelle la complaisance
entre pour une bonne part. La statistique se prête aux ar-

g'uments et aux désirs des pai-tis.

Assurément une élection à laquelle la moitié du corps
électoral, avec une volonté consciente et dirigée, avec dis-

cipline et tactique aussi, refuserait de participer, serait

moralement compromise, et les mandataires choisis par ce

corps électoral scindé, qui serait encore divisé, diminué,
car tous les votants ne seraient pas du même avis sur toutes

les questions, ne pourrait prétendre représenter qu'une mi-
norité : le mandat serait dénué de valeur. On considère en
ce cas comme des opposants ceux qui s'abstiennent. Il serait

peut-être plus rationnel de considérer comme des adhérents
tacites au rég-ime existant ou au parti dominant au moment
de la consultation, ceux qui ne se donnent pas la peine de
venir déposer leur protestation. Ce serait l'application de
l'adage : qui ne dit mot consent. Mais, dans la pratique,
on compte les abstentionni.stes comme s'ils avaient vot^

« contre ». On balance les suffrages exprimés par ceux qui
ne le sont pas. Comptabilité abusive. Ceci fait que les partis

extrêmes, n'ayant pas présenté de candidats, s'attribuent
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1

volontiers les voix muettes : ils proclament leurs adhérents

les non-votants. Système commode, qui fait plaisir aux

vaincus, dont le conting-ent se trouve ainsi théoriquement

niossi, mais qui est absolument dénué de bonne toi, de

vraisemblance aussi.

On doit poser ce principe, que le chifl're des abstention-

nistes ne peut prendre une signification que lorsqu'il a été

[)iécédé d'une délibération publiée, d'une résolution, d'un

loncert, annoncés, entre les membres d'un même parti.

Encore cette répartition pourrait-elle souvent se trouver

lourde d'erreur. Dans les assemblées parlementaires, où

labslention est pratiquée fréquemment, et divulguée

nominativement par les scrutins publics, elle est prise

pour une déclaration de neutralité, ou de désintéressement

dans la question posée. Elle ne peut être que très rare-

ment considérée comme la manifestation d'une opinion

précise. Elle est souvent une réserve prudente de l'élu,

redoutant de mécontenter une portion des électeurs et

de compromettre ses chances futures en prenant parti; il

ménag-e ainsi, comme on dit, la chèvre et le chou. C'est

[iresque toujours une finesse blâmable, qui ne trompe per-

sonne, et une couardise qui dissimule assez mal le vérita-

ble sentiment du non-opinant. Le gouvernement, lorsqu'il

a posé la question de confiance, ne s'y méprend pas. Les abs-

lenlionnistes, ou ceux qui se sont réfugiés à la commission du

budget pendant le vote, espèrent sa chute, sans vouloir pa-

raître y contribuer. Ici, dans une consultation générale du

suffrage universel, mais consultation peu ordinaire, singu-

lièrement spontanée, où il n'y avait eu ni professions de foi

d'affichées, ni programmes discutés, ni candidats présentés

par des comités, où les électeurs, brusquement convoqués,

avaient dû, dans quelques heures, se décider ù voler etfaire

un choi.T, les abstentions ne pouvaient avoir le caractère
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qu'on leur attribue habituellement. Le total prévu, et l'on

pourrait dire normal, de ces désertions électorales se trou-

vait modifié et accru par les circonstances exceptionnelles

de l'époque. Les totaux abstentionnistes sont constitués,

dans les élections ordinaires, par les mécontents absolus,

les intransigeants, ceux qui, en présence de candidats ul-

tra-réactionnaires ou révolutionnaires extrêmes, ne trouvent

jamais l'élu de leurs désirs. Ceux-là sont la petite minorité,

et n'entrent réellement que pour mémoire dans le décompte
des suffrages. Ce sont pourtant les vrais abstentionnistes,

ceux dont le refus de choisir un candidat s'appuie sur une
raison politique. Beaucoup de ces perpétuels désabusés, de
ces jamais satisfaits, expriment un suffrag'e souvent, et

votent, mais avec des bulletins blancs. 11 y a aussi à élimi-

ner du calcul des abstentionnistes politiques, outre les tré-

passés depuis la dernière confection des listes, les malades
les infirmes, les gens en voyag-e ou momentanémentabsents.
Ce déchet fatal existe dans toutes les convocations électorales.

On doit évaluer enfin, et c'est le plus fort conting-entdes abs-

tentionnistes, les indifférents, les sceptiques, les affairés trou-

vant toujours un prétexte de beso^-ne à faire, de clientèle à

satisfaire, de devoirs de famille à accomplir, pour se dispen-

ser de se rendre au scrutin. 11 y a encore ceux que détournent

des urnes l'entraînement des plaisirs, la routine du café ou
l'habitude de la promenade, et aussi ceux qu'absorbent

les préoccupations intimes, chagrins cuisants ou passions

ardentes. Voilà les couches variées de citoyens où l'absten"

tion se produit : elles fournissent à toutes les époques une
abondante moisissure électorale, inféconde et pernicieuse.

Mais au 26 mars 1871, il y eut un autre élément absten-

tionniste, dépassant toute proportion connue. Pour le cons-

tater, il suffit déconsidérer que les élections de la Commune
eurent lieu d'après les listes remontant au mois de mars
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1870, les listes Idressées pour le plébiscite de Mai. Il est

certain qu'à celte époque de pleine prospérité matérielle in-

discutable, alors que les g-rands travaux de Paris avaient

attiré un surcroît de population ouvrière, quand les entre-

preneurs recrutaient largement des bras dans les campa-

g'nes, tandis que les affaires très actives faisaient venir tout

un excédent d'employés, de commerçants, d'intermédiai-

res, de placiers, des petits centres urbains, les inscrits sur

les listes parisiennes étaient plus nombreux qu'à toute autre

période. Les facilités d'inscriptions pour levote plébiscitaire

étaient aussi plus grandes. Ces listes, ainsi établies au 3i

mars 1870, n'avaient pas été modifiées depuis le vote plé-

biscitaire, et cependant quels changements, quels vides

avaient été produits dans les rangs des inscrits par ces

événements successifs: la déclaration de guerre, l'invasion,

le siège,la capitulation et aussi le Dix-Huit mars! La mor-

talité, la maladie, la peur, avaient certainement supprimé

un bon tiers de ces habitants du mois de mars d'avant la

Ifuerre. L'exode des Parisiens délivrés, au lendemain de

l'ouverture des portes, avait été formidable. 11 est donc cer-

tain que la population électorale de Paris dans tous les

quartiers avait considérablement diminué, bien qu'il n'y

eût qu'un an d'écoulé. Beaucoup de ceux qui manquaient

n'eussent sans doute pas voté pour la Commune, mais leur

absence, volontaire ou for>;ée. ne doit pas entrer en ligne

de compte, et l'on ne saurait, sans mauvaise foi, com-

prendre les morts, les disparus, les francs-fileurs, comme

ayant, au 2G mars, protesté contre la Commune puisqu'ils

out refusé de déposer leur bulletin dans l'urne 1

D'après le tableau des membres de la Commune, les

chiffres comparés des élus du 26 mars et des maires et

des adjoints nommés en novembre 1870, sur les mêmes

listes, on trouve que la proportion des suffrages exprimés
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pour les maires et pour les membres de la Commune, est

à peu près identique, inférieure même quant à la nomi-

nation des adjoints. Plusieurs, parmi ces derniers, en no-

vembre, ont été proclamés sans avoir obtenu le ijS des ins-

crits .

Dans les quartiers populaires, les républicains avancés 1

passèrent avec des majorités considérables : Delescluze eut

20.264 suffrages dans le XI«, Ranvier 15.094 dans le

XX«, Blanqui 14.953 dans le XYIII», Gambon 13.784 dans

le X°. Dans ces mêmes arrondissements, en novembre,
'

comme maires, avaient obtenu : MM. Mottu i4-25i voix,

Ranvier, 7.355, Clemenceau 9.409, Dubail 7.558.

Dans les quartiers bourgeois, M. Méline (I'"' arrondis-

sement) obtint 7.261 voix comme membre de la Com-
mune

; il avait, en novembre, été élu adjoint par 4-439

voix; M. Tirard (XI'l avait eu 7.1 43 voix comme maire; il

en eut 6.386 pour la Commune; M. Desmarrets (IX«) avait

été nommé maire par 6.272, il n'eut que 4-252 voix le 26

mars, mais dans le même arrondissement, M. Ranc fut

élu membre de la Commune par 8 966 voi.v.

Les élections du 26 mars furentdonc régulières, normales

et il j eut aux urnes le nombre d'électeurs que comportaient .

la situation de Paris à cette époque et la condition des 1

partis. 1

Il y eut plus d'empressement sans doute et d'animation

dans les arrondissements populaires, maispartout ou vota j

avec calme et satisfaction. Au XI° arrondissement seu- j

ieraent, il y eut manifestation locale d'un groupe d'élec- '

teurs, tous gardes nationaux, qui, sans armes, défilèrent

drapeau rouge en tête, le bulletin au képi ; après avoir fait .

visite à la colonne de la Bastille, ils se rendirent en corps à

leurs sections de vote. En résumé, journée de vote ordi-

naire, pacifique.
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APPRÉCIATION DES RÉSULTATS

Le journal Le Temps apprécia, avec modération, les con-

séquences de ces élections, qui ont donné, selon lui, au Co-

mité Central « un caractère de légalité relative».

Il est clair aujourd'hui, dit-il, dans son numéro daté du jeudi

30 mars, qu'il fallait ou s'ru tenir à l'abstention la plus complète

et la pins riiçoureuse, ou procurer à un scrutin le plus grand

nondjre de participants possible. L'un et l'autre résultats eussent

mieux valu que ce qui arriva, ni l'un ni l'autre n'a pu être

obtenu.

Le premier laissait aux auteurs de l'insurrection toute la res-

ponsabilité des conséquences de leurs actes, et leur faisait voir à

eux-mêmes qu'ils étaient en minorité. Le second pouvait modifier

considérablement les résultats du scrutin, et dans tous les cas,

il amenait la plus grande somme de chances à cette transaction

pacifique entre Paris et le pouvoir central de la nation, que le

comité insurrectionnel a déclaré lui-même être dans ses vues. Sous

le régime du suffrage universel, il ne faut jamais reculer devant

le vole, quelles que soient les circonstances où il se présente...

Cependant l'abstention, mais l'abstention complète, avait, nous

le répétons, aussi ses avantages et surtout sa dignité. Mais de la

manière dont les circonstances se sont enchaînées il faut recon-

naître qu'elle n'était pas possible. Pour l'assurer, tout d'abord, il

eût fallu que l'amiral Saisset n'ébranlât pas l'opinion par ses mani.

festes contradictoires, et surtout que les maires se démissent tous,

comme M. Vachcrot, au lieu d'intervenir par des démarches, de

l'intention la plus louable, mais d'une constante maladresse, au

lieu de capituler finalement. Lenr intervention, leur capitulation,

et la mauvaise victoire de l'Assemblée contreParis. devaient forcé-

ment produire ce demi-concours et cette dend-abslention, d'où

est sorti le nouveau conseil municipal.

Cette solution a pu ajourner, conjurer même un péril momen-

tané, et c'est là quelque chose, mais elle laissa toutes les difficul-

tés intactes, elles les compliqua même, car les élections ont don-

nés au Condté Central un caractère de légalité relative.

Les populations partout, et à Paris plus qu'ailleurs peut-
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être, contiennent des éléments capricieux et variables; les

fluctuations du peuple souverain sont mobiles comme

l'onde, d'autres diraient comme la femme. Les écrivains

réactionnaires ont mauvaise grâce à nier cette variabilité

toute féminine. Nous reconnaissons, avec eux, qu'après la

cruelle victoire de M. Thiers et l'épuration sanglante du

corps électoral, le vote parisien fut acquis à la réaction : le

pauvre Vautrain préféré à Victor Hugo pour représenter

Paris, c'était là une affirmation évidente des tendances

alors rétrogrades de Paris expurgé et terrorisé; mais Paris,

au 26 mars approuva la Commune et donna, comme dit /e

Temps, une légalité relative au Comité central.

Paris, dans sa majorité, fut donc communard, au moins

le jour de l'élection de la Commune. Et il avait raison, et

il était logique, en faisant crédit à ce gouvernement nou-

veau, en l'acclamant formidablement le mardi 27 mars, à

l'heure solennelle et superbe de la proclamation sur la

place de l'Hôtel-de-Ville. Celte confiance était rationnelle.

Il faut se souvenir de l'impopularité de l'Assemblée natio-

nale, de ses provocations et de ses outrages à Paris, du

mépris où le gouvernement de M. Thiers était tombé

après sa fuite misérable, de l'hostilité rageuse manifestée

par les ruraux contre Paris, contre la République, des lois

urgentes et an.xieusement attendues parlant de malheureux

inquiets ou lésés, lois sur les échéances, lois sur les loyers,

disputées, ajournées, finalement refusées ; enfin il ne faut

pas négliger les bruits de nomination du duc d'Aumale ou

du prince de Joinville à la tête des armées. Nouvelles faus-

ses mais vraisemblables, pouvant être tenues pour exactes,

et devant, à la prochaine occasion favorable, devenir offi-

cielles. En rassemblant tous ces griefs, tous ces chefs d'an-

tagonisme, on ne pourra s'étonner que, lournanl le dos

à Versailles, Paris, pris dans son ensemble et non pas seu-
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lement dans ses quartiers révolutionnaires, se soit porté

Ters rassemblée communale présentée au peuple sur l'es-

trade de l'Hôlel-de-Ville. et en ail salué les membres de ce

double cri : Vive la République ! Vive la Commune !

DÉBUTS FAVORABLES

Le Comité Central, dans dcscirconstances difficileset ex-

traordinaires, avait exercé le pouvoir sans violences, sans

excès. Il n'avait effrajé personne. L'exécution des deux mal-

heureux généraux rue des Rosiers n'était pas son fait. Il

ne l'avait ni ordonnée ni acceptée. Il ne l'avait même con-

nue qu'après son accomplissement, et il avait décliné toute

solidarité avec les meurtriers. Les personnes et les proprié-

tés avaient été en siîreté sous son autorité d'une semaine.

Il se retirait avec dig-nité, devant le pouvoir élu, et il des-

cendait les marches de l'Hôtel-de-Ville, le front haut,comme

il s'en était vanté. La population ne pouvait qu'avoir dé-

férence et applaudissements pour ce gouvernement honnête

et débonnaire, à qui l'on n'avait pu reprocher que le défaut

de notoriété de ses membres.

La Commune ne pouvait encourir ce reproche d'obscurité,

au moins pour ses membres principaux : car si le parti mo-

déré avait élu des hommes notoires comme Tirard, Des-

marets, Méline, Brelaj, Marmottan, Ernest Lefèvre, Ranc,

les électeurs plus avancés avaient nommé de jeunes et ar-

dents révolutionnaires, déjà signalés par leurs luttes coura-

geuses sous l'empire.commeTridon, Raoul Rigault, Protêt,

Amouroux, Eudes, des vétérans célèbres du parti républi-

cain comme Delescluze, Félix Pyal, Gamhon, avec des pu-

blicistes de renom tels que Vermorel, Arthur Arnould,

Paschal Grousset, Jules Vallès. Il y avait bien cette fameuse

Internationale, qui avait fait passer quelques-uns de ses
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membres les plus actifs, comme Varlin, Malon, Vaillant,

Lefrançais, Avrial, mais ceux-là étaient surtout des théo-

riciens, des philosophes, et il convenait que les intérêts, et

les idées aussi, des travailleurs, eussent leurs représentants

directs dans cette assemblée nouvelle. Elle apparaissait de

composition bourgeoise dans son ensemble, et les Jacobins

et les Blauquisles semblaient avoir besoin d'être soutenus

et dirig-és par les plus dignes et les moins inquiétants des

réformateurs sociaux.

Donc la Commune dans sa composition, comme par son

origine, devait inspirer confiance et rassurer l'opinion.

Il y avait sans doute de l'illusion et du mirage dans l'es-

poir qu'on mettait en elle, mais tous les gouvernements à

leur origine profitent de ce crédit, et cette attente optimiste,

conforme à la nature humaine, ne fit pas plus défaut aux

gens du a6 mars qu'à ceux du 4 septembre.

Un des grands adversaires de la Commune, l'académicien

orléaniste Hervé, directeur du Journal de Paris, a dit, en

constatant cette sympathie populaire, pour lui déplorable :

On est très habitué, en France, à considérer comme définitif

et légal tout gouvernement de fait. Je crois que c'est Royer-

CoUard qui a dit : « 11 y a une grande école d'immoralité en France

depuis soixante ans. » En effet, nous avons vu la force triom-

phante et des doctrines l'ont justifiée.

Nous sommes tellement habitués à accepter le fait accompli qu'au

bout de quelque .temps, pour les Parisiens qui étaient restés

dans Paris, qui n'avaient pas pu le quitter, qui étaient plus pari,

siens que frani;ais, le gouvernement qui percevait les impôts,

qui commaudait, qui ordonnait, était le gouvernement régulier.

Voilà une première cause.

Il y en eut une seconde. Parmi les bataillons même qui avaient

pris part à la tentative de résistance sous l'amiral Saissct, il y en

a qui ont consenti à marcher sous le drapeau de la Commune.

Ces bataillons avaient été profondément troublé» par ce qui s'é-

tait passé au moment de la tentative du boulevard. Au moment
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(le la c.ipilulation des maires, il y eut de ces bataillons qui ont

marche dans les rangs de la Commune. Ils ont été troublés par

cette espèce d'abandon des pouvoirs. En outre, on a été entraîné

par le spectacle de ce qui se passa autour de soi. On n'entendait

plus que les voix des partisans de la Commune, on ne lisait plus

que les affiches de la Commune. Non seulement parmi les ou-

vriers, mais dans la bourgeoisie, on disait : c'est un gouvernement
comme un autre I c'était un gouvernement quelconque, et cel.»

suffit en France pour qu'on soit obéi. A la fin, la Commune
avait plus de partisans qu'au commencement.

Cette psycholog-ie de la popularité de la Commune est

remarqiialile. Comme le dit, avec une profonde justesse,

M. Edouard Hervé : pour beaucoup c'était un gouverne-

ment comme un autre, très républicain, bien intentionné,

devant amener une grande amélioration sociale, et cela était

la cause de la confiance, de l'enthousiasme mômequ'iltrou-

va à ses débuts. Ainsi est expliquée l'illusion qu'eurent

beaucoup de citoyens, intelligents et expérimentés, et non

des utopistes ou des fanatiques, sur la durée de ce régime

très possible, qui correspondait à bien des désirs, à bien des

espérances. Nombre d'adhésions au gouvernement issu

des élections du 26 mars trouvèrent, dans celte ambiance

crédule et confiante, leur logique et leur justification.

Qu'a-t-il donc manqué à ce gouvernement pour qu'il du-

rât, pour qu'il prît racine et pilt se développer, s'améliorer,

s'adapter aux besoins et au.x nécessités du moment "? Des

éléments secondaires lui firent certainement défaut: son in-

fériorité militaire fut une cause d'échec final, mais la seule,

la dominante cause de l'avortement de la Commune fui

l'existence de la Commune elle-même.

Sans la préoccupation, honorable mais impolitique, de se

transformer en gouvernement régulier, sans cette impa-

tience de la sanction du suffrage univer-sel, le Comité Cen-

tral eilt agi en pouvoir provisoire insurrectionnel, il ne se

Il *9
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fût pas arrêté aux amusettes électorales ; il eût évité l'em-

buscade des négociations où les maires, inconscients ou per-

fides, l'attirèrent, et il eût commandé, entraîné cette sortie

torrentielle, tant et si vainement reclamée sous Tiochu. 11

eût lancé, des le 19 mars, toute l'armée parisienne emportée

par la victoire, sur Versailles surpris, à peine défendu, privé

alors de son gardien invincible, le Mont-Valérien. La capi-

tale de la réaction se fût rendue avec armes, bagages,

assemblée et ministère. Paris victorieux devenait maître de

ses destinées et de celles de la France.

Les deux objections de la retraite de l'Assemblée sur une

autre ville, Fontainebleau, le Mans, Bordeaux, et celle de

rintervention des Allemands, ne résistent pas à l'examen-

Est-il nécessaire de réfuter cette double supposition, dont

plusieurs écrivains ont paru admettre l'importance? Une

assemblée errante, aux membres dispersés n'aurait eu au-

cune autorité sur la France. Les députés républicains, qui

formaient les deux tiers de l'Assemblée, n'eussent pas suivi

les royalistes dans leur nouvelle émigration, et, impres-

sionnés par l'arrivée des troupes républicaines, ils eussent

d'eux-mêmes suspendu leur mandat. Quant aux Allemands,

à moins de prétendre qu'ils tenaient à recommencer la

guerre, ce que démentent les faits, ils n'eussent pas attaché

plus d'importance à la substitution de la Commune de Pa-

ris, comme gouvernement, àl'Assemblée de Versailles,qu ils

n'en attribuèrent à la substitution du ministère de M. Thiers

à celui de Trochu ou de Gambetta. C'étaient là desatlaires

intérieures dont ils entendaient ne pas se mêler, à condition

toutefois que les conditions du traité de paix fussent ree-

pectées. 11 est certain que le gouverment communal aurait,

comme celui de Versailles, maintenu les termes convenus

du traité et de l'indemnité de guerre.

On aurait donc admis, soutenu aussi, un gouvernement
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quelconque, comme a dit M. Edouard Hervé. Ce gouverne-

ment était possible et durable, mais à la conditiou de l'im-

poser par la force, dont on ne sut pas user à propos. L'édi-

fice communal, pourdcmeurer solide et inébranlable, devait

reposer sur les fortes assises de la victoire militaire. Il

n'eut qu'une victoire électorale éphémère. Par la faute du

Comité Central, par l'babileté de M. Thiers, par l'illusoire

capitulation des maires, par l'ivresse du triomphe popu-

laire, le Dix-Huit mars devint une insurrection inutile, et

la Commune, condamnée àraort en naissant, malgré l'allé-

gresse du jour de baptême, eut pour berceau un cercueil.

L'ASSEMBLÉE DÉSAVOUE LES MAIRES

Dans la journée du lundi 27 mars, pendant que l'on

attendait à Paris, dans les mairies, les résultats du dépouil-

lement du scrutin, à Versailles, l'Assemblée pi'otestait

contre la légalité des élections parisiennes, et contre la

transaction aussi en vertu de laquelle le scrutin avait été

ouvert. Elle ne tenait aucun compte du caractère de man-

dataires du gouvernement des maires, et se refusait à re-

connaître qu'en transigeant ils eussent agi en bons cito-

yens.

M. Pelletereau-Villeneuve fit son rapport au nom de la

commission d'initiative, à laquelle avait été renvoyée la

proposition de Louis Blanc et de plusieurs de ses collègues,

tendant à faire déclarer par l'Assemblée que les maires,

en acceptant les élections municipales et en invitant les

électeurs à y prendre part, avaient agi en bons citoyens.

L'assemblée avait déjà manifesté son sentiment d'hostilité,

et l'on pouvait préjuger son vote il'après son refus d'adop-

ter l'urgence de la proposition. Elle crut devoir préciser

son opposition et accentuer son blâme. Elle pouvait laisseir
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dormir la motion dans les cartons de la commission d'mi-

tiative, commission d'enterrement, dépourvue d'influence,

et si peu considérée dans les assemblées que nul ne brigue

l'avantage d'en faire partie, et que ses commissaires sont

désio-nés au sort ou pris dans les bureaux parmi les absents,

en manière de punition. Cette commission pouvait donc

indéfiniment conserver le dossier. Personne n'eût réclamé

la mise à l'ordre du jour de la discussion du rapport.

M. Thiers fut cependant d'avis de provoquer le débat et le

vote. Il avait à faire une déclaration sensationnelle.

M. Pelletereau-Villeneuve, au début de la séance du 27,

déposa donc son court rapport dont la conclusion était :

La Commission, après avoir délibéré, continuant à s'en rappor-

ter à la sagesse et à la fermeté du gouvernement sur la conduite

à tenir à l'occasion des événements de Paris, a l'honneur de pro-

poser à l'Assemblée nationale de ne pas prendre en considération

la proposition de MM. Louis Blanc et autres collègues.

Après lecture donnée de ces conclusions, que des « très

bien » accueillirent, M. Tbiers monta à la tribune.

DÉCLARATION DE M. THIERS

Le cbef du pouvoir exécutif commença par déclarer qu'en

demandant à la commission une discrétion commandée

par la gravité des circonstances, il ne commettrait pas la

faute de manquer lui-même à cette discrétion indispensa-

ble. M. Thiers ajouta que, derrière ce silence nécessaire, il

ne se cachait pas de péril pour les principes, et qu'il n'y

avait pas davantage de péril pour l'ordre public. Aucun des

principes essentiels de gouvernement ne serait sacrifié.

Par principes de gouvernement, dit-il alors, j'entends, en cette

matière, que rien ne soit fait pour qu'une seule vdle de France

puisse prétendre dominer la France entière. Les droits de Pans
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seront consacrés comme les droits de toute autre ville, cl je vous

demande de mettre à l'ordre du jour, le plus tût possible, la loi

des altribulioiis municipales de cette cité. Ainsi, les droits de Pa-

ris ne seront pas méconnus, mais j'entends par les principes

de gouvernement, des institutions telles qu'une seule ville, quel-

que fiflorieuse, quelque considérable qu'elle soit, ne puisse pas

dominer le reste de la France. Ainsi liberté pour Paris, liberté

pour la France.

A ce verbiage inotfensif, M. Thiers s'empressa d'ajouter

la précision d'une menace, qui réjouit l'Assemblée :

Maintenant, si je vous garantis qu'aucun principe n'est sacri-

fié, je puis vous garantir que tout ce que la prévoyance humaine

peut faire pour que l'ordre soit matériellement rétabli, et main-

tenu partout, tout ce qui peut-être fait est fait, ou sera fait, et,

soyez-en parfaitement convaincus, respect restera à la loi !

Abordant alors l'objet même de son discours, qui était

d'affirmer qu'il ne favoriserait pas les complots monar-

chistes,— c'était la réponse aux rumeurs qui avaient couru

de son renversement pour faire place au duc d'Aumale et

préparer la restauration royale, — le chef du pouvoir exé-

cutif, de sa voix aigrelette, qu'une sourde irritation par

moments faisait grave, s'écria :

Si je demande à ceux qui sont impatients, et je le comprends,

légitimement impatients d'affirmer leurs principes, si je leur

demande de sacrifier leur impatience à la gravité des événements,

d'un autre côté je comprends aussi la situation de ceux à qui

l'on reproche de laisser soupçonner, par leur silence, des projets

que les ennemis de l'ordre public veulent attribuera cette Assem-

blée. En effet, les ennemis de l'ordre public disent que cette

Assemblée, avec ses opinions, avec ses passions bien léçitimes,

médite un attentat contre l'ordre de choses établi. Eh bien,

messieurs, l'une de ces assertions n'est pas plus vraie que r.-iutre.

Je répète ici que je proclame de nouveau devant vous la politique

que vous avez accueillie. Il y a, dans cette assemblée, comme

dans le pays, des partis divers, et qui tous peuvent avouer leurs
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opinions. Les partis monarchiques, quoique divisés entre eux,

peuvent soutenir noblement leur principe, car l'opinion qu'ils

embrassent est une opinion respectable...

Malgré ce compliment aux royalistes, et la précaution

oratoire emplcj-ée, M. Thiers, ne put satisfaire ici ses audi-

teurs, que l'illusion de la fusion stimulait. Il s'attira cette

protestation de M. le duc de La Rochefoucauld-Bisaocia :

— Les partis monarchistes ne sont plus divisés I

— Non ! non I ils ne le sont plus ! crièrent plusieurs

chevau-iégers.

C'était une erreur profonde. On le reconnut plus tard,

quand Thiers renversé au 24 mai 1873, on commanda les

carrosses du roi, à Versailles. Le comte de Chambord re-

fusa d'j' monter, si le drapeau blanc n'y était pas arboré.

Les Philippistes n'osèrent pas répudier le drapeau de leur

aïeul, l'un des jug'es de Louis XVI, et la fusion avorta dé-

finitivement. Mais les choses n'étaient pas aussi avancées,

lors de la séance du 27 mars, et le duc de Bisaccia estimait

pouvoir affirmer l'union, encore à faire, des orléanistes et

des légitimistes. M. Thiers, qui avait cru flatter et capter

les monarchistes, bondit sous l'interruption :

Si vous êtes tellement impatients, messieurs, dit-il d'un ton

plus irrité, que vous ne puissiez même pas supporter qu'on abonde

en votre sens, car je dis que les opinions que vous professez

sont de nobles opinions , que vous pouvez avouer à la face du
soleil, — si vous m'interrompez pour de telles paroles, en vérité

je ne sais plus quelle liberté vous me laisserez à cette tribune 1

Eh bien, je vous l'ai dit, et je le répète, devant cette Assemblée,

devant le pays et devant l'histoire, — car jamais l'histoire

n'a eu les yeu.x plus ouverts ni plus attentifs qu'aux événe-

ments immenses qui se passent en ce moment, j'affirme

qu'aucun parti ne sera trahi par nous, que contre aucun parti

il ne sera préparé de solution frauduleuse. (Très bien ! très bien.)

Nous n'avons accepté que cette mission : défendre l'ordre et en

même temps réorganiser le pays, de manière à lui rendre la vie.
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la libctédeses opérali.ns le --^^-^'f P^S'^^^'r^
MPul .orès de si Kranils malheurs, et quand tout ll a sera re-

abÎ 'la bcrtc Je^hoisir comme il voudra, en ce qu, concerne

es u ures destinées. Voilà la seule mission que nous avons

rccept"- nou. manquerions à nos devoirs s. nous prepa"»"^3 loàscmcnt une solution quelconque, qui scra.l la déception

StoùsT; pnrtis au profit d'un seul. (Applaudissements sur un

^^:;::'r'::;::ie:.t:':^^ucun ^té. d-aucun c^té abso,nmen, en-

tendez bien, vous ne vous verrez trahir. Je n a. jama.s menti de-

vant mon p;ys, ni autrement, et je mentirais indignement a cette

heulssi je L'disais pas une chose qui
^f\^f^^^l^^.Xr

n\ moi ni mes collèÊÇues, nous ne cherchons à non prec piter

ù D uiô nous ne cherchons qu'à précipiter une seule chose .

"esUa convalescence et la santé de notre cher pays. (Nouveaux

""^rrj'Tnntlis de l'ordre qui disent que nous nous prépa-

rons à renverser la République I Je leur donne un dément, for-

mel Us mentent à la France, ils veulent la troubler et l'agiter en

l^Lïuupaieil langage
• (Marquestrès vives d'approbation dans

diverses nnrties de l'Assemblée).

Nous avons trouvé la République établie, comme un fait dont

nous ne sommes pas les auteurs, mais je ne détruira, pas la forme

dHouv rLmenldont je me sers maintenant pour rctab ir 1 or-

d^^ouvelles et plus vives marques d'approbation sur les mê-

mes Ces. Applaudissements). Je ne trahira, pas plus es uns

1,1 .f, très Je le iure devant Dieu ! la réorganisation du

nàvs nous occupera, e nous occupera uniquement. Us mentent

Li t fri^ S^'-'l- répandentcontre nousdes accusat.oas

Taîon^ùeuses de trahison, afin d'ùter au pays toute paix et tout

vous à qui appartiendra la victoire? aux plus sas;es 1
(Très b enl

t7rbien )
• •ravaille^-y tous, lâchez de remporter devant la

Frtnc d lant les siècles, le prix, le vérit^d, e pn.x 1-- gouver-

ner, le prix de la raison et de la bonne conduite I (Très bien I

bravo !) , , 1

Après ce discours, dont la péroraison fut une déclara-

lion sonore sur les épretives douloureuses que la France

avait à traverser, mais dont elle sortirait « avec sa gran-
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deur immortelle que rien n'a encore atténuée sérieusement»,

l'Assemblée vola la discussion immédiate du rapport.

C'était un artifice parlementaire, car personne ne demanda

à discuter.

LES MAIRES N'ONT PAS AGI EN BONS CITOYENS

Le président Grévy dit alors, avec la solennité voulue :

« La parole n'étant pas réclamée, voiciles conclusions sur

lesquelles l'Assemblée doit se prononcer : « La Commis-

sion a l'honneur de ne pas prendre en considération la

proposition de M. Louis Blanc. »

Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées.

Ainsi un vote solennel de l'Assemblée nationale, émis

sous l'impulsion du chef du pouvoir exécutif, déclarait,

qu'en négociant avec Paris, qu'en acceptant les élections

municipales, les maires n'avaient pas agi en bons citoyens.

C'était le désaveu de tout ce qui avait été si difficilement

obtenu. Les maires étant considérés comme des factieux,

pour avoir remplacé, dans les mains fiévreuses des insur-

gés parisiens, les cartouches toutes prêtes par des bulle-

tins de vote, M. Thiers et l'Assemblée proclamaient qu'on

avait mal ag-i en ne déclarant pas la guerre civile.

C'était odieux et d'une fourberie intense. Thiers laissait

désavouer ses amis les maires, qui cependant n'avaient

agi qu'en se sachant autorisés par lui, par son ministre de

l'intérieur. Pour donner à ce vote une apparence de bonne

foi, après avoir formulé sa fameuse doctrine de la Républi-

que dévolue aux plus sages, de la République prime ofl'erte

à l'Assemblée et à la nation si elles avaient la sagesse de le

conserver lui, Thiers, à la présidence, il aurait dû remonter

à la tribune et dire :

« Messieurs, nous avons été trompés; les maires ont

abusé de la confiance que nous avions mise en eux. M. Er-
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nesl Picard va vous affirmer qu'il n'a jamais autorist les

maires à traiter avec des rebelles. Moi, j'affirme n'avoir

jamais dit à M. Tirard qu'il coavenait de négocier pour

éviter l'effusion du san^. Ce faux lémoia et tous ces mau-

vais citoyens, comme le vote de l'Assemblée vient de les

qualifier'juslemeut, ont trahi, et je demande leur mise en

accusation immédiate ! »

Ce langage aurait eu pour lui la logique, à défaut de

sincérité. M. Thiers n'alla pas jusqu'à demander des pour-

suites contre ces maires et députés, qui avaient consenti,

croyant à ses paroles, à signer un accord avec des insurgés

11 se contenla de cligner sous ses lunettes. Le résultat qu il

attendait était obtenu. Il pouvait laisser désavouer les

maires, puisqu'ils avaient agi comme il le voulait; il pou-

vait aussi laisser blâmer la convocation électorale, alors que

le vote parisien était un fait accompli, et que le temps

perdu à Paris, grâce à la comédie de la résistance et des

négociations, ne pouvait se ratrapper. Les maires-députés,

eux ne pouvaient empêcher que la transaction n eût pas

son résultat, et l'on n'avait point à s'occuper de leur décon-

venue. Ceux qui avaient fini par comprendre le plan du

chef du pouvoir exécutif, et qui, par la suite, se vanteraient

de l'avoir facilité par leurs cauteleuses manœuvres, d avoir

ainsi prolongé l'indécision et fait gagner le temps nécessaire

au rassemblement des troupes, ceux-là ne diraient rien.

Les autres, les mécontents comme Louis Blanc, Schœlcher,

Tirard, les auteurs do la capitulation, qui s'attendaient a

être félicités, pour avoir prôné la conciliation, bouderaient

et se tiendraient cois dans leurs fauteuils, tout penauds,

n'osant avouer qu'ils avaient été joués. Quant aux compli-

ces timides de la Commune, ceux qui, «pat un pied à

Versailles, avaient l'autre à l'Holel-de-Ville, les Floquet.ies
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Clemenceau, les Lockroy, tous ces députés au mauvais es-

prit, donneraient probablement leur démission, et ce se-

rait un bon débarras. Tout était donc pour le mieux ! Et

M. Thiers, radieux, en se frottant les mains, considérait

avec satisfaction la situation. Son plan s'accomplissait ainsi

ponctuellement. Tout avait été par lui prévu, combiné
avec adresse et tout se réalisait à souhait. Il avait obtenu la

chose la plus importante, et qui était la victoire sûre après

avoir été le salul immédiat : le temps inemployé par ces

niais vaniteux du Comité Central, croyant avoir ville gag-née.

Temps bien rempli par lui, grâce à l'obligeance des Alle-

mands. Du concours prussien il était surtout satisfait.

M. THIERS ET SES AMIS LES ALLEÂ/A^TDS

Ces excellents amis, Bismarck et de Moltke, avaient fait

tout ce qui était en leur pouvoir pour hâter le rapatriement

des forces prisonnières destinées à bombarder Paris et à

le prendre d'assaut. Cette mise à la disposition de M. Thiers

des contingents sans lesquels il serait infailliblement battu

et obligé de céder, de démissionner, avait été décidée assez

lentement dans les conseils de Berlin. Il y avait eu d'abord

quelquehesitation.il est faux, comme l'ont dit les écrivains

réactionnaires, que le Comité Central ait été favorisé par les

Allemands. Des échanges de dépêches avaient eu lieu, qui

ne faisaient qu'affirmer un fait forcé : la reconnaissance

par le Comité Central de l'état de choses existant. 11 lui

était bien difficile d'agir autrement. Il subissait une paix

onéreuso et honteuse, à laquelle il n'avait pas coopéré. En
déclarant que rien ne serait changé aux conditions pour
l'exécution du traité de paix, il ne faisait que se soumettre

à la nécessité. Le patriotisme indiscutable des gardes natio-

naux, si fortement manifesté à la veille de l'entrée des

Prussiens dans Paris, ne pouvait aller jusqu'à rompre les
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préliminaires de paix et à recommencer les hostilités,

dans les plus défavorables conditions, avec la moitié des

forts dominant Paris, avec l'approche des troupes de Ver-

sailles M"e M. Thiers eût mises à la disposition des géné-

raux allemands. Il faut une grande mauvaise foi pour

reprocher à un pouvoir insurrectionnel provisoire pris entre

deux feux, Versailles et rAllemaçno, d'avoir neutralise 1 un

de ses ennemis, en lui confirmant le respect des conditions

d'un traité préliminaire en cours d'exécution.

Une traduction fautive d'un adjectif allemand avait pu

faire croire un moment que le général Von Fabrice, dans

sa dépôche au délégué à l'extérieur, avait parlé de rapports

« amicaux y,JreundUch, tandis qu'il y avait seulement écrit

le terme « pacifique », friedUcK pour déterminer ces rap-

ports et les relations de fait, inévitables, existant entre les

avant-postes allemands et ceux des défenseurs de Pans. Le

n'est pas le gouvernement de Paris, c'est celui de Versail-

les que l'éfat-major allemand a surtout traité en ami. L ac-

célération du retour des prisonniers d'Allemagne fut la plus

sérieuse manifestation de ces bonnes dispositions pour

M Thiers Peut-ôlre v eut-il, dans le cœur des généraux

allemands, une vindicativesatisfaclion à fournira M.Thiers,

en hâtant le retour des débris de l'armée impériale, les

moyens de saccager cette ville, qu'ilsn'avaient pu prendre,

et de châtier cesParisiens,qu'ils n'eussent pas vaincus sans

le général Famine.

C'était là un accès de sentiment jaloux admissible, mais

une pensée bien impolitique. Il est certain que rintérôt

allemand eût été plutôt de favoriser la Commune Bien

que les doctrines de ses membres fussent abominables aux

veux des chefs prussiens, hommes d'ancien régime, servi-

teurs de l'absolutisme, attribuant à Dieu leurs victoires et

soucieux d'exterminer les socialistes, ils eussent dû pencher
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du côté de la Commune, en considérant seulement la bonne
digcestion de leur proie. Victorieuse, la Commune devait,

pour se maintenir, continuer l'état de paixextérieure, ajour

ner toute revanche. Si, au contraire, Versailles l'emportait,

et sa victoire amenant, comme cela semblait probable, une
restauration monarchique, la roj'auté pour se rendre popu-
laire devrait entretenir des idées de guerre. Le roi ou
l'empereur restaurés ne pourraient se faire supporter qu'en

se faisant les champions de la France intégrale, et en pré-

parant la restitution des provinces conquises. D'où une
menace pour l'empire allemand. Il en fut, il est vrai, autre-

ment par la suite : la monarchie ne put s'installer et les

républicains modérés, qui s'emparèrent peu à peu du pou-

voir, grâce à la résistance de la Commune en 1871, renon-

cèrent à l'idée de revanche pour asseoir et développer les

institutions républicaines; mais les Allemands, ni personne,

ne pouvaient prévoir ce résultat.

Les sympathies allemandes furent donc acquises dès le

premier jour à Versailles, qui représentait la lutte contre

la démocratie, contre la libre pensée, contre le socialisme,

toutes idées en horreur à l'aristocratie militariste et ré-

trograde de Berlin. S'il y eut, en ces tristes heures, un
protégéde l'Allemagne, ce fut le gouvernement deM.Thiers,
et non la Commune.
La dépêche suivante du général allemand von Fabrice,

adressée à M.Jules Favre, ministre des affaires étrangères,

publiée le 27 mars, dissipait dès la première heure toute

équivoque et ne pouvait laisser subsister aucun doute sur

les dispositions des autorités allemandes.

Rouen, le a6 mars 1871.
Monsieur le ministre.

Une communication purement militaire, envoyée deruièremeut
par le chef de l'état-major de la troisième armée allemande à
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l'adresse du commandaDt temporaire de Paris, a douné lieu à

des commentaires.

On s'est plu à considérer cette notification comme un encou-

rastement donné au mouvement parisien.

Pour détruire tout soupçon de cette nature, .1 sulhra de réta-

blir dans son authenticité le texte de la lettre allemande du gé-

néral de Schlotheim.
,

,.

Cette lettre porte, qu'en dehors de certames éventualités qu U

était nécessaire de préciser, en présence d'un pouvoir inconnu

dont on ionoraitles dispositions, les troupes allemandes conser-

veraient une attitude pacifique « Iriedlich » et complètement

^Te^'comité Central, en publiant cette modification, a cru utile

de chanarer « attitude pacifique » en « attitude amicale ».

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances de ma

haute considération.
Fabrice

AVANT LATTAQUE

A l'heure où Paris, de plus en plus crédule et pacifique,

.apprêtait à acclamer, sur la place de l'HMel-de- Ville, le

nouveau gouvernement sorti des urnes populaires, le minis-

tre de rintérieur répandait, par toute la France, la dépêche

suivante :

Versailles, 37 mars.

Vne partie considérable de la population et de la garde natio-

,|e de Paris sollicite le concours des départements pour le reta-

Missement de l'ordre.
.

Formez et orstanisez des bataillons de volontaires, pour re-

! nondre à cet appel et à celui de l'Assemblée nationale.

i ' Picard

En même temps les journaux publics à Versailles, no-

tamment le Gaw/ojs, donnaient la nouvelle suivante :

Le ççouvernement est plus que jamais convaincu qu'il finira

,,.,r dominer la situation et par rétablir l'ordre dans Pans. 11 de-

nande huit jours pour arriver à ce résultat. A ses intimes.
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M. Thiers a exposé son plan. Nous croyons savoir en quoi il

consiste, mais la discrétion est recommandée.

Et aussitôt après cette amorce à la curiosité, on lisait ces

deux lignes explicatives :

Hier matin, de grandes reconnaissances de'cavalerie ont été

efFectuées jusqu'aux portes de Paris.

C'était la dernière répétition avant le lever du rideau sur

la tragédie. Dans une atmosphère de gaîté et d'espoir Paris

cependant, sans alarmes, tout à la joie de la paix, fier du
scrutin vainqueur, heureux du nouveau régime qui était le

triomphe de la République, de la sienne, de la République

des plébéiens, acclamait, sur la place de son Hôtel-de-Ville,

l'entrée en scène de ses élus, vers qui montaient un cri de

confiance et un hommage spontané. Au milieu des vivats,

des clameurs d'enthousiasme et des salves d'honneur de

l'artillerie, la foule commentait les discours mal entendus

dans le jojeux vacarme de la cérémonie, regardait et se

désignait les nouveaux chefs triomphants, alignés sur l'es-

trade pavoisée. Nul dans ce peuple en liesse ne se préoccu-

pait de prêter l'oreille au cliquetis d'armes, faible et lointain

encore, qui s'élevait du côté des bois de Versailles. Il était

étouffé, insoupçonné, le piétinement sourd des escadrons de

Vinoy et de Gallifet s'aventurant en reconnaissance dans
les villages bordant Paris. Ainsi, dans Byzance cernée, les

habitants insoucieux acclamaient les vainqueurs du cirque

faisant le tour de l'arène en costume de parade, tandis que
déjà les chevaux de Mohamed, flairant le sang, hennis-
saient aux portes de la ville.

LA PROCLAMATION DE LA COMMUNE

Ce fut une fête d'une simplicité éblouissante, une fête
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eue le Peuple donnait au Peuple, une inoubliable commu-

nion, sans désordres, sans notes discordantes, sans faux

apparat, toute pleine de joie vraie et de démonstrations sin-

cères On a comparé ce rassemblement des Parisiens aux

classes mêlées, aux rangs confondus, car il y eut des réac-

tionnaires, attirés par la curiosité, et retenus par 1 émotion,

dans la foule accourue sur l'antique place de Grève, a la

mémorable fête de la Fédération de 90 au Champ-de-Mars.

Il y eut pareil échauQement des âmes, et semblable flam-

boiement des yeux fixés sur l'avenir. Ceux qui ont assisté à

cette magnifique parade en ont gardé l'impession cha-

leureuse. On pouvait appliquer à cette fête de la Fcd.ration

communale la phrase de iMichelet sur son aînée : «

flamme qu'étais-tu, si ta cendre est encore brûlante I ,>

Il n'y avait pas eu de convocation générale, pas d'appel

à la population. Les bataillons seulement avaient été con-

voqués. Ce devait être une revue et ce fut une apothéose.

La cérémonie prit un caractère guerrier qui convenait à la

situation véritable; elle devait rappeler au peuple, tout en-

fiévré d'illusion et grisé par la victoire qu'il croyait tenir,

que c'était surtout à une veillée des armes qu'il était con-

vie.

Le spectacle de la foule frémissante, aux rangs serres,

avec le décor majestueux de l'Hôt^l-de-Ville pavoisé, impo-

sait sinon l'admiration, tout au moins le respect, même

aux adversaires. Le portail de face de l'édifice municipal,

où se trouvait le haut-relief d'Henri IV. était masqué par

des faisceaux de drapeaux rouges. Un buste, la République,

également entouré de trophées rouges dominait. Au-dessus

se trouvait l'estrade d'honneur. Des fauteuils de velours

rouée à bois dorés, avaientété disposés pour les membres du

Comité Central et de la Commune. .\u centre, se trouvait

le siège que devait occuper Assi, faisant en celte circons-
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tance fonction de président : « le trône du citoyen Assi »,

a dit le Paris-Journal. Quatre escaliers, deux communi-

quant avec l'intérieur de l'Hôtel-de-Ville, les deux autres

donnant accès sur la place, desservaient cette tribune. Des

mitrailleuses étaient alig-nées devant l'estrade, l'isolant.

En avant, formant un rideau flottant, les drapeaux et

les fanions s'élevaient déployés. Sur le quai avaient été dis-

posées les batteries, chargées à blanc, devant tirer en l'hon-

neur de la proclamation de la Commune. La place était

noire de monde. Un espace vide avait été réservé pour la

manœuvre du défilé. Les bataillons, massés avec ordre,

attendaient, avenue Victoria et sur les quais, le signal pour

se mettre en marche. Les nuages passaient rapides dans le

ciel très bleu, et le soleil illuminait les édifices, les visages,

faisait scintiller les armes et miroiter les piques dorées des

drapeaux.

A quatre heures, le général Brunel, placé au pied de

l'estrade, leva son sabre : aussitôt clairons et tambours

rangés au centre de la place sonnent et battent aux champs,

tandis que les pièces d'artillerie commencent leurs salves.

De l'Hôtel-de-Ville sortent proceàsionnellement les mem-
bres du Comité Central en uniforme, avec l'écharpe rouge

en sautoir, suivis des membres de la Commune, dont plu-

sieurs sont en vêtements civils, sans insignes. On les accla-

me. Le grondement formidable de la foule, les cris de

« Vive la République ! Vive la Commune ! » sortant de

trente mille poitrines couvrent la voix de basse des canons.

Les baïonnettes oscillent, luisantes, au-dessus des têtes
;

des képis sont hissés au bout des fusils ; les femmes agi-

tent des mouchoirs ; aux fenêtres se déroulent banderoUes

et bannières, et les drapeaux majestueusement s'inclinent,

comme les emblèmes religieux, au moment de l'Elévation,

dans une cathédrale.
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Assi,au centre de l'estrade, debout, étend la main. 11 va

parler. L'ordre est donné aux clairons et tambours de faire

silence; les pièces de 7 du quai deviennent muettes, mais la

rumeur de la foule est inapaisée. Un confus rouronneraent

d'océan par un beau temps. On ne perçoit, de la place, que

de vag-ues éclats du discours d'Assi. On suppose qu'il

dit des choses excellentes, et on l'applaudit de confiance,

avant même qu'il ait achevé sa péroraison. On distingue

seulement son dernierelTort, pour dominer la houle humaine

au tumulte sourd et continu, se terminant par le cri de :

« Vive la Commune ! » qu'on entend seul. Mille voix ré-

pètent : Vive la Commune!

Un maigre personnage, portant l'uniforme de chef de ba-

taillon, avec l'écharpe du Comité Central, s'est avancé sur

l'estrade, au premier rang-. Il tient un papier à la main.

Ce renseignement court dans la foule : C'est Ranvier !

Des voix crient : a Bravo, Ranvier I » On voit l'orateur re-

muer les lèvres, suivre des mots qu'il lit sur son papier.

Les bien renseignés colportent cet avis : « C'est le nom des

élus qu'il proclame ! » On applaudit avec vigueur. Ran-

vier fait un salut, met son papier dans sa poche, et s'efface

derrière Assi, qui s'est de nouveau levé. Un court silence,

au milieu duquel la forte voix à l'accent méridional d'Assi

parvient à faire entendre cette déclaration : « Au nom du

peuple, la Commune de Paris est proclamée ! >>

Aussitôt, parmi le fracas des applaudissements, la Mar-

seillaise éclate, rugie par vingt musiques des bataillons,

soutenue à l'unis.son par vingt mille voix chantant à plein

gosier de tous côtés, sur la place, avenue Victoria, sur les

quais. Le canon tonne et les drapeaux flottent au vent.

Le général Brunel cependant s'est porté avec son état-

major au bout de l'estrade. U étend son sabre et le défilé

des bataillons commence. 11 s'effectue avec le plus grand

3o
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ordre, par compag'Dies ; les drapeaux, placés au centre de la

place, rejoignent leurs bataillons à mesure que leur tour

arrive de défiler. Les musiques jouent des marches et des

airs variés du répertoire d'Olïenbach, d'Adolphe Adam

et d'Auber. On applaudit, et plus vigoureusement, les re-

frains populaires d'actualité, comme le Sire de Fich-Ton-

Kan d'Antoniu Louis, le Rhin Allemand, La Femme à

Barbe, Les pompiers de Nanierre et Fallait pas qu'il y

aille! de Doyen et Joseph Kelm. Toute la soirée, la gaieté et

l'animation furent intenses, et dans certains quartiei-s de

la périphérie, il y eut concert par les musiques militaires

et retraite aux flambeaux.

Les écrivains réactionnaires n'osèrent contester l'impres-

sion énorme que laissa après elle cette fête martiale et po-

pulaire,!;! première, et la dernière aussi, que vit le Paris de

1871. Tout au plus quelques railleries sur les bottes, les

écharpes.les membres du Comité Central et sur le «Trône»

du citoyen Assi égayèrent les lecteurs des feuilles de l'op-

position. Un des journalistes les moins favorables à la ré-

volution, le lyrique Catulle Mendès, l'auteur du pamphlet,

bien écrit mais fort venimeux, intitulé Les y3 Journées de

la Commune, ne put s'empêcher de constater la gran-

deur de cette exceptionnelle et magnifique journée :

Se défende qui voudra, écrivait-il en revenant de la place de

l'Hôtel-de-Ville, de subir l'irrésistible émotion qu'impose l'en-

thousiasme des foules 1 Je ne suis pas un homme politique, je

suis un passant qui voit, écoute et éprouve.

J'étais sur la place de l'Hôlel-de-Ville, à l'heure où on procla-

mait les noms des membres de la Commune, et j'écris ces ligrnes

tout ému encore. Combien d'hommes étaient là? Cent mille peut-

être. D'où venus ? De tous les points de la cité. Les rues voisi-

nes regorgeaient d'hommes armés, et les baïonnnettes aiguës,

étincelant au soleil, faisaient ressembler la place à un champ d'é-

clairs.
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Au milieu de la face Je l'Hôtel-Uo-VilIe s'élève une estrade que

domine un buste de In IVipublique, coiÉFée du bonnet pbryiçien.

Un à un les bataillons s'étaient rançés sur la place, en bon

ordre, musique en têle. Les musiques jouaient la Marseillaise,

reprise en chœur par cinquante mille voix résolues. Le tonnerre

vocal secouait toutes les âmes,et la grande chan8oa,démo;lée pai'

nos défaites, avait retrouvé un instant son antique énergie.

Tout à coup le canon. La chanson redouble formidable, une

immense houle d'étendards, de baïonnettes et de képis, va, vient,

ondule, se resserre devant l'estrade. Le canon tonne toujours,

mais on ne l'entend que dans les intervalles du chant. Puis toufi

les bruits se fondent dans une acclamation, unique voix univer-

selle de l'innombrable multitude, et tous ces hommes n'ont qu'un

cœur comme ils n'ont qu'une voix.

(Catulle -Mendès, Les y3 joarnées de la Commune. Paris,

1871. Lachaud, éditeur.)

Ce jour-là, l'âme de Paris chantait dans les canons. C'é-

tait un chant de fôte. Les mêmes canons, mais non plus

chargés àblanc, n'allaient pas tarder àentonner leur chaut

de mort et de désastres.

A Versailles, cependant, pensif et satisfait, suivant de

l'œil et delà pensée, sur une carte des environs de Paris,

des lio-nes stratéijiques, M.Thiers song'eait : « Les canons

parisiens ont fini leurs salves, les nôtres vont commen-

cer ! » Et les yeux vifs du vieillard impitoyable péùllaient

malicieusement sous les lunettes, à l'idée org-ueilleuse du

beau feu d'artifice que Versailles allait bientôt tirer.

DERNIÈRE SÉANCE DU COMITÉ CENTRAL

Les clairons sonnaient toujours et leshataillons achevaient

dedéfiler, en bon ordre, chacun s'efforçant de bien cadencer

le pas et de se maintenirà l'alig'nement, que déjà l'estrade

s'clait vidée. Lanuiltombalt. Les nouveaux membres de l'as-

semblée s'étaient retirés un à un, sans ordre d'appel, sans
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convocation, sans sig-nal donné, gagnant la salleSaint Jean,

chacun suivant sonvoisin, au hasard, et comme àlaqueue-

leu-leu. Ainsi, emboitant le pas, comme à l'aventure, cher-

chant son chemin, se dirigeant de sa propre initiative, sans

être guidée, ni sans qu'on s'occupât de l'installer, la Com-

mune tentait de tenir sa première séance.

Le Comité Central venait de siéger pour la dernière fois,

en tant que gouvernement provisoire, du moins; on verra

qu'il continua à se réunir sous la forme d'un sous-comité

et à prendre des délibérations, s'efforçant de survivre, d'a-

gir, de conserver la direction des affaires, malgré la pré-

sence à l'Hôtelde-Ville de l'Assemblée Communale nom-

mée par le suffrage universel.

Dans celte séance finale, tenue ce mardi à midi, à l'Hô-

tel-de-Ville, sousla présidence du citoyen Assi, fut décidée la

rédaction d'une adresse au Peuple de Paris, pour le remer-

cier d'avoir confirmé par son vote la conduite du Comité

Central. Une commission de dix membres fut nommée, char-

gée de procéder à l'installation du Conseil municipal.

La commission ne s'acquitta point de cette mission pro-

tocolaire, et l'on ne sut ce qu'elle était devenue, quand après

la cérémonie de la proclamation, les membres de la Com-

mune voulurent se réunir et siéger. Evidemment le Comité

Central boudait. Avant de se séparer, le Comité s'était dé-

claré dissous, eu ajoutant qu'il resterait chargé de l'expé-

dition des affaires jusqu'à l'installation du Conseil munici-

pal, auquel il devrait rendre des comptes. Les 19 membres

du Comité furent alors invités àassisteren corps à la procla-

mation du vote sur la place de l'Hôtel-de-Ville et la séance

fut levée aux cris de : « Vive la République !
Vive la Com-

mune de Paris 1 »
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UN DU COMITÉ CENTRAL

Ainsi finit, officiellement et ostensiblement, ce pouvoir

provisoire, qui a laisse un renom contesté, et dont le rôle

aurait pu ôtre si grand. Il fut, en réalilé, secondaire et, à

un certain point de vue, néfaste.

Disons tout d'abord qu'il ne s'ag-it pas du tout d'approu-

ver ici les critiques, les reproches, les outrages aussi, que

les écrivains de la réactionne se sont pas fait faute de pro-

diguer à ce Comité de prolétaires. Notre appréciation sur

le Comité doit être sévère, mais elle ne repose pas sur les

sottes considérations de ceux qui ont raillé ou méprisé les

excellents citoyens qui formèrent leg'ouvernement du Dix-

Huit mars.

On leur a ridiculementreproché leur défaut de notoriété,

leur situation modeste, leur absence de passé politique, leur

manque de parchemins démocratiques. Bien loin d'être un

motif de dédain et de blâme, cette simplicité d'origine et

cette absence de célébrité politique doivent être des titres

au respect et même à l'admiration de la postérité. Ces

hommes, qui n'étaient pas des politiciens, représentaient ad-

mirablcmentla masse populaire dont ils étaient sortis. Ils

furent choisis par les gardes nationaux, non pas comme

des législateurs ou des administrateurs, mais comme des

chefs de barricade. Ils représentaient la vraie armée de

l'insurrection, celle dout les chefs sont improvisés, pris

parmi ceux que l'on connaît personnellement, parmi des no-

toriétés de quartier, des camarades, dont on croit être sûr,

et qu'on estime pour leur intelligence, leur bravoure et

leur zèle. Leur élection, à la suite de la réunion initiale du

Tivoli-Waux-IIall, eut lieu à deux et même à trois degrés,

ce qui n'est pas contraire aux principes révolutionnaires.
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puisque la grande Convention Nationale est issue d'un suf-
frage analog-ue. En tous cas, ce mode électif permettait un
conlrôle plus efficace de la capacité et de la popularité
des candidats. Ils sortaient des rang-s du peuple, et c'était la

meilleure école pour des officiers d'une armée populaire.
On s'est é°-ayé de leurs g-alons, de leurs bottes, de leur.'?

écharpes. Misérable chicane ! Ce g-oût de l'uniforme, du pa-
nache, que la pratique du sièpe avait certainement dévelop-

pé, ne fut pas lepropre des g-ardes nationaux de 1871. De
tout temps le Français eut plaisir à porter sous les armes
des costumes chatoyants, et depuis les fring-ants mousque-
taires jusqu'aux pimpantes g-ardes françaises, les bottes
brillantes, les passementeries dorées, les broderies fines, fes

plumes ondoyantes, les cocardes et les g-alons, ont été en
honneur chez nous Tous ces hochets g-uerriers ont contri-

bué à l'éclat, à l'entrain etau renom de nos armées d'autre-
fois. D'être bien habillés, d'avoir le feutre triomphal et le

tricorne vainqueur, cela empêcha-t-il lesmousquetaircsde se
faire tuer devant Maestricht, les g-ardes françaises de sau-
ver la monarchie à Fontenoj et de la vaincre au i4 juillet ?

Les héros de l'Iliade moderne étaient tous chamarrés, et leur
Achille, l'indomptable Murât, faisaitencoreplus l'effet d'un
général de cirque que notre vaillant Maxime Lisbonne.

11 faut laisser aux plaisantins, à court d'arg-uments et

d'idées, dénués aussi de faits convaincants contre le Comité
Central, ces niaises et faciles critiques. Ce n'est ni l'abus
du costume, ni le g-oilt des galons et des écharpes, qu'il

convient de reprocher aux hommes de 71, aux membres du
Comité Central, aux membres de la Commune. Galons et

écharpes étaient nécessaires pour imposer le commandement
et l'obéissance à des masses peu façonnées à la discipline,
au respect du grade ou de la fonction. Il ne faut pas ou-
blier non plus que ces distinctions enviées et reprochées,
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ces galons dérisoires, ces écharpes ridicules, furent au

danser et à l'héroïsme: ces insignes, devenus terr.bles, dé-

sijfnaDl ceux qui les avaient arborés à l'exil, au bagne ou à

la mort. ,

Non ! le Comité Central n'a encouru aucun reproche

pour ces questions de décor et d'apparat. Il n'a pas davaii-

lago pu susciter l'effroi ou la haine par ses violences, par

ses injustices. 11 n'a pas versé une goutte de sang. 11 a été

étrau-er au meurtre de la rue des Rosiers, impressionnant

sans doute et regrettable, mais, par la suite, beaucoup trop

méloaramaliquement grossi. Il n'a opéré ni perquisitions

ni arrestations, et il a fait mettre en liberté le général

Chanzy et ses compagnons, empoignés par un excès de

zèle de chefs subalternes, sous l'impulsion d'une foule lin-

patiente et frénétique. 11 a mendié quelques billets de mille

trancs au baron Rothschild et ù la Banque de France, quand

il pouvait simplement et facilement prendre tout 1 or des

caves et tous les billets du portefeuille. Cette belle action

fut d'ailleurs d'un mérite contestable. Le pour et le contre

96 présentent \ l'esprit pour l'apprécier. Le Comité Central,

pouvoir insurrectionnel, ne visant pas à devenir un gouver-

Lment régulier, susceptiblede durer et d'être reconnu par

l'Europe, ne devait-il pas tenter la prise des raillions,

nerfs de la guerre, de la paix ;uissi, pour sauver Pans,

quand il était temps de la faire?

On a justement rendu hommage, et dans tous les partis,

à la probité de ces membres de la Commune, dont le mi-

nistre dos finances, ayant à sa discrétion le Trésor et la

Banque, envovait sa femme, avec le. linge de la famille, au

Uvoir public." Les membres du Comité Central ont tous

droit au même éloge. Le Ministre des finances cité se nom-

mait Jourde, et avant de siéger à la Commune, faisait par-

tie du Comité Central.
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Enfin le Comité Central a ag-i avec autant de patriotisme

que de tact et de prudence dans les circonstances les plus

délicates, lors de ses rapports avec les g-énéraux allemands,
dominant la cité, tandis que M. Thiers se prosternait à
leurs pieds et leur cirait les bottes pour obtenir d'eux les

moyens de mitrailler plus tôt et plus complètement
Paris.

Le Comité Central ne mérite donc aucun des injustes dé-
nigrements dont il fut l'objet. Il serait demeuré admirable
et son renom ne soufi^rirait aucune atteinte, s'il n'avait failli

à son mandai, et, par son inertie et sa fausse conception
de son rôle, trahi, inconsciemment, la grande cause qu'il

avait à défendre.

Il eut le tort immense, et nous avons indiqué, précisé ce

tort, de ne pas rester ce qu'il était :un pouvoir insurrection-

nel, un gouvernement de barricades, de batailles et de com-
bats sans relâche. Il a voulu négocier, faire de la diploma-
tie, de la politique, consulter le suËFrage universel et

instituer une assemblée parlante. Illusion et sottise I II de-
vait ne considérer l'Hôtel-de-Ville que comme un quartier

R-énéral, et marcher à l'ennemi, sans regarder en arrière.

Quand on tire l'épée pour la guerre civile, a dit un capi-

taine des guerres de religion, Montluc, il faut jeter derrière

soi le fourreau.

Le Comité Central a gardé soigneusement le fourreau,

et il s'efforçait d'y faire rentrer l'épée. Préoccupation hu-
manitaire, louable en d'autres temps, alors funeste. Il s'est

laissé duper par M. Thiers et par les maires. Il devait

ajourner la convocation de la Commune jusqu'à ce que Ver-
sailles fût occupé et l'assemblée monarchiste dispersée par
la force, ou dissoute parla peur. En permettant à M. Thiers

de gagner du temps, il lui permettait de gagner les com-
bats futurs. Il ne devait pas laisser rassembler une armée à
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cinq lieues de Paris, et son devoir impérieux était de com-

battre, en dehors des murs, de façon à empêcher la ca-

pitale, la forteresse de la démocratie, d'être encore uue

fois investie, c'est-à-dire perdue, selon le principe de Vau-

ban, le secours extérieur devenant improbable ou tardif.

Le Comité Central a pu descendre, le front haut, les

degrés de l'Hôtel-de-Ville, bien que plusieurs de ses mem-

bres eussent, au moment de se retirer, regretté leur déci-

sion et ne parussent céder qu'à contre-cœur leur siège à de

nouveaux favoris du peuple ; mais, en quittant son poste de

combat, il a livré la place qu'il avait mission de défendre.

Voilà sa faute, son crime.

L'Assemblée rurale a refusé aux maires de Paris le cer-

tificat de bons citoyens, pour avoir transigé avec l'insurrec-

tion. La postérité, elle, doit proclamer que les membres du

Comité Central ont cru agir en serviteurs probes et désmté-

ressés de la cause populaire,mais elle doit estimer, en même

temps, qu'ils se montrèrent des insurgés trop férus de lé-

galité, des combattants trop pressés de se transformer en

parlementaires, en somme des honnêtes gens bien mten-

tionnés, mais de grands timides et de funestes maladroits.
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L'ERE DES ILLUSIONS

PREMIÈRE SÉANCE DE LA COMMUNE

Les membres de la Commune ignoraient, pour la plupart,

les détours de l'Hôtel-de-Ville. Ils erraient par les salles etr

les couloirs à la recherche du local qu'ils supposaient cKs-

posé pour les recevoir. Pressés de se réunir et de siéger,

avant la fin du défilé, auquel Brunel continuait de présider,

ils s'étaient rendus à la grande salle Saint-Jean, connue de

tous et accessible par le rez-de-chaussée. Mais ce local était

trop vaste, dépourvu de sièges et de tables ; il était impos-

sible d'y tenir une délibération. Rien n'avait été préparé

pour les séances de la nouvelle assemblée. Ce devoir incom-

bait au Comité Central. Il s'en dispensa. Il afficha ainsi, dès

la première heure, sa mauvaise humeur. L'antagonisme .si

fâcheux qui exista, mais seulement jusqu'aux dernières

journées, car le péril tout proche y mit fin, se manifesta, à

l'issue de la proclamation, par cette mesquine et ridicule

dérobade des membres du Comité. Avant de se séparer, le

Comité avait cependant désigné des commissaires pour pro-

céder à la convocation et à l'installation de la Commune.

Cette commission s'évanouit, ne reparut que tard dans la
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soirée. Ceux qui la composaient montraient ainsi leur

dépit de n'avoir pas été élus membres de la Commune, letir

regret de quitter le pouvoir. Ils avaient pourtant mis assez

de hâle à vouloir .s'en débarrasser, disaieut-ils. A peine

eurenl-ils cédé leurs sièges qu'ils souffrirent de leur abné-

gation. Ne pouvant reprendre leurs places, ils voyaient

avec amertume d'autres les occuper. Do là ce désintéresse-

ment subit de l'installation do leurs successeurs, et cette

hâte à rentrer chacun chez soi, laissant les « bleus » se

débrouiller comme ils le pourraient, à travers les corridors

et les escaliers de l'Hôtel-de-Ville. Ce sentiment est à peu

près général. Donnez un coup de sonde dans l'âme d'un

modeste ou d'un résigné remplacé, et vous verrez jaillir

l'orgueil et le regret.

Un des nouveaux élus, Arthur Arnould, a raconté, sim-

plement, sans nulle récrimination, il était des triompha-

teurs, cette prise de possession de l'Eôtel-de-Ville, dépour-

vue de cérémonie, d'une impression plutôt mélancolique.

Rien n'était préparé, a-t-il Jit, pour nous recevoir à l'ilùtel-

dc-Ville, lorsque nous nous y présentâmes.

Pas une salle qui ne fiil en partie occupée par la suite Hu Co-

mité Central.

Les premiers membres de la Commune arrivés erraient au ha-

sard, no sachant où nous devions nous réunir. On avait oublié

de dire aux sentinelles de nous laisser entrer ; or, comme nous

n'avions, à ce moment, ni le mot d'ordre, ni aucun sis;nc qui pût

nous faire reconnaître, il fallut parlementer longtemps à la grille,

avant de pouvoir pénétrer à l'intérieur.

Plusieurs d'entre nous, ceux dont le nom et la figure étaient

peu connus, durent, ce soir-là, se retirer devant la consigne sé-

vère des hommes de faction.

Cependant, à dix heures, nous étions en nombre snftîsant pour

entrer en fonctions.

Me rappelant alors, en ma quahté d'ancien adjoint du 4 sep-

tembre, qu'il y avait à l'Hôtelde-Ville une salle réservée aux
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séances du conseil municipal, j'y conduisis mes collègues embar-

rassés.

La porte en était fermée. Les membres du Comité Central

étaient introuvables. Il fallut requérir un serrurier. La salle, qui

n'avait plus servi depuis longtemps, était pleine de poussière. On
manquait de lampes.

Beaucoup d'entre nous ressentaient une vive irritation contre

le Comité Central, lui attribuant un parti-pris qui n'existait pro-

bablement pas, du moins d'une façon raisonnée et unanime. En-

fin, nous pûmes nous installer tant bien que mal.

(Arthur Arnould. — Histoire populaire et parlementaire de la

Commune de Paria. — Brii.xelles, librairie Kistemacckprs, 1878.

t. II, p. 78.

11 était dix heures passées, lorsque les membres présents,

se trouvant assez nombreux, propo-sèrent d'ouvrir la séance.

Il fallait un président. Des noms furent lancés, des dates

d'années lointaines furent demandées et données. Charles

Beslaj', dont la date de naissance remontait au siècle pré-

cédent, fut invité, sans vote, à prendre la présidence de

cette réunion, qui, par son défaut de cérémonial, ne pouvait

être considérée comme séance d'installation.

Prenant place au fautetiil, avec Ferré et Raoul Rigault,

qui paraissaient les plus jeunes membres, comme secré-

taires provisoires, Charles Beslay, sans autre préambule,

déclara la délibération ouverte

.

CHARLES DESLA Y

Ce fut donc à un fils de la bourgeoisie, Charles Beslay,

qu'échut l'honneur de présider, comme, doyen d'âg-e, la

première séance de la Commune. Charles Beslay avait déjà

siégé dans les assemblées parlementaires ; il était ing-énieur

et ancien chef d'industrie. Un vieux et ardent républicain

aussi, socialiste proudhonien.
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Il était né à Dinan (Côtes-du-Nord), le 4 juillet 1796. 11

avait donc tout près de 76 ans lorsqu'il fut élu membre de

la Commune. Son père avait été député sous l'empire, sous

la restauration, sous Louis-Philippe. Charles Beslay avait

fait de bonnes études et, devenu ingénieur, il lut attaché

aux travau.K du canal de Nantes à Brest. En i83o, .1 diri-

geait les travaux du canal à Pontivy, et empêcha une colli-

sion entre les ouvriers. Signalé par son intervention conci-

liante, les électeurs de Pontivy l'envoyèrent à la Chambre.

Il sié-ea à gauche. 11 était aussi conseiller général du Mor-

bihan. Non réélu à Pontivy, il vint à Paris, et établit une

usine de construction de machines à vapeur dans le quar-

tier Popincourt. H essaya d'y mettre en pratique ses exce -

lentes théories sur l'association du capital et du travail.

Bientôt la révolution de i84H amenait ses amis au pouvoir,

et il espéra voir appliquer ses idées socialistes II accepta

donc les fonctions de commissaire général de la Répu-

blique dans le Morbihan, le département dont il avait été

le député. 11 donna sa démission pour se présenter aux

élections pour l'assemblée constituante. Il fut élu le pre-

mier de la liste du Morbihan par gS.ooo suflrages. A 1 as-

semblée, il vota avec la gauche, et comme tant d autres

républicains abusés, il soutint Cavaignac, le prédécesseur

en massacres de Mac-Mahon. On est surpris en voyant un

socialiste aussi convaincu, un républicain aussi terme que

Beslay, prendre parti contre les travailleurs réduits au

chômage et exaspérés par la faillite républicaine, les trois

mois de misère consentis s'étant écoulés inutilement. 11 ne

parut pas deviner le péril napoléonien, et n'eut qu un rôle

effacé à la Chambre. U ne fut pas réélu à la Législative.

Sous l'empire, il dut renoncer à la politique militante,

mais il s'occupa de propagande économique et sociale, et

eatrepril de fonder une banque d'escompte et d échange
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d'après les théories de Proudhon, dont il était l'ami et le

disciple. 11 continua en même temps à dirig-er son usine de

construction, d'après les principes mutuellistes qu'il préco-

nisait. Cet essai de participation ouvrière ne donna que

des résultais nég-atifs. Il ne put continuer les atlaires, et

dut déposer son bilan, le 3i janvier i85i. Il obtint son con-

cordat, mais sa fortune, qui était assez considérable, fut for-

tement endommagée. Il fut, sous l'empire, en relations sui-

vies avec les fondateurs de l'internationale et les princi-

paux organisateurs des réunions publiques. Il traita, dans

plusieurs de ces réunions, des questions économiques et

sociales, avec compétence et modération.

Beslav n'était pas communiste. Il a dit avec énerg-ie :

Je voudrais en quelque sorte doubler mes forces pour crier par

dessus les toits que le communisme est irréalisable comme ora-a-

nisalion sociale. Depuis quatre mille ans que rhumanité s'étudie à

tenter des conceptions sociales, il n'est pas un peuple qui nous

ait encore présenté un système de communisme généralement et

régulièrement appliqué. De nos jours, les essais aussi infructueux

que chimériques que nous avons tu essayer, n'ont fait que dé-

montrer, par des arguments sans réplique, l'impossibilité prati-

que que je constate dans l'histoire et la vie des sociétés. Le com-

munisme n'est réalisable que dans le système des communautés

religieuses ; là il ne présente que l'abrutissement et la servitude,

complète, absolue, do l'inJiviJu au profit de la communauté. Le

communisme n'est possible et réalisable qu'au moyen d'une ré-

glementation générale, complète, absolue de tous les actes de

l'homme, et par conséquent au moyen d'une destruction pleine et

entière du principe de liberté, et l'histoire des revendications de

la démocratie est précisément l'histoire des revendications de

cette liberté.

(Ch. Bcslay. La Vérité sur la Commune. Neuchàtel, 1878. Librairie

Jules Sanson, p. laS.)

Il avait été liquidateur d'un journal d'opposition violente
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^ous l'empire, le Courrier Français, dirigé par Vermorel,

et comme tel s'était trouvé dépositaire de fonds provenant

d'une souscription dite de la Liberté Indioidaelle, oMyevte

pour payer les amendes des journalistes condamnés. L au-

teur d'une biographie des hommes de la Commune, M. De-

lion allègue que le liquidateur eut « différents débats avec

le gérant du journal, qui ne semblent pas contribuer a

donner une haute idée de la délicatesse de M. Beslay :

a -,00 fr. recueillis par le Courrier FrançaisM totalement

disparus, furent le sujet delà contestation. L'aflaire alla

iusques devant le procureur impérial qui l'étouffa ».

Celte calomnie,inspirée par la passion réactionnaire, ne

tient pas debout. Le caractère et la probité incontestable de

Charles Beslay eussent suffi à la réfuter. Rien que l'asser-

tion qu'une plainte, pouvant porter atteinte à l'honorabilité

d'un adversaire de l'empire comme le liquidateur du

Courrier Français, avait bénévolement été jetée au panier

par le procureur impérial, suffirait à démontrer l'absurdité

de l'allégation. .

M Beslay, avec vivacité, répondit à son calomniateur et

le confondit Le passage de sa réponse est intéressant à si-

gnaler surtout parce qu'il contient un éloge d'un honorable

et vailiantrépublicain,qui fut injustement soupçonne aussi,

Vermorel, à qui les députés de la gauche, sous l'empire, ne

pardonnaient pas ses atUiques souvent vives, mais inspirées

par un violent amour de la démocratie.

Comme liquidateur du journal, écrivit Beslay, en |818 fl°rs

réfuiîic en Suisse, ù Ncucb;Uel, je dois dire que aftaire pro.en-

îait de .^randes .lifficullcs, vu le passif assez considorable de la li-

aùdliou. C'est dans le roulement de celle affaire que j a. pu

^Ïp Ser lou.e la valeur morale de Vermorel, qui -'«vaU --

Xé lon^nemps. comme à beaucoup de membres du parti démo-

cralique: de v ves préventions. Quand je prcseaUi à Vermorel,
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à la fois gérant et rédacteur en chef, le bilan actif et passif, il

n'hésita pas à vendre tous ses biens pour désintéresser tous les

créanciers. C'est donc avec Vermorel que j'eus à régler tous les

comptes, au sujet desquels il ne s'est élevé aucune contestation.

Vermorel a été, plus tard, comme moi membre de la Commune,
et il a payé de sa vie son dévouement à la cause du peuple. Je

suis heureux de pouvoir attester sur sa tombe que c'était uu es-

prit élevé, un socialiste convaincu, un caractère ferme et d'une

probité irréprochable.

M. Besla}', après cet hommage rendu à celui avec qui on

l'accusait d'avoir eu, pour sa gestion, des rapports diffîcul-

tueux, établit les versements qu'il fit, entre les mains des

avoués et des débiteurs condamnés (Perrachon, procès de

l'Internalionale ; M™<î V^e Haury, procès contre le commis-

saire de police Crépy, etc.), avec l'approbation du comité

de surveillance. Les fonds de la souscription furent donc

employés justement et le solde fut remis, contre quitus, au

trésorier des associations ouvrières. Constant Martin.

Il ne reste donc rien des inventions diffamatoires du bio-

graphe réactionnaire.

Charles Beslay, au moment de l'invasion, s'engagea bra-

vement au 23^ de ligne et se rendit à Metz. Ce conscrit de

75 ans ne put, malgré son désir de participer à la défense

du pays, résister aux fatigues de cette terrible campa-

gne et on l'obligea à déposer les armes.

Il revint à Paris et fit dès lors partie des commissions d'ar-

mement et de vigilance du Vie arrondissement. Il par-

ticipa aux divers manifestes patriotiques, qui furent alors

discutés dans les clubs et affichés dans Paris. Aux élec-

tions du 26 mars, il fut nommé membre de la Commune
dans le Vie arrondissement(Luxeinbourg), par 8.714 suf-

frages. Ce fut à lui, par le bénéfice de l'âge, qu'échut la pré-

sidence de la séance d'installation. 11 prononça en cette qua-

lité un discours important dont on trouvera plus loin le

texte.
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Il fut nommd membre de la commissions des finances,

puis délégué à la Banque de France. Son rôle, en cette

fonction, fut de la plus haute importance. Nous l'examine-

rons en détail, dans le chapitre du prochain volume consa-

cré siux Finances delà Commune. 11 a été critiqué attaqué,

pour sa conduite modérée et prévoyante, vis-à-vis de la

Banque de France et de son g^ouverneur, le marquis de

Plœuc. C'est l'une des questions les plus controversées que

celle du respect de la Banque par la Commune. Comme

nous l'avons déjà indiqué, ellea été, elle est encore discutée
;

elle sera traitée avec les développements et les arguments

qu'elle comporte.

Comme Beslay s'était opposé énergiquement à l'envahis-

sementdela Banque,dont la sécurité fut, grâce à ses efforts,

assurée seulement par les employés de l'administration,

organisés en un bataillon spécial, et comme il avait main-

tenu à son poste et protégé le marquis de Plœuc, sous-

gouverneur, celui-ci, après l'entrée des troupes, s'entremit

pour lui faire obtenir un laissez-passer. Il réussit, en l'ac-

compagnant jusqu'à Neuchâtel, à lui faire franchir sans

danger la frontière.

Charles Beslay, absorbé par sa délégation à la Banque

de France, a peu participé aux délibérations de la Com-

mune. 11 fit partie de la minorité et vota contre le Comité

de salut public. 11 avait protesté contre la démolition de la

maison de M. Thiers, et, dans son discours d'installation

de la Commune, avait offert sa démission, qu'on lui fit re-

tirer. C'était un républicain de l'école de 48, mais un sin-

cère partisan des réformes sociales. Il avait refusé digne-

ment de faire partie du bureau de l'Association interna-

tionale des travailleurs. Il a expliqué en ces termes son

refus :
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Je puis revendiquer l'honneur d'avoir été le premier bourgeois

inscrit sur les listes de l'Iulernationale, à Paris, et quand le pra-

mier comité fut constitué, les ou\Tiers qui en faisaient partie me
comprirent parmi les membres de bureau. Je dus refuser, en leur

faisant remarquer que, dans l'intérêt de la cause, il importait au

plus haut deçré de ne pas laisser usurper la place des travailleurs

par des bourgeois. La place que l'on m'avait réservée était une

fissure, qui aurait plus tard laissé passer les ambitieux, qui ne

sont en réalité que les mouches du coche dans la lutte poursuivie

pour l'affranchissement du travail. Mais le refus motivé de ma
part ne m'empêcha pas de m'occuper activement des questions

ouvrières, et je puis dire que j'ai contribué, dans la mesure de

tous mes moyens, à la création et à la marche des associatious

ouvrières de Paris.

Charles Beslay fut un citoyen utile à son pays, un patriote

ardent, un socialiste modéré, et par conséquent plus apte

que les violents et les utopistes à faire comprendre et sou-

haiter la République démocratique et sociale. Une des

plus remarquables fig'ures de 187 1.

Cet excellent homme eut un fils aux idées bien diffé-

rentes des siennes : François Beslay, né à Paris en i835,

avocat et journaliste, fut un réactionnaire militant et un

clérical ardent et venimeux. Il fonda, en 1868, un journal

catholique, le Français, (\\i\,soms le siège, passait pour ins-

piré par Trochu,et qui fut, pendant la réaction qui suivit

la défaite de la Commune, le journal des conspirateurs de

la monarchie, l'organe de M. de Broglie. Comme au mo-

ment du 16 mai, ce champion de l'ordre moral réclamait

furieusement des poursuites contre les républicains et ne

laissait pas passer un jour sans outrag-er et calomnier le

gouvernement de la Commune, dont son père avait fait

partie, on lui avait donné, dans les polémiques, le surnom

de Beslay bon fils, pour le distinguer de son père et du

reste des hommes.

L'honorable Charles Beslay est morten exil, avant l'amnis-
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tie,àNeuchâtel, en Suiss», le 3o mars 1878. 11 avait 83 ans.

Il a laissé deux ouvrajjes intéressanU : Mes Souvenirs

{i83o-i8jo) et la Vérité sur la Commune, publics tous

deux à Neuchâtel, l'un en 1878,1e dernier, l'année de sa

mort.

LES PREMIÈRES MOTIONS

Quand le vénérable doyen eut déclaré la séance ouverte,

il v eut un instant de confusion. Plusieurs membres s'appro-

chèrentdu bureau, donnant leurs noms aux secrétaires, indi-

quant les propositions qu'ils entendaient faire inscrire pour

la discussion, d'autres demandaient la parole directement

au président, d'autres enfin la prenaient. Il n'y eut, malgré

la présence des deux secrétaires, aucun procès-verbal de

rédigé, à peine quelques notes informes prises au courant

de la plume.

Cette première séance fut tumultueuse et eut plutôt l'ap-

parence d'une réunion électorale.Les motions diverses s'en-

trecroisèrent, se suivirent sans ordre, sans délibération

sérieuse.

Les nouveaux élus s'étaient casés à peu près au hasard.

Un petit nombre d'entre eux se connaissaient déjà person-

nellement. Arthur Arnould a déclaré qu'il n'était en rela-

tions qu'avec deux ou trois de ses collèg-ues : Jules Vallès,

Vermorel, Lefrançais. Il en était de môme des autres élus.

(In se reg-ardait avec une curiosité où il entrait quelque

défiance. La présidence du doyen d'âg-e avait é\À acceptée

sans discussion. Inslinclivemeul ou suivait l'usasre parle-

mentaire. Au milieu du brouhaha qui suivit la prise de

possession du fauteuil, des voix réclamèrent la nomination

d'un président d'honneur, et le nom de Blanqui fut lancé.

Raoul Rigault l'appuya. La proposition fut interrompue



484 HISTOIRE DC L\ COMMUNE

par une autre : « Il faut déclarer que la garde nationale et

le Comité Central ont bien mérité de Paris et de la Républi-

que! » demanda Lefrançais. Cette motion fut adoptée sans

discussion, et en même temps on décida qu'une proclama-

tion serait adressée au peuple parisien et à la g-arde natio-

nale , annonçant l'installation du Conseil communal. Les

citoyens Lefrançais, Jules Vallès et Ranc furent désignés

pour la rédiger. On demanda que le Comité Central eût un

ou deux de ses membres adjoints à la commission. Quel-

qu'un fit alors observer que les délégués de ce comité

attendaient dans l'une des salles de l'Hôtel-de-Ville qu'on

leur fit connaître quand ils devraient remettre leurs pou-

voirs officiellement. Le citoyen Lefrançais fut chargé de se

rendre auprès de ces délégués et de fixer avec eux l'heure

de cette solennité, pour la séance du lendemain.

Une autre motion assez inattendue se produisit : elle

visait la publicité des séances. Paschal Grousset avait pré-

paré un projet, portant que les séances seraient secrètes. Il

disait : « La Commune doit être un conseil des Dix. »

Arthur Arnould combattit la proposition. Selon lui : « des

séances secrètes, un conseil des Dix lançant des décrets

élaborés dans le mystère, loin de la place publique, en

dehors de tout concours de l'opinion, c'était la négation de

l'idée communaliste. C'était manquer à la véritable tradi-

tion révolutionnaire. La Convention avait toujours délibéré

sous les yeux du peuple, et les montagnards allaient tous

dans les clubs soumettre au peuple, ou discuter avec lui, les

motions qu'ils proposaient ensuite au vole de l'assemblée

souveraine. »

Le Conseil des Dix, les montagnards, l'exemple des clubs

jacobins,c'était aller chercher des précédents bien lointains,

et les circonstances étaient différentes. Une assemblée

d'origine aussi populaire que celle du 26 mars pouvait dif-
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ficilcment siéger à huis clos et prendre la procédure d'un

tyranniquc pouvoir vénitien d'autrefois. Mais on était en

révolution, des décisions pouvaient être prises d'un jour à

l'autre, qui, sous peine de voir leur exécution compromise,

devaient être tenues secrètes. « Nous sommes en conseil de

guerre, disait Paschal Grousset, nous n'avons pas à faire

connaître nos résolutions à nos ennemis! » Sa proposition

pour le secret des séances fut adoptée, mais par la suite elle

ne fut pas maintenue.

Les projets les moins urgents vinrent se produire dans

cetteséance désordonnée. Loiseau-Pinson, futur démission-

naire, crut devoir proposer l'abolition de la peine de mort.

Cette sentimentale mesure fut suivie de la demande de

suppression de la conscription. Un membre demanda

l'envoi de délégués par toute la France, adn de propager

l'idée de la Commune et de faire reconnaître son pouvoir

sur tout le territoire.

Alors s'éleva la proposition de vérifier, sur-le-champ, les

pouvoirs dos élus du 26 mars, car tant que la validation de

ses membres n'aurait pas été faite, l'assemblée ne pourrait

se dire régulièrement constituée. On demanda que toutes

les élections fussent déclarées validées, môme celles où le 8*

des suffrai^es n'aurait pas été obtenu, car la loi qu'on pour-

rait invoquer pour s'opposer à la validation était une loi de

1849, et l'on n'avait pas à se soumettre à des lois anté-

rieures en cette matière. Les élections furent donc validées.

La proposition fut ensuite faite de demander l'invalidation

des députés de Paris nommés membres de la Commune.

Il y avait incompatibilité entre les deux mandats, soutin-

rent plusieurs membres. Le nom de Tirard, député, élu

membre de la Commune, fut prononcé. Un membre récla-

ma aussitôt l'arrestation de M. Tirard qui avait cberché à

amener un conûit entre les gardes nationaux. Le président
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Beslay dit qu'on avait autre chose à faire que de s'occuper

de questions de personnes.

Mais M. Tirard, qui n'attendait qu'un prétexte pour

donner itruyamment sa démission, se leva aussitôt et prit

la parole ;

Je commençai par dire à ces messieurs, a-t-il déclaré dans
l'Enquête, qu'ils avaient trompé les électeurs

;
que d'après leurs

affiches et les publications faites dans leur journal officiel, ils

n'avaient fait autre chose que d'appeler les électeurs à élire un
conseil municipal; que jamais ils n'avaient déclaré que ce conseil

aurait des attributions politiques; qu'ils avaient toujours déclaré
que leurs pouvoirs seraient circonscrits à Paris

;
qu'ils usurpaient

donc un mandat
; et que, quant à moi, bien persuadé que je

n'avais rien qu'un mandat exclusivement municipal, je ne pou-
vais faire partie de leur assemblée. Je fus interpellé très vive-

ment. Enfin on me posa cette question : Etes-vous pour Paris
ou pour Versailles? Je répondis : « Je suis investi d'un mandat
parfaitement régulier à Versailles; celui-là je ne l'abandonne
pas. Quant au mandat dont les électeurs m'ont investi ici, d'abord
c'est un mandat très irrégulier dans la forme, ensuite vous le

faussez de telle façon que je ne puis l'accepter.» J'allais me reti-

rer, quand Paschal Grousset se leva et me reprocha d'avoii- dit

à l'assemblée de Versailles que, lorsqu'on entrait à !'Hôtel-de-

Ville, on n'était pas toujours sûr d'en sortir. Enfin on me laissa

tranquille. Lorsque l'émotion fut un peu calmée, je me levai et

je partis...

(Enquête Parlementaire. Déposition de M. Tirard, t. IT, p. 343.)

Ce récit reproduit assez exactement les faits. Il faut

reconnaître que l'organisateur principal de la résistance

des maires dans Paris eut,en cette circonstance, une crâne-

rie qui fit défaut à ses complices de la capitulation. Ils se

contentèrent d'envoyer leurs démissions par la poste, ce qui

était moins périlleux. M. Tirard brava ses adversaires en
face, et bien que son arrestation fût demandée, débita avec

hardiesse sa protestation. On le laissa se retirer paisible-
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ment, sans donner suite à la proposition d'Assi de le met-

tre en prison. On eut sans cloute raison; le dédain était la

plus (ligne réponse à ses provocatrices invectives, et puis on

voulut prouver qu'il n'était question d'assassiner personne

à l'Hôtel-de-Ville. Il est vrai que l'exemple donné encoura-

gea plusieurs des collègues de M. Tirard à se retirer suc-

cessivement, ce qui était à la fois servir M.Thiers, contes-

tant la légalité de ce conseil, élu pourtant avec son autori-

sation, et desservir et affaiblii- moralement lasscmblée

parisienne, eu lui enlevant les membres de son opposition

modérée, mais républicaine, et comme telle rassurante pour

une partie de la population, surtout pour la province.

Après le départ du démissionnaire Tirard, le député

Cournet fit connaître qu'il donnait sa démission de mem-

bre de l'assemblée de Versailles, pour rester membre de la

Commune. On applaudit. Delescluze, partisan de l'incom-

patibilité, déclara se retirer également de l'assemblée de

Versailles, mais en même temps il offrit sa démission de

membre de la Commune.

« Je suis vieux, fatigué, dit-il, malade même, il ne me

reste que peu de mois à vivre. Ne pouvant rendre ici que

peu de services, je préfère me retirer aussi. Je me contente-

rai de servir de ma plume la cause de la République. »

On insista ensuite pour le faire revenir sur sa décision.

Il consentit et demeura à son poste, où il devait trouver

bientôt la mort glorieuse que l'on sait.

Cette première séance ne fut terminée qu'à minuit, et

l'on fixa la prochaine réunion, véritable séance d'installa-

tion, au lendemain, pour recevoir les délégués du Comité

Centml remettant leurs pouvoirs, entendre le discours du

doyen d'ûge et constituer le bureau définitif et l*s diverses

commissions.
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DISCOURS DU PRÉSIDENT D'AGE

La seconde séance, celle du mercredi 29 mars, fut en
réalité la première, car la réunion improvisée le mardi 28,

à l'issue de la belle parade de la place de l'Hôtel-de-Ville,

n'avait pas eu le caractère d'une délibération régulière.

Charles Beslay présida, comme doyen d'âg-e.

On procéda à la constitution du bureau. Il fut décidé
qu'il se composerait d'un président avec deux asses.seurs, et

que la présidence serait hebdomadaire. Le citoyen Lefran-
çais fut nommé président. Avant de lui céder le fauteuil,

le président d'âge, Charles Beslay, prononça le discours sui-

vant :

Citoyens,

Votre présence ici atteste à Paris et à la France que la Com-
mune est faite, et lafFranchissement de la Commune de Paris
c'est, nous n'en doutons pas, l'affranchissement de foutes les

communes de la République.

Depuis cinquante ans, les routiniers de la vieille politique nous
bernaient avec les grands mots de décentralisation et de g-ouver-
nement du pays par le pays. Grandes phrases qui ne nous ont
rien donné.

Plus vaillants que vos devanciers,vous avez fait comme le sage
qui marchait pour prouver le mouvement, vous avez marché et

l'on peut compter que la République marchera avec vousl
C'est là, en effet, le couronnement de votre victoire pacifique.

Vos adversaires ont dit que vous frappiez la République ; nous
répondons, nous, que si nous l'avons frappée, c'est comme le

pieu que l'on enfonce plus profondément dans la terre.

Oui, c'est par la liberté complète de la Commune que la Répu-
blique va s'enraciner chez nous. La République n'est plus aujour-
d'hui ce qu'elle était aux grands jours de notre Révolution. La
République de 93 était un soldat, qui, pour combattre au dehors
et au dedans, avait besoin de centraliser sous sa main toutes les

forces de la patrie; la République de 1871 est un travailleur qui
a surtout besoin de liberté pour féconder la paix.

P.nix et Travail ! voilà notre avenir! voilà la certitude de notre
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,.evanci.e et de notre régénér^Uca socia^, et^n.i^compn^^^

L'^de et le fondement de lu République un.versell^

L'affranchissement de la Commune «*' ,'*°\'' {^'^ ^es grou-
raffranchissementde la RépubUqae eje-mem^^^^^^^^^^

,,es sociaux va retrouver sa pleine mdependance V

liberté d'action. . .
i i

La Commune s'occupera de ce qui est ocal-

t::ïr:m:So-;^^-"-%..^^
^"--ïïrs;^rr::^:=S=^t^

rorrs^^tac'e^ni";: dans laComniune républicaine que

Paris trouvera des fraudes de ''00 mil ions

De son côté, ainsi réduit de moi le le S^^^^^/^^^J et le

plus être que le mandataire docile du suffrage universel

^^!l ^^^ST^yens, la route ^-J- ^5^^:^;
„.nt et r^f

--. Ne dépas^^^^^^^^^^
et

K^^i^udlr^c^^rliolufde^^rebisU^
Pour nioi, citoyens, je regarde '^^^'^^ ^.^^ ''i'^^^J „, nous

vie d'avoir pu assister à cette grande J^!^^
^^^^f^f'^endre part

la journée du salut. Mon âge ne me P^^^^^ P^^^ p„is ; mes
., ios travaux comme membre dej^ Commune de P,^

^^

forces trahiraient trop mon
,<>,°7f!' f J.'i'.^Ynde, je serai

vigoureux athlùtes. Dans l'.nleret de
'^ F^P^'/^^^

\^-^ eôlé

Vive la République! Vive la Commune 1

qui commeuçait. t. etaii le venwu
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dent âgé, celui qu'on devait attendre d'un vétéran des lut-
tes politiques, et l'on ne pouvait, membre de l'assemblée
communale, simple électeur ou garde national, qu'approu-
ver celui qui disait : que la République avait besoin de
liberté pour féconder la Cité, et qui donnait à l'avenircomme
formule : Paix et Travail I

Certes, comme son président d'âge, l'assemblée ne pou-
vait se refusera admettre cette devise; elle savait que la
population, avec Beslaj, voulait lapais et le travail. Mais si
c'étaient là de belles paroles, ce n'étaient que desparoles. Le
citoyen Beslay s'illusionnait sur la situation, et il voyait
presque en rose un avenir qui, visiblement, s'assombris-
sait de plus en plus, et n'allait pas tarder à devenir rouge
San

Par la suite, plusieurs des écrivains qui ont apprécié le<;

paroles de Beslay l'ont fait avec peu d'indulgence
:]

La révolution municipale rêvée était celle en effet que, dans unlangage parfois élevé, défiDissait le vieux républicain qu'était
Beslay, mais .1 s agissait bien de cela! Est-ce que le grave con-
flit entre ^ersa,lIes et Paris cessait par ce fait que les élections
municipales avaient eu lieu?... Le pauvre doyen ne voulait rien
voir ni surtout r.en dire du péril imminent où l'on était. Extra-
ordinaire naïveté I...

C'estlà l'opinion de Gaston DaCosta(/aCow/7ZH/je vécue)
Et, plus rudement, Lissagaray dit, dans son excellente Z^/s-
toire de la Commune :

Naïve illusion d'un vieillard qui avait cependant l'expérience
d une longue vie politique!

Beslay, par la suite, parut piqué au vif par cette dédai-
gueuse critique. Il voulut y répondre :

J'estime trop le talent de M. Ussagaray et la droiture de son
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esprit pour ne pas relever l^ «^v -Jpreç^U n d s n livre. ..

AU vue de la fourna.se qm « «'';"^;;
,
J^^^P^ d' <^^^^^^'^' '«

sang qui von. -uler ^e^-^e "C ^^
J^^-^,, ^,i po^rraU

contrat qu.
.l-""^t Jfse dSi er? Illusion ! s'écrie-t-on. Je pour-

unir les mains prêtes a seatcuiic.
l'heure où la

rais répondre : l>!"f" ^-f^r^ ,° « programn.e de concilia-

Commune montait à 1
H>>t«l-de-\'lle' « P^°e

. ^^^ esprit, que

Uon s'imposait -^'-j-;/^ "^'^ I^r^moment critique que

je le croya.s en quelque sorte û "e P«
j lui-même

ious traversions, et m.s en avant par le Com. ej^e^
^.^

e, parla population »»"»«f f,''-
^i^^P^^^^^^^^

''"'"'
(Charles Be.lay. La VirM «ur /a Commnn..p. 5o..)

Charles Beslay, en se défendant contre les reproches de

oaS^tfetde cJé'duUté. a exprimé une grande ver.^ Me

Comt central, et après lui la Commune ont vou u d.^^^^^^^

où dans toute autre ville, ce qui était nat.onal

•ly avait ce
jourI,àrHôtel-de-VUle,dans les rangs
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de la garde nationale, dans la ville, d'autres gens qui
auraient pu se montrer plus clairvoyants et crier tout haut
ce qu'ils auraient dû discerner : ail ne s'agit pas d'appeler
de tous nos désirs la paix et le travail I Rien n'est fait
parce qu'on a installé à l'Hôtel-de-Ville une Commune!
Pendant de longs jours encore les ateliers chômeront, les
afiaires seront en suspens, et ce n'est pas encore l'outil
mais le fusil qui va être dans nos mains! Notre cher doyen
prend des désirs, qui sont les nôtres aussi, pour des réali-
tés. Le mot d'ordre n'a rien de paciHque ni de laborieux

;

Il se compose de ces deux termes redoutables : Misère et
Combat ! »

L'illusion fut sans doute de courte durée; mais elle fut
profonde et universelle. Le vieux Beslay partagea et expri-
ma la crédulité de ses contemporains. La période qui s'é-
coula, du 20 mars au 2 avril,fut l'interrègne de l'illusion.
Un ne parut s'apercevoir, ni au Comité Central, ni à la
Commune, que, pendant qu'on échafaudait à Paris des pro-
jets de constitution, d'organisation, de réformes et de régi-
me populaire devenu régulier et légal, M. Thiers, à Ver-
sailles, poursuivait l'exécution de son plan, et n'allait pas
tarder a le révéler à coups de canon aux membres de la
Commune et aux Parisiens, également effarés et surpris.
On votait, à l'Hôtel-de-Ville, la proposition de Félix Pyat
abolissant la conscription, c'est-à-dire une loi générale'
susceptible de s'appliquer à toute la France, quand déjà
les gendarmes de Ladmirault, le chassepot à la main
s avançaient vers le pont de Neuiliy, et, enfermant Paris
dans son enceinte fortifiée, allaient crier aux Parisiens, en
les couchant en joue : On ne passe plus !

Il eût fallu passer/plus tôt.Le Comité Central n'avait pas
voulu, et la Commune suivit son exemple. Elle chercha à
se frayer un passage, quand la route était déjà barrée
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balayée par les escadrons de Gallifetet les obus du Mont-

VfllériôEi

Il fui donc nécessaire de se battre, quand on ne voulait

que s'embrasser. C'est noble et humanitaire de vouloir ten-

dre la main à un rival, à un adversaire.ma.s c est absurde

quand celui vers qui vous venez, la paume ouverte, garde le

poinff fermé. Il faut être deu.x pour signer un accord, et

Paris était seul à vouloir transaction. Dans Versailles eu

armes, M. Thiers répondait par la guerre à Pans qui vou-

lait, malgré tout, lui déclarer la paix. Non, 1 excellent

Charles Beslay n'était pas, à cette époque, Unique lUu-

sionnistel

LE COMITÉ CENTRAL REMET SES POUVOIRS

L'Assemblée tint deux séances dans l'ancienne salle de

la commission municipale du baron Hausmann, le mercredi

aq mars; la première de 1 heure à 7 heures et la seconde

de q heures à minuit. Le Comité Central remit ses pouvoirs.

L'orateur de la délégation, le citoyen Boursier.dit avec une

certaine solennité :

Citoyens élus de Paris, le Comité Central vient remettre entro

vos mains ses pouvoirs révolutionnaires. Nous rentrons dans no.

luriTu ions définies par nos statuts, le Comité Central ne saurait

s'immiscer dans les actes de la Commune,le seul pouvo.r régn-

lièni les fera respecter et se bornera à réorganiser la garde

nationale.

Acte fut donné, avec félicitations, aux délégués du Co-

mité Central de leur déclaration, et nul ue songea à con-

sidérer comme une illusion encore la formule de 1
orateur,

affirmant « que le Comité Central ne saurait s immiscer

dans les actes de la Commune ».

Le Comité Central avait rédigé, avant de se retirer, une



494 HISTOIRE DB LA COMMUNE

proclamation qui fut affichée le lendemain avec l'en-tête:

Fédération de la Garde nationale, et ainsi conçue :

Citoyens.

Nous venons de remettre entre vos mains l'œui-re que vous
nous avez charafés d'établir, et, à ce dernier moment de notre
éphémère pouvoir, avant de rentrer définitivement dans les attri-
butions du Comité de la garde nationale, attributions d'où les
événements nous avaient t'ait sortir, nous voulons vous dire un
mot de remerciement.

Aidés dans notre tâche par votre admirable patriotisme et par
votre sagesse, nous avons, sans violence, mais sans faiblesse,
accompli les clauses de notre mandat.

Entravés dans notre marche par la loyauté qui nous interdisait
de faire acte de gouvernement, nous avons néanmoins pu, en
nous appuyant sur vous, préparer en huit jours une révolution
radicale.

Nos actes vous sont connus, et c'est avec l'orgueil du devoir
accompli que nous nous soumettons à votre jugement. Mais avant
de passer nous-mêmes au tribunal de votre opinion, nous vou-
lons dire que rien n'a été fait en bien que par vous. Nous vou-
lions proclamer bien haut que, maître absolu et légitime, vous
avez affirmé votre force, surtout par votre générosité, et
que si vous avez réclamé et imposé les revendications, vous n'a-
vez jamais usé de représailles.

La France, coupable de vingt années'de faiblesse, a besoin de
se régénérer des tyrannies et des mollesses passées par une
liberté calme et par un travail assidu. Votre liberté, les élus
d'aujourd'hui la garantiront avec énergie et la consacreront à
tout jamais : le travail dépend de vous seuls. Groupez-vous donc
avec confiance autour de votre Commune, facilitez ses travaux
en vous prêtant aux réformes indispensables ; fri-res entre vous,
laissez-vous guider par des frères, marchez dans la voie de l'ave-
nir avec i^rmeté, avec vaillance

;
prêchez l'exemple en prouvant

la valeur de la liberté et vous arriverez silrement au but pro-
chain : la République Universelle.

Hôlel-de-Ville de Paris, «8 mars 187X.

Les membres du Comité Central :

Avoine fils, Ant. Arnaud, G. Arnold, Assi, Andignoux, Bouit,
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J Bersreret, Babick, Barroud, Billioray, Blanchel, L. Boursier,

Caslioni, Cliouleau, C. Dupont, Ferrât. Fabrc, Fleury. Fougeret,

•J Gaudier, Gouhier, Géresme, Gréliei-, Grollard, Josselin, tv.

Jourde, Lavalelte, Fortuné Henry, Maljournal, E. Moreau, Mor-

tier, Prudhomme, Rousseau, Ranvier, Varlin, A. du Camp.

LES COMMISSIONS

La Commune se partagea les diverses attributioas qui

devaient lui incomber en neuf commissions, représentant

à peu prèsles départements ministériels des gouvernement s

précédents. La dénomination et la formation de plusieurs

de ces commissions indiquaient que l'assemblée entendait

étendre ses pouvoirs au delà de la compétence purement

communale. Ces commissions turent qualiHées et compo-

sées ainsi :

, . Commission militaire. — Son importance devait être

considérable, puisqu'elle était à la tête de la Défense et

qu'elle avait dans ses attributions l'organisation, la disci-

pline, l'armement et l'équipement de la ^-arde nationale.

Elle devait constituer la délég'ation à la çuerre, et un con-

seil souverain de la force militaire de Pans.

EUe fut composée des citoyens : Gustave Flourens, Du-

val, Beiueret, Eudes. Chardon, Pindy et Ranvier.

a. Commission de sûreté générale. - Elle éuit char-

gé© de la police, de la sécurité et de l'ordre public.

Membres : les citoyens Raoul Rigault. Ferré. Assi,

Cournet, Oudet, Chalain, Gérardin.

3. Commission de justice. — Membres : les citoyens

Protêt, Ranc, Léo Meillet, Vermorel, Ledroit, Babick.

4. Commission des finances. - Membres :
les citoyens

Jourde. Varlin, Victor Clément, Régère, Beslay.

5 Commission des subsistances. - Membres : les ci-
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toyens Parisel, Dereure, Champy, Ostyn, Clément (J.-B.),

Clément (Emile), Fortuné Henry.

6. Commission du travail, industrie, échange.
Membres : les citoyens Malon, Frankel, Theisz, Dupont,
Avrial, Loiseau-Pinson, Eugène Giraidin, Puget.

7. Commissions des services publics. — Membres : les

citoyens Billioray, Martelet, Mortier, Rastoul.

Cette commission au titre modeste avait des attributions

considérables, et 'beaucoup de besogne en perspective. Elle

comprenait toute l'administration municipale. Elle avait la

haute main sur les postes, télégraphes, chemins de fer as-

sistance publique, la voirie.etc, etc. Elle fut cependant peu
sollicitée, et l'on n'y voit figurer que des personnalités

très secondaires de la Commune.
8. Commission de l'enseignement. — Membres : Jules

Vallès, Goupil, Ernest Lefèvre, Albert Leroy, Urbain
Demay, Robinet, Verdure.

Cette commission était le ministère de l'instruction pu-
blique de la Gommune,et la plupart de ses membres avaient

appartenu à l'enseignement. Elle avait, dans le programme
deses attributions, la préparation d'un projet établissant l'ins-

truction gratuite, obligatoire et entièrement laïque. C'était

évidemment excellent, et la Commune de 187 1 traçait la

voie, et donnait l'exemple à la commission parlementaire

qui fut par la suite organisée par Jules Ferry
; mais c'était

dépasser le mandat d'une assemblée municipale. Cette com-
mission avait ainsi un caractère général et un mandat non
plus local, mais national. On lui donnait également mis-
sion de « réformer les plans d'instruction et d'augmenter
le nombre des bourses dans les lycées ». Louable préoccu-

pation, mais il y avait assurément, pour les élus de Paris

assiégé, des tâches plus urgentes et des besognes moins
théoriques.



LE COMITE CENTRAL 497

Q. Commission des relations extérieures, correspondani

au ministère des Affaires Etrangères. Elle était composée

des citoyens Pasclial Grousset, Delescluze, Ulysse Parent.

Arthur Arnould, Antoine Arnaud, Charles Gérardin.

On a généralement pris peu au sérieux cette commission.

Henri Rochefort, qui a toujours su, avec des plaisanteries,

détourner l'opinion des choses graves, s'est moqué très

drôlement du délégué remplissant les fonctions de minis-

tre des affaires étrangères : Paschal Grousset, « élégant

jeune homme, a-t-il dit, qui avait plus d'extérieur que

de relations. » C'était spirituel, mais aksurde. La Com-

mune était investie, isolée, mais il y avait pour elle des

relations obligatoires délicates avec l'extérieur, ne fût-ce

qu'avec les généraux prussiens ayant les canons du fort de

l'Est et du Nord braqués sur Paris, et posant des sentinelles

à toutes les portes de sortie, de Vincennes à Saint-Denis.

Le défaut évident du mandat donné à ces commissions

était de comprendre des attributions d'ordre générale! na-

tional, comme l'obligation et la gratuité de renseignement

laïcisé, comme la réforme de la justice et de l'impôt, ou

des tâches, sans doute louables, comme la propagande des

idées socialistes et l'égalisation des salaires, mais peu com-

modes non pas seulement à réalLser, mais même à entre-

prendre, sous la grêle des projectiles qui allaient s'abattre

sur les commissaires. Il est difficile, au milieu d'un com-

bat, de s'occuper de propagande socialiste et de l'équiva-

lence du salaire et du travail.

Tous ces républicains sincères et dévoués, socialistes pour

la plupart bien intentionnés, et désireux de remplir de leur

mieux la fonction qu'ils s'assignaient, s'imaginaient qu'ils

n'avaient qu'à faire œuvre de bureaucrates, de paisibles et

méticuleux administrateurs. Ils ne semblaient pas se dou-

ter, qu'avaul de s'attacher à réformer la ju«tice, lesfinances,

3a
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l'enseig'nement et l'impôt, il fallait d'abord être les maîtres

du pouvoir, devenir le g'ouvernement, faire la loi. Ig'no-

raient-ils que ce n'était pas avec des phrases, des discours

des décrets qu'ils deviendraient des lég'islateurs, mais par
la victoire, par la force du sabre et des fusils, arg-ument
supérieur et seule raison morale des rois, des gouverne-

ments, des insurg-és aussi? Ces commissions théoriques

étaient bien les rouages fictifs qui convenaient au régime
des Illusions.

LA COMMISSION EXECUTIVE

Enfin une commission centrale et principale, nommée
Commission executive, constituait le pouvoir, le gouverne-
ment de la Commune. Elle remplaçait le Comité Central.

Elle était nommée pour un mois, mais renouvelable. Elle

signait et faisait exécuter les décisions de la Commune.
Elle comprenait les citoyens : Tridon, Eudes, Vaillant,

Duval, Bergeret, Félix Pjat et Lefrançais.

Les blnnquisles dominaient, avaient quatre sièges sur

sept dans la commission: Tridon, Eudes, Vaillant, Duval.
Le Comité Central n'y avait qu'un de ses membres : l'in-

capable et vaniteux Bergeret.

Enfin deux hommes de valeur, mais de mérites bien dif-

férents et tous deux peu pratiques : Félix Pyat et Lefran-

çais, complétaient le pouvoir exécutif de la Commune.
Félix Pyat personnifiait l'ancienne école révolutionnaire,

romantique et traditionnelle. Il était de ceux qui voulaient

décrocher dans le vestiaire du passé les défroques démodées
et surannées, et s'en affubler, pour jouer une reprise de la

Commune de 92. Lefrançais représentait l'Internationale.
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LEFRANÇA/S

Lefrançais, qui fut le premier président élu de la Com-

mune, appartenait, comme le président d'âge, à la bourgeoi-

sie Il avait élé instituteur à Mâcon, et était devenu comp-

table intéressé dans une entreprise rivale de la célèbre mai-

son Richer, ce qui lui valut do la part des échoUers des

feuilles réactionnaires d'interminables et sottes plaisante-

ries. C'était un proscrit de 5i.

Gustave Lefrançois.dit Lefrançais, était né à Angers.le 28

janvier i8u6. Il était de taille plutôt petite, courtaud, d'as-

pect vigoureux, très barbu, les cheveux épais et très noirs,

la tête fine et la physionomie intelligente et grave, ne pa-

raissant point son âge. 11 imposait l'attention et les égard.s

par la dignité tranquille de son maintien et l'assurance de

ses affirmations. Sa parole était nette et précise. Sans em-

ballement, il dél)itait les formules es plus hardies, et froi-

dement énonçait les plus violentes mesures, qu'il eût été

d'ailleurs incapable d'exécuter. C'était un terionste en pa-

roles et un exécuteur des œuvres de la République d'uto-

pie. Les solennel» et les gourmés en imposent toujours aux

assemblées parlantes. L'autorité de ce magistei
,
qui prési-

da comme il eût fait la classe, était grande sur la Com-

mune. ,

Il avait vécu en Suisse, à la suite des événements de

décembre, et y avait pris la ponctualité et la prudence des

négociants genevois. Rentré en France, il s'occupa d'affai-

res" commerciales ; il se sépara de son associé, Chéron, à

la suite d'un procès qu'il gagna. Dès que la tribune fut

rendue au peuple, il s'y montra, et fut, avec Dnosue, l'ora-

teur le plus applaudi des réunions publiques.

Au Pré-aux-Clercs, à la Redoute, et au Waux-Hall, il dé-

veloppa ses théories sur la propriété, sur l'hérédité, sur l'u-
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nion libre. Son éloquence était sèche, mais pénétrante; son
ton ne cessait jamais d'être doctoral. On ne le vit pas s'em-
porter, on n'entendit point sortir d'épithètes injurieuses ou
d'apostrophes brutales de sa bouche pincée de prédicateur
socialiste. Il se présenta aux élections, en 1869, ^^^ns la

circonscription d'Ernest Picard, à Paris, et ne fut pas
nommé. Candidat à l'Assemblée nationale aux élections du
8 février 1871, il obtint un peu plus de 62.000 voix, et se

trouva donc parmi les plus rapprochés des derniers élus.

Pendant le sièg-e, il avait été nommé adjoint à la mairie du
XX« arrondissement (Belleville) par 8.619 voix.

Lefrançais, doctrinaire du socialisme plutôt que révolu-

tionnaire militant, avait formulé le premier, dans les réu-
nions publiques sous l'empire, le système collectiviste. A
la réunion du Pré-aux-Clercs du 29 janvier 1868, il avait

fait adopter cette motion, dont il avait développé les ter-

mes :

« Considérant que l'hérédité est contraire à la justice, la

réunion conclut non point à la modification de la loi ac-

tuelle sur l'hérédité, mais à sa suppression, et décide que
l'on doit substituer la propriété collective à la propriété in-

dividuelle. »

Gaston Da Costa a dit de lui :

Lefran(.-ais fut un puritain de la vieille école. Homme d'étu-
des, mais peu fait pour l'action, imbu des principes de droit
proclamés par la Constituante et qui ne résolvent aucune des
questions sociales dont la solution passionne notre époque.

{La Commune vécue.)

L'un des biographes des hommes de la Commune,
M. Jules Clère, a tracé de lui ce portrait, en 1871 :

Lefrançais, froid et énergique révolutionnaire, sut gagner au
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communisme bien des esprits peu éclairés que l'habilelé de son

arsïumentation avait séduits. Au i septembre, il continua d'être,

comme aux élections de;i 869, l'adversaire acharné des députes de

la gauche aux(|uels il avait maintes fois reproché, dans des reu-

nions tenues chez BudaiUe, au boulevard Clichy, d'ignorer com-

plètement les questions sociales et de les éloufler dans leurs

vagues et banales revendications politiques.

Un autre biographe, M. Paul Delion, l'a ainsi défini :

Révolutionnaire au dehors et père de famille au dedans,

dénonçant le mariage comme immoral et la propriété comme

un vol, dans les salles de bal transformées en salles de prêche,

mais une fois rentré chez lui, doux et bon, aimant particulière-

ment les petits enfants, leur faisant des joujoux, et inc.-ipable de

la moindre indélicatesse ù l'endroit de cette propriété qu'il vient

de décrier, tel est Lefrançais... Il joua un rùle important dans la

Commune et eut le bon sens de s'opposer aux violences des écer-

velés qui l'entouraient...

(Paul DelioD. Les Membres de la Commune, p. ia4-)

Lefrançais. nommé membre de la Commission executive,

fit ensuite partie de la Commission des finances, où il se

trouvait mieux à sa place. Cet homme de bureau, ce comp-

table, était très brave. Il le prouva, en allant se promener

tranquillement, au pas, sans broncher ni pâlir, à la Porte-

Maillot, le long des fortifications, d'un secteur à l'autre,

sous une pluie de projectiles, à la suite d'un article de

Vermersch dans le Père Duchène, où il était dit que les

membres de la Commune avaient eu peur d'aller au feu.

Il avait proposé, en guise de duel, la promenade périlleuse

à son critique, qui ne jugea pas à propos d'accepter cette

rencontre à l'obus.

Mais, comme l'a dit Gaston Da Costa, ce philosophe, ce

théoricien du communisme, ce propagandiste de l'Interna-

tionale, n'était pas un homme d'action. Or ce n'était pas
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de théoriciens que la Commune avait besoin. Le choix de

ce socialiste à belle barbe noire, pourvu de toute la correc-

tion bourgeoise, aux allures de bureaucrate, solennel, pon-

tifiant, et un peu raseur, disaient irrévérencieusement les

chroniqueurs de l'opposition, ne réalisait pas absolument

l'idéal d'un membre de la Commission executive de la

Commune. Le président hebdomadaire des premières séan-

ces était aussi convenable, aussi éloquent, et aussi inoffen-

sif que le digne Beslay, le président d'âge auquel il suc-

cédait. Ni l'un ni l'autre ne parurent se rendre un compte

exact de la situation, vivant leurs rêves, mutuellisme ou

communisme, heureux de se trouver à la tète d'une assem-

blée municipale, poursuivant en de paisibles délibérations

la discussion des réformes sociales qu'ils avaient à coeur

de voir voter et discuter. Ils ne parurent se douter, ni

l'aîné, ui le cadet, en parlant à cette assemblée d'insurgés

trop régularisés, trop désireux de légiférer, impatients de

réclamer la parole, attentifs à la discussion et au vote

d'ordres du jour, que, pendant ces parlottes, M. Thiers,

après avoir été reconnaître les hauteurs de Bellevue et de

Saint-Gloud, avec ses généraux, contrairement à ceux-ci

qui estimaient suffisante une batterie de vingt canons

placés sur la hauteur de Brimborion dominant Paris au

sud-ouest, décidait l'établissement d'une formidable batte-

rie de cent pièces. Cette artillerie, jugée superflue par les

culottes de peau, paraissait indispensable au stratège en

redingote pour éteindre les feux des forts de Vanves et

d'Issy, gardiens bientôt impuissants de la brèche pratiquée

dans les remparts de la cité condamnée.

ADOPTION DU NOM DE « COMMUNE DE PARIS »

Avant de clore la première séance, l'assemblée, sur la
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proposition d'Emile Eudes, décida quelle prendrait le nom

de : Commune de Paris.
.

Au point de vue ling^uislique et juridique ce terme était

mal employé pour désigner une assemblée délibérante et

un gouvernement agissant. 11 désignait plutôt 1 ensemble

,les citoyens d'une ville, d'une agglomération. Les Com-

munes de Paris, de Lvon.de Beauvais, de Noyon. de Laon.

pouvaient exister sous l'autorité d'un empereur, d un roi,

d'un évêque. Ce terme de Commune était indépendant du

régime établi. Sous Napoléon III, les administrateurs, les

juristes, les publicistes, avaient souvent parlé des droits,

des capacités, des intérêts de la commune, soit à Pans,

soit dans chaque région de la France. Mais, dans le lan-

gage courant, depuis le siège, on entendait désigner sous

ce nom un ensemble de gouvernement populaire, démo-

cratique, au caractère révolutionnaire, et aux pouvoirs mal

déterminés. Gomme au 4 septembre, au 3i octobre, au

22 janvier, au i8 mars, on espérait en ce mot. G était une

formule d'espoir, une lettre de change tirée sur 1 avenir.

La Commune, c'était la Révolution opposée à la Réaction,

Paris contre Versailles. Eudes fit bien, en proposant cette

dénomination vulgarisée, comme devant être le nom légal

du régime issu do l'insurrection du Dix-Huit mars et des

élections municipales du 26. Dans sa pensée d heber iste,

il s'y mêlait un souvenir de 9a, et le désir de rappeler et d i-

miter la Révolution Française. En ceci il avait tort, mais la

population n'entendit guère en ce sens le nouveau terme

l,Val Depuis longtemps elle en usait pour designer un

gouvernement plébéien, et les adversaires même avaient

employé cette terminologie.

L'assemblée eut raison d'adopter le nom habituel et fa-

milier aux oreilles parisiennes. Elles l'entendaient d ailleurs

h contre-sens.
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La Commune, cela signifiait surtout un g-ouvernement
municipal, la cellule de l'organisme politique de Paris,
ayant pour conséquence logique l'accord et l'union avec les

autres communes de France, c'est-à-dire la constitution et

l'organisation d'une République Fédérale.

Plusieurs villes, principalement dans le midi, l'inter-

prétèrent en ce sens, mais les événements allaient changer
la signification du terme et la commune de Paris isolée,

séparée des autres communes de Lyon, de Marseille, de
Narbonne, de Saint-Etienne, de Toulouse, de Limoges,
qui elles aussi avaient prétendu décentraliser et se décla-
rer autonomes, n'allait plus être considérée que comme une
cité en révolte contre le pacte national, destinée à être

domptée et ramenée violemment sous le joug centralisa-

teur, par la victoire de l'armée de Versailles, instrument
de l'unité française.

La Commune fit, le ag mars, afficher la proclamation
suivante :

Citoyens,

Votre Commune est constituée.

Le vote du 26 mars a sanctionné la Révolution victorieuse.
Un pouvoir lâchement agresseur vous avait pris à la gorge :

vous avez dans votre légitime défense, repoussé de vos murs ce
gouvernement, qui voulait vous déshonorer en vous imposant un
roi.

Aujourd'hui, les criminels que vous n'avez même pas voulu
poursuivre abusent de votre magnanimité, pour organiser aux
portes même de la cité un foyer de conspirations monarchiques.
Ils invoquent la guerre civile; ils mettent en œuvre toutes les

corruptions
;

ils acceptent toutes les compUcités ; ils ont osé
mendier jusqu'à l'appui de l'étranger.

Nous en appelons de ces menées exécrables au jugement de la

France et du monde 1

Citoyens,

Vous venez de vous donner des institutions qui défient toutes
les tentatives.
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Vous êtes maîtres de vos destinées. Forte de vo « appu. la

..eprésentation que vous venez d'établir va reparer les desast«_

causés iiar le pouvoir déchu : l'induslne compromise, le tra%a.l

suspendries transactions commerciales paralysées vont recevou

une impulsion visroureuse. j„„,~;r.

Dés aujourd'hui, la décision attendue sur les loyers; demain

celle des échéances.
.

Tous les services publics rétablis et simphfies

La garde nationale, désormais seule force armée de la c.te,

réorganisée sans délai.

Tels seront nos premiers actes.

Les élu» du peuple ne lui demandent, pour assurer le tnom

phe de la République, <,ue de les soutenir de sa confiance.

Quant à eux ils feront leur devoir.

Hôtel-de-Ville, ,9 -"ars .87.

.

^^ ^^^_^^^_^^^ ^^ p^^,,_

Cette proclamalion était conçue en termes trop généraux

et contenait une exagération évidente. Au Dix-Hu.t mars

M. Thiers n'avait pas du tout voulu
^'"Pf«f "V"' ) .^l'^^

autres décrets parurent en même temps à ^ «//ne^ 1
un

abolissant la conscription et appelant tous les citoyen va-

lides à faire partie de la garde nationale; 1 autre faisant

remise générale aux locataires des termes d'octobre janvier,

et avril échus. Tous les baux étaient résiliables à la volon-

té des locataires, pendant une durée de six mois.

Le premier de ces décrets, nous l'avons dit, s appliqua,

à toute la France, en ce qui concernait la conscription et ne

pot U avoiraucune sanction.Le second la levée en masse

de la garde nationale et les locations résiliables au gre du

eu lo'cataire,ne pouvait être appliqué que si la Comn^un

durait. Les illusionistes de l'Hôtel-de-Ville auraient dû

commencer par assurer cette durée.

ATheuro mêmeoù Paris se constituait en Commune, les

.randes villes, un instant soulevées et agitées, s ap-saient

fenonçaient à imiter Paris et se soumettaient. La Province
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ne vint pas au secours de Paris et laissa s'accomplir, sans

trop de protestations, l'étrang-lemeat de la capitale, mé-
connue, jalousée, et le massacre de ses habitants, qu'elle

considérait, d'après les dépêches de M. Thiers et les affiches

des préfets, comme un ramassis de bandits et de g^ens sans

aveu ni foi politique.

Dans sa première séance, la Commune de Paris avait

parlé de l'adhésion de la France et discuté l'envoi de délé-

gués dansles g-rands centres, pour exhorter les républicains

des villes et des campagnes à proclamer aussi la Commune
et à suivre l'exemple de Paris. Ce fut là encore une illu-

sion profonde, suivie bientôt d'une brutale déception.

du a' volume de YHistoire de la Commune.
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Adam (Adolphe), 341, 342, 343,

344, 384, 439,406.

Adam (Edmond), 97, 336, 395,

399.

Alexandre (Czar), 310.

Allix, 372.

Amouioux, H6, 447.

Ancelot, 268
Andignoux, 384, 416, 494.

André (Alfred), 286, 291, 370,

384, 387.

Andrieux (J.), (18.

Aras;o (Emmanuel), 165.

Arbinet, 244.

Arnaud (Antoine), 91, 109,382,

384, 416, 438, 494, 497.

Arnaud (de l'ArièRe), 97, 192,

193, 195, 196,197,392,393,

407.
Arnauld (de Vresse), 336, 337.

Arnold, 70, 71, 74,84,91, 92,

94, 97, 109, 357, 364, 377,

384, 383, 416, 430, 494.

Arnould (Arthur), 43, 44, 45,

54, 55. 56, 57, 58, 59, 236,

353, 447, 475, 476, 483, 484,

497.

Arronsohn,154, 227, 229, 230.

Assas (Chevalier d'), 332.

Asseliiie, 407.

Assi, 13, 15,16,17, 18,50,68,
109 321,384, 416,463,464,
405,466,468,487,494,495.

Auher, 4(i0.

Auhrv, 414

Audehrand (Philibert), 307.

AuditlredPasouier (d'j, 393.

Augier (Emile), 139.

Auraale (duc d'),301, 302, 304,

300, 307, 319,320,274,376,

400. 446, 4.Ï3.

Aurelle de Paladines (d'), 39,

Avenel (Georges), 365, 367.

Avoine (fils),372, 384, 416, 494.

Avrial, 448, 496.

Babick, 13, 69, 70, 71, 72, 73,

109,228.234,272,384,416,
438, 493.

Bancel, 90.

Barbes, 31, 33,65.
Barle, 267.
Barnerot, 116, 121.

Baron, 384.

Barré, 341, 343, 439.

Barroud, 13, 109, 416, 495.

Barthélemy-Saint-Hilaire, 230.

Bassoucourt 'de), 152.

Baloule, 372.

Baude, 267.

Baudin, 165, 423, 433.

Bazaine, 232.

Baze, 193, 195.

Beaufond (de), 402.

Beaufort, 71.

Bedeau, 287.

Bellaigue, 370.

Benoit-Malon, 17, 83, 86, 87,

88, 89. 194, 211, 236,370,

448. 496.

Berenjrer, 192.

Bereeret, 251.261, 865, 266,

208, 384,416,438, 95,498.

Bernard, 267.

Bertrand ( G. \ 129.

BesUy(Ch.),228, 476, 477,478,
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479, 480, 481,482,486, -488,

490,491.492,493,495,502.
Beslay (François), 482.

Bigot (Léon), 17.

Billioray, 13,109,117,228, 372,

384,416,438, 45, 496.

Bismarck, 47, 50,53, 61, 154,

253 234.

Blason (Raoul du), 225, 323,

378.

Blanc (Louis), 33. 39, 93, 96,

164, 170, 394, 395, 396, 397,

399,400,418, 451,452,436,
457.

Blanchet, 13, 109, 384, 146,

438, 495.

BlanchoD, 384.

Blanqui,31,33,63,65, 67,127,

228, 231, 444,483.

Bocher (Charles),261, 262,266.

Boiron, 22, 24.

Bonaparte (général), 239, 279.

Bonaparte '^Pierre), 53, 310.

Bonne, 248, 349, 235, 277.

Bonvalet,80, 99, 102, 364, 384,

407.

Bordas, 312.

Boudel, 414.

Bouit, 109, 384,416,494.
Boulanger (général), 314.

Bourneville, 353.

Boursier,13, 82, 83, 109, 384,

416, 493, 495.

Bouteiller (J. de), 281,439.

Branton, 1.52.

Brelay, 384, 439, 447.

Breui'l, 482.

Bricon, 353.

Brière, 267.

Briosne, 499.

Brissou {Henri),59, 97, 314,392,

395, 396, 399.

Broglie (duc de) 159, 482.

Brunel,333,335, 336, 337,338,

339,340,441, 343,344, 345,

348, 3.")6, 362, 364,365, 378»
438. 3tK>, 364. 374.

Brunet (Jean:, 393, 399.
Budaille. 30

1'.

Buftef, 159, 161.

Cacheux ,370.

Camelinat, 414.

Carnot, 372, 407.

Carnot (Sadi), 314.

Cassagnac (Paul de), 23, 316,
317;

Castioni, 384, 416, 493.
Cattelain, 215.

Cavaignac (Général), 5, 477.

Cayoïj 227.

Chalain, 493.

Cham, 139.

Chambord (comte de), 454.

Champy, 438, 396.

Changarnier, 28.

Chanzy (général), 72, 156, 163,
227, 228,229,230, 231, 233
234.

Chardon. 493.

Charras (Mme), 318.
Charron, 267.

Chatillon (de), 384.
Chaudet, 384.

Chaudey,3.53.

Chaudesaigues, 414.

Chauffour (Mme), 318.

Chaumetle, 239.

Chouteau, 384, 416, 495.

Chéron, 439.

Ciauzel (docteur), 129.

Clemenceau 39, 180, 81, 83,86,

97, 163, 171, 172, 174, 187,

203,211, 314, 318,371,472,
376,377, 384, 396,407,444,
438.

Clément (Victor), 495.

Clément (J.-B.), 117, 496.

Clément (Emile), 496.
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Clère (Jules), 128, 355,429,430,

500.

Cliiichaiit (gciicial), 232, 390.

Clootz (Anacharsis), 35.

Cluscrel, 1 14, 155, 334.

Cochery, 397.

Cocliet, 26S.

Coiffé, 414.

Collin, 2(i7, 3S4, 387.

Combat/. (Lucien), d47.

Considéranl (V.), 365.

Corbon, 407.

Cournel, 80, 310, 40."..

Crémer (!ïoi.éral),i:i4. 227, 22r.,

229, 2:10, 231, 232, 233, 23 i,

23:i, 230,237,239, 240,241,

242, 243, 244.

Crémieux, 24, 425.

Crëpy, 480.

Da Costa (Gastoni, 27,30, 290,

299, 325, 329, 253, 254, -490,

500,601.
na Costa (Cliarlcs). 353.

Damô (l'Vëdcric), 91,34i,

407.

Danton, 427.

Pardclle, 226.

Darsac (.1.), 67.

Daru, 2i0.

Dauilcl (ïéncral), 143.

Dccr.iis (Albert), 152.

Dc(Çoiiv<--nrnnnr()ues, 31)9,

3S9, 390, 391, 438.

Dclicisin, 267.

Orlatlir, 3f.7.

Dclc.s(-la/.<<, 56, 167, 236,

355, 407,418,419,420,

423, 424, 425, 427, 42S,

431, 432, 433,434,444,

487,497.
Del ion, 479, 501.

Dclpit (Martial), 144.

Dcni.iy, 414. 496.

Denis (Pierre), 116, 380.

377,

387,

334,

421,

429,

447,

Dcnizol, 99, 102^371,384.
Denormandie, 372.

Dcrcure, 372, 384, 496.

Descamps, 414.

Desmarets, 291.292, 291, 205,

378, 384, 407, 439, 444, 447.

Desonnaz, 56.

Dessesquclle, .3.53.

Dcvcaux, 38 t.

Donibrowski, 125, 1.54.

Doyen, 46(i.

Dreylus, 161.

Dubail, 2.57, 280, .335, 343. 369,

377, 378, 379, 3S7, 407. 438,

444.
Duranip (A.), 495.

Du Camp (Maxime), 125, 240.

Ducasse, 309.

Duchûnc (A.), 414.

Diirrot (général), 25, 39, 227,

301,390.
Ducuinff, 187.

Dufaure, 62, 188.

Dimias (Alexamlre), 139.

Dumas, 371, 384.
Dupin, 175.

Dupont (Clovis>, 13, 69. 109,

384, 416, 438, 495, tîHJ.

Dupont (KdouanI), iOI.

Dupont, (Léonei-\ 139, 140, 1.'J8.

Dupral(l*a.scal), 24.

Dupuis, 414.

Duruy (AI!)ert), 184.

Duval (tjénrral). 27,64, 68, 72.

145, 227.228,231,233,333,
334, 335, 339, 495, 408.

Duval (Charles), 326, 327,328.

Duvernois (CIrmenI), 253.

Duvivier, 287.

Ens;ar, 154.

Espée (de I-), 152.

Eudes, 82, 333, 334, 335, 339,

447, 495, 498, 503.

Euncénie ^impé^al^icc), 123.

33
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Evette, 414.

Fabre, 13, 109, 384, 416, 495.

Fabrice (von), 46, 47, 50, 51,

187, 459, 460, 461.

Falcel, 24.

Farcy, 97.

Favre (François), 345, 370,378,

407.

Favre (Jules), 46, 47, 48, 50,

51, 52,53,62,174,175,176,
179, 181, 183, 186, 192,202,

203, 207, 272, 367, 460.

Ferrai, 13, 109, 384, 416, 495.

Ferré, 431, 476, 493.

Ferrcau, 152.

Ferrier, 321

.

Ferry (Emile), 291, 384, 439,

Ferry (Jules), 24, 29, 50, 318,

496.
Flavigny (de), 152.

Fleury, 384, 416, 495.
Floquel (Cliarlcs), 39, 59, 97,

307, 308, 309,310,311,312,
313, 314. 315,316,317,318,
319,320, 376, 377,384,396,
409, 458.

Floquet (M"ii; Charles Floquet-

Kestncr), 318.

Florent, 372.
Floriss, 116.

Flourens (Gustave), 407, 410,

495.
Fossey, 321.

Fougerct, 13, 109, 384, 416,

595.

Fournièrc (Eugène), 129.

France (Anatole), 12S, 129.

France (Hector), 340.
Frankel (Léo), 414, 496.
Freppel, 3ir).

Freylaut, 209, 230.

Fruneau, 439.
Gadala, 280.

Gaillard, 237.

GalancI, 414.

Gallilél (général do), 43, 462,
493.

Garabetta, 40, 107, 311, 315,

361,396, 425, 427,450.
Gambon, 444, 447.
Ganier d'Abin, 323.

Garibaldi, 16,25,232, 333,34.
Gaslonde, 165.

Gaudier, 384, 407, 495.

Gautier (Théo|)hile), 139.
Gérard (Mme), 32".

Gérardin (Charles), 497.
Gérardin, 405.

Gcresnie (H.), 13, 109, 111,

383, 416, 438, 495.

Ginisty (Paul), 218
Girardin (Emile), 496.
Giroud, 267.

Glaser, 127.

Goudchaux, 280.

Gouhier, 13, 109, 384, 416,

495.
Goullé, 414.
Goupil, 496.

Grélier, 46, 112,228,384,416,
495.

Greppo,384, 395,396, 399,409.

Grévy (Jules), 159, 160, 162,

168, 169, 170, 196, 272,303,

314, 493, 456.

Grivot, 371,384, 407.

Grollard, 13, 139, 384, 416,

495.

Groussct (Paschal), 117, 119,

201, 236,447,585, 486,497.
Guadet, 181.

Guéroult (Adolphe), 264.

Guéroult (Georges), 203, 206,

264, 373.

Guéroult (Paul), 264.

Guillaume (Empereur), 51,142,

453, 313.
Guillaumin, 263.
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,1 m Kcrnlry (fie), 152-

îl;;;;;:"(,'!.;.os). ^«t.

Ili.Ms (All..Mt), 390.

llniirv (Vv.-), 4S0. Labordo, 2(.8

llauimann (baron) J^i, 4;«. i^-!'"i-"^.(':^'-?;^;
^"^^ '

ll.;ii.'on 257 2S(I, 2S7, .Uo, Kalood, .i"1, .(72, .1S».

137 -.«S :',ti'.t, 377, 3.S7, .107. \,., Kortçr (Anatole .le), o\i.

IlrnalT.-, 12i).
l'-'n'""'""'

i''"^'!!

l
llrndlé iri2 Lnllcnianil, tl».

lUnrv '(l'oi-lnnô), 10'.»,38't,il7, Lanioriciore, 287.

«8, i95, 4'.)6. Landrin, 129.

11,-nvv (e.-néral), U5. Lançlois (colonel) f\'J\'"'
;.pi7son 372, 407. lOri. 171 , 180, 346, 3(,3, 39.^

Hérisson (roml- d'), 2SS, 2r>l 399.
. , • n ,^S

ll,.rv.- (l'-'l""'"'').'**-''"'-'' •*'' I-nntïounan (Rcniral), 22S,

1,,,,",^ 'i70. La Ko.heloucauld - liisaccia

llollini^m.T (Otto), 2(17. (ducdr) 45/k

|lo,.ssav.- (Arsène). 139. I.a Hoche-(.uyon ISJ, l.'O-

llngo (Victor), 207, 244, 3'.lt., I.astoyrie (de), 16.) 170.

^^^^
Lauliardcmonl, 31t.

IIiinUMTl (Alphonse), 2C., 30, Laiirenu, 414.

,v>(, Laurier <.lenicnO, 42.>.
^- •

La Valette, 13, 109, 228, 384.

417, 495.

Isaiiilierl (Georges), 307. I.avedan (Léon), 152.

Isnaid, 181. Laviiîne, 281.

I^azare-Levy, 41 1.

Leheau (Kmile). HO, 120,121,

,l.,elard, 80,371,384. 122,121,120

J.nee 414 Lel.o-ul (maréchal). .11 1.

Jol,l.é'-l)uval, 3.45, 384. Lccomie
(^^"^'f.'^'

['!!'-' ''•''

Jocelv", 384, 410, 49.-;. 80, 150 105, 1 .9, ISO.

Joinville (prince de), 302, 304, Le, ro.l 495.

jj(;
Ledru-Hollin, 420.

Joilivèl (Gaslon),258,200,207. Leièvre-Pontalis, 104.

Jounlan (néncraU, 239.
'^«"i""'^ l^ ";^"^)-,^"'Ssl IS8

lourdan 384, 387. Lcfraneo.s, 448, .18.? 4M, 1S8,

,. è ,Vr ) 13. 71. 84, 93, 498, 499,500, 501.

94, 109, 118, 119. 219,221, Lr-al, 208

-'3Ô 243,384,410,438,471, Lcs;uay (Albert), 152.

4.,rj LeI'èvre (Ernesl), 439, 417,

Kclin (Joseph), 400. 490.
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Le Flô (général), G2.

Lemairc, 2C7.

Lemoinne (John), 360, i04.
Léo (André) (M"« Clianipseix),

88.

Leprévost de Launay, 316,
317.

Leroy (A.), 38i, 439, 496.

Le Uoyer, lUl.

Levraud (Léonce), 367.
Limousin, 414.
Limpérani, 393.

Lisbonne (Maxime), 299, 320,
321,322, 323, 324, 326, 327,
328, 329, 330, 332, 335, 337,
340, 345, 346, 356, , 3.^8384,

432, 470.
Lisbonne (Mme), 330.
Lissagaray, 26, 490.

Liltré, 396.
Lizol, 152.

Lockroy (lîdouard), 39. 60,97,
164, 204,313, 314,, 384,409,
458.

Loiseau, 384.

LoiseauPinson, 384, 400,439,
485,496.

Longuet (Charles), HO, 117,
121, 122, 124, 126, 127,128,
129, 236, 414.

Longuet (Jean), 129.

Lorgeril (vicomte de), 108.
Lostag, 414.

Louis (Aulonin), 416.

Louis-Philippe, 103, 138, 222
422.

Lucipia, 30.

Luckner, 210.

Lullier (t:iiarles), 13, 15 19
2(1,21, 22, 23, 24, 2.5, 26
27, 28, 29, 30, 31, 05, 67,
109, 120, 125, 145, 227
320, 321 , 322, 323, 327, 333.'

Lyous (lord), 141.

Mac-Mahon, 28, 159, 184,

477.
Magnin, 188.

Mal journal, 208, 272,384,417,
495.

Marceau, 239.
Mariani, 370.

Marnioltan, 439, 447.
Maruleau (Gustave), 17.

Marlelet, 129, 372, 496.
Martin (Henri), 97, 205, 407.
Martin (Léon), 414.

Murtin-liernard, 33, 97, 395,
396.

Marx (Karl), 126, 129, 437.
Matlhey, 58.

Maumy, 280.

Mégy,'350, .351.

Meiliel (Léo), 72. 80, 226, 495.

Méline, 272, 340, lUl, 342,343,
347, 384, 439, 444, 447.

Mend.-s (Catulle), 244, 262,

466, 467.

Metlcrnich (prince de), 141.
Miche, 268.

Michel (Louise), 329, 330.

Michel (Sextius), 384, 387.

Michelet, 310, 463.

Mickiéwilz (Adam), 312.

Mict, 267.
Minière, 80, 97, 164, 167, 168,

170, 188, 215, 395, 399.
Moilin (Tony), 372.

Molinel (vicomte de), 267,
268.

Moltke (comte de), 141.

Monieault, 374.

Morcau (Kmile), 13, 55, 29,

50, 67, 68, 69, 70, 74, 84,

102, 109, 384. 417, 495.
Morenhcini, 312.

Mortier, 13, 109, 384, 417,438,
495, 496.

Mo<tu, 80, 97, 381,407, 444.

Mourol, 350.
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Mouton ( Eujçène - Mérinos) ,

H'J.

M.irat {André), 80, 99, 102,

36 i, 372,381,385, 380,387,

31)2.

Murât (Charles), 3-13, 439.

Mural (le roi), 470.

Miirger (Henry), 324.

Napoléon lo', 142.

NaLléon 111, 61, 100, 222.

2:.:t, 2;ii, 235,277, 374,422,

424', 503.

Nast, 384, 439.

Ncllïzer, 366.

Négrier, 287.

Niel, 267.

Nigra (chevalier de), 141

.

Noir (Victor), 55, 310.

OITenbach, 40().

Ollivier (Kuiile), 90, 428.

Okouuine, 141.

Ostjn, 73, 117, 496.

Oudet, 41)3.

Ovry, 12'J.

Pain (Olivier) fils, 329.

l';illit-re» (Martin des), 105.

Parent (Ulysse), 305,367, 439,

4U6.

Parève (Oarnier), 372.

Parisel, 370, 496

Pascal (lîrnest), 152.

Pollelcrcau - Villeneuve, 431

,

•i;)2.

Pêne (Henri d.-), 250,260,264,

267, 277.

Pernolct, 407.

Perrachon, 480.

Prvral, 56, 93. 96, 167, 168,

39(i, 399.

l'evrout..n (Xbcl), 2:.0.

l'ià/.za, 339.

Picard ^Ernest), 62, 74, 7j,

103, 163,190.207,208,275,

327,386, 398,436,437,461,

.300.

Pindy, 495.

Piiii^uanol (Louis), 267.

Pin-uy, 414.

Piieaux, 116, 121.

Plouvier (Edouard), 312.

Poiiier, 343, 384.

Portet, 267.

Porlu2;al (voir Maxime Lis-

bonne), 325.

Polhuau (amiral), 62.

Potlier (Eugène), 414.

Pougny (E.), 132.

Pouyer Quertier, 24, 188.

Proiot, 236, 333, 336, 337,

341, 343, 344,343,346,347,

348 349,350,331,352, 353,

354, 335,356,338. 362, 364,

363. 378, 447, 495.

Proudlion (B.-J.), 33, 126,

127, 478.

Prud'homme, 384, 416, 493.

PuRCt, 496.

Pval (Eélix), 116, 117, 23b,
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